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  Pendant longtemps, les antiquités
  grecques et romaines ont seules attiré l’attention des savants. Pourquoi
  mépriser ainsi celles, plus intéressantes peut-être, que renferme notre pays
  ? Tous les livres, tous les manuscrits commentés par l’érudition ; tous les
  monuments de l’Asie visités par l’élite des savants français, ont-ils donc
  fourni de si précieux renseignements sur nos origines, que nous puissions
  dédaigner les rares débris que les siècles ont laissés sur notre sol ? Où est
  donc le système qui, jusqu’ici, ait paru rallier toutes les opinions ? Les
  théories ne manquent pas ; bien loin de là ; mais elles pèchent toutes par la
  base, c’est-à-dire, par l’absence de termes de comparaison. Si l’on veut
  enfin avoir sur la Gaule des notions exactes et complètes, il serait à propos
  de ne rien négliger de ce qui nous reste de son passé. Or, nous ne craignons
  pas d’affirmer due c’est dans l’Armorique, terre toute gauloise encore de
  mœurs, de coutumes, de langage, qu’il faut chercher l’ancienne organisation
  des Gaules. Là, malgré les siècles et les révolutions, se retrouvent les
  monuments des différentes époques gauloises ; là se parle une langue antique,
  altérée sans doute dans ses formes usuelles, mais pure dans ses racines ; là
  enfin existent des traditions complètement effacées ailleurs.

  Qui sait si les savants n’auraient
  pas trouvé sur notre sol ce qu’ils ont vainement cherché ailleurs, et si l’étude
  de nos dialectes et de nos coutumes n’auraient pas révélé aux Burnouf aux
  Fauriel, aux Pardessus, tout un côté ignoré de notre histoire ?

  Sans doute, la science de l’homme
  ne parviendra jamais à dissiper complètement les ténèbres que Dieu a placées
  autour du berceau des nations ; mais les recherches récentes de la philologie
  et les travaux de quelques jurisconsultes sur les législations anciennes, n’ont-ils
  pas déjà jeté sur le passé des lumières inattendues ? L’exploration des vieux
  monuments de l’Armorique et du pays de Galles produirait, nous en sommes
  convaincu, des résultats non moins importants. Pourquoi donc une œuvre aussi
  belle n’a-t-elle pas tenté l’un de ces jeunes savants qui, passionnés comme
  des poètes, s’efforcent de reconstruire et les vieilles langues et les
  vieilles législations des peuples disparus ? Cette œuvre, nous le
  reconnaissons, n’est pas moins difficile à réaliser que glorieuse à
  entreprendre. Pour les hommes dont nous venons clé parler, c’est une raison d’oser
  ; pour nous, c’est une raison de nous abstenir.

  Voilà ce que j’écrivais en 1840, dans un livre soumis au
  jugement de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Depuis, encouragé
  par le bienveillant suffrage de la savante compagnie, je me suis senti le
  courage d’entreprendre la tâche devant laquelle reculait ma faiblesse. Le
  nouvel ouvrage que j’offre aujourd’hui au public renferme l’Histoire des
  origines et des institutions des peuples de la Gaule et de l’île de Bretagne,
  depuis les temps les plus, reculés jusqu’à la chute de l’empire romain.
  Je ne me suis dissimulé, l’en entreprenant cette œuvre si vaste, ni les
  obstacles que je devais rencontrer sur ma route, ni les périls auxquels je m’exposais
  en traitant, après tant de savants hommes, l’histoire de nos origines et de
  nos institutions nationales. Mais, soutenu par cet amour de la patrie, qui,
  dans les cœurs bretons, s’exalte de tous les souvenirs du passé, j’ai osé
  remonter le cours de notre histoire jusqu’à ses sources les plus reculées. Ce
  n’est pas tout. Frappé des similitudes qui existent entre les institutions,
  comme entre les idiomes des peuples, de race indo-européenne, j’ai voulu
  jeter un coup d’œil sur les antiquités de la Grèce, de l’Italie, de l’Espagne,
  de la Germanie, etc. Ce travail achevé, toutes mes recherches se sont
  concentrées sur deux questions fondamentales : les origines du colonat et
  celles de la féodalité. C’est à la solution de ces deux problèmes que j’ai
  consacré la plus grande partie de mon livre. Quel que soit le mérite des
  jurisconsultes qui ont traité ces matières avant moi, je crois les avoir
  envisagées à un point de vue nouveau, et d’une manière plus complète que mes
  devanciers. La Gaule avait été, en quelque sorte, délaissée par les
  historiens. J’espère que ce livre démontrera l’utilité d’études plus
  approfondies de ce côté.

  L’histoire politique telle qu’elle est retracée dans cet
  ouvrage, est tirée tout entière des sources. Je me suis borné à mettre en
  lumière les faits qui ont eu sur les peuples une influence générale et
  décisive, et dont les effets ont réagi sur le développement du droit. Quant
  aux faits moins importants et surtout quant aux détails, j’ai renvoyés les
  lecteurs aux grandes histoires générales de France et d’Angleterre. J’aurais
  pu agrandir à volonté le cadre de ce travail ; mais loin de là, je me
  suis efforcé, au contraire, de le resserrer. Il faut laisser aux disciples de
  Vico, de Hegel et de Herder les vastes synthèses et les horizons sans limites. Pour qui n’a point
  leur génie, il est une méthode plus sûre : c’est celle que recommandait
  Aristote et qui consiste non pas à jeter un
  regard profond sur l’universalité des choses ; mais à étudier, suivant
  les expressions de Bacon, une tribu, une famille,
  pour découvrir la nature de la grande cité de l’univers et sa souveraine
  économie.

  Profondément convaincu de ces vérités, que le spectacle
  des exagérations et des erreurs contemporaines rend plus éclatantes encore j’ai,
  je le répète, resserré le plan de ce livre autant qu’il dépendait de moi.
  Toutefois, j’ai du forcément étudier, dans leur ensemble les usages des
  Gaulois et des Bretons insulaires, peuples sortis du même berceau et dont les
  institutions se complètent les unes par les autres. Il n’était pas moins
  indispensable de faire ressortir les analogies qui existent entre ces
  institutions et celles des tribus germaniques. En effet la connaissance
  spéciale et exclusive des lois d’un peuple ne suffit pas pour agrandir le
  cercle des travaux du jurisconsulte. Les notions que peut lui procurer l’analyse
  la plus consciencieuse d’une législation seront toujours incomplètes, s’il n’y
  joint quelques notions fondamentales sur les coutumes des nations voisines.
  Une certaine universalité, telle du moins qu’on on peut l’espérer des forces
  d’un seul homme, doit nécessairement venir éclairer des études qui, isolées,
  n’aboutiraient qu’à de médiocres résultats. C’est ce qui explique les
  excursions rapides que j’ai cru devoir faire en Italie, dans la Grèce, dans
  la Germanie, et même dans l’Asie-Mineure.

  Mon but, en recourant au droit des anciens peuples, était
  de lui emprunter ses lumières, afin d’éclaircir certains points de notre
  histoire primitive que ni l’archéologie, ni la linguistique n’ont encore pu
  mettre au grand jour. D’autres viendront après moi, je l’espère, qui, plus
  savants doués d’une plus grande faculté d’analyse, achèveront une œuvre dont
  il ne m’aura été donné que d’ébaucher quelques parties.

  Je ne dirai qu’un mot du style de mon ouvrage j’ai fait
  tous mes efforts pour échapper à la contagion de la phraséologie moderne ;
  phraséologie mystico-nuageuse venue des pays d’outre-Rhin, à la suite de
  cette prétendue science qu’on a baptisée du nom pompeux de PHILOSOPHIE DE L’HISTOIRE, voire même d’HISTOIRE DE L’HISTOIRE, et qui n’est trop
  souvent, comme l’a fort bien dit Lingard que la
  philosophie du roman.

  J’ignore quel sera le destin de ce livre : habent sua fata libelli ; mais j’osé espérer
  que mes juges les plus sévères y reconnaîtront l’œuvre d’un écrivain de
  conscience et d’un citoyen tout dévoué à la gloire de son pays.

   

  PARIS, 15 mars 1843.
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  Les recueils généraux dont je me suis principalement servi
  sont :

  1° Rerum gallicarum et francicarum scriptores. Ed. Dom,
  Martin Bouquet. Paris, 1738.

  2° Annales ordinis sancti Benedicti-Mabillon.

  3° Histoire générale du Languedoc, par dom Claude de Vic
  et dom Vaissette. Paris, 1730. 5 vol. in-f°.

  4° Acta sanctorum. Collegit Joan. Bolland, etc. ; 53 vol.
  in-fol.

  5° Gallia christiana. Ed. Dion. Sammarthanus. T. I-XIII. —
  Malheureusement, la province de Tours ne s’y trouve pas.

  6° Baluzii Miscellanea. Paris, 1678, 1715. 7 vol. in-8°.

  7° Veterum scriptorum et monumentorum amplissima
  collectio. Paris, 1724, 1733. 9 vol. in-f°, par dom Martenne et dom Durand.

  8° Cartulaire de Saint-Père de Chartres, publié par M. B.
  Guérard, membre de l’institut, 2 vol. in-4°, 1840.

  9° Histoire de Bretagne, par dom Morice. 5 vol. in-f°,
  dont trois de preuves. Paris.

  10° Histoire de Bretagne, par dom Lobineau. 2 vol. in-f°,
  dont un de preuves.

  11° Muratori, Antiquitates Italicæ medii ævi. Mediolani,
  1733, 1742. 6 vol. in-f°.

  12° Pertz, monumenta historiæ germanicæ, in-f°. Je n'en ai
  pu feuilleter que les 5 premiers volumes, les seuls qui eussent paru en 1841.

  13° Le code des lois d’Hoël-dda, traduit en latin par
  Wotton et publié à Londres en 1730, par les soins de Guillaume Clarke. 1 vol.
  in-f°.

  Ce recueil fut rédigé, en 940, par l’ordre d’Hoël-dda (ou le Bon), fils de Roderic-le-Grand, roi de
  Galles. Dans son admirable histoire politique et judiciaire de l’Angleterre
  depuis l’arrivée des Normands, le savant jurisconsulte Georges Philipps
  s’exprime ainsi au sujet de ce recueil :

  En rendant compte du livre de
  droit intitulé : Cyfreithjeu Hywel-dda, l’auteur a eu en vue deux
  choses : d’abord, de ne pas interrompre plus tard son tableau, puis,
  d’attirer l’attention sur ce trésor de choses curieuses, si abondant, et
  pourtant si peu connu jusqu’à présent[1].

  Voici l'analyse que le même écrivain a donnée de la
  législation cambrienne dans l’ouvrage précité. Nous ne saurions mieux faire
  que de la placer sous les veux de nos lecteurs :

  Le pays de Galles suivit le
  mouvement qui poussait les peuples du moyen-âge à mettre par écrit le droit
  coutumier qui les régissait. C’est ainsi que prit naissance le code appelé
  dans la langue nationale et celtique des Bretons : Cyfreithjeu Hywell-dda
  ac eraill, c’est-à-dire, lois d’Hoël-Le-Bon et d’autres code dont la
  rédaction doit avoir été commencée dès le milieu du Xe siècle. Le roi
  gallois, dont il porte tout particulièrement le nom, a été, sans contredit,
  celui qui, le premier, fit inventorier les coutumes de Galles . . . .
  . . . . . . .

  Nous ne possédons pas les lois
  d’Hoël sous leur forme originelle ; elles ont reçu de la main des rois
  postérieurs de Galles diverses augmentations. D’après cela, on pourrait
  supposer que diverses dispositions du droit saxon se sont introduites de la
  même manière dans ce recueil. Et, en effet, nous y trouvons, dans son entier,
  le système des compositions et celui des conjurateurs qui se rattache au
  premier. Cependant, en examinant de plus près le code saxon, l’on ne tarde
  pas à se convaincre qu’il ne faut pas considérer ce système comme quelque
  chose d’originairement étranger aux Bretons ; et qui se serait enté sur leurs
  coutumes, mais, plutôt ; que ce système forme le fond même de tout le droit gallois,
  et que, par conséquent, il ne faut pas l’attribuer exclusivement aux races
  germaniques. Le code gallois se divise en cinq livres, dont les trois
  premiers sont attribués à Hoël-Le-Bon. — Suit le sommaire de ces cinq
  livres que nous avons nous-même analysés d’une manière complète, dans
  l’appendice de notre Essai sur les Institutions de la Bretagne armoricaine.

  Quelques détails doivent être ajoutés à ceux qui nous sont
  donnés par le jurisconsulte allemand.

  Warrington et quelques autres historiens du pays de Galles
  nous apprennent que le code dit de Bleddyn-ap-Cynwyn, dont il est fait
  mention dans les lois cambriennes, se trouve fondu dans le livre des Triades
  et dans le Brawd Lyffr (livre des
  rapports). Ce qui est certain, c’est que lorsqu’une action était
  intentée selon les coutumes de Bleddyn, le magistrat ne pouvait prononcer en
  s’appuyant des lois d’Hoël, et vice versa. (V. Leg. Wall., p. 499.) Au surplus, la publication du
  Cartulaire de Redon (manuscrit armoricain)
  constatera nécessairement la haute antiquité des coutumes recueillies par les
  soins du roi Hoël, puisque les émigrations des Bretons insulaires dans l’Armorique
  eurent lieu du IVe siècle à la fin du vie.

  14° Leges anglo-saxonicæ ecclesiasticæ et civiles.
  Londini, 1721. 1 vol. in-f°, éd. Wilkins.

  15° Rerum anglicarum scriptorum veterum Ed. Gal. Oxoniæ.

  16° Rerum anglicarum scriptores post Bedam præcipui. Francofurti,
  1601 (éd. Savile).1 vol. in-f°, 1684.

  17° Flores historiarum per Mathæum Westmonasceriensem
  collecti præcipue de rebus britannicis ab exordio mundi, usque ad annum
  Domini, MCCCVIII, auctore Florentio
  Wigorniensi monacho. Francofurti, 1601.

  18° Monasticon anglicanum. Éd. Dugdale. 3 vol in-f°.
  Londini, 1655 à 1673.

  19° Johannis Lelandi antiquarii de rebus britannicis
  collectanea ex autographis descripsit ediditque Th. Hearnius. Oxonii, 1725. 6
  vol. in-f°.

  20° Collectio maxima conciliorum studio Philippi Labbei et
  Gabrielis Cossartii societ. Jesu, presb. Lutetiæ Parisiorum, 1671. 18 vol.
  in-f°.

  21° Ughelli Italia sacra. Venet. 1717-1722. 10 vol. in-f°.

  22° Linguarum vet. septentrionalium thesaurus
  grammatico-criticus et archeologicus, auctore Georgio Hickesio. Oxoniæ, 1703
  à 1705. 3 vol. in-f°.

  23° The myvyrian archeology of Wales collected on the
  ancient manuscrips. London, 1801, in-8°.

  Auteurs grecs.

  Aristotelis  opera quæ
  extant, addita quædam Theophrasti. Francofurti, And. Wechelii hæredes. 1584-87.
  5 vol. in-4°.

  Appiani Alexandrini romanæ historiæ græce et lat. Recensuit
  annotationib. illlust. Joan. Shweighæser. Lipsiæ, 1782-85. 3 vol. in-8°.

  Diodori siculi Bibliothecæ historicæ libri XV reliqui, græce. Excud. H. Stephanus. 1559,
  in-f°.

  Diogenis Laertii libri X
  gr. et lat., cum annotationibus diversorum. Emendavit M. Meibomius : accedunt
  observationes Ægidii Menagii, et Kuhini notæ. Amstel. 1692. 2 vol. in-4°.

  Dionis Cassii historicæ romanæ quæ supersunt, gr. et lat.
  ex vers. Xilandro-Leunclaviana, cum notis Alb. Fabricii et diversorum, cum
  Herm.-Sam. Reimari. Hamburgi, 1750-52. 2 vol. in-f°.

  Dionysii halicarnassei opera omnia gr. et lat. curante
  Joan.-Jac. Reiske Lipsiæ, 1774-77. 6 vol. in-8°.

  Herodiani libri VIII.
  Lips. éd. Tauchnit. 1840.

  Juliani imperatoris opera quæ extant gr. et lat. ex. vers.
  P. Martini et C. Cantoclari, Parisiis. 1583, in-8°.

  Libanii sophistæ præludia oratoria, declamationes gr. et
  lat. ex vers. Fed. Morelli, Parisis. Cl. Morel, 1506-27. 2 vol. in-f°.

  Polybii historiarum libri qui supersunt gr. et lat. Is.
  Casaubonus emendavit, lat. vertit, etc. Parisiis, 1609, in-f°.

  Pausaniæ descriptio Græciæ, gr. et lat. Francof. 1583,
  in-f°.

  Plutarchi opera quœ supersunt. omnia gr. et lat. J. Reiske
  Lipsiæ, 1774-82. 12 v. in-8°. Et aussi l’édit. de Wechel, 1599.

  Ptolemæi quæ extant opera, Basileæ. 1551, et aussi l’éd.
  de Norimberg.

  Auctores græci minores à Kuinœl. Lips. 1796 2 vol. in-8°.

  Auteurs latins.

  Ammianus Marcellinus, ex recens. Valesio-Gronoviana.
  Lipsiæ, 1773, in-8°.

  Apuleius à Casaub. Lugd. 1614. 2 vol. in-8°.

  Aulu-Gellii noctes atticæ. Venetiis, 1515, in-8°.

  Caii Julii Caesaris quæ extant cum selectis variorum. commentariis.
  Amstelodami, 1661. 1 vol. in-8°.

  Ciceron Opera. Paris, Robert. Steph. 1538-39.

  Horatius, Lucanius, Virgilius. Éd. Lemaire.

  Historiæ Augustæ scriptores sex. Isaac Casaub. recens.
  Parisiis, 1603, in-4°.

  Plinii Histor. nat. interpretatione et notis illustravit
  Harduinus. Parisiis, 1723. 3 vol. in-f°

  Panegyricæ orationes veter. orator. Venetiis, 1719, in-8°.

  Suetonius cum notis, Oxoniæ, 1676.

  Tacit. Opera ex recens. et cum animadvers. Thed. Ryckii
  Lugd. Batav. 1687. 2 vol. petit in-8°.

  Tite-Liv. opera. Éd. Lemaire.

  Histoires, dissertations, mémoires et autres documents publiés séparément.

  Stilingfleet. Origines Britannicæ, 1684, in-f°.

  Commentarioli britannicæ descriptionis fragmentum. Humphry
  Llwyd. Col Agripp. 1572.

  Du même. — Chronicon Walliæ, a rege Cadwalladro ad ann.
  Domini 1294 (ms. bibl. cottonienne).

  Vindication of the genuines of the ancient British poems
  by Sharon Turner. Lond. 1803, in-8°.

  Historia Cambriæ (traduct. de Caradoc de Lancarvan) à
  Powel. Londres 1584, in-8°.

  Triades de l’île de Bretagne, traduites par Probert..

  Whitaker’s history of Manchester, Lond. 1771. 2 vol.
  in-8°, ouvrage qui, sous un modeste titre, embrasse toute l’histoire de
  l’Angleterre. Gibbon doit immensément à cet écrivain dont il savait apprécier
  la science et la justesse d’esprit.

  Wallancey, Collectanea de rebus Hibernicis. Dublin, 1770,
  4 vol. in-8°.

  Davies, Dictionarium britannico-latinum et latino-britannicum.
  Lond. 1632. 1 vol, in-4°.

  Catholicon. Dict. breton-armoricain publié à Tréguier,
  chez Jehan Calvez, en 1499. 1 vol. in-4°.

  Dictionnaire breton français, par dom Le Pelletier,
  religieux bénédictin de la congrégation de Saint-Maur. Paris, 1762, in-f°.

  Dictionnaire français-breton, par le P. Grégoire de Rostrenen,
  capucin. Rennes, Vatar, 1732.

  Glossarium germanicum continens origines et antiquitates
  totius linguæ germaniae. Lipsiæ, 1737. 1 vol. in-f°.

  Historia coloniarum tum à Gallis in exteras nationes
  missarum, cum exterarum nationum in Galliam deductarum. Ægid. Lacarry.
  Claromonti, 1677, in-4°.

  Asiatic researches. Calcutta, 18 vol. in-4°.

  Cambrian biography, or historical notices of celebrated
  men among the ancient Britons. Lond. 1803. 1 v.

  A Tour in Wales, by Pennant. Lond. 1784. 2 v. in-4°.

  Essai sur l’histoire de France, par M. Guizot. Paris, 1823.
  1 vol. in-8°.

  Commentaries on the lawes of England, in faur books by sir
  William Blackstones. London, 1809.

  Chants populaires de la Grèce moderne recueillis et
  publiés, avec une traduction française, par M. Fauriel. 1824, 2 v. in-8°.

  Warrington, hist. of Wales. Brecon, 1823.2 vol. in-8°.

  Antiquit. historical and monumental of the Country of Cornwall.
  Borlase-Oxfort, 1754, in-f°.

  Horsley’s Britannia romana, or the roman antiquities of
  Britain 1732. London.

  Jourdain, Recherches sur les traductions d’Aristote.

  Histoire de Paris, par dom Lobineau et dom Felibien.

  Tertullian. ex edit. Nic. Rigalt. 1664, in-4°.

  Théories des matières féodales et censuelles, par Hervé,
  avocat au parlement de Bretagne. Paris 1785. 6 vol. in-12.

  Journal de la Société asiatique. Paris.

  Archeologia Cornu-Britannica by William Pryce. M. D. of Redruth,
  Cornwall Sherbone, MDCCXC, in-4°.

  Histoire romaine de Niebuhr, trad. de l’allemand, par M.
  de Golbéry.

  Les Origines de l’ancien gouvernement de la France, de
  l’Allemagne et de l’Italie. La Haye, 1752 (Cte du Buat).

  Dubos, Histoire critique de l’établissement de la monarchie
  française dans les Gaules. 1742. Paris. 2 v. in-4°.

  Mably. Observations sur l’hist. de France. Kehl. 1788.

  De la monarchie française, par le Cte de Montlosier. Paris, 1814.
  Ouvrage qui renferme de grandes erreurs, mais aussi d’admirables aperçus.

  Histoire des origines du gouvernement des Mérovingiens,
  par Le Huërou, Travail remarquable par l’étendue des recherches et par une
  haute impartialité.

  Histoire des Gaulois, par M. Amédée Thierry, 2e éd., 3 vol.
  in-8°. Paris. Just Tessier. Ouvrage qui sera toujours utile, encore bien que
  l’auteur ait peu approfondi certaines questions capitales, celles, par
  exemple, qui regardent les institutions civiles et politiques.

  Mémoire sur les conditions des personnes chez les Francs,
  par M. Naudet. T. VIII, p. 455, des Mém. de l’académie des inscriptions. Cet
  excellent travail m’a été fort utile.

  Traité des coutumes des Anglo-normands, par Houard.

  Mémoire sur les origines de nos coutumes, par M.
  Pardessus. T. X, Mém. acad. des inscript. Cet opuscule fait regretter que le
  savant jurisconsulte n’ait pas doté la France d’une histoire des Origines du droit
  Français.

  Histoire de la propriété en Occident, par Éd. Laboulaye.
  Ce livre a été couronné par l’académie des inscriptions, et jamais
  distinction ne fut mieux méritée.

  Histoire des Gaulois, par M. Picot. Genève, 1804. 3 vol.
  in-8°.

  J. G. Heineccii. Antiquitates germaniæ. Hafn et Lips.
  1772-1773, in-8°.

  Ch. G. Biener. Commentariii de origine et progressu legum
  juriumque germanicorum. Lips. 1787-1790-1795, in-8°.

  Sull’ antichissima origine et successione dei governi municipali
  nelle citte Italiane, ricerche dell’ avvocato Antonio Pagnoncelli, di
  Bergamo-Bergamo, Stampana natali, 1823, in-8°.

  Gesch des Rom. Rechts im Nittelatter. Savigny.

  Eichhorn, Deutsche Staats und Rechtsgeschichte, Abtheil..
  Gœttingen 1821. 3e édit.

  Histoire judiciaire des Anglo-normands, par Philipps. 3 v.
  (en allemand). Nous ferons publier, en
  septembre prochain, le 1er volume de ce travail, traduit en français. Ce
  livre, où l’auteur a déployé une vaste érudition, est un modèle de critique.

  Histoire de l’académie des inscriptions et belles lettres,
  mémoires de littérature tirés des registres de cette académie. Paris, in-4°.

  Chronique de la conquête de Constantinople et de l’établissement
  des Français en Morée, traduite d’après un manuscrit grec inédit, par J.-A.
  Buchon. Paris 1825.

  L’histoire et la chronique de messire Jehan Froissart,
  revue et corrigée sur divers exemplaires et suivant les bons auteurs, par Denys
  Sauvage de Fontenailles. Lyon, 1559, 1560, 1561, 4 v. in-f°.

  Bergier. Histoire des grands chemins de l’empire romain.
  Paris, 1622, in-4°.

  Notice de l’ancienne Gaule tirée des monuments romains. D’Anville.
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PREMIÈRE PARTIE. — INTRODUCTION.


CHAPITRE PREMIER. — Les Celtes et les Gaulois étaient-ils le même peuple ?


 





 
  
   

  L’HISTOIRE de la dispersion des peuples et de leur filiation
  sera toujours environnée de profondes ténèbres. Et comment en serait-il
  autrement ? La plupart de ces tribus, détachées de la souche commune, ne
  connaissaient pas l’usage de l’écriture ; et, d’ailleurs, elles ne
  comprenaient pas qu’il pût y avoir quelque intérêt à conserver les traditions
  de leur berceau. Les siècles, en s’accumulant, effacèrent donc jusqu’au
  souvenir de leur parenté primitive. De là, chez un grand nombre de peuples,
  la croyance qu’ils étaient nés sur leur propre sol ; de là aussi cette
  hostilité profonde qui les poussait à se combattre avec tant d’acharnement et
  qui, durant des siècles, a déplacé et confondu toutes leurs tribus.

  Au milieu de ce pêle-mêle et de ces déplacements
  continuels de toutes les nations de l’ancien monde, rechercher les titres
  perdus du genre humain aurait dû sembler, aux esprits les plus hardis, une œuvre
  impossible à réaliser. Il n’en a pas été ainsi pourtant. Voici deux siècles,
  et plus, que les savants, comme l’Ashaverus de la légende, parcourent le
  monde, étudiant les pierres, les hiéroglyphes, les vieux idiomes oubliés,
  dans l’espoir de rétablir la généalogie des nations. Espérance vaine ! Le
  seul fait que la science soit parvenue à constater, c’est le rapport de
  proche parenté qui existe entre toutes les langues indo-européennes[1].

  Ce fait bien reconnu, plus d’un point nous resterait à
  éclaircir. Quelles sont les causes qui ont déterminé la grande émigration des
  tribus celtiques vers l’Occident ? Quelle route ont-elles suivie pour y
  parvenir ? Le nom de Celtes était-il plus étendu que celui de Gaulois ? Par
  quelle communauté d’origine et de mœurs les Cimmériens tenaient-ils aux
  habitants de l’Armorique et aux Bretons insulaires ?

  Nous ne nous permettrons pas, toutefois, de hasarder ici
  la solution de ces grands problèmes qui en embrassent tant d’autres. Les
  conclusions à priori, et par voie de simple synthèse, nous paraissent
  indignes de la gravité de l’histoire. Ce qui nous importe, d’ailleurs, ce
  sont les origines des peuples qui habitèrent l’Armorique gauloise et les
  rivages, de l’île de Bretagne.

  Deux questions exigent, tout d’abord de notre part, une
  étude sérieuse 1° les Celtes et aient-ils le même peuple que les Gaulois ? 2°
  cette identité n’étant pas admise, y avait-il, du moins, parenté entre ces
  deux nations ?

  I. Commençons par
  classer tous les témoignages que les anciens nous ont laissés, sur nos ancêtres
  ; puis, nous nous efforcerons de faire disparaître la confusion qui résulte
  du mélange de tous ces textes. Notre point de départ sera ce principe de
  critique, dont personne, sans doute, ne contestera la justesse : Un peuple n’a jamais qu’un seul nom national, et ce nom
  est celui qu’il porte avec lui dans toutes les colonies qu’il va fonder. Ainsi
  le nom des émigrés d’un pays est toujours le même que celui des habitants de
  la métropole.

  Faisons immédiatement l’application de ce principe[2].

  1° Il y a eu, en Italie et dans l’Asie-Mineure, des
  colonies venues d’une contrée nommée les Gaules.
  Or, ces émigrés portaient le nom de Gaulois
  : Telle était donc la dénomination nationale de ce peuple.

  2° Des colonies sorties d’un pays appelé la Celtique allèrent, à une époque très
  reculée, s’établir en Espagne. Or, ces nouveaux venus s’appelaient les Celtes. Il faut donc en conclure que leur nom
  national était celui de Celtes.

  Il résulte de là que les Celtes et les Gaulois ne peuvent
  être la même nation, à moins que l’on n’admette qu’un même peuple puisse
  avoir une double qualification nationale ; ce qui est impossible. Ce
  raisonnement nous parait inattaquable ; il nous reste à démontrer, et c’est
  là l’important, qu’il se concilie parfaitement avec les assertions des
  historiens grecs, et latins qui, en plus d’un en droit, établissent une
  distinction bien tranchée entre les Gaulois et les Celtes.

  Plutarque écrivant à Apollonius, qu’un malheur domestique
  venait de frapper, lui rappelle que si, plus que les Grecs, les barbares
  s’abandonnent aux épanchements de la douleur, il n’en est pas ainsi chez
  quelques-uns de ces peuples, plus fortement trempés, tels que les Gaulois et les Celtes[3]. Ici, on le voit,
  la distinction des deux nations est nettement établie. Diogène Laërce et
  Appien ne sont pas moins précis. L’un nous dit que le druidisme a pris
  naissance chez les Galates et chez les
  Celtes[4] ; l’autre
  rapporte cette tradition qui avait cours de son temps, à savoir, que du
  Cyclope Polyphème et de Galatée étaient nés trois fils, Celtus, Illyrius et
  Galas, tiges des Celtes, des Illyriens et des Gaulois[5]. A tous ces
  témoignages, on peut ajouter ceux de Ptolémée, de Dion Cassius, de Diodore de
  Sicile et de Strabon.

  Ptolémée qui, plus que tout autre écrivain, devait
  chercher à atteindre, dans ses divisions géographiques, à une rigueur presque
  mathématique, sépare en contrées différentes la Bretagne, la Gaule, la Germanie,
  la Bastarnie, l’Italie, la Gallia-Togata, l’Apulie, la Sicile, la Tyrrhénie,
  la Celtique et l’Espagne[6]. Ailleurs, ce
  savant géographe distingue, d’une manière plus nette encore, la Gaule de la Celtique[7].

  Ecoutons maintenant Dion Cassius : Le Rhin, dit-il, prend sa
  source aux pieds des Alpes celtiques, un peu au-dessus du pays habité par les
  Rètes ; et de là ses eaux, coulant vers l’Occident, vont séparer la Gaule
  et les Gaulois, placés à sa gauche, des Celtes établis à sa droite[8]. Un peu plus
  loin, le même historien raconte que, après la défaite de Varus, Auguste fit
  sortir de Rome les Gaulois et les Celtes qui s’y trouvaient alors en grand
  nombre, les uns comme simples voyageurs, les autres en qualité de soldats des
  cohortes prétoriennes[9]. Nous lisons
  aussi, dans Diodore de Sicile, un passage qui établit très explicitement
  cette distinction des deux peuples. Il est une chose,
  dit-il, que plusieurs ignorent et qu’il est utile
  pourtant de faire connaître, c’est à savoir que les peuples qui habitent
  l’intérieur des terres, au-dessus de Marseille, et ceux qui sont établis
  autour des Alpes et en deçà des Pyrénées, s’appellent Celtes, tandis
  que l’on nomme Gaulois toutes les autres nations répandues, au-dessous
  de la région celtique, au midi, sur le littoral de l’océan, dans le voisinage
  de la forêt Hercynienne et, de là, jusqu’aux limites de la Scythie. Toutefois,
  les Romains confondent tous ces peuples dans la même dénomination de GAULOIS[10].

  Enfin, nous citerons, pour clore cette longue, mais
  indispensable série de preuves, ces quelques lignes qui terminent le chapitre
  troisième du livre IV de Strabon : Voilà ce que
  j’avais à dire des habitants de la Narbonnaise ; on leur donnait jadis le nom
  de Celtes, nom que les Grecs ne furent amenés, selon moi, à appliquer
  à tous les Gaulois, que parce que ce peuple était très célèbre, et peut-être
  aussi à cause du voisinage de Marseille[11].

  Ces deux dernières citations établissent, d’une manière
  péremptoire, ce semble ; la thèse que nous soutenons. Cependant, l’on ne
  manquera pas de nous objecter les nombreux passages où les historiens grecs
  et romains appliquent indifféremment l’une ou l’autre de ces deux
  dénominations : Pausanias, Appien, César, en plusieurs endroits de leurs
  ouvrages, contredisent, en effet, et de la manière la plus formelle, la
  distinction que nous nous sommes efforcé de constater. Nous allons au
  surplus, laisser parler les textes qui semblent les plus contraires à notre
  opinion. Ecoutons d’abord Pausanias. Les Gaulois,
  dit-il, ont leurs demeures le long des rivages de la
  grande mer, aux extrémités de l’Europe. Toutefois, ce n’est que très tard que
  l’usage s’est introduit de les désigner sous le nom de Gaulois. Primitivement
  ils se donnaient eux-mêmes le nom de Celtes, et c’est ainsi que les
  autres nations les désignaient[12]. Ce texte est
  très précis, sans aucun doute ; mais il y a ici erreur évidente, car,
  ailleurs, Pausanias nous apprend lui-même que des Galates s’étaient établis
  en Asie plus de quatre siècles avant notre ère. Appien et César confondent
  aussi les Celtes et les Gaulois. Les Celtes,
  dit l’historien grec, sont le même peuple que les
  Romains appellent aujourd’hui Galates ou Gaulois[13]. — La Gaule, ajoute César, se
  divise en trois régions, dont l’une est habitée par les Belges, l’autre par
  les Aquitains, la troisième n par des nations qui, dans leur langue, se nomment
  Celtes, et dans la nôtre Gaulois[14].

  Rien de plus clair que cette dernière assertion ; et elle
  a d’autant, plus de poids, nous le reconnaissons, qu’elle émane de
  l’historien-conquérant de la Gaule ; néanmoins, nous n’hésitons pas à la
  rejeter, en nous appuyant sur l’autorité de Strabon et de Diodore de Sicile
  qui regardent l’unité nationale des Celtes et des
  Gaulois comme le résultat d’une erreur dont ils nous indiquent la
  source.

  Nous disons d’autant plus hardiment le résultat d’une
  erreur, que nous retrouvons des colonies celtiques et des colonies gauloises
  en diverses contrées. Or ce fait, d’après le principe que nous avons posé
  plus haut, démontre, sans réplique, que les Celtes
  et les Gaulois ne formaient pas un
  même peuple. Contre l’autorité des faits, les assertions des historiens les
  plus exacts ne sauraient donc prévaloir[15].

  II. — Maintenant
  les Celtes étaient-ils parents des Gaulois ?

  Les historiens qui ont admis la dualité de ces nations ne
  nous apprennent rien de bien précis à cet égard. Toutefois, la tradition que
  nous avons rapportée plus haut touchant les trois fils de Polyphème, Celtus,
  Illyrius et Galas, cette tradition que l’histoire ne doit pas dédaigner,
  autorise à admettre la parenté des deux peuplés, parenté qui, d’ailleurs,
  nous explique, jusqu’à un certain point, l’erreur où sont tombés la plupart
  des historiens anciens au sujet de l’identité des
  Celtes et des Gaulois.

  Cette question n’ayant pour nous qu’un intérêt très
  secondaire, nous avons dû nous borner à l’indiquer ici.

   

  
 





 


 
















[1]
Toutes les langues qui se parlent ou qui ont été
parlées depuis les dernières limités de l’Océan Atlantique, du côté du nord,
jusqu’aux rives du Gange, ont entre elles les plus grands rapports de
ressemblance. Les Lapons et les Basques sont les seuls peuples dont les idiomes
offrent vraiment un caractère spécial. (Voir dans le nouveau Journal
asiatique, t. II., p. 536, un article posthume de M. de Saint-Martin, où
l’illustre orientaliste déploie cette science historique et philologique qui
l’a placé si haut parmi les savants.)








[2]
Depuis que ces lignes sont écrites, nous avons eu occasion de nous convaincre
que plusieurs n’admettaient pas, comme nous, la justesse de ce principe. Voici
les objections qui nous ont été adressées, objections qui rentrent dans la
règle par nous posée : Une nation, avez-vous dit,
porte toujours son nom national avec elle, dans les colonies qu’elle va fonder
; mais les Francs, les Burgondes, etc., peuples germains, ont-ils appelé la
Gaule Germanie ? Les Britanni, Gaulois d’origine, ont-ils nommé Gaule les
parties de l’île d’Albion où ils s’établirent ? — La réponse est facile.
Un peuple, outre son nom national, peut porter un nom fédéral. Expliquons-nous
: une tribu placée à la tête d’une confédération donne son nom à toute cette confédération
; ainsi les Achéens imposent le leur à toutes les tribus qui entrent dans leur
ligue ; les Francs, de même, à toutes les tribus soumises à leurs lois. Or, ces
Achéens et ces Francs porteront précisément, dans leurs colonies, le nom
particulier qui les distingue. Pour ne parler que des temps modernes, allez
dans les établissements des Irlandais, au-delà des mers ; jamais les membres
qui les composent ne vous diront qu’ils sont Anglais, dénomination qui leur
conviendrait cependant. Ajoutons, fin de fermer toute issue à d’autres
objections, qu’en thèse générale, des émigrés n’imposent leur nom national qu’à
des contrées peu connues des autres nations au moment de la conquête, ou bien
qu’à des pays dont le nom, il est vrai, avait reçu la sanction de l’histoire,
mais où ces émigrés ont réussi à fonder un empire qui résiste aux siècles.
C’est ainsi que l’Espagne est toujours restée l’Espagne, bien qu’elle ait été
occupée par les Goths, par les Arabes, tandis qu’à la longue, Albion et les
Gaules ont pendu leur nom.








[3]
Plutarque, Consol. ad Apoll., éd. Wechel, 1599.








[4]
Diogène Laërte, in Proœm., p. 1. sq.








[5]
Appien, de Bell. Illyr.








[6]
Ptolémée, In Τείραβιβλώ,
L. II, éd. Norimberg. 153.








[7]
V. Ptolémée, Géogr., L. III. p. 69.
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Dion Cassius, L. XXXIX.
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Dion Cassius, L. LVI.








[10]
Diodore de Sicile, L. V, c. 32.
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Strabon, L. IV. c. 2. p. 288. Ed. Almelov.
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L. I, c. 3. p. 10. Edit. Kuhn.








[13]
Appien, in Præfat. Ailleurs (Bell. Hisp., p. 421, édit.
Tollian.), il dit encore : Κελτοι
όσοι Γαλάίαι
τε καί Γάλλοι
νΰν προσαγορεύνίαι.








[14]
César, de Bell. Gall., L. I, c. 1.








[15]
M. Fauriel n’admet pas plus que nous l’identité des Celtes et des Gaulois,
malgré le texte précis de César. Le conquérant s’est borné, en effet, à répéter
l’opinion qui avait cours chez les Romains, opinion que le savant historien de
la Gaule méridionale réfutera, sans doute, dans son grand travail annoncé.


















 


CHAPITRE II. — Les Bretons appartiennent-ils à la race gauloise ? Examen
critique des textes anciens et des traditions nationales à ce sujet.


 





 
  
   

  La parenté des Celtes et des Gaulois admise, une troisième
  question se présente : les Bretons appartiennent-ils à la même race que les
  Gaulois ? On peut l’induire de tous les témoignages que nous ont laissés les
  anciens, et d’une foule de rapprochements que nous aurons occasion de
  signaler dans le cours de ce travail. Fidèle à notre méthode, nous allons
  placer sous les yeux des lecteurs les textes qui appuient cette communauté
  d’origine.

  La partie intérieure de la
  Bretagne, dit César, est habitée, si l’on en
  croit la tradition, par des peuples indigènes, et le littoral par des tribus
  auxquelles l’appât de la guerre et du butin fit quitter la Belgique. Ces
  émigrés ont presque  tous conservé
  les noms des cités auxquelles ils appartenaient, lorsqu’ils vinrent, les
  armes à la main, s’établir dans la contrée dont ils cultivent aujourd’hui le
  sol.

  La population y est très
  considérable, les habitations très nombreuses et presque semblables à celles
  des Gaulois.... De tous les peuples bretons,
  les plus civilisés, sans contredit, sont ceux qui habitent le pays de Kent, région
  toute maritime et dont les mœurs diffèrent peu de celles des Gaulois[1].

  Placée en face de la Gaule, la Bretagne devait, en effet,
  recevoir ses premières colonies des contrées maritimes que les Gaulois, dans
  leur langue, appelaient Armorique.
  Tacite confirme, sur ce point, l’assertion de César :

  Ceux des habitants de la
  Bretagne, qui sont les plus rapprochés des Gaulois, leur ressemblent, soit
  par l’influence permanente d’un type originel, soit que, l’île s’avançant de
  tous côtés vers le continent, la nature seule ait marqué les Bretons de ces
  caractères. Cependant tout porte à croire que les Gaulois sont venus s’établir
  sur une côte si voisine de la leur. En effet, on y voit régner le même culte,
  né des mêmes superstitions ; le langage diffère peu ; même audace à braver le
  danger, même découragement lorsqu’il s’agit de lutter contre des désastres éprouvés
  ; les Bretons néanmoins sont plus belliqueux, car ils n’ont pas été amollis
  par une longue paix[2].

  Ptolémée nous apprend aussi qu’il y avait des Atrébates,
  des Parisiens et des Belges parmi les émigrés gaulois fixés dans la Bretagne[3]. Pline[4] et Denys Le Périégète[5] placent des Britanni sur les côtes actuelles de la Flandre
  et de la Picardie. Or, n’est-il pas permis de conjecturer que ce fut cette
  tribu de Britanni qui, plus puissante
  que les autres peuplades venues de la Gaule, imposa à l’île le nom de la cité
  dont elle était sortie[6] ? Il serait
  difficile de trouver une hypothèse qui concordât mieux tout à la fois avec les
  témoignages des historiens et avec les traditions des deux Bretagnes. Le
  vénérable Bède, qui a recueilli avec tant de conscience les antiques traditions
  bretonnes, rapporte, en effet, que, de son temps, ces traditions faisaient
  venir du tractus armorique les populations qui avaient occupé les parties
  occidentales de l’île[7].

  Les Triades ne contiennent rien qui contredise
  cette assertion.

  Des trois colonies qui peuplèrent la Bretagne, y
  lisons-nous, la première, conduite par Hu-le-Puissant, arrivait, à travers la
  mer brumeuse, du pays de Defrobany, situé sur les rives du Bosphore[8]. Les Brythons et
  les Logriens les suivirent de près. Les Logriens sortaient du pays de Gwas-Gwin
  ; les Brythons, de cette partie de la Gaule comprise entre la Seine et la
  Loire.

  Qu’il nous soit permis de discuter ici ces divers
  témoignages.

  César ne distingue en Bretagne que deux populations : 1°
  les tribus établies dans l’île à une époque inconnue, et qui, selon l’usage,
  se croyaient nées sur le sol même qu’elles habitaient ; 2° des Belges ou des
  Gaulois qui s’étaient, depuis peu de temps, fixés sur le ‘littoral de la
  Bretagne.

  De quels pays venaient ces prétendus indigènes de l’île ?
  Un coup d’œil sur la carte l’indiquerait, alors même que nous n’aurions, pour
  nous éclairer sur ce point, ni les conjectures de Tacite, ni les passages
  positifs de Pline, de Ptolémée et de Bède. Mais là n’est pas la difficulté.
  Jusqu’ici les historiens fiançais qui ont traité des origines de la nation
  bretonne, ont traduit le mot Gwas-gwin
  par celui de Gascogne, et ils en ont
  conclu que les Logriens étaient des Aquitains. Nous croyons qu’il y a là une
  erreur grave, et voici sur quoi nous fondons notre opinion :

  Nous lisons dans les Triades : qu’une
  expédition conduite par Caswallawn, fils de Bely, roi de Bretagne, passa dans le pays des Galls de Lyddaw, qui
  descendaient de la race des Kymris, pour faire la guerre à César ; et que pas
  un de ceux qui avaient suivi le chef des Bretons ne revint dans sa patrie[9].

  Il est bien évident qu’il est fait allusion ici, aux,
  guerriers qui, sous la conduite du Cassivellatinus des Commentaires, furent
  envoyés au secours des Vénètes par les Bretons insulaires. Or, une autre
  Triade[10] nous apprend que
  c’est dans le pays de Gwas-Gwin que ce
  même Caswallawn aborda avec son armée. N’en doit-on pas inférer que le mot de
  Gwas-Gwin désigne le pays de Lyddaw, nom que les Gallois donnent
  encore aujourd’hui à l’Armorique, et qu’on traduisit par Lætavia, au moyen-âge[11] ? Ce qui ajoute
  beaucoup à la valeur de cette conjecture, c’est que le nom du pays de Vannes,
  que les insulaires prononcent Gwynet ou
  Guenet, et qui est aussi celui du
  North-Wales, se retrouve dans la deuxième partie du mot Gwas-Gwin. Tout cela est hypothétique sans
  doute ; et nous nous sommes trop souvent élevé contre les absurdités de
  l’étymologie[12],
  pour bâtir une opinion sur de pareils fondements. Mais n’est-il pas permis
  d’appeler l’hypothèse à soir aide, à défaut de documents contemporains et
  lorsqu’elle peut s’appuyer sur une base historique ? Voici, au surplus,
  quelques faits qui semblent prouver que l’une des colonies établies dans l’île
  de Bretagne était originaire du pays de Guenet, et que c’est bien à cette
  contrée que les Triades appliquent le nom de Gwas-Gwin.

  César, comme on sait, ne mentionne qu’une seule expédition
  des insulaires sur le continent et, de plus, il nous dit formellement que
  cette expédition’ se’ lit, chez les Vénètes de la Péninsule armoricaine,
  pendant la seconde année de la guerre des Gaules[13]. Suivant ce
  grand capitaine, la conduite des cités armoricaines, à l’égard des tribuns
  équestres que Crassus v avaient envoyés dans le but de hâter la rentrée des
  tributs, l’aurait seule décidé à marcher contre Dariorig. Mais Strabon, qui
  n’avait nul intérêt à déguiser la vérité, nous apprend que cette prétendue
  violation du droit des gens n’était qu’un vain prétexte pour l’habile conquérant.
  Les Vénètes, maîtres de tout le commerce de la Bretagne, avaient fait de
  grands préparatifs pour empêcher César d’effectuer la descente qu’il méditait
  contre les insulaires. Les Romains ne pouvaient donc songer à traverser le
  détroit, avant d’avoir détruit la marine de Dariorig[14]. La vengeance,
  atroce qu’ils exercèrent contre les Vénètes indique suffisamment combien ce
  peuple s’était rendu redoutable. Nul doute qu’avant la conquête des Gaules,
  il n’eût fondé de nombreux établissements dans l’île. Le nom de Vénédotie ou
  pays de Guenet[15]
  donné, dès la plus haute antiquité, à la partie septentrionale de la Cambrie,
  la presque complète identité du dialecte de cette contrée et de celui qui
  était en vigueur dans la Vénédotie continentale, tout concourt à démontrer ce
  fait. La notice des Gaules nous en fournit une nouvelle preuve. Vannes, la
  capitale des Vénètes, y est en effet désignée sous le nom de Canctium[16]. (3) Or, jetez
  les yeux sur l’une des cartes que renferme la Britannia de Camden, vous y
  verrez des Cangii établis à l’extrémité
  de la Vénédotie insulaire. N’est-il pas tout simple, d’après cela, qu’au
  premier appel de leurs frères, les insulaires soient accourus dans le pays de Lyddaw, pour défendre l’indépendance
  commune ?

  Nous avons vu, dans les Triades, que les Bretons qui
  accompagnèrent Caswallawn chez les Galls de
  Lyddaw ne revinrent jamais dans leur patrie. Or, nous lisons dans
  les Commentaires, qu’il n’échappa que fort peu de vaisseaux ennemis
  après la défaite des Vénètes par D. Brutus[17]. Concluons donc
  que ce fut dans le pays de Guenet, chez les
  Ventes menacés par les Romains, et non dans la Gascogne, que Caswallawn
  aborda avec ses vaisseaux.

  De tout ce qui précède il résulte :

  1° Que les textes de César et de Tacite, comme les
  traditions galloises, s’accordent pour prouver que de nombreuses colonies de
  Gaulois armoricains s’étaient établies dans l’île de Bretagne, lorsque les
  Romains firent la conquête des Gaules ;

  2° Que parmi les tribus éparses le long dès rivages de
  l’Armorique se trouvaient des Britanni,
  qui, plus puissants que les autres peuples émigrés, donnèrent sans doute à
  l’île le nom de la cité d’où ils étaient sortis ;

  3° Que les Vénètes, maîtres de tout le commerce des
  Gaules, allèrent, à une époque qu’il est impossible de fixer, peupler la
  partie de l’île de Bretagne qui porte encore leur nom ; ce qui concorde avec
  l’assertion des Triades, à savoir que la seconde tribu qui peupla l’île de
  Bretagne sortait du pays de Gwas-Gwin
  ;

  4° Que l’expédition de Caswallawn n’aborda pas dans
  l’Aquitaine soumise aux Romains, mais
  chez les Galls de Lyddaw, c’est-à-dire, dans la Vénédotie armoricaine (Gwas-Gwin), où l’histoire nous apprend que
  ces insulaires combattirent, en effet, pour la cause de leurs frères qui
  était celle de toute l’Armorique.

   

  
 





 


 
















[1]
Britanniæ pars interior ab eis incolitur quos natos
in insula ipsi memoria proditum dicunt, maritima ab eis, qui prædæ ac belli
inferendi causa ex Belgio transierunt ; qui omnes fere eis nominibus civitatum
appellantur, quibus orti ex civitatibus eo peruenerunt, et bello illato ibi
permanserunt atque agros colere cœperunt. Hominum est infinita multitudo
creberrimaque ædificia fere Gallicis consimilia... Ex his omnibus longe sunt humanissimi qui Cantium incolunt,
quæ regio est maritima omnis, neque multum a Gallica differunt consuetudine.
(César, L. V. c. 12 et 14.)


Ces mots ex Belgis
transierant ont été mal compris par beaucoup d’historiens. Ils n’ont
pas songé que la division qui César nous donne de la Gaule au L. I, c. 1, de
ses Commentaires, est purement géographique. Et, en effet, on en trouve
la preuve dans ce passage du L. III, c. 20, de la guerre des Gaules : (Aquitania) qum pars est, ut ante dictum est, et regionum
latitudine et multitudine hominum, ex tertia parte Gallien est estimanda.


Dans un autre passage, qu’il est bon de rapprocher de
celui qu’on vient de lire, César s’exprime ainsi : Plerosque
Belges esse ortos a Germanis Rhenumque antiquitùs transductos, propter loci
fertilitatem ibi consedisse, Gallosque, qui ea loca incolerent, expuliss
(L. II, c. 4). Mais il restait encore, du temps même de César, seize peuples
d’origine gauloise dans cette partie de la Gaule. Ces nations tiraient leur nom
de Belges de la tribu qui dominait dans leur confédération, car l’identité des
Belges proprement dits et des Gaulois est nettement établie en plusieurs
endroits des Commentaires, et ressort évidemment de ce fait, que les
Tectosages, reconnus pour Gaulois par tous les historiens, sont appelés Belges
par Cicéron (pro Fonteio) et par Ausone (Clar. urb. Narb.).








[2]
Proximi Gallis et similes sunt, seu durante
originis vi, seu procurrentibus in diversa terris positio cæli corporibus
habitum dedit. In universum tamen æstimanti Gallos vicinam insulam occupasse
credibile est. Eorum sacra deprehendas ac superstitionum persuasiones ; sermo
haud multum diversus, in deposcendis periculis eadem audacia et, ubi advenere,
in detrectandis eadem formido. Plus tamen ferociæ Britanni præferunt, ut quos
nondum longa pax emollierit. (Tacite, Agricola, XI.)








[3]
Ptolémée, Géogr., L. II, c. 3.








[4]
Britanni, Ambiani,
Bellovaci. (Pline, Hist. nat.,
IV, 31.)








[5]
Diog. Perieg., Vers. 280 et sqq.








[6]
Vid. supra Loc. cit., Cæsar, L. V, c. 12 et 18.








[7]
Bède, Hist. Ecclés., L. I, c. 1.








[8]
Triad. Myv. Arch. of Wales, T. II.








[9]
V. les Triades. Hist. Myv., VIII.








[10]
3e Triade. Myv. archeol. of Wales., VIII.








[11]
On lit dans la vie de saint Gildas (Boll., 29 Janv., t. II, p. 960) ... Cum Dei jussu pervenisset in Armoricam, quondam Gallus
regionem, tunc autem a Britannis, à quibus possidebatur, Lætavia dicebatur...
Et page 61, ibid. N. C. Lyddaw Britannis
dicitur, id est, littoralis.








[12]
Essai sur la Bretagne, p. 8-9.








[13]
Cæsar, L. III, c. 9.








[14]
Strabon, L. IV, c. 3.








[15]
Guin, Guen,
Guenet, Veneti.
Les Vénètes Armoricains donnent encore à leur pays le nom de Guened (chez les insulaires Guineth, suivant Camden dans sa Britannia,
ch. Ordevices. Voy. aussi dom Le Pelletier, dict. bret., p. 395
et Greg de Rostrenen, p. 948).








[16]
Notice des Gaules, éd. Duchesne. Voyez aussi Itin. Ant. Pii, p.
187 : Civitas Cianctam, id est, Venctum.








[17]
Cæsar, de Bell. Gall., L. III, c. 15.


















 


CHAPITRE III. — Le Breton, dialecte gaulois. - Persistance de cette langue.
- Elle a contribué, par le contact, à l’altération du latin dans les Gaules. -
Cette altération constatée.


 





 
  
   

  Si nous avons prouvé dans le chapitre qui précède,
  l’identité d’origine des Gaulois et des Bretons il s’ensuit tout
  naturellement  que la langue parlée par
  ces derniers était un des dialectes en usage dans les Gaules : Sermo haud mulium diversus[1]. Mais ce dialecte
  a-t-il péri, comme le gaulois, à la suite de la double conquête des Gaules par
  les Romains et par les peuples de race germanique ? Ou bien, faut-il admettre,
  avec les antiquaires et les philologues, que l’idiome en vigueur encore
  aujourd’hui dans la Basse-Bretagne est un débris de l’ancien idiome des
  Gaulois armoricains et des Gallo-Bretons de l’île ?

  C’est cette question que nous allons essayer non pas de
  résoudre, car elle l’a été déjà[2], mais de rendre évidente aux yeux même de ces critiques sceptiques
  qui, ennemis  nés de tout travail
  dépassant le cercle de leurs recherches, contestent aux philologues la vérité
  des résultats les plus clairs et les plus certains.

  Pour démontrer que la langue des anciens Bretons s’est
  perpétuée jusqu’à nos jours, nous allons recourir à deux genres de preuves :
  1° preuves historiques, 2° preuves philologiques.

  § 1. Preuves historiques.

  Tout le monde sait que, dans trois départements de
  l’ancien duché de Bretagne se parle une langue complètement inintelligible
  pour les habitants de la Haute-Bretagne. Or, il est facile de prouver
  l’antiquité de cet idiome, en remontant du quinzième siècle, époque où
  l’imprimerie multiplia les livres bretons, jusqu’à l’émigration des insulaires
  dans l’Armorique, c’est-à-dire, au cinquième et au sixième siècles. Dans cette partie de la Gaule, qui, de nos jours, porte le
  nom de Bretagne, disait le biographe de saint Vincent-Ferrier, au
  quinzième siècle, il existe ces peuples que les Français
  appellent Bretons-Bretonnants et qui se servent d’une langue qu’eux
  seuls entendent ; et quoique beaucoup sachent le français, un grand nombre
  pourtant ne font usage que de leur idiome et n’en comprennent aucun autre[3].

  Des documents irréfragables, écrits au quatorzième siècle[4], et,
  antérieurement, au douzième[5], au onzième, au
  dixième, au neuvième[6], et enfin au
  septième, au sixième[7] et au cinquième
  siècles[8], font foi de cette
  persistance de la langue nationale. Ainsi donc durant dix siècles,
  c’est-à-dire, du cinquième au quinzième siècle, une langue spéciale — dont deux dialectes presque
  identiques, le cornique et l’armoricain, offrent les caractères les plus
  antiques — ne cessa d’être parlée, avec le gallois, dialecte plus mélangé, dans
  les parties de l’île et du continent où les descendants des anciens Bretons
  avaient réussi à maintenir leur indépendance nationale.

  § II. Preuves philologiques.

  Passons maintenant aux preuves philologiques. Personne
  n’ignore que, vers le milieu du cinquième siècle, une partie des Bretons
  insulaires, expulsés par l’épée des conquérants de race germanique, vinrent
  chercher un refuge chez leurs frères de l’Armorique, tandis que le reste des
  vaincus se réfugiaient dans les montagnes de la Cambrie et du Cornwall[9]. Or, dans les
  deux pays, dans l’île et sur le continent, les Bretons continuèrent, comme on
  l’a dit plus haut, à faire usage de leur idiome. Mais cet idiome, parlé dans
  des contrées différentes, n’a-t-il pas subi l’influence des langues avec
  lesquelles il s’est trouvé en contact, et ne s’est-il pas altéré d’une manière essentielle ? Nous avons traité
  fort au long cette question dans un autre ouvrage[10]. Rapprochant les
  trois dialectes principaux du breton, le gallois, le cornique, l’armoricain,
  nous les avons comparés entre eux sur les points fondamentaux qui servent à constituer
  le génie d’une langue. Or, de cette comparaison il est résulté, pour tous les
  philologues, la preuve évidente :
  1° que ces trois dialectes offraient des règles identiques
  et appartenaient, par conséquent, à la langue primitive, telle du moins qu’on
  la parlait au moment de la division ;

  2° Que le cornique était, en mourant, ce que Girard de
  Cambrie l’avait trouvé de son temps, c’est-à-dire, identique à l’armoricain ;

  3° Que ce dernier dialecte s’est conservé, grâce à
  l’isolement où ont vécu les Bretons, dans un état de pureté qui nous autorisé
  à adopter le sentiment de Girard, rapporté ci-dessus : Magis tamen antiquo linguæ britannicæ idiomati, ut
  arbitor, appropriata.

  On le voit donc, les témoignages historiques, comme les
  recherches philologiques, s’accordent pour démontrer que la langue actuelle
  de l’Armorique reproduit l’ancien idiome de nos ancêtres, et qu’elle est un dialecte
  de la langue des Gaulois dont la parenté avec les Bretons a été clairement
  établie  dans la section précédente.

  Deux questions importantes nous restent maintenant à
  examiner : la langue gauloise a-t-elle contribué, par le contact, à l’altération
  du latin dans les Gaules, altération qui a donné naissance de la langue française
  ? En second lieu, est-il possible de constater cette altération ?

  I. M. Abel Rémusat,
  dans son remarquable travail sur les idiomes tartares, a posé en principe que
  les langues ne s’altèrent réellement que par
  mélange[11].

  L’état de civilisation d’un
  peuple influe, dit-il, sur la richesse du vocabulaire, sur la multiplicité
  des synonymes, sur le nombre et la nature plus ou moins ingénieuse des
  combinaisons grammaticales, sur la variété des tours, des formes de
  phraséologie, en un mot, surtout ce qui constitue le génie de la langue. Les
  choses restant dans cet état, c’est-à-dire, les hommes restant stationnaires
  au même degré de culture, morale, et continuant d’être sans communication
  avec les autres peuples de l’univers, la largue s’altérera sans doute, car
  tout ce qui est humain s’altère ; mais les modifications qu’éprouvera cette
  langue, toujours supposée exempte d’influence étrangère quelconque,
  seront rares, lentes, presque insensibles..... Que si le peuple, jusque-là séparé du reste du monde, vient tout à coup
  à communiquer avec une nation d’une autre race, et dont il faut supposer la
  langue entièrement différente, alors pourront avoir lieu ces changements qui
  dénaturent les idiomes, qui les attaquent même souvent, dans ce qu’ils ont
  d’essentiel. Si la communication dont nous parlons se bornait à des rapports
  commerciaux ou politiques, si quelques individus, en petit nombre, voyageaient
  dans ces contrées lointaines, ou si des étrangers venaient au contraire se fixer
  au milieu de la nation, ou même si celle-ci n’avait qu’à soutenir une de ces
  guerres de frontières qui ne changent rien à la destinée des peuples, il est
  à croire qu’aucun changement essentiel n’en résulterait, et que tout au plus l’introduction
  de quelques mots isolés seraient l’effet de ces événements sans conséquence....
  Mais si un certain nombre de circonstances réunies,
  je veux dire, les causes politiques, littéraires et religieuses, venaient à
  agir ensemble sur un idiome primitif ; s’il était soumis à cette triple
  conquête, je ne doute pas qu’alors il ne fût considérablement modifié, qu’il
  n’en devint même presque entièrement méconnaissable dans la plus grande partie
  des mots qui le forment. Mais je ne saurais croire que le fond pût en être totalement
  détruit, à moins qu’il ne restât pas un seul individu de la nation
  subjuguée, que la race n’en fût complètement anéantie, qu’un peuple enfin
  n’eût pris la place d’un autre peuple. La raison, en effet, se refuse à
  croire qu’une langue puisse périr seule, qu’une nation puisse adopter celle d’une
  autre nation, sans qu’il reste aucune trace de la sienne. Tant qu’il
  subsiste un homme de l’ancienne langue, il exerce sa portion d’influence, il
  contribue, pour sa part, à la formation d’un nouvel idiome.

  Nous avons cédé au plaisir de transcrire ici ce
  remarquable fragment. Fort des principes si nettement formulés par le savant
  orientaliste, principes conformes à toutes les
  données de l’histoire, nous pouvons admettre, à priori, que le
  gaulois a dû contribuer, pour sa part, à la formation de la langue française,
  concurremment avec le latin, le francisque et le goth.

  Fn prenant pour base de notre travail cette double règle
  de critique : 1° une langue ne s’altère que par mélange, 2° le résultat de
  l’altération est toujours analogue aux causes qui l’ont produite, nous n’ignorons
  pas que nous avons le malheur de nous trouver en dissentiment avec plusieurs
  savants. M. Ampère, par exemple, dans un ouvrage récent sur les origines de la
  langue française, a soutenu cette thèse, qu’unie cause générale, la
  vieillesse, avait dû amener les mêmes changements dans tous les idiomes de la
  famille indo-européenne.

  Avant donc de passer à la seconde question que nous nous
  sommes posée en commençant ce chapitre, nous devons exposer les motifs qui
  nous ont fait adopter une opinion contraire à celle de M. Ampère et d’un grand
  nombre de philologues de ce temps.

  Il ne s’agit pas ici, tout le monde doit le comprendre, d’une simple question d’érudition. Il y a tout
  un système philosophique dans l’une ou l’autre des deux opinions qui se
  trouvent en présence. C’est donc pour nous un motif de plus de traiter cette
  matière avec toute la gravité qu’elle comporte.

  Que M. Ampère et les linguistes de l’école à laquelle il
  appartient, nous permettent de leur adresser une question préliminaire.

  Le bengali, idiome dérivé du sanskrit, l’arabe, le grec
  moderne, le slave, etc., etc., ont subi de la même manière, disent-ils, la
  transformation dont nous parlions plus haut. A merveille ! Mais, pour que
  chacun des exemples sur lesquels ils appuient leur système eût quelque valeur
  aux yeux de la critique, n’était-il pas indispensable, préalablement, d’établir d’une manière historique qu’aucune
  des nations, dont ils ont étudié l’idiome, ou n’a jamais, été conquise, ou
  n’a pu, en raison de son isolement, faire aucun- emprunt aux langues voisines
  ?

  Personne n’ignore que l’usage des verbes auxiliaires ne
  s’est introduit, dans certaines langues, qu’à une époque relativement
  moderne. Faut-il en conclure, avec M. Ampère et autres érudits, que toutes
  les langues, à une époque donnée, devaient subir,
  comme fatalement, cette révolution ?

  Nous avons interrogé l’histoire sur ce point ; or, voici
  les enseignements qu’elle noirs a donnés : que nos adversaires veuillent bien
  les méditer.

  Les Hébreux, durant des siècles, ne se mêlèrent point aux
  nations qui les entouraient. Or, il est certain
  que, durant ce temps, leur langue n’éprouva aucune altération. Mais quand ils
  eurent pris pour femmes des filles d’Azot, de Moab et d’Ammon, dit Esdras[12], il arriva que
  la moitié de leurs enfants ne parla pas la langue d’Israël.

  Partout les mêmes causes ont dû produire les mêmes effets
  ; partout les altérations qu’ont éprouvées les divers idiomes ont dû être
  conformes au caractère de la langue qui a influé sur eux. Si l’on veut s’en
  convaincre, qu’on jette les yeux sur un des dialectes nés de l’hébreu, sur un
  de ceux qui dérivent du grec ou du latin.

  Pour appuyer la thèse qu’il soutient, M. Ampère nous cite
  le bengali, l’arabe, le grec moderne, etc. etc. etc. ; mais, encore une fois,
  peut-on nous garantir l’inaltérable pureté
  des sources auxquelles on a si abondamment puisé ?

  Assurément, personne ne contestera que la civilisation, la
  langue et les systèmes philosophiques des Indiens ne remontent à une haute
  antiquité ; mais n’est-il pas également certain,
  dit M. de Saint-Martin, que l’ancien monde
  comprenait d’autres v contrées qui, dans des temps très reculés, furent aussi
  de vastes foyers, de lumière et de civilisation ? Croit-on, par exemple, que
  les grandes métropoles élevées, dès le berceau du genre humain, sur les bords
  du Nil et de l’Euphrate, n’aient pas réagi d’une manière très active sur
  plusieurs nations et sur les Indiens eux-mêmes ? Les premiers feuillets de l’histoire,
  nous montrent les nations situées entre la Méditerranée et l’Indus étendant
  leur domination dans toutes les directions... Le
  climat séducteur de l’Inde n’exerçait-il pas alors sur  ses habitants la même influence enivrante
  qu’il exerce aujourd’hui ? Enfantait-il de plus vaillants guerriers au sein
  d’une nation qui paraît n’avoir jamais soumis ses voisins ? Ces
  Indiens avaient-ils, en surmontant d’innombrables difficultés, porté leurs
  armes, leur langue, leurs institutions dans des régions éloignées, inconnues,
  inférieures aux belles contrées baignées par l’Indus et par le Gange ? Par quelle
  supposition expliquer les ressemblances incontestables qui unissent les langues
  de la Grèce, de l’Italie et de l’Inde, si l’on ne peut en rendre raison par
  des colonies conquérantes ?[13]

  Lorsqu’on aura donné une solution raisonnable à ces
  questions du grand critique, peut-être la théorie de M. Ampère cessera-t-elle
  de nous paraître inadmissible ; jusque là, nous combattrons son système.
  Quant à l’arabe et au grec moderne, il est facile de démontrer que ces
  langues ont subi trop souvent le contact d’idiomes étrangers, pour qu’il soit
  permis d’attribuer à la seule action du temps les changements qu’on y a
  remarqués.

  L’histoire nous montre d’abord, les Arabes maîtres, sous
  le sceptre des Ommiades, de la Perse, de l’Égypte, de l’Inde, de l’Espagne et
  de toutes les îles de la Méditerranée. Ce peuple, dont l’ardeur pour la
  science égalait l’enthousiasme chevaleresque, fut, pendant quelques siècles,
  comme le dépositaire de toutes les connaissances humaines. Ne pouvant trouver
  au milieu de la vie agitée des batailles, le temps qu’il aurait voulu
  consacrer à des études nationales, il s’empara, en conquérant, de toutes les
  œuvres que le génie avait enfantées chez les nations subjuguées. Grecs,
  Persans, Hindous, Chinois, contribuèrent à le civiliser[14]. Vainqueurs d’un
  empereur de Constantinople, les Arabes exigeaient que les Grecs leur
  envoyassent des savants et des manuscrits[15]. Grâce à la
  protection des Abassides, un grand nombre d’ouvrages furent traduits en arabe
  par des médecins chrétiens. De moines nestoriens, dès les premiers siècles de
  notre ère, avaient parcouru l’Inde, la Chine, la Perse, la Tartarie[16]. Il ne nous
  appartient pas de déterminer ce que les Arabes empruntèrent à chacun des peuples
  avec lesquels ils se trouvèrent en contact ; mais nous ne craindrons pas d’affirmer que les analogies qu’on a remarquées
  entre, certaines formes grammaticales qui existent dans la langue arabe et
  celles qu’on rencontre dans d’autres idiomes, sont le résultat du mélange de
  ces divers idiomes.

  Quant à la Grèce, comment s’étonner de retrouver, dans ses
  dialectes modernes, des formes inconnues des anciens ? Quoi ! durant
  plusieurs siècles ; la Morée, l’Attique elle-même, ont été découpées en
  petites seigneuries féodales où flottèrent tour à tour les gonfanons des
  chevaliers de France et les bannières Catalanes[17] ; et vous n’admettez
  pas que la langue des conquérants ait pu exercer sur celle des vaincus
  l’influence que vous attribuez à l’action du temps !

  Il faut bien le proclamer, car, nous le répétons, il ne
  s’agit pas ici d’une vaine lutte d’érudition, la thèse que nous combattons ne
  saurait soutenir l’examen de la critique
  historique. Reconnaissons donc, avec M. Abel Rémusat, avec M. de
  Saint-Martin, avec tous les critiques qui s’appuient sur des faits, non sur des hypothèses,
  reconnaissons la vérité du principe formulé ci-dessus : les langues ne s’altèrent que par mélange, et le résultat
  de cette altération est toujours analogue aux causes qui l’ont produite.
  Nous ajouterons que la prononciation d’une nation reste la même tant que ce
  peuple habite la même contrée. Elle ne change, en effet, que par suite
  d’émigration ou de mélange avec des races étrangères ; et alors cette
  prononciation devient rude de douce qu’elle était ou douce de rude, selon que
  le peuple auquel on s’est mêlé a une manière de prononcer, labiale ou
  gutturale ; plus ou moins fortement articulée.

  Quelques mots encore au sujet d’une autre assertion de M.
  Ampère. Il prétend que l’un des caractères distinctifs des langues primitives, c’est d’être plus
  riches en formes grammaticales que les langues dérivées. Or, ce principe est
  démenti :

  1° Par la langue chinoise ; et, en effet, le kouwen
  possède beaucoup moins de formes que le kouan-houa qui en est dérivé ;

  2° Par la langue rabbinique, qui compte beaucoup plus de
  formes grammaticales que l’hébreu qui en est la source ;

  3° Par le cornique et par l’armoricain, dialectes plus
  anciens que le gallois et qui sont moins riches que lui en formes
  grammaticales[18]
  ;

  4° Par les langues néo-latines qui offrent, pour le moins,
  autant de formes grammaticales que le latin, dont elles sont dérivées.

  II. Nous aurons après
  cette digression, à la seconde question que nous avons à discuter. Est-il
  possible de constater la part qu’a eue le gaulois dans l’altération du latin
  ?

  Nous aurons résolu ce problème d’une manière affirmative,
  si nous parvenons à démontrer que des caractères essentiels à la langue
  française et qui ne se rencontrent ni dans le goth, ni dans le francisque se
  retrouvent dans le breton, dialecte de la langue gauloise, comme nous l’avons
  prouvé plus haut.

  1er caractère.

  Les substantifs bretons sont indéclinables, c’est-à-dire
  qu’ils ne marquent le rapport qui les unit aux mots avec lesquels ils sont en
  construction par aucune variation dans leur désinence. Or, rien de semblable
  ni dans le latin, ni dans le grec, ni dans le goth, ni dans le francisque[19].

  2e caractère.

  On indique en breton les rapports des substantifs entre
  eux par diverses prépositions placées devant le mot qui est à l’état
  construit. Ces caractères ne se retrouvent dans aucune des langues qui ont
  concouru à la formation de la langue française.

  3e caractère.

  Dans leurs diverses formes de conjugaisons, les Bretons se
  servent d’auxiliaires. Il n’en est pas ainsi dans le goth, dialecte plus
  ancien que l’anglo-saxon et que le francisque. Quant à ces deux derniers dialectes,
  ils possèdent, il est vrai, des verbes auxiliaires ; mais il ne faut pas
  oublier que Ain a été en contact avec les Bretons de file, l’autre avec les
  Gaulois du continent[20].

  4e caractère.

  Il existe dans le breton de l’île, comme dans les
  dialectes de l’Armorique, des adjectifs devenus adverbes par addition d’un mot
  placé à leur suite. Ainsi, chez les Gallois, chez les Cornouaillais, ce mot man ou ment
  placé à la fin d’un autre adjectif forment un véritable adverbe ; humbl, humbl-maint
  ou ment, humblement[21].

  5e caractère.

  Les négations doubles et composées existent chez les
  Bretons (ne ket,
  en français, ne pas). — Il n’en
  est pas ainsi dans le goth, qui nie par une simple négation[22], ni dans les
  anciens monuments saxons. La négation ne se trouve redoublée que dans des ouvrages plus récents. Mais ni l’un
  ni l’autre de ces deux peuples ne font usage de la négation composée. Dans le
  francisque, au contraire, les négations doublées et composées existent comme
  chez les Bretons et chez les Français[23].

  On a vu, un peu plus haut, que les Bretons s’étaient
  fractionnés au cinquième siècle. Or, comme nous retrouvons tous les
  caractères que nous venons d’énumérer, et dans les dialectes de l’île et dans
  ceux du continent, nous concluons qu’ils ont dû appartenir nécessairement au génie primitif de l’idiome
  parlé par nos ancêtres Gaulois et Bretons, et que c’est de cet idiome qu’ils
  ont passé dans la langue romane qui, comme on a pu s’en convaincre, ne les a
  empruntés ni au goth, ni au francisque. Il est vrai que plusieurs philologues
  ont revendiqué ces caractères pour la langue latine, et cela parce qu’ils les
  rencontraient dans les meilleurs écrivains du siècle d’Auguste[24]. Mais, la
  conséquence que l’on a tirée de ce fait est-elle rigoureuse ? Nous ne le pensons
  pas. Et, en effet, ces formes dénotent par leur rareté même, un origine
  étrangère. N’est-il pas plus probable, que ce sont des importations gauloises
  ? Ce qui est certain, c’est que, dès le temps de J. César, Cicéron se
  plaignait de lui-même de la décadence du goût national, dont le cachet
  disparaissait même du Latium. Chaque jour, écrivait-il à Pétus, d’autres mœurs viennent s’infuser dans les nôtres ; Rome
  est remplie d’étrangers portant les braies gauloises et qui habitent de
  l’autre côté des monts[25]. Bientôt s’effacera la trace de l’antique urbanité romaine.
  Si, au sein même de l'Italie, les Gaulois exerçaient une telle influence sur
  la littérature romaine, comment admettre que le latin, transplanté dans les
  Gaules, n'ait pas été profondément altéré par son contact continuel avec
  l'idiome national ? On ne manquera pas de nous faire observer, il est vrai,
  que cinq siècles à peine après la conquête de
  cette contrée par César, elle était devenue presque complètement latine ; que
  l'empire romain dominait alors le monde connu, non seulement par ses armes,
  mais encore par sa langue et par ses institutions. Nous
  examinerons ailleurs la valeur de ces assertions absolues. Nous répondrons
  seulement ici que, si, en effet, les classes élevées de la nation gauloise
  adoptèrent promptement les mœurs des conquérants et se façonnèrent à leur
  exemple, les classes inférieures, que leurs habitudes laborieuses et leur misère
  même rendent le plus souvent insensibles aux passions qui amènent de tels
  changements, ne durent pas se précipiter avec la même ardeur dans l’imitation
  des coutumes étrangères. D’ailleurs, la prise de Rome par les Barbares vint
  arrêter les progrès que les rhéteurs habiles et l’établissement des académies
  dans les villes principales de la Gaule, avaient fait faire à la langue
  latine. Saint Irénée dans la préface de son premier livre contre les
  hérétiques, s’excuse des fautes qu’il commet en disant, qu’il vit au milieu
  des Gaulois, et qu’il a été obligé d’apprendre
  leur idiome[26]. Un peu plus tard,
  le génie de langue nationale, débordant de toutes parts, gagna même les
  classes instruites. Grégoire de Tours rapporte, dans son livre sur la Gloire
  des Confesseurs, qu’il lui arrivait souvent de confondre les noms
  masculins avec les féminins, de mettre à l’accusatif des termes qu’il fallait
  écrire à l’ablatif, en un mot, de violer les règles les mieux établies de la
  grammaire. Au septième siècle, le latin n’était plus compris du vulgaire ;
  l’idiome roman l’avait remplacé.

  De tout ce qui précède, il résulte donc que la langue
  gauloise ne fut pas détruite par la conquête[27] et que, avec le latin,
  le goth et le francisque, elle a dû contribuer, pour sa part et dans une
  mesure plus considérable qu’on ne l’a cru jusqu’à présent, à la formation de
  la langue française.

  Après avoir indiqué quelle fut, sous le rapport
  grammatical, l’influence du gaulois sur la langue qui remplaça le latin dans
  les Gaules, il nous resterait à rechercher quelle a été, sous le rapport des
  mots, la part que le gaulois a pu avoir dans la formation du vocabulaire français.
  Ces recherches, quoique l’hypothétique y tienne d’ordinaire une place trop
  large, n’en sont pas moins très curieuses à certains égards. Toutefois pour
  ne pas fatiguer le lecteur de ces sèches nomenclatures, nous les renvoyons à
  notre appendice.

   

  
 





 


 
















[1]
Tacite, Agricola, XI.








[2]
Voyez Essai sur l’histoire, la langue et les institutions de la Bretagne
armoricaine, p. 123-187. Paris. Lenormant.








[3]
Vie de S. Vincent-Ferrier, Ap. Boll. 5, April. T. I, p.495,
alinéa 14.








[4]
Rectores nonnulli sunt, ut intelleximus, idioma
yulgare Britannicum civitatis Trecorensis ignorantes, qui nonnullas ecclesias
parochiales contra juris dispositionem et provinciale statutum obtinent. His
præcipimus ut ecclesias resignent in manu ordinarii, etc. Datum die Mercurii post festum B. Luc. ann. Dom. M CCCC XXX.
(Voyez D. Lob., T. II, Preuves, c. 1609.)


On appelait Bretagne-Gallo les parties du duché où la
langue française s’était introduite. (V. Froissard, L. I, c. 181, éd. Buchon.)








[5]
Britanni linguam suam una cum religione, invitis
victoribus omnibus, invitis paganis, inconcusse retinuerunt. (Girald.
Camb. Itin. Cambrien.)


Notandum quia in Nordwallia
(Venedotia) lingua britannica delicatior, etornatior, et laudabitior est,
quanto alienigenis terra illa impermixtior esse perhibetur. Cornubienses vero
et Armoricani Britonum lingua utuntur fere persimili, Cambris tamen propter
originem et contiam in multis adhuc et fere cunctis intelligibili. Quæ quanto
delicata minus et incomposita, magis tamen antiquo linguæ britannicæ idiomati,
ut arbitror, appropriata. (Descript. Camb. Girald. Camb.)








[6]
... Emeritos et laboribus functos in quadam parte
Galliæ ad occidentem super littus Oceani collocavit, ubi hodie posteri eorum
manentes immane quantum coaluere, moribus linguaque nonnihil à Britonibus
degenere. (Will. Malmesbury, éd. Savile, p. 7-8.)








[7]
Nous donnerons, à la fin de cet ouvrage, un vocabulaire des mots bretons en
usage au neuvième, au dixième et au onzième siècles, mots extraits du
Cartulaire de Redon, et que nous placerons en regard de termes gallois et
corniques offrant la même signification.


Au neuvième siècle, les pères du concile de Soissons
(866) adressent au pape Nicolas une lettre pleine de reproches contre la
conduite du roi des Bretons envers les évêques gui ne parlent point sa langue :


De Episcopis ab eisdem
temere et irreverenter non solum absque vestri pontificatus notitia, verum
etiam absque ullius synodici conventus examine atque consensu ejectis...
frequens ad sanctam Romanam Ecclesiam processit
mentio, cum adhuc ipsi exules demorentur, licet quosdam idem dux Britanniæ,
infra præsentis anni spatium, vestræ auctoritatis institutis præmonitus, quos
solummodo suæ gentis et linguæ esse noverat, absque synodi præsentia, sine ulla
reconciliationis vel restitutionis ordine, verbo suo solummodo restituerit, et
quomodo qualiterque placuerit, sedes amissas recipere non ecclesiastica
determinatione, sed barbaricà deliberatione permisit. (Sirm.
Conc. Gall., T. III, p. 297.)








[8]
... Ad prædicandum populo ejusdem linguæ in occidente
consistenti, mare transfretavit, properans finibus territorii dolensis,
dit le biographe de saint Magloire, qui vivait au milieu du sixième siècle.
Enfin un acte du troisième synode de Landaff, tenu en 560, témoigne du même
fait : Diabolica admonitione occidit Guidnerth
fratrem suum Merchion causa contentionis regni ; et perpetrato homicidio,
fratricida excommunicatus est a synodo... Finitis tribus anis, requisivit veniam apud beatum Oudoceum ; et data ei
venia, misit eum in peregrinationem usque ad episcopum Dolensem, in
Cornu-Galliam, propter veterrimam amicitiam et cognitionem quam sancti Patres
habuerunt antecessores sui inter se, S. Teliaus et S. Samson, archiepiscopus
primus Dolensis civitatis, et propter aliam caucam, eo quod ipse Guidnerth, et
Britones, et archiepiscopus illius terræ essent uniut linguæ et unius nationis,
quamvis dividerentur spatio terrarum ; et tanto melius poterant renuntiare
scelus suum et indulgentiam requirere, cognito suo sermone. (Labbe. Coll.
Conc. T. V, c. 830, ann. 560.)








[9]
Voyez plus loin : le récit de la conquête de l’île de Bretagne par les Saxons.








[10]
Essai sur l’histoire, la langue et les institutions de la Bretagne
armoricaine. — Paris, 1840, — Lenormand. — p. 123-187.








[11]
La doctrine que les langues, alors même qu’elles n’ont été soumises à aucune
influence étrangère, se transforment en raison du long espace de temps qui
s’est écoulé depuis quelles sont parlées, est la plus répandue aujourd’hui.








[12]
23. Sed in diebus illis vidi Judaos ducentes uxores
Azotidas, Ammonitidas et Moabitidas ;


24. Et filii eorum ex media
parte loquebantur azoticè ; et nesciebant loqui judaicè, et loquebantur juxta
linguam populi et populi. (Esdras, L. II, c. 13.)








[13]
Nouveau journal asiatique, T. II, article posthume. V. Supra.








[14]
De Guignes, Hist. des Huns, T. II, p. 494. Elmacin, Hist. Sarac.,
in-4°, p. 84-85.








[15]
De Guignes, T. I, p. I, p. 316.








[16]
Voyez Jourdain, Recherches sur les traductions d’Aristote, p. 87.








[17]
Voyez dans la Chronique de Morée, par M. Buchon, le poème grec anonyme
relatif à l’établissement des Français dans cette contrée.








[18]
M. Ampère, pour nous avoir lu trop rapidement, a emprunté à notre Essai
un exemple qui prouve précisément le contraire de ce qu’il veut démontrer.








[19]
Les Anglo-Saxons marquent les rapports des mots entre eux par une variation
dans la désinence. (Voy. Hick, Th. ling. septentr., p. 10 et sq.) Il en
est de même chez les Goths (Ibid., p. 14 et sq.) et chez les Francs (Ibid.
Gramm franco-theotisca, p.14).








[20]
Le saxon forme le présent des verbes (voix active) à l’aide d’un auxiliaire et
d’un participe passé (Voyez Hick, p. 40) ; mais on ne retrouve pas cette forme
dans le goth, dialecte le plus ancien. (Ibid., p. 46.)


Il n’y a que cinq temps en anglo-saxon, le présent, le
futur, et trois prétérits (Ibid., p. 39-42). Il en est de même chez les
Goths (Ibid., p. 47)


Chez les Francs, les formes
verbales sont plus nombreuses ; leurs verbes ont huit temps : un présent, deux
prétérits imparfaits, deux prétérits parfaits, et deux futurs (Ibid.,
gram. franco-théostica, p. 62).


Quelques remarques sur la formation des verbes passifs,
dans  les anciens dialectes germaniques
ne seront pas déplacées ici.


Les Goths forment les verbes passifs de trois façons :


1° Au moyen du verbe auxiliaire et du participe passé ;


2° A l’aide du suffixe pur ou paragogique ajouté à
chaque personne du verbe actif dans les deux nombres ; ainsi haitais, passif haitaizan
;


3° En changeant les terminaisons de l’infinitif gan ou an
en nan (ibid. p. 49).


Les Anglo-Saxons forment la voix passive au moyen du verbe
substantif, et du participe passé (ibid., p. 48). Les Francs, au moyen de
l’auxiliaire et du participe passé.








[21]
M. Ampère à mal saisi ce que je disais sur les adverbes français en ment, dans mon Essai ; je n’ai pas
prétendu que ces adverbes fussent formés d’un adjectif et du mot breton meur ; j’ai dit que les adverbes, dans le
dialecte armoricain, se formaient au moyen du mot meur,
précédant l’adjectif, ou du mot ment,
placé à la suite de cet adjectif. Les adverbes en ment n’existent ni en saxon,
ni en goth, ni en francisque.








[22]
Hick., p. 58








[23]
Ibid., p. 38.








[24]
Voyez Cours de littérature, de M. Villemain, T. I, p. 88 et sq.








[25]
Cicéron, ad Pet., Liv. IX, Epist. 15.








[26]
La preuve de la persistance de la langue gauloise, au troisième siècle, se
trouve dans un décret de l’an 230 (Digeste, L. XXXII, t. I, § 1). Fideicomissa quocumque sermone relinqui possunt non solum
latina..., vel gallicana, vel alterius
cujuscumque gentis. Vid quoque Sidoine Apollinaire, L. III,
Epist. 3.








[27]
Et cependant quoi de plus commun, dans les Annalistes,
que ces expressions : l’idiome de tel peuple fut détruit par les conquérants
; cette tribu adopta la langue de ses vainqueurs ? — J’ose dire qu’une telle révolution est impossible. Il
faudrait, pour l’accomplir, plus de siècles que l’histoire ne nous en fournit.
(Abel Rémusat, Introduction à ses études sur les langues tartares).


















 


CHAPITRE IV. — Le Druidisme à l’époque de la conquête et, plus tard, sous
les empereurs.


 





 
  
   

  À l’étude des origines de la nation et de la langue des
  Gaulois, doit maintenant succéder celle de leur religion, des monuments qui
  lui servirent de symbole et enfin des diverses institutions qui régirent
  cette contée.

  Les historiens de l'antiquité ne nous ont légué que des
  notions fort incomplètes sur le système religieux des Gaulois. Les Romains,
  maîtres de la Gaule pendant plusieurs siècles, auraient pu nous transmettre
  des renseignements précis sur ces points ; mais, outre que ces conquérants
  faisaient profession de mépriser tout ce qui n'était pas Romain, il entrait
  dans leur politique d'établir une sorte de confusion entre les dieux des
  nations soumises et leurs propres divinités. Aussi, recherchant dans les
  religions étrangères tous les attributs communs entre les dieux qu’on y
  adorait et ceux qu’on honorait à Rome, les confondaient-ils, autant qu’ils le
  pouvaient, dans un même culte.

  César, auquel nous devons la plus grande partie des
  notions que nous possédons sur la Gaule, n’a pas procédé autrement. La
  connaissance des mœurs et du caractère des Gaulois lui était nécessaire pour
  les vaincre : ses recherches n’allaient pas au-delà[1].

  Lucain qui, en sa qualité de poète, attachait plus de prix
  aux abstractions religieuses et philosophiques, nous a laissé quelques
  détails intéressants sur les croyances druidiques[2]. Toutefois, comme
  il n’en parle qu’en passant, et que, d’ailleurs, il est presque impossible
  qu’un étranger puisse comprendre les institutions d’un peuple chez lequel il
  n’a point habité, dont il n’a pas parlé la langue et consulté les traditions,
  il s’ensuit que nous ne devons faire usage qu’avec précaution des
  renseignements que nous rencontrons çà et là dans ses ouvrages et dans ceux
  des autres écrivains de l’antiquité.

  Quant aux documents nationaux, personne n’ignore que les
  traditions religieuses, chez les Gaulois, n’étaient jamais confiées à l’écriture
  et que ces peuples n’ont laissé d’autres vestiges de leur long établissement
  dans la Gaule que quelques pierres dressées çà et là, un petit nombre de
  traditions à demi-fabuleuses et quelques dialectes, débris de l’antique
  idiome national. Quoi qu’il en soit, nous devons comparer ces témoignages,
  interroger ces traditions et ces monuments. De cette étude surgiront
  peut-être quelques notions moins confuses sur la, religion de nos ancêtres.

  La croyance qui servait en quelque sorte de base au
  druidisme, c’était que les âmes ne périssent pas, et qu’après la mort, elles
  passent d’un monde dans un autre. Cette opinion a entraîné Diodore de Sicile
  et Valère Maxime à croire que le dogme de la métempsycose régnait chez les
  Gaulois. Mais les passages que nous avons cités de César et de Lucain
  semblent démentir cette assertion. Au milieu de ces contradictions, nous
  avons dû consulter les traditions bardiques du pays de Galles, traditions
  altérées sans doute en quelques points mais qui peuvent fournir à la critiqué
  historique les plus précieux renseignements. Or, voici ce que nous racontent
  les Triades[3] :

  Il y a pour l’âme trois cercles
  (ou sphères) d’existence : 1° le cercle (ou la sphère) de l’infini ou de
  l’immatérialité, où la divinité seule existe et peut seule habiter ;

  2° Le cercle (ou la sphère)
  d’état nécessaire (d’inchoation,
  d’ébauche, d’épreuve), qui est la place de
  l’être qui tire son existence de ce qui est matériel ou inanimé, et l’homme
  l’a traversé ;

  3° Le cercle (ou la sphère) de la
  félicité, qui est la place de l’être qui tiré son existence de ce qui est
  animé, et l’homme pénètre de là dans le ciel[4].

  Ces quelques lignés expliquent, semble, de la manière la
  plus claire, les assertions de César et de Lucain[5]. Il en ressort que
  les Gaulois croyaient seulement que l’homme qui n’avait pas mérité d’être
  admis dans la sphère des bienheureux, était replacé sur la terre dans celle
  d’inchoation,ou d’épreuve sous une autre forme humaine : Animas ab aliis post mortem transire ad alios.

  Les Triades ajoutent que trois causes faisaient
  revenir l’homme dans la sphère d’épreuves ou d’inchoation :

  1° La négligence à s’instruire,

  2° Le peu d’attachement au bien,

  3° L’adhérence au mal[6].

  Nous livrons ces curieux fragments à l’examen de la
  critique. On vient de voir quelles étaient les doctrines fondamentales de la
  religion druidique. Un point nous reste à examiner. Est-il vrai que le culte
  des Gaulois n’ait été primitivement qu’un grossier fétichisme ? Les disciples
  de Condorcet, et de Benjamin-Constant[7] ont soutenu cette
  thèse dans ces derniers temps. A les entendre, nos pères auraient commencé
  par adorer les objets de la nature, les pierres, les arbres, les montagnes.
  Ces arbres, ces montagnes auraient eu leurs génies, comme les pays et les peuplades
  eurent aussi les leurs ; de là Pennin, déification des Alpes ; de là le génie
  des Arvennes, etc., etc. Plus tard, grâce à cette progression toujours
  ascendante qui, de l’état de brute, a
  conduit l’homme au point où nous le voyons, les Gaulois se seraient mis à
  choisir les choses les plus élevées de la nature, le ciel, le soleil, le
  tonnerre, pour leur adresser leurs hommages. Puis, les savants, les philosophes
  auraient créé leur Ogmios, Hercule Gaulois entraînant à sa suite des
  hommes attachés par l’oreille à des chaînes qui sortaient de sa bouche.
  Ainsi, suivant ces écrivains, deux religions distinctes dans les
  Gaules : le druidisme pour les savants
  ; et, pour le vulgaire, une sorte de
  fétichisme plus ou moins épuré. Nous n’avons pas à discuter ici la question
  de savoir si, comme on le répète sans cesse, tout
  procède en effet de la matière à l’esprit ; mais nous pouvons
  affirmer, sans crainte d’être démenti,
  qu’on ne trouve, ni dans les historiens anciens, ni dans les traditions
  gauloises, aucun indice de cette
  prétendue distinction. Celle qui existait entre les idées religieuses des
  classes élevées et les croyances du peuple d’ans la Gaule n’était pas
  fondamentale les dogmes étaient les mêmes ; la manière dont le culte était
  rendu à la divinité différait seule.

  Deux mots maintenant sur la hiérarchie des Druides et sur
  la puissance qu’ils exerçaient dans la société. Le sacerdoce druidique
  comprenait trois ordres : les Bardes, les Ovates et les Druides proprement
  dits. Les Bardes avaient mission de chanter sur la Rotte les traditions
  nationales et les exploits des chefs. Il ne leur était pas permis de
  perpétuer ces chants par l’écriture. Les Ovates étaient chargés des
  sacrifices[8].
  Aux Druides appartenait le premier rang. Interprètes de la volonté divine,
  juges suprêmes de la nation, ils exerçaient sur elle une immense influence
  religieuse et sociale. Ils connaissaient de presque toutes les contestations
  civiles et privées[9].
  Si quelque crime était commis, s’il s’élevait un débat sur un héritage ou sur
  des limites, c’étaient eux qui statuaient. A eux appartenait aussi la
  dispensation des récompenses et des peines ; que si un homme public ou un
  simple particulier ne déférait pas à leur décision, ils lui interdisaient les
  sacrifices, punition terrible, car ceux qui l’encouraient étaient mis au rang
  des criminels, tout accès en justice leur était fermé, et l’on fuyait leur
  abord comme s’ils eussent été frappés d’un mal contagieux[10] : l’excommunié
  du moyen-âge n’excitait pas plus d’horreur.

  Les Druides avaient un chef unique dont l’autorité était
  sans borne. Ce pontife souverain était remplacé à sa mort par le Druide le
  plus éminent en dignité. Lorsque plusieurs de ces ministres faisaient valoir
  des droits égaux, l’élection avait lieu par le suffrage du plus grand nombre
  et il n’était pas rare, dans ces circonstances, de voir les divers partis
  soutenir leur candidat à main armée.

  Les Druides étaient exempts dû service militaire et de
  toutes les charges imposées aux autres classes[11]. Aussi, séduits
  par de si grands privilèges, une foule de Gaulois accouraient-ils se ranger
  sous leur discipline[12]. Le temps du
  noviciat, qui durait souvent vingt années, s’écoulait dans la solitude, au
  fond des cavernes et des immenses forêts qui couvraient alors une partie de
  la Gaule. Là des solitaires se livraient, loin de tous les regards, aux
  rigueurs de la vie ascétique. Les légendaires et les hagiographes des deux
  Bretagnes nous apprennent que ce fut de ces solitudes que sortit une grande
  partie des saints personnages qui peuplèrent, au quatrième et au cinquième
  siècles, les monastères de la Grande-Bretagne et de l’Armorique.

  L’on a comparé les Druides aux brahmanes des Indiens, aux
  lévites des Hébreux, aux mages de la Perse. Il existait nécessairement
  quelques analogies entre ces divers sacerdoces ; mais, sortis de la masse du
  peuple par voie d’initiation scientifique, les prêtres gaulois différaient,
  sur ce point fondamental, de toutes les castes héréditaires de l’Asie. Là
  était le secret de leur puissance, puissance si énorme, qu’un orateur chrétien
  n’a pas craint de dire que les rois de la Gaule, au milieu des pompes de la
  grandeur, n’étaient que les ministres et les
  serviteurs de leurs prêtres[13].

  De ce que ces Prêtres Gaulois ne formaient pas, comme ceux
  des diverses religions de l’Asie, une caste séparée du reste de la nation, il
  ne faut pas conclure cependant, comme l’ont fait plusieurs historiens, que
  les Druides aient jamais été les chefs d’une sorte de parti populaire opposé
  à l’aristocratie militaire de la Gaule. Ce sont là des préoccupations
  modernes auxquelles on doit s’efforcer d’échapper.

  Outre que le druidisme se recrutait, en partie, parmi les
  classes élevées de la nation, n’oublions pas que ce qu’il y avait de plus populaire dans les Gaules, à
  l’époque de la conquête romaine, c’était un état social dans lequel tous les
  membres d’une tribu étaient réputés parents du chef. Que les Druides aient
  voulu, plus d’une fois, accroître leur pouvoir aux dépens des privilèges de
  la noblesse gauloise, comme le firent les évêques chrétiens à certaines
  époques du moyen-âge, cela est assurément très croyable ; mais n’est-ce pas
  transporter clans le passa nos préjugés d’aujourd’hui que de créer, chez les
  Gaulois, une rivalité permanente entre l’aristocratie d’une part, et les
  prêtres et le peuple de l’autre ?

  Quoi qu’il en soit, un fait ne saurait être
  contesté : c’est que, en dépit de la révolution aristocratique qui aurait,
  dit-on, anéanti le pouvoir suprême des Druides[14], ces prêtres
  n’en formaient pas moins, à l’époque où César fit la conquête des Gaules, la
  classe la plus influente de la nation. Cette influence ils l’exerçaient non
  seulement par les hautes fonctions dont ils étaient revêtus, mais encore par
  l’entremise de vierges fatidiques qui leur étaient affiliées. L’île de Séna,
  à l’extrémité dé la presqu’île armoricaine, et un autre îlot situé sur la
  Loire, renfermaient des collèges célébrés au loin[15]. C’est là que,
  au milieu des tempêtes, s’accomplissaient ces terribles mystères, assimilés
  par les Grecs aux orgies de Samothrace[16] et dont la
  description se trouve dans tous les livres d’histoire[17].

   La conquête des Gaules
  par les Romains devait naturellement porter atteinte à la puissance des Druides.
  Privés de tous les emplois qu’ils occupaient dans l’ordre civil et religieux,
  ils se virent bientôt abandonnés par un grand nombre de leurs disciples. La
  fondation d’une foule de colonies militaires dans les Gaules[18], les privilèges
  accordés à plusieurs villes sous les empereurs, et surtout l’établissement
  des académies, durent nécessairement porter un coup funeste aux vieilles
  institutions nationales.

  Lorsque la religion des conquérants fut devenue le seul
  canal Îles emplois et des honneurs, le polythéisme romain ne tarda pas à
  recruter de nombreux prosélytes parmi les classes élevées de la société
  gauloise. Les ambitieux, selon l’usage, s’y précipitèrent à l’envi. Plusieurs
  aussi s’y laissèrent entraîner par cet amour de la nouveauté propre, dans
  tous les temps, à la race gauloise. Ce fut dans les grandes villes du midi,
  que cette révolution s’opéra avec le plus de rapidité. Les citoyens dégénérés
  qui en formaient la population devaient embrasser avec empressement, une
  religion dont la morale facile les débarrassait du joug austère du druidisme.
  L’habileté politique des conquérants mit tout en œuvre, d’ailleurs, pour
  accélérer cette, transformation. A l’exemple des Grecs qui avaient voulu
  retrouver des Bacchus et des Hercules chez les Phéniciens, chez les Perses et
  jusque chez les Indiens, ils s’attachèrent, comme nous l’avons déjà dit, à
  confondre les divinités gauloises avec celles des Romains, dans l’espoir
  d’arriver à réunir les deux cultes en un seul. L’inscription et les
  bas-reliefs découverts à Notre-Dame-de-Paris ne laissent pas de doute à cet
  égard. 

  Soit crainte, soit ambition, quelques Druides se prêtèrent
  aux vues politiques des vainqueurs[19] ; mais le plus
  grand nombre protesta contre ces conversions sacrilèges. Si les habitants des
  villes, toujours en contact avec les conquérants, adoptèrent sans répugnance
  leurs pratiques religieuses et leurs coutumes, les bourgades, ou les Romains
  n’avaient pas fondé d’établissements, se montrèrent, au contraire,
  réfractaires à toute innovation. Là s’était, en quelque sorte, réfugiée la
  nationalité gauloise, et cette nationalité, comme nous le montrerons
  .ailleurs, resta debout beaucoup plus longtemps qu’on ne l’a cru, malgré tous
  les empiétements de la conquête.

  Auguste s’était borné à défendre, aux Gaulois revêtus du
  titre de citoyens romains, l’exercice de leur religion[20]. Il parait que
  Tibère se montra plus sévère, car un écrivain contemporain rapporte que ce
  prince extermina les Druides et les
  magiciens de la Gaule[21]. Toutefois,
  malgré les assertions formelles de Pline et, celles non moins précises de
  Suétone, qui accorde à Claude la gloire d’avoir, plus tard, aboli
  complètement les mystères de cette religion sanguinaire[22], l’histoire nous
  prouve que le druidisme ne s’éteignit que plusieurs siècles après. Proscrits
  et dépouillés, les prêtres gaulois se réfugièrent au milieu des forêts, ou
  dans les îlots dont sont parsemées les côtes des deux Bretagnes. Le Galgal
  découvert il y a peu d’années à Gâvr’Innis, en face de Locmariaker, était
  peut-être l’un des sanctuaires où se célébraient les mystères du culte
  défendu. Deux anneaux creusés dans une pierre qui forme l’une des parois du
  souterrain, semblent indiquer le lieu où l’on plaçait la victime[23]. Peuple d’un
  génie grave et mélancolique, les habitants des côtes sauvages de l’Océan
  armoricain devaient préférer la sombre poésie du druidisme aux riantes
  fictions de la mythologie latine. Le culte des conquérants n’y put prendre racine.
  Et en effet, malgré les recherches archéologiques des savants anglais et
  français, on n’a point découvert jusqu’ici, hors de l’enceinte des colonies
  romaines ou des camps occupés par les conquérants, dans les deux Bretagnes,
  un seul monument qui indique que la religion de la plus grande partie des
  populations ait été, du premier siècle de notre ère jusqu’aux dernières
  années du troisième, différente de la religion primitive. Cependant, l’état
  de conservation de la plupart de ces monuments, dans les lieux où l’on en
  rencontre encore de nos jours, ne permet pas de supposer ici des traces effacées.
  Si des édifices consacrés au culte des vainqueurs avaient existé hors du
  territoire colonisé par eux, nul doute qu’on n’en eût retrouvé aujourd’hui
  les débris. Quant aux autels votifs qui ont été découvert dans l’enceinte des
  villes ou près des lieux jadis fortifiés par les Romains, l’emploi de la
  langue latine, dans la dédicace de ces monuments, indique clairement quelle
  est leur origine. Toutefois, là encore se présente cette confusion
  systématique dont nous parlions plus haut. Dans les inscriptions gravées sur
  les pierres de des autels, il est fait mention, en effet, de divinités, dont
  les noms sont incontestablement gaulois ou bretons ; ainsi Kernunnos, Ar
  Duenna, Dolochenus, etc. Il
  est très vraisemblable, d’après cela, que le culte de ces divinités honorées,
  sous l’empire, dans quelques cantons de la Bretagne et des Gaules, avaient
  subi de nombreuses transformations ; mais nous ignorons complètement et le
  rang qu’elles occupaient dans l’ordre religieux, et la nature du culte et des
  honneurs qu’on leur rendait. Nous ne savons pas davantage si la plupart de
  ces noms barbares n’étaient pas les surnoms d’autres divinités plus connues,
  telles que Bolatucadro ou Hésus, que
  les antiquaires font correspondre au dieu Mars[24].

  .Quels que fussent tous ces dieux, un fait n’est point
  douteux, c’est que, longtemps après l’établissement du Christianisme dans les
  Gaules, une partie de l’île de Bretagne et de la Domnonée continentale était
  encore plongée dans les ténèbres de l’idolâtrie. L’histoire nous apprend, il
  est vrai, que S. Gatien, métropolitaine de Tours, avait fondé, dès la fin du
  troisième siècle, les évêchés de Rennes et de Nantes ; mais, soit que le
  manque d’ouvriers évangéliques eût mis obstacle au zèle des deux évêques de
  la Haute Bretagne, soit que la langue des prêtres gallo-romains fût inconnue
  aux populations de la pointe occidentale des Gaules ; il est certain que la conversion
  d’une partie de cette contrée ne date guère que de l’arrivée des Bretons insulaires
  dans la Péninsule[25]. La vie de S. Melaine,
  écrite au sixième siècle par l’un de ses contemporains, en fait foi[26]. Un habitant du
  pays de Vannes, rapporte le naïf hagiographe, avait perdu son fils. Il vint
  trouver le saint évêque Melaine, et, tout en larmes, il lui dit : Serviteur de Dieu, je crois qu’il est en ton pouvoir de me
  rendre mon enfant qui est mort. A ces mots, le bienheureux Melaine se
  tournant vers la foule qui avait suivi ce malheureux père : O Vénètes, leur
  dit-il, que vous importent les miracles qui s’opèrent au nom et par la
  puissance de notre Seigneur Jésus-Christ, à vous qui, jusqu’ici, avez refusé
  de croire en lui et de suivre ses préceptes ? — Et, en effet, les Vénètes étaient alors presque tous des
  gentils. Toutefois, entendant ces
  paroles, ils répondirent : Nous, te le promettons  homme de Dieu : si tu ressuscites cet enfant, nous croirons tous
  au Dieu que tu nous prêches. Saint Melaine fit le miracle ; et de tous ceux
  qui étaient venus là, ajoute le biographe, c’est
  à peine, s’il y eut un seul homme qui refusa de recevoir le saint baptême.

  Dans la partie de la Grande-Bretagne occupée par les
  anciens possesseurs du pays, le Christianisme ne parvint aussi que très tard
  à détruire les pratiques de l’ancienne religion nationale[27]. L’élément druidique
  ne disparut même pas complètement après la victoire de la foi nouvelle, l’Église,
  pour ne pas froisser ces âmes énergiques et tenaces, respecta des usages anciens,
  tout ce qui n’était pas en opposition avec les dogmes établis par le Christ
  et laissa subsister une certaine racine antique
  qui était bonne[28]. Les évêques de
  la Gaule, ces druides chrétiens[29], héritèrent de
  toute la puissance de leurs prédécesseurs. Origène[30] attribuait à la
  foi des prêtres Bretons en l’unité d’un Dieu tout-puissant, les rapides
  progrès du Christianisme dans l’île de Bretagne ; d’autres écris vains
  catholiques ont considéré le vigoureux développement de cette religion dans
  les Gaules, comme le résultât d’une affinité toute particulière. Lés
  croyances druidiques, disent-ils, avaient laissé parmi les Gaulois des idées
  profondes de hiérarchie religieuse ; et c’est pourquoi l’Église gallicane
  n’eut point d’enfance et se trouva en naissant, pour ainsi dire, la première
  des Églises nationales et le plus ferme appui de l’unité romaine.

  Il nous resterait maintenant à jeter un coup d’œil rapide
  sur les monuments- qui couvrent les rivages des deux Bretagnes, monuments
  attribués à la religion des Celtes par un grand nombre de savants. Mais ces grands
  sanctuaires de pierres étaient-ils spécialement affectés au culte druidique ?
  Il n’est plus permis de le supposer aujourd’hui. Des temples, des autels
  parfaitement semblables existent, en effet, dans toutes les parties du globe.
  Les plages de l’île de Marte offrent aux regards des dolmens et des menhirs[31] ; le voyageur en
  rencontre dans le nord de l’Europe, au sommet des montagnes du Nouveau-Monde,
  dans toutes les contrées de l’Inde. Les archéologues systématiques n’en
  défendront pas,avec moins d’ardeur sans doute, leurs rêves celtiques ou phéniciens
  ; mais l’historien, après avoir compulsé les relations des voyageurs
  modernes, ne saurait attacher la moindre importance à tous ces systèmes si
  savamment élaborés. Nul doute qu’à une époque très reculée les mêmes symboles
  religieux n’aient existé chez tous les peuples de la terre. On. les retrouve
  encore aujourd’hui en usage chez les Indiens. En parcourant les montagnes du
  Pundua, dans le Bengale, le capitaine Walters découvrit, il y a quelques
  années, un grand nombre de ces monuments dont les indigènes lui apprirent la
  destination :

  .... Dans le village de
  Supar-Punji, je vis deux ou trois cents monuments, grands et petits, tous formés
  d’une pierre plate massive, supportée par des pierres mises de champ de
  manière à former une sorte de pièce couverte. Ces pierres, dont le diamètre
  varie de 6 à 8 pieds, sont disposées les unes contre les autres sur le
  penchant de la colline, ce qui produit à l’œil un singulier effet. Les
  villageois viennent s’y asseoir dans les grandes circonstances, chacun sur
  son siège, selon le rang qu’il occupe dans la république. Toutefois, en
  réalité, ces monuments sont des tombes. Les cadavres des Casias sont brûlés
  dans un lieu destiné à cet usage et placé un peu plus haut sur la montagne ;
  et les cendres, recueillies dans des pots de terre, sont déposées sous la pierre.
  J’aperçus plusieurs de ces pots en regardant à travers les interstices des
  tombeaux. Pendant que j’étais ainsi occupé, un enfant mort fut apporté par sa
  mère et par les femmes de sa parente, qui poussaient d’affreux hurlements ;
  elles le placèrent dans un espèce de berceau de bois préparé dans le lieu
  même où l’on brûle les corps, et, lorsqu’on eut mis le feu dessous, elles se
  retirèrent.... Accompagné de mes deux
  domestiques, je finis par trouver un chemin pour me rendre au fond de la
  vallée, et alors montant le versant de la montagne opposée, j’atteignis le
  plateau que j’ai décrit... De la crête de la
  montagne, la vue est fort belle, mais celle des tables de pierre suspendues
  sur le vallon et l’aspect du village de Supar-Punji sont plus admirables
  encore.

  Les portes de pierre qu’on trouve
  dans ce lieu, sont des monuments élevés à la mémoire des défunts rayas, et
  quelques-unes d’entre elles sont des œuvres surprenantes, car elles se
  rapprochent, par leur structure, des pierres de Stone-Henge, et pourraient
  lutter avec elles de grandeur. Plusieurs de ces portes avaient 12 pieds de haut.
  On en rencontre près de tous les villages, sur la montagne. Je remarquai quelques
  dalles de granit élevées d’au moins 20 pieds au-dessus du sol. On les détache
  des rochers au moyen du feu, et quatre à cinq cents hommes sont employés à
  les transporter et à les mettre en place, à la mort des chefs fameux. Le
  peuple témoigne un grand respect pour ces monuments qui immortalisent à la
  fois et ceux auxquels on les consacre et les familles qui les font élever[32].

  Ces quelques lignes, plus instructives pour les lecteurs
  qu’une foule de très savantes dissertations, nous dispensent de plus longues
  recherches sur les monuments prétendus celtiques. Une pareille étude ne
  pourrait nous fournir aucun renseignement sur l’antique religion nationale.

   

  
 





 


 
















[1]
Néanmoins, il dit dans les Commentaires sur la guerre des Gaules : In primis hoc volunt persuadere (Druidæ), non interire
animas, sud ab aliis post mortem transire ad alios. Bell. Gall.,
liv. VI, c. 14.








[2]
..... Regit idem spiritus artus


Orbe
alio : longe (canitis si cognita) vitæ


Mors
media est.


(Lucain, l. I, V.)


Vitam alteram ad mares.
Mela, l. III, c. 2. Vid. Strabon, l. IV, c. 4.








[3]
Les idées que renferment ce passage sont tellement en dehors de toute croyance
chrétienne, qu’il est impossible de ne pas les croire bien antérieures au
Christianisme.








[4]
Tri cyle’h hanfod (existence) y sydd :
1° cyle’h y ceu gant (l’infini, le vide). Lle nid oes namyn
duw, na hyw na marw ac nid oes namyn duw a eil ei dreiglo ; 2° cyle’h y abred (état de nécessité,
d’épreuve, de souffrance). Lle pob ansaw-hanfod
o’r marw, a dyn a’e treiglwys ; 3° cyle’h gwynfed (félicité, béatitude). Lle pob ansaw-hanfod o’r byw, a dy a’i treigla yn y net.








[5]
Voir plus haut.








[6]
Les trois premiers principes de la sagesse, disent les Triades, sont
d’obéir aux lois de Dieu, de concourir au bonheur de l’homme et de s’armer de
courage contre les événements de la vie (Davies, Celt. research, p.
171). Diogène Laërce (in Prœm., p. 5) avait traduit cette maxime, en
parlant des Druides : Σίβειν
Θεους, καί
μηδέν δράν, καί
άνδρείαν
άσκειν.








[7]
Voyez son ouvrage fort peu historique sur les Religions. MM. Quinet, Pierre
Leroux et autres ont encore progressé depuis.








[8]
On verra plus loin que les Druides concouraient à l’élection des magistrats de
la cité.








[9]
Cæsar, de Bell. Gall., l. VI, c. 13.








[10]
Cæsar, de Bell. Gall., l. VI, c. 13.








[11]
Cæsar, loc. cit.








[12]
Cæsar, ibid., c. 14.








[13]
Dion Chrysostome, orat. 49.








[14]
Voyez Histoire des Gaulois, par M. Amédée Thierry, t. II, p. 80 et sqq.








[15]
P. Mela, l. III, c. 5, Strabon, l. IV, c. 4, p. 198.








[16]
Strabon, loc. cit.








[17]
V. Amédée Thierry, loc. cit.








[18]
Vid, infra, c. 6 et 7.








[19]
Archeology of Wales, t. I.








[20]
Suet., in Claud., c. 29.








[21]
Pline, Hist. nat., l. III, c. 30.








[22]
Druidarum religionem... penitus abolevit. (Suet., in Claudio)








[23]
Mérimée, à l’exactitude duquel on s’obstine à ne vouloir pas rendre justice,
sans doute parce qu’il est l’auteur de délicieuses nouvelles, a donné, dans ses
notes d’un voyage dans l’Ouest, une description très fidèle du Galgal de
Gâvr-Innis. Seulement, comme l’intérieur du monument n’était pas complètement
déblayé lorsqu’il le visita, il n’a point vu la pierre dans laquelle sont
creusés les deux anneaux, ni une autre pierre où l’on aperçoit une hache très
nettement dessinée. (Mérimée, Voyage dans l’Ouest).








[24]
La plupart des antiquaires supposent, et sans le prouver, dit dom Félibien, que
le Hervis des Celtes est le dieu Mars romain. Les autorités de Lucain et de
Lactance qu’ils citent là-dessus ne le disent pas : le gaudens feris altaribus, du premier, et la phrase
Hesum arque Teuthaten humano cruore placant,
du second, ne désignent point Mars... Léibnitz, après avoir cité le passage de
Lucain, ajoute dogmatiquement que c’est l’Ara des Grecs et l’Erich des
Germains..... Ekhard dit formellement que ce n’est pas le dieu Hésus qu’on a
représenté dans cette figure, mais un prêtre de Hésus, un druide sans barbe....
Tout bien considéré, il vaut mieux l’en croire que de disputer sur une chose
dont on ne peut rien dire de certain. (Dom Félibien, Hist. de Paris, T.
I, p. 135.)








[25]
Dom Liron écrivit un livre pour faire justice de cette assertion de Dom
Lobineau, laquelle était, disait-on, une insulte à la piété et au zèle des
premiers Pasteurs de la métropole de Tours. Le savant bénédictin n’avait pas
présent à la mémoire la vie si curieuse de saint Melaine.








[26]
Credo, vir Dei quod etiam a morte per te possit
resurgere filius meus. Conversus autem B. Mélanius ad populum qui convenerat
dixit : O Venetenses, quid prodest vobis
quod hæc et cæteras virtutes videatis fieri in nomine Domini nostri
Jesu-Christi, cum tantopere recusetis fidem et credulitatem ejusdem Domini
nostri recipere. Erant enim tunc
temporis Venetenses pene omnes gentiles. At illi respondentes dixerunt : Ne
dubites, vir Dei, quia si istum puerum ressuscitaveris a mortuis, omnes
credemus Dominum quem prædicas, etc. (Vit. Melan., apud
Boll., 6 Jan., T. I, c. 4, n. 23.)


La vie de S. Paul Aurélien, évêque de Léon, rapporte
aussi que ce prélat eut à combattre l’idolâtrie dans son diocèse. (Vit. S.
Paul, Rec. des Hist. de Fr., T. III, p. 433.)








[27]
Vie de S. Samson (V. Ann. Béned., T. I. p. 185.)








[28]
De Maistre, du Pape, discours préliminaire, 24-26.








[29]
Ibid.








[30]
Origène, Comment. in Ezech.








[31]
Voir le mém. de M. de La Marmora sur la Gigantija de Gozo. T. II, des Nouv.
Ann. de l’Inst. Archéol. L’on a recherché à Malte de nouveaux vestiges du
même genre, et les recherches n’ont pas été infructueuses. La situation de ces
monuments, dit M. Lenormand, a quelque chose de remarquable. On les trouve
au-dessus d’une crique qui sert encore de refuge à des bâtiments. Entre la
crique et les premiers monuments, on remarque quelques pierres debout, qui, de
loin, devaient attirer l’attention des navigateurs.


M. Mérimée a été frappé de la similitude des dolmens
phéniciens de Malte, avec ceux qu’il avait dessinés dans la Bretagne ; leur
forme est seulement plus régulière.








[32]
Jorney a cross the Pundua Hills, near Selhet, in Bengal by Cap. Walters,
esq. (Asiatic. Researches, T. XVII, p. 499. 1832. — Calcutta.)


















 


CHAPITRE V. — De l’état social et des institutions politiques de la Gaule
avant la conquête romaine.


 





 
  
   

  Depuis un demi-siècle, les jurisconsultes de la France et
  de l’Allemagne ont enrichi la science des travaux les plus savants sur la
  législation des tribus germaniques qui se partagèrent les débris de l’empire
  romain au cinquième siècle ; mais quant aux institutions en vigueur,
  antérieurement, dans la Gaule, c’est à peine s’il en a été fait mention. Ce
  dédain s’explique facilement. Entraînés au-delà des limites de la vérité par
  les exagérations du système de l’abbé Dubos[1] qui, voulant
  démontrer la rapide et complète transformation des mœurs franques par la
  civilisation romaine, devait nécessairement représenter les Gaulois comme un
  peuple dépouillé de toute nationalité, les historiens modernes n’ont attaché
  qu’une importance très secondaire à l’étude des antiques coutumes de la Gaule.
  A quoi bon, en effet, s’efforcer de pénétrer, à l’aide de renseignements incomplets,
  au sein d’une organisation sociale détruite par les Romains, dès les premiers
  siècles de la conquête, et dont les débris mêmes avaient péri, disait-on,
  comme un navire qui sombre au milieu des mers ?

  Pour nous qui, ainsi qu’on a pu s’en convaincre[2], n’admettons pas
  qu’une langue, qu’une civilisation, puissent s’éteindre ainsi, sans rien léguer
  aux siècles postérieurs[3], nous allons
  essayer, non pas assurément de reconstruire, avec des ruines, l’antique
  édifice de la constitution gauloise, mais du moins d’en donner un fidèle
  croquis, en rapprochant quelques notices éparses çà et là dans les historiens
  anciens.

  La marche naturelle des recherches exige qu’avant, de
  traiter de l’état politique d’un peuple, l’historien connaisse à fond
  l’organisation sociale, les mœurs, les relations des différentes classes de
  ce peuple entre elles. Et la raison en est toute simple c’est qu’avant de
  devenir cause, les institutions sont
  toujours effet. Cette méthode qui, seule,
  pouvait conduire à quelques résultats, n’a point été suivie jusqu’ici. C’est,
  en effet, par l’étude des constitutions politiques que la plupart des
  historiens ont cherché à se rendre compte des mœurs, des usages, des
  traditions de la société, dû degré de civilisation auquel elle était parvenue.
  Et de là, une foule de méprises que nous aurons occasion de signaler dans le
  cours de ce travail.

  Pour ne pas tomber, avec nos devanciers, dans les erreurs
  que nous leur reprochons, voici la marche que nous croyons devoir suivre

  Nous examinerons d’abord quel était l’état des terres chez les Gaulois. Cette
  étude, en effet, doit précéder celle des personnes, car longtemps avant le
  démembrement de l’empire romain[4], les conditions
  sociales dans la Gaule étaient étroitement liées, suivant nous, à l’état de la
  propriété territoriale. Nous rechercherons ensuite quels étaient les rapports
  des différentes classes dans cette contrée, leurs mœurs, leurs habitudes, et
  enfin quelles formes de gouvernement avaient dû naître de tous ces éléments.

  §. I. De l’état des terres.

  Nous ne possédons que bien peu de notions sur l’état des
  terres et de la propriété chez les Gaulois. Nous allons donc essayer de
  suppléer à cette pénurie de documents, à l’aide de quelques rapprochements
  qu’une saine critique ne repoussera pas, nous l’espérons.

  Suivant M. Guizot[5], les premiers
  alleux furent des terres prises, occupées ou reçues en partage par les Francs
  au moment de la conquête ou dans leurs conquêtes successives. Le mot alod, ajouté le savant publiciste, ne permet guère d’en douter. Ce mot tire son origine de loos,
  terme germanique qui signifie sort, et d’où sont dérivées les expressions
  françaises loterie, lot, etc.

  Que les Francs, maîtres de la Gaule, aient donné le nom d’alod (mere proprium) soit aux terres qu’ils
  recevaient en toute propriété, soit à celles qui restaient entre les mains
  des anciens propriétaires du sol, pour les distinguer des bénéfices viagers accordés
  par le prince à ses fidèles[6] ; personne ne le
  conteste. Mais est-ce à dire qu’antérieurement à la conquête germanique,
  aucune distinction n’existât entre la propriété libre et la terre non libre,
  et que le mot alod fût inconnu des
  Gaulois ? Nous sommes très porté à croire le contraire avec M. de Montlosier,
  malgré les critiques que cette opinion a soulevées contre l’illustre
  écrivain. De même qu’il y avait chez les Gaulois des classes libres, d’autres
  qui étaient soumises à une quasi-servitude,
  d’autres enfin sur lesquelles les grands exerçaient tous les droits du maître sur l’esclave ; de
  même aussi, il s’y trouvait des terres libres, des terres recommandées et des
  tenures tout à fait serviles. Pareil état de chose existait, à une époque
  très reculée, chez les Bretons de l’île et du continent, peuples dont les
  institutions, au dire de César, étaient presque semblables à celles des
  Gaulois leurs ancêtres. L’usage des recommandations, auquel les
  jurisconsultes assignent une origine relativement moderne, régnait de toute
  antiquité chez ces nations. Salvien[7] en fait mention,
  en effet, et il ne semble pas, d’après ses paroles, que cette coutume eût été
  introduite de son temps. Quant au mot alleu,
  nous le retrouvons, sous deux acceptions remarquables, dans la législation
  des Bretons insulaires. Aelod, pluriel
  aelodeu (au
  livre Ier, chap. 9, des Leges Walliæ d’Hoël-dda)[8], se prend dans le
  sens de membre d’une famille, d’une race : ainsi aeloden
  Brenin signifie, en gallois, parents du Brenin, princes du sang.
  Ce n’est pas tout ; ce même mot aelwad
  ou aelwyd veut dire aussi focus et synedochicos,
  domus, paterfamilias[9]. Ainsi, l’alleu désignerait à la fois et les membres de la
  famille, de la tribu, et les choses qui leur sont propres. Nous livrons ces
  faits, sans autres commentaires, à la critique de nos maîtres, car nous aurons
  à revenir plus d’une fois sur ces matières, en traitant des institutions des
  peuples bretons. — Nous allons rechercher maintenant quel était l’état des personnes dans les Gaules.

  § II. — État des personnes, mœurs nationales.

  Les personnes se divisaient en trois classes chez les Gaulois
  : les Druides, les equites et le peuple
  :

  Les deux premières, classes, dit César, étaient seules
  comptées pour quelque chose ou honorées dans la nation[10].    

  I. Il a été parlé
  ailleurs[11]
  des  Druides qui, ministres et juges
  suprêmes dans presque toutes les affaires publiques et privées, occupaient le
  premier rang dans les Gaules.

  II. Les Equites
  venaient ensuite. Tous les chevaliers, dit
  César, devaient prendre les armes dès que la guerre
  était déclarée. Ils avaient toujours autour d’eux un nombre d’ambactes
  et de clients proportionné à l’éclat de leur naissance et aux ressources
  de leur patrimoine. C’était là, pour eux, la seule marque de crédit et de
  puissance[12].

  La noblesse, chez les Gaulois, ne semble pas avoir été un
  titre donné indistinctement aux riches et aux principaux citoyens. Elle était
  héréditaire ; et les nobles formaient une classe à part[13]. Quelle en avait
  été l’origine ? Etait-ce un patriciat religieux, un privilège perpétué dans
  quelques familles dont les ancêtres avaient 
  régné sur le pays ? Nous l’ignorons complètement. L’histoire nous
  apprend seulement que cette noblesse, pour être héréditaire, ne donnait
  cependant aucune prépondérance dans le gouvernement ni dans l’administration
  de la cité. Les Commentaires sur la guerre civile nous en fournissent
  la preuve.

  Il y avait dans la cavalerie de
  César, deux frères de la nation des Allobroges, et dont le père avait longtemps
  exercé le pouvoir souverain parmi ses concitoyens. Or, voulant récompenser le
  dévouement de ces jeunes Gaulois qui, pendant la guerre, l’avaient servi avec
  un admirable courage, César leur avait confié, dans leur pays, les plus
  importantes magistratures. Il les avait fait recevoir au sénat contre l’usage
  établi.... Enfin de  pauvres qu’ils étaient, ils les avaient
  rendus très riches[14], etc.

  Ainsi donc, malgré l’illustration de leur naissance[15], les deux jeunes
  Allobroges (egentes,
  notez bien), n’étaient pas appelés par le fait seul de leur noblesse,
  à occuper les hautes charges de l’état ; et, il fallut la volonté de César pour
  en faire des sénateurs, extra ordinem.

  III. Quant à la plebs,
  ne pouvant rien par elle-même, n’étant appelée à aucun conseil, sa condition
  était une quasi-servitude. La plupart
  de ceux qui faisaient partie de cette classe, se voyant accablés de dettes et
  de lourds impôts, exposés, d’ailleurs, aux vexations des hommes puissants,
  entraient d’eux-mêmes en servitude chez des nobles qui exerçaient alors sur
  eux tous les droits des maîtres sur les esclaves[16].

  Ce curieux fragment, cité si souvent par les historiens,
  n’a point fixé sérieusement leur attention. Personne, que nous sachions, n’a
  remarqué et n’a cherché à expliquer la contradiction
  évidente qui existe entre ce texte et d’autres passages non moins
  explicites des Commentaires de César. Cette tâche, quelque difficile
  qu’elle soit, nous allons essayer de la remplir, car l’intelligence des
  coutumes des deux Bretagnes est à ce prix. Et d’abord, nous ferons observer que
  les mots pene servorum habetur loco
  indiquent nettement que la dépendance des classes inférieures en Gaule ne
  doit pas être confondue avec l’esclavage romain ; en second lieu, que César
  établit clairement une différence entre la condition du peuple, en général, et le sort de ceux qui, pressés par
  le besoin ou cherchant un protecteur, se plaçaient sous la domination absolue
  d’un maître.

  Maintenant faut-il conclure de cet état de chose, résultat
  nécessaire de l’absence de toute unité politique, que la noblesse exerçait un
  pouvoir despotique et que tout le reste de la nation était réduit à la
  servitude ? Il est impossible d’admettre cette opinion[17]. Et, en effet,
  on ne saurait la concilier avec les assertions suivantes, que nous lisons au
  livre VI, chapitre II, de la Guerre des
  Gaules : Chez les Gaulois, ce n’est pas
  seulement dans chaque ville, dans chaque canton et dans chaque campagne,
  qu’il existe des factions, mais aussi dans presque chaque maison... La raison de cet antique usage paraît être d’assurer à
  chacun, dans le peuple, une protection contre des hommes plus puissants, car
  personne ne souffre qu’on opprime ou qu’on circonvienne ceux qui sont
  sous sa tutelle. Agir autrement, ce serait s’exposer à perdre tout crédit[18].

  Or, nous le demandons, ces dernières lignes, si l’on ne se
  rend compte de l’état social que César a voulu peindre, ne sont-elles pas en contradiction
  flagrante avec celles  que nous avons
  citées plus haut : Plebs pene servorum habetur
  loco.... plerique cum aut magnitudine
  tribitorum aut injuria potentiorum prementur, etc. ? Il faut donc
  le reconnaître, ce serait fausser l'histoire que de prendre, dans un sens
  rigoureux, les paroles dont César s'est servi pour nous faire connaître la
  condition du peuple dans les Gaules. Cette contrée, à l'époque où les Romains
  en firent la conquête, était morcelée (comme
  la France au moyen-âge) en autant de petites sociétés qu'elle
  renfermait de cités, de bourgs, de maisons. Environnés d'une multitude
  d'ennemis, trop faibles pour défendre eux-mêmes leur héritage, les petits
  propriétaires se virent forcés, qu'on nous passe l'expression, de se recommander à l’homme puissant qui leur
  promettait assistance et protection. Quiconque n’était pas assez riche pour
  avoir autour de lui une troupe nombreuse d’ambactes, de soldures ou d’obærati, se faisait le vassal[19] d’un noble, d’un
  patron ; et celui-ci, sous peine de perdre toute influence, devait défendre
  les intérêts de ses clients avec
  autant d’ardeur que les siens. — Ce système, naturel à toutes les petites
  nations divisées en clans ou en tribus, avait été en vigueur chez les
  Hellènes et chez les peuples de l’Italie aux époques primitives de leur
  histoire ; mais, comme les vestiges en avaient disparu chez leurs
  descendants, ceux-ci, sans même en 
  excepter César, n’avaient pu se faire une idée bien nette de cette
  institution. D’ailleurs, indépendamment des difficultés qu’offre toujours une
  pareille étude, se joignait, pour tous les historiens romains, l’ignorance du
  langage si intimement lié à l’histoire d’une nation. Comment s’étonner, après
  cela, des contradictions apparentes que nous avons signalées dans les Commentaires !

  Aujourd’hui, que nous pouvons rapprocher les précieux
  renseignements puisés dans César des monuments que nous ont légués les
  siècles postérieurs et au premier rang desquels il faut citer l’incomparable
  peinture des mœurs germaines par Tacite, puis les antiques coutumes de la
  Bretagne et de la Germanie, peut-être pouvons-nous espérer, en appelant aussi
  la science philologique à notre aide, de faire pénétrer la lumière dans des
  ténèbres où les anciens n’avaient aucun fil pour les diriger.

  Mais, avant d’aborder ce sujet difficile, qu’il nous soit
  permis de revenir quelques instants sur nos pas.

  Les équités gaulois, avons-nous dit, formaient une classe
  à part, classe chez laquelle l’illustration, la noblesse étaient
  héréditaires, mais qui, néanmoins, n’exerçait aucune prépondérance dans les
  affaires de la cité. Venait ensuite la plebs,
  la multitude, qui comprenait toute la nation, moins les Druides et les
  patriciens ou principes des cités. Un passage de la guerre des Gaules, qui
  nous revient à la pensée, va transformer ces hypothèses en certitude.

  Ambiorix et Cativolke, rois des Eburons, après avoir
  traité avec les conquérants, s’étaient laissé entraîner, parles conseils d’un
  prince Trévire ; à une attaque contre le camp de leurs nouveaux alliés. Battus par les Romains, dit César, les Gaulois, désespérant du succès, abandonnent l’attaque
  ; puis, poussant de grands cris, selon leur coutume, ils demandent que
  quelques-uns des nôtres viennent s’entendre avec eux... On leur envoie C. Arpinius... et un Espagnol nommé Q. Junius.... Ambiorix leur parle ainsi : Il sait qu’il doit beaucoup à
  César... aussi n’est-ce ni de son avis ni par
  sa volonté qu’on est venu assiéger le camp des Romains : la multitude
  l’y a contraint ; telle est, en effet, la nature de son autorité, que
  cette multitude n’a pas moins de droit sur lui que lui sur elle.

  Si (la noblesse exceptée)
  toute la nation gauloise ne pouvait rien par
  elle-même, était réduite à une véritable servitude, quel pouvoir
  pouvait-elle exercer sur ses rois ?

  Toute la question que nous avons à résoudre peut donc se réduire
  à ce dilemme : ou la majorité des Gaulois faisait partie de l’ordre des equites, et alors le mot plebs ne s’applique qu’à une faible minorité condamnée à
  la servitude ; ou le titre d’equites
  ne désignait que les nobles, les principes
  de la cité ; et alors, bien évidemment, il faut donner à l’expression de plebs le sens que lui attribuaient les Romains[20]. Nous n’hésitons
  pas, pour notre compte, à adopter cette dernière opinion. Et, en effet,
  César, écrivain si admirable par l’élégance et la précision de son style, se
  fût-il servi du mot multitudo pour
  désigner une seule classe de la nation ? Cela n’est pas admissible. Il en
  résulte, par conséquent, que chez les Gaulois, comme à Rome et chez les
  Germains, il y avait une dignité commune à tous
  les hommes libres[21] et une dignité supérieure restreinte aux nobles
  seulement. Nous prouverons plus tard que telle était aussi la condition des
  personnes chez les Gallo-Bretons de l’île et de l’Armorique.

  Il s’agit de rechercher maintenant quels étaient les
  différents degrés de liberté dont jouissaient ceux des Gaulois qui étaient
  compris sous la dénomination générique de plebs. Ce mot embrassait la
  généralité des hommes libres et des colons, classe qui participait tout à la
  fois de la liberté et de la servitude. Dans la première catégorie, nous
  placerons les ambactes et les soldures ; dans la seconde, les obærati et les clients.

  I. Les ambactes,
  selon toute apparence, et si l’on s’en rapporte à l’étymologie même de ce mot[22], étaient de
  petits propriétaires libres attachés à un chef de tribu rurale par clés liens
  de foi réciproque. Polybe, qui trouva ce système d’association en vigueur
  parmi les Gaulois cisalpins, ne désigne pas nommément les ambactes ; mais il
  est impossible de ne pas les reconnaître dans le passage suivant :

  Les Gaulois cisalpins ne
  connaissent d’autre occupation que la guerre et l’agriculture... Ils s’appliquent surtout à s’attacher un grand nombre de
  compagnons ; car celui-là seul est puissant et redouté parmi eux, qui
  réussit à rassembler autour de sa personne de nombreux partisans prêts, au
  premier signal, à exécuter ses ordres[23].

  Or, rapprochons de ce texte de Polybe[24] les quelques
  lignes où Pausanias, César et Tacite nous parlent du dévouement des soldures, des ambactes
  et des comites.

  Il existait, chez les Galates, un
  corps de cavalerie appelé trimarcisia et composé de personnages de
  distinction, lesquels avaient, chacun sous ses ordres, deux autres cavaliers
  d’un rang inférieur. Ceux-ci se tenaient derrière leur maître, pendant la
  bataille, soit pour lui présenter un de leurs
  chevaux, s’il était démonté, soit pour l’emporter de la mêlée, s’il recevait
  une blessure grave. Dans ce cas et dans celui de mort, il était aussitôt
  remplacé par l’un des deux écuyers, et celui-ci devait l’être à son
  tour par son compagnon.

  Ces quelques lignes de l’historien grec ne reportent-elles
  pas la pensée aux dévouements chevaleresques du moyen-âge ?

  Mais laissons parler César :

  Adcantuanus se présenta avec six
  cents de ces guerriers qu’on appelle soldures. Telle est la condition de ces
  hommes, qu’ils jouissent de tous les biens de la vie avec ceux auxquels ils
  se sont consacrés par un pacte d’amitié[25] : si leur chef périt de mort violente, ils partagent son
  sort et se tuent de leurs propres mains. Il n’est pas arrivé, de mémoire
  d’homme, qu’un de ceux qui s’étaient dévoués à un chef, par un pacte
  semblable, ait refusé, celui-ci mort, de mourir aussitôt.»

  Et plus loin, dans un passage déjà cité :

  La seconde classe, chez les
  Gaulois, est celle des équites. Ceux-ci, quand il en est besoin et que la
  guerre est déclarée, doivent tous prendre les armes ; et, selon que chacun
  d’entre eux est puissant par sa naissance et par ses richesses, ils
  s’environnent d’une troupe plus ou moins considérable d’ambactes et de
  clients. C’est pour eux la seule marque de crédit et de puissance.

  Voici maintenant comment s’exprime Tacite :

  Une haute naissance, les grands
  services des ancêtres confèrent la dignité de chef, même à des adolescents ;
  les autres s’attachent à des guerriers d’un âge plus mûr et depuis longtemps
  éprouvés. Et ce n’est point une chose honteuse de faire partie de leur suite.
  Il règne même dans ces associations une hiérarchie de rangs établie par les
  chefs.... C’est leur dignité, c’est leur force
  d’être toujours entourés d’un nombreux essaim de jeunes gens d’élite. C’est un honneur dans la
  paix, c’est une sûreté dans la guerre.... Revenir
  vivant d’un combat où le prince a péri,
  serait déshonneur.

  Ne dirait-on pas des fragments détachés d’un même ouvrage[26] ? C’est qu’en
  effet, sauf quelques différences sociales que Meyer explique fort
  judicieusement, par la plus ou moins grande fertilité du sol dans ces
  diverses contrées[27], les mœurs et
  les coutumes de tous ces peuples se rapprochaient bien plus entre elles que
  ne l’ont pensé la plupart des savants[28].

  Les recherches qu’on va lire sur la clientèle antique
  mettront cette vérité dans tout son jour.

  — L’origine de cette institution se perd dans la nuit des
  siècles. A Rome, avant la formation de la commune plébéienne, lorsque tous
  les Romains se trouvaient répartis dans les tribus primitives, le peuple ne
  consistait qu’en patrons et en clients[29]. Le père et la mère
  de famille étaient patronus et matrona à l’égard de leurs enfants, de leurs
  serviteurs et de tous ceux qui leur obéissaient (clientes)[30]. Plus tarde on
  donna ce nom à des hommes sans propriétés et sans profession, auxquels des patriciens,
  ou, si l’on veut, des patrons[31], avaient
  concédé, à titre précaire, une habitation et,deux arpents de  terre labourable. Ces tenanciers étaient unis à leurs maîtres par des
  liens si étroits, qu’Aulu-Gelle va jusqu’à dire que les devoirs de ces
  derniers envers leurs clients 
  étaient  plus sacrés que ceux
  qui les attachaient à leurs propres enfants[32].

  Les clients avaient, de leur côté, de nombreuses
  obligations à remplir à l’égard de leurs chefs. Ceux-ci mariaient-ils leurs
  filles ; étaient-ils faits prisonniers par l’ennemi ou condamnés à payer des
  amendes ; toute leur clientèle était appelée à participer à ces diverses
  charges[33].
  Si le client mourait sans héritiers, le patron lui succédait[34].

  Tels sont les renseignements que nous fournissent les
  historiens anciens sur l’institution du patronat à Rome. Denys d’Halicarnasse
  la compare à la Penestie, sorte de
  servage jadis en vigueur dans la Thessalie[35]. Mais il
  paraîtrait que les rapports de supérieur à inférieur étaient relevés à Rome
  par des usages plus nobles. C’est ce qui avait lieu aussi dans la Gaule et
  dans l’île de Bretagne. Les analogies frappantes qu’on a pu remarquer entre
  la clientèle romaine et le vasselage féodal en sont la preuve incontestable,
  à moins, cependant, qu’on ne prétende (ce qui
  nous étonnerait peu) que les prestations auxquelles étaient soumis les
  vassaux du moyen-âge ne sont qu’une imitation des coutumes romaines[36]. Quoi qu’il en
  soit, un fait ne saurait être contesté ; c’est que l’usage der se placer sous
  la tutelle d’un patron était en pleine vigueur dans la Gaule, quand les
  légions romaines les envahirent pour la première fois[37].

  L’on a vu que la société gauloise n’était en quelque sorte
  qu’une vaste association de patrons et de clients. César nous a laissé, en
  outre, quelques détails curieux sur la clientèle proprement dite. Orgétorix avait
  été jeté dans les fers par les Helvètes, accusé qu’il était d’avoir tramé,
  avec l’Éduen Dumnorix, un complot contre la liberté de son pays. Au jour fixé
  pour le procès, dit l’historien, Orgétorix fit comparaître devant le tribunal
  tout son clan (familla)
  qui s’élevait à dix mille hommes, et tous ses clients et ses obærati, dont le nombre était très
  considérable. Die constituta causæ dictionis,
  Orgetorix ad judicum omnem suam familiam, ad hominum millia decem, undique
  cœgit ; et omnes clientes obæratosque suos, quorum magnum numerum habebat,
  eodem conduxit[38].

  Tout est riche, fécond en conséquences dans ce peu de
  mots. — Les membres du clan (familia) y sont nettement distingués des
  clients et des obærati. — Les uns font partie de la race, les autres ne sont que des dévoués et
  des ouvriers ruraux.

  Quant aux charges imposées aux clients gaulois, César n’en
  fait pas expressément mention ; mais, en rapprochant divers passages de la
  guerre -les Gaules, il est facile de se convaincre que ces charges n’étaient
  ni moins rigoureuses ni moins obligatoires que celles qui pesaient sur la clientèle
  romaine. Vercingétorix, chassé de Gergovie, convoque ses clients, et tous
  prennent aussitôt parti pour leur maître[39]. Litavicus, abandonné
  par ses concitoyens, qu’il avait entraînés à la révolte, est forcé de fuir,
  et pas un de ceux dont il est le patron ne lui manque de fidélité. Litavicus cura suis clientibus, quibus nefas more Gallorum
  est, etiam in extrema fortuna, deserere
  patronos,... profugit[40].

  Ce dévouement sans limite nous donne la mesure des
  obligations que contractaient mutuellement et chefs et vassaux.

  II. Les obærati
  étaient des hommes libres qui, à cause de leur insolvabilité, étaient réduits
  à travailler aux champs comme des esclaves, jusqu’à entier acquittement de
  leurs dettes[41].

  Cet usage de mettre les personnes en gage existait chez
  les Romains dès la plus haute antiquité[42], et, comme nous
  le retrouvons, presque sans modification, dans les lois des Bretons
  insulaires[43],
  il est à croire que les choses se passaient de même chez les Gaulois[44]. C’est parmi les
  obærati que les ambitieux de la Gaule recrutaient une partie de leurs
  partisans. Lorsque Vercingétorix eut été chassé de Gergovie par son oncle et
  par les autres princes de la cité, ce fut dans les campagnes qu’il leva la
  plupart de ses soldats[45].

  Nous aurions à rechercher maintenant quel était le sort des
  esclaves proprement dits chez les Gaulois mais, comme il en est à peine parlé
  dans les Commentaires[46], ici doivent se
  terminer ces études sur l’état des personnes dans les Gaules. Qu’il nous soit
  cependant permis, avant de passer aux institutions politiques, de jeter un
  coup d’œil rapide sur les mœurs et les habitudes des nations établies dans
  cette contrée.

  Un des préjugés du dernier siècle, préjugé qui a enfanté
  de nos jours les plus incroyables extravagances, c’est que l’homme est parti
  d’un état de grossièreté sauvage, pour arriver, de progrès en progrès, au
  point où nous le voyons aujourd’hui. Or, l’erreur en philosophie a pour
  conséquence immédiate et nécessaire
  l’erreur en histoire. Aussi, qu’est-il arrivé ? C’est que la plupart des historiens,
  confondant avec la civilisation proprement dite (élément
  essentiel de toute société) cette autre civilisation des lettres, des
  arts de l’industrie, dont la nécessité n’est, à tout prendre, que secondaire,
  n’ont voulu voir dans les peuples barbares que des troupeaux de loups affamés
  qui portaient au loin l’effroi et le carnage. C’est à ce point de vue, en
  effet, que les écrivains modernes nous ont généralement dépeint les tribus
  qui envahirent la Gaule au cinquième siècle. Quant aux Gaulois, comme plusieurs
  auteurs grecs et latins témoignent de l’état relativement avancé de leur
  civilisation, forcé a été de les placer un peu plus haut dans l’échelle
  sociale. Toutefois, malgré les admirables travaux des philologues de ce
  siècle, la philosophie de l’histoire se complaît encore parfois à représenter
  les Celtes comme une race d’hommes
  riches d’instincts, éminemment accessibles au progrès,
  mais n’ayant ni pensée sociale, ni prévoyance des événements.

  Le lecteur a déjà pu se faire une idée du degré d’exactitude
  historique de toutes ces assertions. Les faits qui vont suivre le mettront à
  même de prononcer un jugement en toute connaissance de cause.

  Suivant Pline, ce furent les Éduens[47] qui inventèrent
  les procédés du placage, et les Bituriges ceux de l’étamage[48]. La Gaule était
  renommée pour ses belles étoffes brochées et pour ses teintures. On lui
  attribue l’invention de la charrue à roues[49], des cribles de
  crin, des tonneaux en bois cerclés propres à conserver les vins[50]. Ce fut-elle
  encore qui, la première, fit usage de la marne comme engrais[51], et de l’écume
  de bière comme levain pour le pain[52].

  Sa marine était formidable et admirablement appropriée aux
  parages dans lesquels s’exerçait son commerce. César vit avec étonnement les
  deux cent vingt vaisseaux que les Vénètes opposèrent à la flotte de D. Brutus[53]. Les fréquentes
  relations de toute la côte maritime avec les Massaliotes avaient d’exercer
  nécessairement une grande influence sur les habitudes nationales. Les cités
  occidentales de la péninsule gauloise, si arriérées aujourd’hui, marchaient
  alors à la tête de la civilisation armoricaine.

  La richesse gauloise était passée en proverbe[54]. Les
  prodigalités des chefs de tribus semblaient, il est vrai, la justifier.
  Posidonius rapporte qu’un prince des Arvernes, qu’il nomme Luern, ne
  paraissait jamais en public sans faire pleuvoir des pièces d’or et d’argent sur
  la foule[55].
  Et sa magnificence ne s’arrêtait pas là. Il donnait quelquefois de grands
  festins ; et, dans l’enceinte de douze stades carrées, préparée pour les convives,
  il faisait creuser des citernes qu’on remplissait d’hydromel, de vin et de bière.
  Le voyageur grec nous a laissé une description caractéristique de ces repas
  gaulois.

  Les mets placés sur la table
  consistent, dit-il, en peu de pain, et une
  grande quantité de viande bouillie, rôtie, grillée : le tout servi très
  proprement dans des plats de bois ou de terre cuite chez les pauvres, de
  cuivre ou d’argent chez les riches... Les
  serviteurs font circuler à la ronde un vase, en terre ou en métal, contenant,
  suivant la fortune du maître qui reçoit, du vin de Gaule et d’Italie, de la bière
  ou de l’hydromel. On boit peu chaque fois, mais on le fait fréquemment.

  Dans les repas d’apparat, la
  table est ronde ; les convives se rangent en cercle tout autour. La place
  du milieu est réservée au guerrier le plus illustre par sa vaillance, sa
  naissance ou ses richesses. A côté de lui se place le maître du logis et,
  successivement, chaque convive, d’après sa dignité personnelle et sa
  classe : c’est là le cercle des patrons. Derrière eux sont assis,
  en cercle aussi, les fidèles, les suivants d’armes ; une rangée porte les
  boucliers, l’autre rangée porte les lances ; tous sont traités comme
  leurs maîtres[56].

  A la suite de ces festins, les Gaulois avaient l’habitude
  de se mesurer dans des duels simulés. — Ce n’était
  d’abord qu’un jeu, rapporte Posidonius, mais
  dès que le sang de l’un des champions avait coulé, le combat devenait
  terrible, et l’on était obligé, pour éviter que l’un des deux ne restât sur
  la place, de se jeter entre eux et de les séparer[57].

  Tandis que les hommes menaient cette vie pleine de périls
  et d’agitations, les femmes étaient asservies à toutes les occupations
  domestiques de l’autre sexe[58]. Toutefois, une
  coutume rapportée par César nous prouve que, parmi ces peuples appelés
  barbares par leurs vainqueurs, la condition des femmes était plus douce que
  chez les Romains, bien qu’elles fussent, comme à Rome, sous la dépendance
  absolue de leur mari. La communauté de biens entre époux régnait, en effet,
  dans la Gaule, à l’époque de la conquête. Autant le mari recevait de sa femme
  à titre de dot, autant il mettait de ses propres biens ; on dressait
  conjointement un état de ce capital en réservant les intérêts, et le tout
  appartenait au survivant[59].

  Les maisons, très nombreuses dans la Gaule[60], étaient
  construites avec des planches et des claies, et terminées par un toit cintré
  recouvert d’un chaume épais[61]. Outre les
  grands villages dont se composait chaque pagus,
  la Gaule renfermait un certain nombre de villes et d’oppida, retraites où, au premier signal de
  guerre, la population venait se renfermer avec ses troupeaux et ses meubles[62]. La demeure de
  chaque chef de tribu était aussi une sorte de petite forteresse défendue par
  le courant d’un fleuve, par des abattis d’arbi es ou par des marécages[63]. Le lait de
  leurs troupeaux, la chair des animaux sauvages et surtout celle du porc,
  formaient la principale nourriture dans ces petites sociétés rurales.

  Voilà les détails les plus importants que nous ayons pu
  recueillir, chez les historiens anciens, sur l’état social, les mœurs et les
  habitudes de nos pères. Ces détails faciliteront l’intelligence des époques
  dont nous aurons plus tard à dérouler le tableau.

  § III. — Institutions politiques de la Gaule.

  La plupart des jurisconsultes qui, au seizième et au
  dix-septième siècles, consacrèrent leurs veilles à l’étude des législations
  antiques, obéissaient, comme les philologues leurs contemporains, à. un
  déplorable esprit de système. Personne n’ignore que ces derniers, quel que
  fût d’ailleurs leur rang dans la science, étaient sans cesse préoccupés du
  chimérique espoir de retrouver la langue-mère qui devait renfermer, en
  quelque sorte, le germe de toutes les autres. De là la direction générale des
  travaux philologiques vers un même but, la filiation des langues. La langue A
  est-elle plus ancienne que la langue B ? Tel était le cercle où l’on
  s’emprisonnait. Quant à l’affinité qui pouvait exister entre un grand nombre
  d’idiomes, c’est à peine si l’on songeait à la constater. Deux langues offraient-elles
  quelques points de ressemblance ; vite on en concluait que l’une était la
  source de l’autre[64].

  Les jurisconsultes ne procédaient pas autrement. Un petit
  nombre d’entre eux avait bien entrevu quelques analogies entre les
  institutions primitives de la Grèce, de l’Italie, de la Gaule, de la Bretagne
  et de la Germanie ; mais quoique plusieurs de ces institutions fussent trop
  fondamentales, citez chacune de ces nations, pour qu’on pût les supposer de
  pure adoption, ils ne surent imaginer d’autre explication de ce fait, sinon
  que l’une de ces législations avait servi de modèle à toutes les autres. Les
  grands travaux des savants modernes ont fait justice de ces conclusions
  exclusives. Toutefois, il n’est pas rare encore de les entendre formuler dans
  nos Facultés où quelques professeurs, fidèles aux vieilles traditions de
  l’école, soutiennent une lutte désespérée contre les envahissements de plus
  en plus menaçants du droit historique. Nous aurons plus d’une occasion, dans
  le cours de ce travail, de combattre ces préjugés enracinés. Pour le présent,
  il s’agit de rechercher, au milieu des ténèbres des vieux âgés, les éléments constitutifs  de l’organisation politique en vigueur dans
  les Gaules au moment de la conquête. Pour arriver à nous faire une idée exacte
  de ce qu’était, à cette époque, la constitution des peuples que nous devons
  étudier, reportons-nous, par abstraction, à des temps plus reculés encore, et
  essayons de nous représenter ce que pouvait être, aux premiers jours de l’existence  politiqué de ces nations, le pacte social
  qui unissait entre elles toutes leurs tribus belliqueuses. Nous vérifierons
  ensuite, l’histoire à la main, si l’esquisse que nous nous sommes tracée, à
  l’avance, de leurs institutions, est conforme aux notions que les anciens nous
  ont laissées sur ce point.

  Supposons donc une peuplade guerrière établie sur un vaste
  territoire, au milieu d’autres tribus issues de la même race, et toujours prêtes
  à faire une guerre de brigandage à leurs voisins. Menacée sans cesse dans son
  indépendance, la peuplade dont nous parlons se rattachera tout d’abord à un
  certain nombre de petites nations par un lien fédéral. Cette fédération, dont
  le but n’est pas seulement un règlement de défense commune, mais  aussi l’échange des produits de toutes les
  tribus, aura pour garantie un simple tribunal. Que si, cependant, les
  peuplades confédérées ont- fait partie jadis d’une grande unité nationale ;
  une sorte de pouvoir central reliera entre elles toutes ces branches détachées
  d’un même tronc[65].
  Dans une société ainsi organisée, le courage et l’audace sont les vertus les
  mieux appréciées. Les guerriers s’assemblent toujours en armes pour décider
  des affaires majeures de la nation ; celles de détail sont traitées par les princes
  de la cité, c’est-à-dire, par les chefs de famille. Dans toutes ces
  assemblées, ceux-là ont la haute main, dont les exploits sont les plus
  célèbres ou la clientèle la plus nombreuse. Dès que la guerre a été résolue
  par la nation, nul ne peut se soustraire au devoir de porter les armes. Quiconque
  refuserait de marcher, serait de droit exclu de la société.

  Les rois sont choisis parmi les plus nobles, les chefs
  parmi les plus braves. Leur pouvoir n’est pas illimité. La souveraineté
  appartient au peuple, c’est-à-dire aux guerriers réunis. Un chef dont les
  plans ont été repoussés par l’assemblée de la nation, a toute liberté d’en
  poursuivre l’exécution à ses risques et périls. La guerre et le pillage
  lui  fournissent une solde pour
  récompenser les aventuriers jaloux de partager ses dangers.

  Des mesures efficaces 
  sont prises, sinon pour détruire du moins pour réprimer les haines particulières.
  L’homme libre qui en outrage un autre fait participer tous les siens au
  châtiment que la loi lui réservé ; toute sa parenté est condamnée à réparer
  la faute qu’il a commise. La peine capitale ne frappe que le lâche. Dans une
  association dont le but est la sûreté mutuelle, la punition la plus grave est
  le bannissement. L’exilé est donc traité en ennemi. Nulle pitié, nul secours
  pour lui. Il a brisé le pacte qui lui garantissait assistance et protection.

  Qu’on parcoure les premiers feuillets de l’histoire, qu’on
  interroge les récits de tous les voyageurs, partout l’on trouvera les traces de
  cet état social. Les Romains eux-mêmes, bien que l’admirable fertilité du sol
  de l’Italie ait développé de bonne heure parmi eux quelques germes de
  civilisation, les Romains, sous le gouvernement des rois, étaient régis par
  des coutumes à peu près semblables. A Rome, comme dans les Gaules, comme dans
  la  Germanie, les guerriers armés pour
  défendre la patrie[66] formaient seuls
  la nation. La peine la plus grave pour le citoyen était l’exclusion de la
  cité (aquœ et
  ignis interdictio). Cette exclusion, le peuple assemblé pouvait
  seul la prononcer[67], car lui seul
  possédait la souveraineté[68], etc., etc. Ces
  analogies ne sont-elles pas frappantes ? Nous en signalerons bien d’autres
  encore ; mais il est temps de revenir aux Gaulois, dont nous devons tout
  spécialement étudier ici les institutions politiques.

  A l’époque où César fit la conquête des Gaules, cette contrée
  était divisée, comme on l’a vu, en trois régions : la Celtique, la
  Belgique, et l’Aquitaine. Chacune de ces confédérations renfermait un certain
  nombre de cités ou d’états les uns indépendants, les autres tributaires. Ces
  cités se subdivisaient elles-mêmes en pagi
  ou cantons. Quatre pagi composaient ordinairement le territoire d’une cité ; il
  est permis du moins de l’induire de quelques exemples que l’histoire nous
  fournit[69].
  A la tête de chaque cité, souvent même de chaque pagus, étaient placés deux
  chefs[70], auxquels les
  historiens romains donnaient le titre de reges,
  mais que les Gaulois, dans leur idiome national, désignaient sans doute sous
  un autre nom[71].
  La naissance, condition préalable à l’éligibilité, comme chez les Germains[72], désignait aux
  suffrages les rois de la cité, et le mérite
  militaire, les rois suprêmes du  pays. Ce fait, qu’on a
  négligé  de constater jusqu’ici, d’une
  double origine, de la souveraineté chez les Gaulois, ressort pourtant, très
  clairement, de divers passages des Commentaires. Vercingétorix, dit
  César, était fils de Celtill, prince arverne qui, après avoir exercé le
  pouvoir suprême sur tous les Gaulois, périt de la main des siens sur lesquels
  il voulait exercer, la tyrannie[73].

  Caswallawn  dans
  l’île de Bretagne[74], Adeantuanus en
  Aquitaine[75],
  Viridovix chez les Unelles[76], Vercingétorix,
  pendant la guerre d’Alise, furent revêtus de cette suprême dignité, dignité
  née au milieu des circonstances difficiles de l’invasion et qui finissaient
  avec elles[77].
  La royauté des cités, soumise à l’élection et souvent disputée à main armée,
  par des chefs ambitieux, n’était aussi que temporaire[78]. Chaque cité
  nommait annuellement un gouverneur et un général des troupes[79]. L’un exerçait,
  selon toute apparence, les devoirs attribués au Vergobret, l’autre était plus
  spécialement chargé de la défense du territoire. C’étaient les Druides qui,
  avec l’intervention des magistrats, élisaient les deux chefs de l’état[80]. Il paraît que
  le pouvoir de ces Rois était renfermé dans des limites fort restreintes,
  comme dans la Grèce héroïque et dans l’Italie antique[81]. Un coup d’œil
  rapide jeté sur la constitution des Gaulois cisalpins va ajouter un nouveau
  poids à cette assertion.

  Lorsque le pouvoir impérial s’établit sur les ruines de la
  république romaine, l’Italie était encore comme parsemée de petits états
  soumis à la domination du peuple-roi, mais qui n’en avaient pas moins
  conservé leur libre régime d’administration intérieure. Or voici, d’après la
  table d’Héraclée et d’après la loi de la Gaule cisalpine, quel était le mode
  de gouvernement en vigueur parmi ces nouveaux sujets de Rome[82].

  Chaque cité s’administrait elle-même, nommait à toutes les
  charges, en un mot, exerçait une véritable souveraineté. Là, comme dans la.
  Gaule au temps de la conquête, existait une magistrature suprême, dont les
  titulaires étaient appelés Duumvirs, et parfois même Consuls et Dictateurs[83]. Le pouvoir de
  ces magistrats, que l’on peut assimiler aux Rois et aux Vergobrets de la
  Gaule transalpine[84], était annuel.
  L’imperium, à ce qu’il paraît, leur
  était souvent attribué[85].

  Lorsqu’on compare ces institutions politiques et celles
  qui régissaient la Gaule indépendante, n’y retrouve-t-on pas des analogies
  évidentes ? Quant à la composition des assemblées chargées de discuter les
  intérêts des cités transalpines, il est à croire que le système adopté par
  les Galates d’Asie n’était qu’une reproduction de l’état de chose en vigueur
  dans la métropole[86]. Or, Strabon
  rapporte que les Tectosages, les Trocmes et les Tolistoboïens, quoique vivant
  sous les lois communes d’une sorte de république fédérative, avaient chacun
  leur territoire propre, partagé entre quatre cantons. Ces cantons étaient administrés
  par différents officiers, dont le géographe grec nous à conservé les titres ;
  savoir : le tétrarque[87], le juge, le
  commandant des troupes[88] et ses deux
  lieutenants[89],
  qui, tous, étaient lacés sous les ordres du tétrarque. Chaque tétrarchie ou
  canton formait des sous-divisions gouvernées par des officiers inférieurs.
  Ces officiers, avec les douze tétrarques et les autres officiers de la classe
  supérieure, composaient, au nombre de trois cents personnes, le conseil général
  ou sénat de la cité[90].

  Ici nous ne pouvons résister au désir de faire un
  rapprochement dont l’originalité nous a vivement saisi. Dans sa belle
  histoire de Souli, le major Perrevos rapporte que la nation Souliote se
  composait de trente et une phares (Φαραΐς) ou maisons.
  Ces maisons, autant qu’on en peut juger, étaient des familles issues de la même
  souche, comme les clans de l’Ecosse[91] : Chacun avait
  son capitan ou chef, et la réunion de
  ces capitans, ajoute l’historien, composait le
  sénat de la nation. Niebuhr, bien qu’il n’eût pas présent à la
  mémoire le passage de Strabon, rapporté plus haut, n’a pas cru  devoir négliger les curieux renseignements que
  nous devons à l’historien de Souli.

  La constitution de plus d’une
  tribu de la Grèce et de l’Italie, dit-il, a
  dû se former sans plus d’artifice (que
  chez les Souliotes). Lorsque, dans
  l’antiquité, un pareil peuple sortait de son territoire avec ses Périèces ;
  lorsqu’il venait s’établir en conquérant et s’étendre en nation, il était
  tout naturel qu’il se fortifiât des individus qui le secondait et qu’il les
  associât à ses maisons ou gentes, en s’organisant à l’exemple des
  états déjà constitués. Quand l’un de ces états envoyait au-dehors une
  colonie, le chef organisait le peuple nouveau à l’imitation de celui dont il
  était issu ; il le distribuait en autant de phyles et celles-ci en
  autant de phratries et de genos que la métropole en renfermait...
  Tous les grammairiens qui ont expliqué ce que c’étaient que les Gennètes (Γεννήται) de l’Attique, entre autres Julius Pollux auquel la
  république d’Aristote a fourni les excellentes notions qu’il nous a
  conservées sur la constitution de cette cité et sur les changements qu’elle a
  subis ; tous ces grammairiens, disons-nous, enseignent que, dans le temps où il
  y avait quatre tribus, chacune se divisait en trois phratries, et
  chaque phratrie à son tour en trente genos ou maisons. Hellènes,
  Italiens, Gaulois étaient donc régis, à l’origine de leur existence nationale,
  par des institutions, sinon identiques du moins analogues en plus d’un point.

  César nous a laissé quelques détails sur un usage commun peut-être
  à divers peuples de race indo-européenne, mais qui était plus spécialement en
  vigueur parmi les Gaulois. Chez cette nation,
  dit-il, ce n’est pas seulement dans chaque cité,
  dans chaque bourg et dans chaque campagne qu’il existe des factions, mais
  aussi, dans presque chaque famille. Ces factions ont pour chefs les hommes
  réputés les plus puissants au jugement de ceux-là même qui sont appelés à
  discuter les grands intérêts de l’état[92].

  Ainsi, il existait, dès cette époque,  dans les Gaules, une véritable hiérarchie
  sociale : aux principes de la cité appartenait
  le droit de choisir cette foule de petits chefs qui, au dire de César, avaient
  chacun le gouvernement d’une faction. On
  serait tenté de croire, au premier abord, que de pareilles divisions sont le
  résultat d’événements politiques dans le genre de ceux qui, dans les derniers
  temps de l’empire ou, beaucoup plus tard, sous les successeurs de
  Charlemagne, fractionnèrent certaines contrées en autant de parcelles
  qu’elles renfermaient de cantons, de villages et souvent même de forteresses
  ; mais il n’en est rien. César dit formellement que cet usage des Gaulois de
  s’éparpiller en petites sociétés, remontait à une haute antiquité ; et qu’il avait
  pour but d’assurer aux faibles un appui contre la violence des grands. Et, en
  effet, ajoute l’historien, personne ne souffre qu’on opprime ou qu’on
  circonvienne ses clients. Agir autrement, ce serait s’exposer à perdre tout
  crédit[93]. Ce passage
  pourrait s’appliquer parfaitement à la situation de la France, après la mort
  de Charlemagne. N’était-ce pas, en effet, une sorte de féodalité que ce fractionnement
  des tribus gauloises en petites factions placées sous le patronage d’un chef
  puissant ? Sans doute chez tous les peuples, nous l’avons reconnu plus haut,
  les faibles se plaçaient toujours sous la tutelle des forts ; mais si l’organisation
  de la Gaule en petites sociétés dirigées par un patron n’eût rien offert de spécial à la constitution du pays, assurément César
  n’eût point noté ce fait.

  Un écrivain de talent a prétendu, dans un ouvrage
  justement estimé, que l’histoire du gouvernement des Gaulois offre trois
  périodes distinctes, savoir, celle du règne des prêtres, celle du règne des
  chefs de tribus et enfin celle des constitutions populaires. Voici, s’il faut
  en croire M. Amédée Thierry, de quelle manière se serait effectuée l’heureuse
  révolution qui anéantit le pouvoir despotique des equites
  de la Gaule.

  Les villes, en s’étendant,
  avaient créé un peuple à part, heureusement placé pour comprendre et vouloir
  l’indépendance ; il la voulut, et, favorisé par les dissensions des chefs de
  l’aristocratie, il parvint peu à peu à la conquérir. Un principe nouveau et
  des formes nouvelles  de gouvernement
  prirent naissance dans l’enceinte des villes, l’élection populaire remplaça
  l’antique privilège de l’hérédité[94] ; les rois et les chefs absolus furent expulsés, et
  les pouvoirs remis aux mains de magistratures librement consenties... la démocratie, une démocratie pure s’établit dans
  plusieurs cités[95].

  Ainsi donc, dans la pensée du savant historien des
  Gaulois, les Français du 18e siècle ne firent que mettre en pratique les
  exemples légués par leurs ancêtres plus de dix-huit cents ans avant notre ère
  !

  Nous ignorons suif quels fondements reposent ces
  assertions. Si elles étaient exactes, le travail que nous venons de soumettre
  au jugement de la critique, et dont chaque ligne, pour ainsi dire, s’appuie
  sur un texte formel, ce travail ne serait qu’un jeu puéril de notre
  imagination, œgri somnia vana. Or,
  avons-nous, en effet, sacrifié la vérité aux illusions de l’esprit de système
  ? Le lecteur en a pu juger par les recherches qui précèdent. Toutefois, avant
  de terminer ce chapitre, deux mots encore sur l’antique constitution de la
  Gaule.

  Qu’on veuille bien relire le passage des Commentaires
  que nous avons cité plus haut. Ce n’était assurément pas une démocratie que cette confédération de tribus
  rurales, où, sauf les Druides et la noblesse, toute la nation, réduite à une
  quasi-servitude (pene
  servorum habetur loco), n’exerçait
  par elle-même aucune autorité et n’était appelée à aucun conseil.
  Encore moins serait-on dans le vrai, si l’on voulait assimiler aux conjurati du moyen-âge ou aux bourgeois du
  tiers-état, après 1789, ces fiers patriciens gaulois qui firent périr le père
  de Vercingétorix, parce qu’il aspirait à la domination[96].

  Sans doute rien n’était plus éloigné du despotisme des
  monarchies absolues qu’une organisation politique où toutes les magistratures
  étaient électives ; nous dirons plus : rien n’était plus populaire, à un certain
  point de vue, que le régime des clans,
  dont tous les membres s’apparentaient avec leur chef et partageaient sa
  fortune ; mais est-il permis de confondre un pareil état de chose avec la
  démocratie dans le sens où l’on emploie aujourd’hui ce mot[97] ? Non
  assurément. Que si, après toutes les preuves que nous avons accumulées, on
  conservait encore quelques doutes, nous en appellerions au témoignage de
  Strabon dont l’autorité sur cette matière ne sera pas sans doute contestée. La plupart des peuples de la Gaule, dit-il, avait un gouvernement aristocratique ; tous les ans on choisissait un gouverneur et un général
  que le peuple nommait pour le commandement des troupes. Aujourd’hui ils sont
  pour la plupart soumis aux Romains[98].

  Résumons-nous. Il y avait, selon toute apparence, dans les
  Gaules comme dans file de Bretagne, des terres libres, aelawd, et des terres tributaires, tir cyfrif ; des propriétaires jure optimo, et des propriétaires inférieurs,
  des coloris et des esclaves. L’état des personnes correspondait à l’état des terres.
  La nation gauloise se divisait en quatre classes : 1° les nobles, les
  propriétaires d’alleux ; 2° les ambactes, 3° les clients, 4° les obærati et
  les esclaves.

  La noblesse était héréditaire, mais elle ne donnait à ceux
  qui en étaient revêtus aucune prépondérance dans les affaires de la cité. — Les
  nobles marchaient environnés d’une troupe plus ou moins nombreuse d’ambactes
  et de clients, selon l’éclat de leur naissance et les ressources de leur
  patrimoine. On appelait ambactes des hommes libres qui, pour une solde
  quelconque, contractaient un pacte d’amitié avec un chef puissant. Les liens
  de cet engagement étaient réciproques. Non moins dévoués que les comites de la Germanie, les ambactes
  n’abandonnaient jamais leur chef sur le champ de bataille ; ses intérêts
  étaient les leurs ; son honneur, ils le défendaient comme leur propre
  honneur. — Les clients venaient ensuite. Tout concourt à faire supposer que
  leur condition était celle des clients primitifs de Rome. Les charges qui
  leur étaient imposées rappellent les prestations des temps féodaux. Comme les
  petits vassaux du moyen-âge, leur sort était en quelque sorte lié à celui de
  leurs patrons. 

  On appelait obærati des hommes libres, tombés dans la
  servitude par insolvabilité. — Leurs dettes payées, ils rentraient dans leur
  première condition. C’est aussi ce qui avait lieu à Rome et dans la Bretagne.
  Quant aux esclaves, tout ce que l’on en peut dire, c’est que leur nombre
  était fort peu considérable.

  On retrouve dans la constitution politique des Gaulois,
  comme dans leur hiérarchie sociale, des analogies frappantes avec les
  institutions de, la Grèce héroïque, de Rome antique, de la Germanie de Tacite
  et des lois barbares. Chez les Hellènes, comme chez les Galates d’Asie, chez
  les tribus primitives de l’Italie comme chez les Gaulois du continent et de
  la Bretagne, nous remarquons, dans toutes les cités, la même organisation,
  les mêmes divisions territoriales. Partout ce sont des hommes libres qui
  exercent la souveraineté, car le pouvoir des rois est limité ; — partout le
  fort a sous sa tutelle des clients qu’il doit défendre comme ses enfants. La
  Gaule, divisée en autant de petites sociétés qu’elle renferme de cités ; de
  bourgs, de villages, est le vrai centre de cette féodalité qui, à la suite de
  plusieurs siècles de compression accompagnée souvent de violentes réactions
  vers l’ancien ordre de chose, éclate enfin, après la mort de Charlemagne, et
  finit, en se hiérarchisant toujours, par envahir l’Europe entière[99].

  Ces conclusions seront contestées sans nul doute mais
  elles s’appuient sur des autorités assez graves pour que nous nous soyons cru
  autorisé à les formuler ici. Nous espérons, d’ailleurs, que les recherches
  qui vont suivre en feront ressortir toute la vérité.

   

  
 





 


 
















[1]
Admirateur du travail de l’abbé Dubos, le plus savant que nous possédions sur
l’histoire de notre pays, nous sommes loin cependant de partager toutes ses
idées.








[2]
Voyez section IV.








[3]
Les œuvres de la civilisation, comme celles de la
barbarie, se transmettent d’ère en ère et lèguent aux générations des ruines ou
des germes indestructibles. (Prolégomènes du Cartulaire de S. Père de
Chartres, p. 5, Guérard.)








[4]
Nous avons le malheur de n’être pas, sur ce point, d’accord avec le plus savant
de nos maîtres. (V. Essai sur l’Hist. de Fr., p. 85.)








[5]
P. 88. Essai sur l’histoire de France.








[6]
Voyez sur cette matière le Traité du cens et des matières féodales, par
Hervé, T. IV, p. 1. Basnage, Coutume de Normandie, et Dupineau, Coutume
d’Anjou, au mot Alleu.








[7]
Salvien, de Gub. Dei, L. V.


M. Guizot (Essai sur l’hist. de France, p. 162)
pense que la recommandation a pris naissance dans les forêts de la Germanie.
Nous croyons que cet usage était commun, dès la plus haute antiquité, à un
grand nombre de peuples. Nous le trouvons en vigueur dans la Gaule et chez les
Bretons insulaires, à une époque très reculée.








[8]
Tri Rhyw y sydd Brenin, a Breyr, a Bilain ac eu
aelodeu.


Tria genera (hominum) sunt
Rex ; nobiles et vassali ignobiles cum membris suis. (V. Leges
Walliœ., L. I, c. 9, p. 12, éd. Wotton, Londres, 1730.)








[9]
Vid. Gloss. Leg. Wall. ad verb. aelwad
et aelwyd, p. 553.








[10]
In omni Galba, eorum hominum qui aliquo sunt numero
atque honore, genera sunt duo. (Cæsar, Bell. Gall., L. VI, c.
13.)








[11]
Voyez ch. IV.








[12]
Alterum genus est equitum. Hi, cum est usus atque
aliquod bellum incidit... omnes in bello
versantur arque eorum ut quisque est genere copiisque amplissimus ; ita
plurimos circum se ambactos, clientesque habent. Hanc unam gratiam potentiamque
noverunt. (Cæsar, de Bell. Gall., L. VI, c. 15.)








[13]
Voyez, sur l’ancienne noblesse nationale des Germains, le très savant ouvrage
de Grimm. (Reschts-Alterthümer, p. 185, sqq., et p. 226, 228, 272, 281.)








[14]
Erant apud Cæsarem in equitum numero Allobroges duo
fratres..... Adbucilli filii, qui
principatum in civitate multis annis obtinuerat, singulari virtute homines,
quorum opera Cæsar omnibus Gallicis bellis optima fortissimaque erat usus. His
domi ob has causas amplissimos magistratus mandaverat atque eos extra ordinem
in senatum legendos curaverat..... locupletesque
ex egentibus fecerat. (Cæsar, De Bell. Civil., L. III, c.
59.)








[15]
Quos Pompeius, quod cirant honesto loto nati,
etc., etc. (Cæsar, de Bell. Civ., L. III, c. 61)








[16]
Plebs pæne servorum habetur loco, quæ nihil audet
per se, nullo adhibetur consilio. Plerique, cum aut ære alieno aut magnitudine
tributorum aut injuria potentiorum premuntur, sese in servitutem dicant
nobilibus : in hos eadem omnia sunt jura, quæ dominis in servos.
(Cæsar, Bell. Gall., L. VI, c. 13.)








[17]
Non plus que les assertions de quelques historiens qui, tout en prenant au pied
de la lettre les paroles de César, ont fini par conclure (après avoir oublié en
route leurs prémisses) que la
constitution de la Gaule, à l’époque de la conquête, était une démocratie pure. (V. § III.)








[18]
In Gallia non solum in omnibus civitatibus, atque
in omnibus pagis partibusque, sed pene etiam in singulis domibus factiones sunt
: ... idque ejus rei causa antiquitus
institutum videtur, ne quis ex plebe contra potentiorem auxilii egeret : suos
enim quisque opprimi et circumveniri non patitur, neque, aliter si faciat,
ullam inter suos habeat auctoritatem... (Cæsar, Bell. Gall.,
L. VI, c. 11.)








[19]
Ce mot de vassal n’est point ici, comme on le pourrait croire, un anachronisme.
Nous trouvons, en effet, dans des monuments les plus anciens de la langue bretonne,
le mot gwas, et son diminutif gwesyn, employés dans le sens de vassal,
serviteur, homme dévoué. (Voyez Davies, Dictionarium britannico-latinum,
Londres, 1632.) Gwasanaeth, dans les
lois d’Hoël-dda, signifie, servitium, ministerium. (Voyez Davies). Cluvier a remarqué
l’analogie qui existe entre ce mot gwesyn
des Bretons et les Γαισάται
de Polybe : Polybius (L. II) tradit Gallos sua
lingua conductitios milites appellasse Gæsatas. Britanni, qui vulgo Walli
vocantur, hodie fam ulus conductitios vocant guessin. Camden observe
aussi, après Servius, que les anciens Gaulois donnaient ce nom à des guerriers
: Veleres Galli Gessos belle strenuos dicebant.
Le mot gasindus, que Vossius traduit par
famulus, se rapproche beaucoup des deux
mots gwas et gwesyn
des Bretons. (V. le Diction. breton de dom Le Pelletier, col. 385. Paris
1752, in-fol.)








[20]
Plebs dicitur in qua gentes civium patriciæ non
insunt. Aulu-Gelle, X. 20. Plebs est
cæteri cives sine senatoribus. Leg. 238 de verb. signif.








[21]
Le mot dignité que j’emploie ici est de
Moser (Osnabrüchische Geschichte Vorrede). Ces mots dignités, hommes
libres, répondent à ceux de caput
et de cives jure optimo chez les
Romains, à l’époque où les patriciens se distinguaient des plébéiens, plutôt
par l’ancienneté de leur origine que par l’importance de leurs privilèges. (V.
M. de Savigny, Hist. du droit rom. au moyen-âge, T. I, p. 134.)


Grimm (Rechts-Alterthümer, p. 281) s’exprimé
ainsi : Les hommes libres forment la partie principale
de la nation. Les nobles ont les mêmes privilèges que les hommes libres,
seulement avec plus d’extension. Cela est vrai aussi de la Bretagne.








[22]
Ambact, de Am,
autour ; Pact, lier. — Meyer (Instit.
judic., T. I, p. 34, not. 1) m’apprend que ce mot existe aussi en
hollandais : Am-bach ; métier, servage,
vasselage.








[23]
Voyez Polybe, L. 11, c. 17. Paris, F. Didot, 1839. — On dirait que César n’a
fait que le traduire : ... Ut quisque est genere
copiisque amplissimus, ita plurimos circumase Ambactos, etc.








[24]
Polybe, L. II, c. 17. Paris, F. Didot, 1839. — Pausanias in Phoc. —
Cæsar, Bell. Gall., Liv. III, c. 22 ; L. VI, c. 15. —  Tacite, Germanie, XIII.








[25]
Posidonius, décrivant un grand banquet gaulois, nous montre les suivants
d’armes, les écuyers des patrons, assis derrière leur maître et traités comme
eux. (V. plus bas.)








[26]
M. Amédée Thierry ne partage pas cette opinion. A l’en croire, l’institution des dévouements, ibérienne d’origine,
était, inconnue au reste de la Gaule. (V. Hist. des Gaulois, T. II, p.
13.) Voyons donc sur quel fondement l’auteur appuie cette assertion. Les soldures, qu’Athénée appelle silodunes, étaient
des Ibères, car, dans la langue basque, saldun-a signifie un chevalier,
un gentilhomme ; donc, l’usage de se dévouer à un chef devait être inconnu des
nations gauloises. — L’argument, je l’avoue, ne me semble pas
péremptoire. En admettant même que les Sotiates ne fussent pas des Gaulois (ce
qui ne me parait nullement prouvé), serait-on autorisé à soutenir que l’institution des dévouements était inconnue au
reste de la Gaule ? Qu’étaient-ce donc, sinon des dévoués,
que ces clients de Litavicus, qui, suivant l’usage, ne veulent pas abandonner
leur patron dans la circonstance la plus désespérée
(Cæsar, Bell. Gall., L. VII, c. 40) ? que ces ambactes qui se font
brûler sur le bûcher de leur chef (L. VI, c. 1.) ? que ces fidèles de la Trimarcisia des Galates, lesquels, pendant la
bataille, ne songent qu’à défendre leur maître (Pausanias in Phocicis.)
? La coutume de s’attacher à un chef dont on partageait la fortune et qui
devait pourvoir à tous vos besoins, était générale chez les peuplades gauloises
comme dans la Germanie. Il y avait même des nations qui, comme les Bretons au
moyen-âge et les Suisses encore de nos jours, fournissaient des corps entiers
de troupes à tous ceux qui voulaient payer leurs services. Quand les Boïens et
les Insubres résolurent de faire la guerre aux Romains, sous le consulat de
Marcus Lepidus, dit Polybe (L. II, c. 9), ils envoyèrent demander des secours
aux Gaulois qui habitaient le long des Alpes et du Rhône et qu’on appelait
Gaisates (Γάισαται),
parce qu’ils servaient pour une solde (ή
γάρ λέξις αϋτη
τοΰτο σημαίνει
κυρίως). Or, ces Gaisates (en gallois Gwesyn, Servulus,
Vassalus) n’étaient-ce pas de véritables
Soldures ? Ce mot, nous le retrouvons en
Bretagne, au moyen-âge, et sous la même signification : Pateat notitiæ fidelium quod tempore Fredorii Vicecomitis
atque Rodaldi filii ejus, fuit cum illis miles
soldearius nomine Tangui... (V. Dom Morice, Hist. de Bret.,
Preuves, T. 1, c. 477.) Dans une donation faite au monastère de
Saint-Florent par un seigneur breton, vers la fin du XIe siècle, je lis aussi :
Mundi termina appropinquante, ego Ebroinus, miles stipendiarius... (Dom Morice, T. I, Preuves,
c. 438).


Enfin quelques vers du poème d’Ermoldus Nigellus, sur
la guerre de Louis-le-Débonnaire, en Bretagne, me prouvent que Morvan, comte de
Léon, et chef suprême du pays, avait aussi de ces soldures à sa solde pendant
la guerre qu’il fit aux Francs.


... Ubi nunc promissa per annum


Dextera
? nunc Francos nullus adire valet.


(Carm. Lud. Pii.,
vers. 399.)


On se rappelle que l’Éduen Dumnorix avait toujours
autour de lui une nombreuse cavalerie : Magnum
numerum equitatus suo sumptu semper alere et circum se habere.
(Cæsar, L. I, c. 18, de Bell. Gall.) — Magno
semper electorum juvenum circumdari,
dit Tacite (V. Supra). — Dans son beau travail sur les Institutions
mérovingiennes, notre compatriote M. Le Huërou, après avoir montré que l’union
du chef et du guerrier germains était toujours personnelle, quelquefois
temporaire, jamais héréditaire, ajoute ces mots : C’est
la différence essentielle qui la sépare des clans celtiques et
des gentes de l’ancienne Italie, où le patronage et la clientèle, le
commandement et l’obéissance se transmettaient du père aux enfants. Le
savant historien, si sobre d’ordinaire d’assertions hasardées, se montre
infidèle, ici à sa réserve habituelle. Il confond le clan et la clientèle
avec le comitatus. Or, l’on a pu se
convaincre, par ce qui précède, que c’étaient là des choses fort distinctes.
D’ailleurs, en admettant même, pour un instant, qu’il y eût identité entre les
deux institutions, il ne faudrait pas se hâter de proclamer que le patronage et
la clientèle se transmettaient du père aux enfants par droit héréditaire, car Denys d’Halicarnasse dit
formellement que si ces liens se perpétuaient de génération en génération,
c’était par une continuation volontaire.
Cette assertion, il est vrai, n’est guère vraisemblable ; mais enfin, il n’est
pas permis de s’appuyer sur un fait contesté.
Quant à l’hérédité du clan celtique, on
verra ailleurs ce qu’il en faut penser.








[27]
Meyer, Instit. judic., T. I, p. 34.








[28]
César, qui avait eu peu d’occasions d’étudier les mœurs des Germains, les
trouva différentes de celles des Gaulois sur quelques points du moins : Germani, ab hac consuetudine differunt. (De
Bell. Gall., L. VI, c. 21.) Strabon, mieux informé, nous apprend que ces deux peuples avaient une origine commune, soit qu’on les
considérât du côté du caractère, de la manière de vivre ou DE SE GOUVERNER, soit qu’on examinât le pays qu’ils occupaient.
(Strabon, L. IV, c. 4, p. 196.)








[29]
Niebuhr, T. II, p. 25.








[30]
De Cluere.








[31]
Patres senatores idea appellati sunt, quia agrorum
partes attribuebant tenuioribtis, perinde ac liberis propriis.
(Festus, complété à l’aide de fragm. Niebuhr, p. 32, T. II.)








[32]
Aulu-Gelle, V, 13, XXI, 1. — Voy. Denys d’Hal., II, 9, 10, p. 83-85.








[33]
Dans la très ancienne coutume de Bretagne, il y a plusieurs cas où l’homme est
tenu de venir en aide à son seigneur : 1° quand le seigneur marie sa fille ; 2°
quand il est pris dans une guerre entreprise pour le profit commun ; 3° quand
son fils est fait chevalier ; 4° quand il est arrêté pour dettes ; 5° quand il
fait bâtir une forteresse qui doit servir de refuge aux vassaux en temps de
guerre. (V. La très ancienne coutume. — Nantes, 1710,  — Ch. 219, p. 204.)








[34]
Autre analogie avec les coutumes du moyen-âge. — Voyez sur ce droit la préface
de Reiz sur Nieuport. — L’illustre Blackstone s’est souvenu des clients romains
en traitant des devoirs des vassaux au moyen-âge. (Ancient tenures,
Blackstone, T. II, p. 64, éd. de 1778.)








[35]
Chez les Grecs, il y avait de semblables rapports de protection en faveur du
Métèque, qui était obligé de se choisir un tuteur (προστάτης)
parmi les citoyens.








[36]
L’admiration de certains jurisconsultes français pour le Droit romain dépasse
par fois toutes les bornes. Nous entendions, il y a quelques années, un savant
professeur défendre, avec une énergie digne d’une meilleure cause, le principe
de l’esclavage chez les Romains. D’autres ne poussent pas jusque-là le fanatisme ; mais, dans leur enthousiasme
exclusif, ils effacent d’un trait de plume l’un des éléments essentiels de nos
sociétés modernes, l’élément barbare.
C’est ainsi qu’un jeune et brillant écrivain, dans une histoire du Droit
français, ne tient aucun compte des coutumes germaniques ; c’est ainsi que M.
Berriat-Saint-Prix anéantit complètement la distinction des pays de Droit écrit
et des pays de Droit coutumier, parce que, dans toutes ces contrées, dit-il,
les Universités et les Praticiens avaient dû faire triompher les principes du
Droit romain. (Voir l’Hist. du Droit romain, p. 218-231, M.
Berriat-S.-Prix.) L’auteur soutient cette thèse, qu’il faut retrancher des pays
dits coutumiers toutes les localités dont les coutumes reconnaissent le Droit
romain comme Droit commun, ou l’adoptent pour base, ou renvoient à ses
dispositions. Il ne resterait donc plus que les coutumes de Paris, de Bretagne
et de Normandie. Mais là encore le Droit romain était le Droit commun, ajoute
l’historien, car il n’y avait pas d’autre Droit subsidiaire. Seulement la
violation du Droit romain ne donnait pas ouverture à cassation.


A tout cela il n’y a qu’un mot à répondre. L’Edictum
Pistense qui établit historiquement
la distinction des pays de Droit écrit et de Droit coutumier, porte la date de
l’an 864. Or, personne n’ignore à quelle époque les universités et les
jurisconsultes propagèrent la connaissance du Droit romain. Quant aux principes
de la cassation, M. Berriat-S.-Prix sait bien mieux que nous que l’origine en
est toute moderne.








[37]
Ce système de protectorat a existé chez tous les peuples, mais, comme le fait
très judicieusement observer M. Naudet (Mémoires de l’Académie des Inscript.,
T. VIII, p. 425 et suiv.), la Germanie et la Gaule offrent seules l’exemple de
ces hommes qui, dan mouvement libre, se dévouaient à des hommes choisis par eux
et combattaient pour eux, non pour l’état.








[38]
Cæsar, Bell. Gall., L. I, c. 4.








[39]
Cæsar, de Bell. Gall., L. VII, c. 4.








[40]
Cæsar, de Bell. Gall., L. VII, c. 40.








[41]
Plutarque (in Solon) nous apprend qu’à Athènes les débiteurs labouraient
la terre au profit de leurs créanciers, ou engageaient leurs corps pour
garantie de leurs dettes. — Ils pouvaient même être vendus comme esclaves à des
étrangers. (V. plus bas les textes de Varron et des lois d’Hoël-Dda.)








[42]
Denys d’Halicarnasse prétend qu’après l’expulsion des Tarquins, les nouveaux
consuls remirent en vigueur les lois de Servius, qui interdisaient de mettre
les personnes en gage.








[43]
Leges Hoël-Dda, L. V, c. 3. p. 456, alin. 45 : Si vir ingenuus qui terram liberam possidet, se ipsum pro
servo dat nobili (Mabuchelwr, id est, filio altissimi viri), et maneat cum illo
ad quoddam tempus, et eo tempore cum servus fuerit istius nobilis (seu
Mabuchelwr), etc. ...Isti vero abire à
nobili licebit, quando velit ; tantummodo solvere tenebitur nobili quodcumque
debitum erit illi, juxta leges Hoëli. L’homme libre ainsi réduit à
une servitude temporaire, s’appelait en gallois Carrllawedrawg
; mot que Wotton traduit ainsi : Vir cui licet ire
ubicumque velit. C’est la définition que nos anciennes chartes
donnent de l’homme libre. Nous lisons dans Varron : Omnes
agri coluntur ab hominibus servis aut liberis aut utrisque. Liberis aut cum
ipsi colunt, aut plerique pauperculi cum sua progenie : aut mercenariis, et
conductitiis liberorum operis, res majores, ut vindemias et fænisicia
administrant ii, quos obæratos nostri vocitarunt... (Varron, de
R. Rust., L. I, c. 17.) Ailleurs Varron nous donne l’étymologie du mot obœratus : Liber qui
suas operas in servitute pro pecunia quam debeat, dat, dum solveret, nexus
vocatur ut ab ære obæratus. (Varron, de Lingua latina, édit.
1563 ; apud Heredes Lugduni, p. 91.)








[44]
César (L. V, c. 14.) nous dit que les institutions de la Gaule différaient peu
de celles de la Bretagne.








[45]
... Convocatis suis clientibus facile incendit.
Cognito ejus consilio ad arma concurritur. Prohibetur ab Gobannitione, patruo
suo, reliquisque principibus, qui hanc temptandam fortunam non existimabant;
expellitur (Vercingetorix) ex oppido Gergovia; non destitit tamen atque in
agris habet dilectum egentium ac perditorum. (Cæsar, Bell. Gall.,
L. VII, c. 4.)








[46]
Il est très probable que leur nombre était fort peu considérable dans la Gaule,
comme dans la Bretagne (V. plus loin : État des personnes chez les Bretons).
Je ne connais qu’un seul passage de la guerre des Gaules où il soit fait
mention d’esclavage et d’affranchissement : Erat
unus intus Nervius nomine Vertico, loco natus honesto, qui a prima obsidione ad
Ciceronem perfugerat suamque ei fidem præstiterat. Hic servo spe libertatis
magnisque persuadet præmiis, ut litteras ad Cæsarem deferat. Has ille in jaculo
illigatas effert et Gallus inter Gallos sine ulla suspicione versatus,
etc. (Cæsar, Bell. Gall., L. V, c. 45.)








[47]
M. Amédée Thierry fait dériver ce nom du mot aed,
mouton. Pour quelle raison ? — L’historien a-t-il lu quelque part que les
Æduens se consacrassent spécialement à élever des moulons ? Je lui ferai
observer que l’histoire nous représente ce peuple comme l’un des plus riches et
des plus civilisés de la Gaule. D’après cela, n’est-il pas à croire que cette
peuplade s’occupait beaucoup plus d’agriculture que la plupart de ses voisins ?








[48]
Pline, L. XXXIV, c. 8 et c. 17.








[49]
Pline, L. VIII, c. 48, et L. XVIII, c. 18.








[50]
Pline, L. XVIII, c. 2, et L. XIV, c. 21.








[51]
Pline, L. XVIII, c. 6 et 8.








[52]
Pline, L. XVIII, c. 7.








[53]
Cæsar, Bell. Gall., L. III, c. 13.








[54]
Plutarque et Suétone, in Cæsar. Strabon, L. IV.








[55]
Posidonius, L. XXIII, ap. Athénée, L. IV, c. 13.








[56]
Posidonius, ap. Athénée, L. IV, c. 13.








[57]
Ibid., loc. cit., et Diodore de Sicile, L. V, c. 28.








[58]
Strabon, Liv. IV, c. 4. C’est probablement à cet asservissement des femmes à
des travaux quine sont pas de leur sexe, qu’Aristote fait allusion, lorsqu’il
dit (Polit., L. II, c. 9) que les Celtes n’étaient pas soumis aux
femmes. — Dans la Basse-Bretagne, spi le littoral spécialement, et dans
quelques-unes des petites îles dont il est parsemé, les femmes se livrent
encore aux travaux les plus durs. La culture des terres leur est même tout à
fait confiée. Les maris vont à la pêche. — Les femmes étaient, chez les Bretons
comme à Rome, sous la puissance absolue du mari. (Voir le ch. sur les lois
bretonnes.)








[59]
Viri quantas pecunias ab uxoribus dotis nomine
acceperunt, tantas ex suis bonis, estimatione facta, cum dotibus communicant.
Hujus omnis pecuniæ conjunctim ratio habetur, fructusque servantur. Uter eorum
vita superarit, ad eum pars utriusque cum fructibus superiorum temporum
pervenit. (Cæsar, de Bell. Gall., L. VI, c.19.)








[60]
Cæsar, Bell. Gall., L. V, c. 12.








[61]
Strabon, L. IV, c. 4.








[62]
Cæsar, Bell. Gall., L. VI, c. 30, et L. V. c. 21. Voir dans Ermoldus
Nigellus la description de la demeure de Morvan (ci-après).








[63]
Cæsar, Bell. Gall., L. VI, c. 13.








[64]
On a frappé de ridicule, et nan sans raison assurément, les systèmes des celtomanes. Leur méthode, qui consistait à opérer
entièrement par l’étymologie, et non par la
comparaison ; à chercher, dans le dialecte de leur village, le mot original qui contenait en lui le germe du
terme qu’ils examinaient ; cette méthode, dis-je, était souverainement
mauvaise, je suis loin de le contester ; mais pourquoi gratifier les philologues celtiques du monopole de toutes ces
absurdités ? Tous leurs confrères, à la même époque, ne procédaient-ils pas de
la même manière ? Qui ne sait les prétentions de Webb sur le chinois (Lond.
1078) ? Celles de dom Pedro de Astarloa sur le basque (Apologie de la langue
basque, Madrid, 1803) ? Le très savant Goropius Becanus lui-même n’a-t-il
pas présenté sa langue maternelle, le flamand, comme le langage du Paradis
terrestre (Orig. Antuerpianæ, Antw., 1509, p. 534. et sqq.) ? 


Enfin, aujourd’hui encore, quelques descendants de ces
visionnaires (dans un but tout différent de celui qu’avaient leurs devanciers)
n’outils pas laissé percer la prétention de faire du sanskrit la source de tous
les idiomes de la même famille ? Si les éludes sanskrites ne sont pas tombées,
malgré les écarts de certains hommes, aussi bas que les recherches des celtomanes
du siècle dernier, il faut en remercier quelques savants philologues qui, comme
M. Eugène Burnouf, ont su résister à l’entraînement des systèmes.








[65]
C’est ce qui avait lieu dans les Gaules, dont le centre fédératif était la cité
des Carnutes.








[66]
Quirites. — Dom Le Pelletier, dans son Dictionnaire
breton, fruit de 25 années de travail, émet sur le mot quirites une
conjecture que je livre, sans l’adopter, à la critique des philologues. Nous savons, d’après Varron, dit-il, que QUIRITES tire son origine ab eis qui cum Tatio rege in societatem
venerunt ; or, chez les Bretons, les habitants des villes, ceux qui
jouissent du droit de cité, sont désignés par le nom collectif de kaeris
ou keris (bourgeoisie). (Dom Le Pelletier, Dict. bret., c.
463, au mot kaer).








[67]
De capite civis, nisi per maximum comitatum, ne
ferunto.








[68]
Denys d’Hal., II, 14. p. 87. C. VI, 66, p. 392. A. — Voy. Niebuhr, Hist. rom.,
et supra p. p.








[69]
La cité des Helvètes, dit César (de Bell. Gall., L. I, c. 12), était
divisée en quatre pagi. Plus loin, il
nous apprend que le Cantium était
gouverné par quatre petits chefs. (L. V, c. 22.) Cette division en quatre
cantons existait aussi chez les Galates de l’Asie (v. plus bas) et chez toutes
les nations bretonnes. — On la retrouve chez les peuplades de la Grèce et de
l’Italie. Chaque cité renfermait, à ce qu’il semble, douze oppida. Il en était
ainsi, du moins, chez les Helvètes et chez les Suessons (Cæsar, L. I, c. 5, et
L. II, c. 4). Les Étrusques, divisés en douze tribus, ayant chacune pour chef un
Lucumo, comptaient aussi douze villes
principales. Nous verrons plus loin que chez les Gallois chaque cwmmwd (pagus)
était partagé en douze maenawr ou oppida. (Leges Wall., Hoël-dda, L.
II, c. 19, § 10.)








[70]
Strabon (L. IV, c. 4) dit expressément que les Gaulois nommaient chaque année
un gouverneur et un général d’armée. Il ressort, en effet, de divers passages
de César, que, comme à Sparte, la suprême magistrature, chez les Gaulois, était
remplie d’ordinaire par deux princes. Les Éduens semblent seuls avoir fait
exception. Cum singuli magistratus antiquitus
creari, atque regiam potestatem obtinere... consuessent, lisons-nous dans les Commentaires.
(Bell. Gall., L. VII, c. 32.) Resterait à savoir si les paroles de César
ne signifient pas que chacune de ces deux charges devait être occupée par un
seul individu. Il est à croire, en effet, que le Vergobret
n’était que le gouverneur dont parle
Strabon. L’emploi de général devait être plus vivement disputé par une noblesse
guerrière. Ex nobilitate reges, ex virtute duces.








[71]
Brenin est le mot que les anciennes lois
galloises et irlandaises emploient pour désigner le chef d’une armée ou d’un
pays. Le brennus des Latins n’était
qu’une traduction de ce mot. Il s’est conservé fort longtemps en composition
dans la plupart des provinces de France. Ainsi nous le retrouvons dans le Cartulaire
de Saint-Père de Chartres, dans le mot brennaticum,
qui vient de bren, dit M. Guérard. (T.
II, p. 845 du Cart. précité.) Le savant éditeur aurait pu ajouter que le
droit de faire nourrir ses chiens par les colons appartenait spécialement au Bren ou Brenin
chez les Bretons. (V. Leg. Wall., L. II, c. 12, §. 9.)








[72]
Reges ex nobilitate, dures ex virtute sumunt.
(Tacite, Germ., VII.) Tacite s’est trompé en
distinguant les deux fonctions, dit M. Guizot (Essai sur l’hist. de
France, p. 286). Ce n’est pas à ce degré de
civilisation qu’elles peuvent être séparées. — Ce qui est certain, c’est
que cette distinction existait chez les Gaulois et chez les Bretons. (V. plus
bas.)








[73]
Vercingetorix, cujus pater principatum Galliæ
totius obtinuerat, quod regnum appetebat, ab civitate erat interfectus...
rex a suis appellatur, etc. (Cæsar, de
Bell. Gall., VII, 4.)








[74]
Summa imperii bellique administrandi communi
consilio permissa est Cassivellauno... Huic
superiore tempore, cum reliquis civitatibus continentia bella intercesserant.
Sed nostro adventu permoti Britanni, hunc toti bello imperioque præfecerant.
(De Bell. Gall., L. V, c. 11.)








[75]
Adcantuanus qui summam imperii tenebat.
(Ibid., L. III, c. 22.)








[76]
... His præerat Viridorix, ac summam imperii
tenebat earum omnium civitatum quæ defecerant. Ibid., L. III,
c. 17.








[77]
Chez les peuples de la Péninsule armoricaine et chez les Bretons insulaires
existait aussi  cette double royauté.
Outre les Rois ou Brenins ordinaires, on y élisait, dans certaines
circonstances, des chefs suprêmes du pays,
ou Wortigern (de môr ou vôr
; magnus, et tigern,
tiern, teyrn,
rex, princeps).
Au cinquième siècle, les insulaires déférèrent à l’un de ces généralissimes
l’autorité souveraine, afin de résister aux invasions saxonnes. Morvan et
Guyomarc’h, en Armorique, remplirent aussi ces fonctions, au neuvième siècle,
lorsque les Francs envahirent la Bretagne. Quelquefois, les Bretons de l’île
venaient chercher un chef suprême sur le
continent. Ainsi l’Eduen Divitiac avait régné sur la Bretagne, dit César (De
Bell. Gall., L. II, c. 4).








[78]
Un grand nombre de passages des Commentaires établissent ce fait : Aliud eos (Suessones) fuisse regem nostra etiam memoria
Divitiacum, totius Galliæ potentissimum... nunc esse regem Galbam (L. II, c. 4). Ailleurs,
il est dit qu’un certain nombre de Gaulois désiraient secouer le joug, parce
que, avant l’arrivée des Romains, il était plus facile aux hommes puissants
d’arriver à la souveraineté, qu’ils se disputaient comme une sorte d’apanage :


Quod in Gallia a
potentioribus atque his qui ad conducendos homines facultates habebant, vulgo
regna occupabantur ; qui minus facile eam rem in imperio nostro consequi
poterant. (Bell. Gall., L. II, c. 1.) Bien que la royauté fût
élective et temporaire, les fils de ceux qui avaient régné sur une nation
avaient cependant plus de droits que d’autres à. succéder au trône, occupé par
leur père. Les Trinobantes élurent pour roi, dit César, le jeune Mandubrat,
dont le père avait régné sur ce peuple. (L. V. c. 20.)








[79]
Strabon, L. IV, c.4. V. infra.








[80]
Convictolitanum, qui per sacerdotes, more
civitatis, intromissis magistratibus, esset creatus, potestatem obtinere jussit.  (Cæsar, L. VII, c. 30.)








[81]
Ambiorix s’exprime ainsi au L. V, c. 27 de la Guerre des Gaules : ... neque id, quod fecerit de oppugnatione castrorum...
sua voluntate fecisse, sed coactu civitatis :
suaque ejusmodi esse imperia, ut non minus haberet in se juris multitudo, quam
ipse in multitudinem. — Nec regibus
infinita potestas, dit Tacite. (Germ., c. 7.) — V. Iliade,
II, v. 53, et v. 91-98. — Des écrivains postérieurs, confirmant les témoignages
du poète, nous apprennent que, même lorsque la paix régnait au sein des états,
les princes les plus puissants n’entreprenaient rien, sans avoir pris, l’avis
d’un conseil composé clés premiers citoyens dont ils étaient ensuite obligés de
communiquer les décisions à la nation assemblée, (Aristot., de Mor.,
III, 5. — Dionys. d’Halic., Ant. rom., II. — Plut., in Lycurg. —
Arist., De rep., II, 10.)


Dans un curieux travail sur l’origine et la nature du
pouvoir, un écrivain de talent, admirateur passionné du despotisme des
monarchies orientales, fulmine ainsi l’anathème contre les Grecs des temps
monarchiques : Inachus, Cecrops, Cadmus furent à la
fois rois et législateurs chez les Hellènes... Mais
ici se présente une circonstance singulière, à laquelle, ce semble, on n’a fait
jusqu’à ce jour que bien peu d’attention ; mais dont les conséquences, qu’on
peut dire infinies, n’ont cessé d’agiter les sociétés anciennes... Les législateurs qui, du sein de la civilisation,
apportèrent la royauté à ces hordes accoutumées à une farouche indépendance, ne
purent la leur faire recevoir de tous points telle qu’elle était dans cet
antique Orient, c’est-à-dire, absolue, comme le pouvoir paternel dont elle
était naturellement émanée... Pour assouplir
ces esprits rebelles, il fallut en quelque sorte transigée avec eux et une part
leur fut accordée dans le pouvoir. Ainsi ces peuples barbares ne reçurent de
ces émigrés le pouvoir monarchique que pour le corrompre à leur tour, en
l’accommodant à la licence de leurs mœurs... Pour
la première fois, on vit les peuples, c’est-à-dire, ceux qui partout ailleurs
obéissaient et ne savaient qu’obéir, appelés à examiner les actes de celui à
qui il appartenait de les commander !.... C’est
donc au milieu des forêts,.... c’est au milieu
des tribus, sauvages les plus abruties qu’est née la souveraineté du peuple ;
c’est là, comme le disait Montesquieu (qui avait tort d’en faire honneur aux
Germains), c’est là que le beau système des trois pouvoirs a été trouvé....
Nos pères ne semblaient pas comprendre que c’est de
l’altération du gouvernement monarchique, auquel ces peuples sauvages et
dégradés n’avaient voulu se soumettre qu’en lui ôtant une partie de ses
conditions d’existence, que sont sortis ces gouvernements républicains, où
éclatèrent,  pour la première fois, tant
de perturbations monstrueuses, etc.


Si M. de S.-Victor avait étudié les origines des
institutions des peuples gaulois et francs, comme il a,étudié celles, des
peuples de l’Orient, il n’eût pas méconnu, lui aussi, un fait qu’il n’est pas
possible de contester, c’est à savoir que le gouvernement de la France, sous
les deux premières races, était (comme celui des Grecs primitifs, des Étrusques
des Bretons, etc.) plutôt une aristocratie qu’une monarchie, et que c’est en
s’alliant au tiers état et aux légistes,
contre une féodalité prétendue usurpatrice, que les rois de France, ambitieux
du pouvoir absolu, créèrent, en quelque sorte, la démocratie qui règne
aujourd’hui. — Toute la suite de notre travail sera la démonstration de cette
vérité.


(Voir plus loin les efforts que fait de M. Amédée
Thierry, pour prouver, à un point de vue tout autre que celui de M. de
S.-Victor, que la constitution de la Gaule était une démocratie pure et non une
aristocratie.)








[82]
Voir la table d’Héraclée, éd. Mazochi, Neap., 1754. La loi de la Gaule
cisalpine, dans Hugo, L. C. B., 2, n° 20 ; et, sur l’explication de
cette loi, l’Abhandlung über das altromische schuldrecht. mem. acad.,
Berlin, 1833. Savigny.








[83]
Voir les passages de Gruter. Inscript. Index. p. 14. Otto. diss. de
consulibus qui extra Romam, c.1. Je m’étonne que le savant et illustre
auteur de l’Histoire du Droit romain au moyen-âge n’ait pas été frappé de la
similitude qui existe entre l’organisation des cités cisalpines et celles des
petits états de la Gaule transalpine.








[84]
On trouve dans une foule d’inscriptions, Duumvir J.
D. (duumvir jure dicundo).
C’était là sans doute le Vergobret ; le gouverneur dont parle Strabon.








[85]
L. d’Her., col. 1, lin. 50, 51. Neve quis
magistratus pro quo imperio potestasve erit. Ce qui s’accorde avec
un passage d’Apulée : Quem confestim pro ædililatis
imperio acerrime inerepans. (Apulée, Métamorphoses, L. I, c.
18.)








[86]
On sait que les colonies antiques conservaient fidèlement, dans leur nouvelle
patrie, toutes les coutumes de la métropole. Ce que nous savons par Strabon des
divisions et des subdivisions du territoire des Gaulois asiatiques en petits
états, de leur police, etc., nous instruit’ des usages en vigueur dans les
Gaules. C’est ainsi que nos lois portées et rédigées dans la Palestine, sous le
titre d’assises de Jérusalem, nous servent aujourd’hui, plus que tout autre
document, à connaître le régime féodal et les mœurs auxquelles la France
obéissait alors.








[87]
Chef de la quatrième partie de la province, c’est-à-dire, du pagus.








[88]
Στρατοφύλακα,
littéralement, gardien de l’armée.








[89]
Ύποσρατοφύλακάς,
c’est-à-dire, sous-gardiens de l’armée.








[90]
Strabon, L. XII, c. 4. — Niebuhr fait observer fort judicieusement que les
nombres ne sont jamais arbitraires dans les institutions politiques de
l’antiquité. Ainsi, dit-il, les trois cents
Sénateurs de Rome rappellent la somme des jours des dix mois de l’année
cyclique, tandis que chez les Grecs, les trois cent soixante genos ou familles politiques, répondent aux jours
de l’année solaire.








[91]
V. M. Fauriel, Chants populaires de la Grèce, appendice à la première
partie. — Ce qui achève ce tableau du monde ancien, c’est que les Souliotes
exerçaient leur domination sur un grand nombre de villages dont les habitants
étaient leurs Périèces.








[92]
In Gallia non solum in omnibus civitatibus atque in
omnibus pagis partibusque, sed pæne etiam in singulis domibus factiones sunt,
earumque factionum principes sunt qui summam auctoritatem eorum judicio habere
existimantur, quorum ad arbitrium judiciumque summa omnium rerum consiliorumque
redeat. (Cæsar, Bell. Gall., L. VI, c. 11.)


Le sens de ces dernières lignes n’a été saisi par aucun
des traducteurs de César. M. Baudement, auquel nous devons une dernière
traduction des Commentaires, que M. Nisard a insérée dans sa collection, est
tombé ici dans une erreur d’interprétation qui lui est commune avec ses
devanciers. Voici comment, il traduit le passage souligné : Ces factions ont pour chefs ceux qu’on estime et qu’on juge
les plus puissants ; c’est à leur volonté et à leur jugement que sont soumises
la plupart des affaires et des résolutions. (*)


Or, qu’on analyse la phrase si élégante et si correcte du
grand historien, et l’on n’admettra que la construction suivante : (Hi) principes earum factionum sunt ; qui existimantur
habere summam auctoritatem judicio eorum, ad arbitrium judiciumque quorum summa
omnium rerum conciliorumque redeat. Ce qui se concilie parfaitement,
d’ailleurs, avec tout ce que César rapporte sur la constitution politique des
Gaules.


(*) M. Artaud traduit comme M. Baudement. — V. le
César, éd. Panckouke.








[93]
Itaque ejus rei causa antiquitus institutum
videtur, ne quis ex plebe contra potentio rem auxili egeret: suos enim quisque
opprimi et circumueniri non patitur, neque, aliter si faciat, ullam inter suos
habet auctoritatem. Hæc eadem ratio est in summa totius Galliae...
Cæsar, L. VI, c. 11, id.








[94]
Quelle hérédité ? Celle du trône ? — Mais la royauté était élective chez les
Gaulois. Quant à l’hérédité du chef de clan, des penceneld,
je me demande dans quel écrivain de l’antiquité on pourrait en découvrir le
plus faible vestige.


Je reviendrai sur ce sujet en traitant des institutions
des deux Bretagnes.








[95]
Hist. des Gaulois, par A. Thierry. T. II, p. 112, 2e édition.








[96]
Cæsar, de Bell. Gall., VII. 4.








[97]
M. de Savigny (T. II, ch. 2. §. 19 de son Histoire du Droit romain)
s’exprime ainsi : Quand la Gaule transalpine passa
sous la domination romaine, elle se composait de districts indépendants, qui
tous étaient soumis à un régime aristocratique fortement constitué.








[98]
Strabon, L. IV, c. 4, p. 197. — La Porte du Theil, dans sa traduction de
Strabon, fait observer que ces dernières lignes du géographe sont en
contradiction avec ce que César rapporte de la servitude de la plebs chez les
Gaulois. Je crois avoir complètement éclairci ce point.








[99]
L’opinion que la féodalité est née des désordres qui eurent lieu à la fin de la
deuxième race, est un préjugé auquel les travaux de la plupart des anciens
jurisconsultes ont donné une sorte de sanction. Rien n’a plus retardé le
progrès des études historiques que cette manie de rapporter l’origine des
institutions à une date fixe, ou de les faire dériver les unes des autres comme
les langues. La féodalité, longtemps avant la chute des Carlovingiens, existait
chez les Bretons, chez les Anglo-Saxons, etc. — Les bases du gouvernement de
Charlemagne étaient elles-mêmes toutes féodales. Ce qu’on a appelé féodalité au
Xe siècle et postérieurement, ne fut que le développement complet des coutumes
antérieures d’après lesquelles les Gaulois s’étaient gouvernés de temps
immémorial. Comme la propriété était constituée dans la Gaule (tandis que la
communauté des terres était encore en vigueur parmi les Germains), nul doute
que le service de guerre ne fût imposé aux petits propriétaires et aux clients
gaulois placés sous le patronage des grands.


Maintenant, pourquoi le centre de la France et la
Lombardie furent-ils le véritable berceau de la féodalité du moyen-âge ? Cette
question a donné lieu à une foule de conjectures plus ou moins ingénieuses.
Voici mon opinion, que ne je produis ici que comme hypothèse, bien entendu. Le
centre de la Gaule et la Lombardie sont en effet les contrées féodales par
excellence. Or, si la féodalité tire son origine des institutions romaines,
comme plusieurs l’ont soutenu, des coutumes de la Germanie, comme d’autres le
prétendent, pourquoi cette féodalité ne prit-elle pas, sur le sol de la
Germanie et dans les sept provinces
gallo-romaines, l’accroissement auquel elle atteignit si rapidement dans la
région centrale de la France et chez les Lombards ? C’est que nulle part (comme
il est facile de s’en convaincre en étudiant César) n’existait un système de vasselage aussi fortement hiérarchisé que dans la
Gaule druidique. La Lombardie, patrie des Gaulois cisalpins, pouvait aussi
avoir conservé des débris de leurs antiques coutumes. Peut-être ces coutumes se
mêlèrent-elles avec celles des conquérants germains ; et de là le caractère
plus spécialement féodal des institutions de ce peuple.


Encore une fois, tout ceci, je le donne comme hypothèse pure. (V. plus loin le Chapitre du Système
féodal chez les anciens Bretons et l’Essai sur l’Histoire et les
Institutions de la Bretagne armoricaine, p. 11, 12, et p. 311, 312.)


















 


CHAPITRE VI. — Premières conquêtes des Romains dans la Gaule.


 





 
  
   

  Après la ruine d’Annibal que, dans leur imprévoyance, ils
  laissèrent accabler par les Romains, les Gaulois cisalpins firent de
  prodigieux efforts pour prévenir la vengeance de leurs ennemis. Jamais leurs
  projets ne furent mieux concertés, ni leur courage plus admirable. Mais tout
  fut inutile. Chassés de toute la plaine du Pô, dépouillés de leurs villes les
  plus importantes, ils ne possédaient plus, à l’époque où Polybe écrivait son
  histoire, que quelques cantons au pied des Alpes. Toutefois, telle était la
  terreur attachée au nom glorieux des vaincus, qu’après les avoir emprisonnés,
  en quelque sorte, dans un cercle de forteresses et de colonies militaires[1], Rome craignait
  encore de nouveaux soulèvements et tremblait à la nouvelle d’un simple tumulte gaulois. Enfin, fatigué d’avoir
  sans cesse à surveiller ces peuplades belliqueuses, dont la présence sur le
  sol italique était un danger toujours menaçant pour la république, le sénat
  se détermina à s’emparer des contrées montagneuses qui sont à la fois la clef
  et la barrière de l’Italie. Sous un de ces prétextes qui ne manquaient jamais
  à la politique romaine, les tribus établies dans l’intérieur des Alpes se
  virent attaquer successivement (587).
  C. Marcellus vainquit les Gaulois alpins, Caïus Sulpicius les Ligures, Appius
  Claudius les Salasses, Opinius les Ligures transalpins qu’on accusait d’avoir
  dévasté le territoire d’Antibes et de Nice[2]. Bientôt les
  Saliens ou Salviens commirent, comme à point nommé, le même crime, contre les
  Marseillais, ces fidèles alliés de Rome[3], et le châtiment
  ne se fit pas attendre. Vaincus, les coupables furent réduits à l’esclavage,
  et une colonie romaine vint s’établir dans leur pays[4]. Ce fut ensuite
  au tour des Allobroges. Ce peuple ne s’était, pas contenté de dévaster le
  territoire des Eduens, nouveaux alliés de la république ; il n’avait pas
  craint d’accorder un asile à Teutomale, roi fugitif des Saliens. Ils furent écrasés
  d’abord à Vindale[5],
  puis, l’année d’après, au confluent de l’Isère et du Rhône. A la suite de toutes
  ces victoires, les Romains s’étaient étendus de proche en proche des Alpes
  aux Pyrénées. Ils se trouvèrent bientôt en possession d’une étendue de territoire
  assez considérable pour former une province dont  Narbo-Martius, l’une de leurs colonies les
  plus puissantes, devint le centre. De cette citadelle, dit Cicéron, ils
  pouvaient observer les nations soumises et les contenir dans le devoir[6].

  Tandis que Rome préparait ainsi, pour l’avenir, la
  conquête de toutes les Gaules, elles furent tout à coup envahies et ravagées
  par les Cimbres et par les Teutons, nations féroces qui traînaient à leur
  suite plusieurs peuplades gauloises, telles que les Ambrons, les Tigurins et
  les Tugènes. La Gaule méridionale, que le voisinage de Marseille avait dès
  longtemps amollie, n’opposa qu’une faible résistance. Plusieurs armées
  romaines, accourues pour défendre la Narbonnaise, tentèrent à leur tour
  d’arrêter les Barbares. Mais, victorieux partout, ces derniers marchèrent
  vers l’Italie, suivant à la trace les fuyards, qui encombraient toutes les
  routes. C’en était fait de Rome, sans l’indomptable fermeté de Marius. Les
  deux victoires d’Aix et de Verceil (651)
  sauvèrent la république. Libérateurs des Gaulois, les Romains voulurent
  d’abord se payer de ce service : ils se partagèrent, suivant les dispositions
  de la loi d’Apuleius[7], les terres
  qu’avaient occupées les Teutons et les Cimbres, prétendant que, par ses
  victoires, Marius en avait transporté la propriété au peuple romain. Ainsi la
  province s’agrandissait de jour en jour. Les révoltes et les guerres civiles
  qui déchirèrent l’Italie retardèrent seules la conquête de toutes les Gaules.

  Menacés dans leur liberté, les Gaulois auraient dû
  profiter des chances inespérées que leur offrait la fortune, pour prévenir
  une servitude imminente. Mais ce peuple, si grand à toutes les époques de son
  histoire, par l’énergie et par le courage qu’il déploya, suivait plutôt, dit
  Polybe, les inspirations de la colère qu’il ne consultait les règles de la
  raison et de la prudence[8] ; des querelles
  de vanité locale, des guerres privées décimaient l’élite de ses enfants, dans
  le temps même où les Romains au midi, et, au nord, les tribus germaniques, menaçaient
  leur indépendance. Ils ne songèrent même pas à profiter de la guerre sociale
  pour s’affranchir d’une domination qui n’avait pas eu encore le temps de se
  consolider. Les fureurs de Marius et de Sylla, l’éloignement des armées
  romaines employées en Asie, en Grèce et en Espagne ; la lutte du grand
  Mithridate, qui avait fait offrir son alliance aux descendants des vainqueurs
  de Rome ; enfin la révolte de Spartacus, dont les deux lieutenants étaient
  des gladiateurs gaulois, tous ces événements étaient venus, en quelque sorte,
  convier la Gaule à la liberté ; mais rien n’avait pu la tirer de son
  assoupissement. Plus tard, l’excès du désespoir jeta, il est vrai, les
  Allobroges dans la conspiration de Catilina et leur mit ensuite les armes à
  la main ; mais rien n’indique que cette levée de boucliers ait excité quelque
  sympathie hors du territoire de ces derniers
  Gaulois de la Narbonnaise. L’esprit national était mort’ dans ces
  contrées méridionales.

  Forte du dévouement des Marseillais, dont l’assistance
  compensait les périls attachés aux guerres qu’elle avait à livrer contre les
  Gaulois, Rome étendait incessamment les réseaux de sa politique sur les
  nations les plus puissantes de l’intérieur. Les Séquanes, les Eduens et
  d’autres encore, étaient ses alliés, et elle comptait des amis jusque parmi
  les rois de la Germanie. Toutes les voies étaient donc préparées pour la
  conquête des Gaules. L’occasion s’en présenta bientôt d’elle-même. Les Helvètes
  se trouvant à l’étroit dans leur pays, avaient formé le projet d’émigrer en
  corps de nation et d’aller se fixer sur les terres des Santons, Or, pour le
  malheur de la Gaule, il se trouvait que le double commandement de la Cisalpine
  et de la Narbonnaise avait été déféré à l’homme dangereux dans lequel Sylla
  avait cru autrefois apercevoir plusieurs Marius. Dès que la nouvelle des
  préparatifs de l’ennemi parvint au général romain, il accourut avec cette
  célérité merveilleuse qui lui valut depuis la plupart de ses victoires, et il
  fit rompre le pont sur lequel l’ennemi se disposait à passer. Vainqueur des
  Helvètes et des Germains d’Arioviste, César se tourna alors contre ceux qu’il
  venait protéger. Tous les historiens ont célébré à l’envi les victoires du
  grand capitaine, victoires consignées dans un livre immortel. Personne
  n’ignore avec quelle adresse l’ambitieux général fit naître les guerres les
  unes des autres, avec quelle habileté il sut entretenir et diriger à son gré
  les divisions et les jalousies des peuples de la Gaule, élever les uns,
  rabaisser les autres, les gagner par des bienfaits ou les effrayer par des
  exemples d’horrible cruauté. Inutile, par conséquent, de délayer ici les
  admirables chapitres des Commentaires. Quelques mots, seulement, sur
  la guerre des Vénètes, et nous en aurons fini avec ce sujet épuisé.

  A raison de sa position géographique, la Péninsule
  armoricaine devait être soumise la dernière : elle déposa pourtant les armes
  à l’approche d’une seule légion, soit qu’elle eût épuisé son énergie dans des
  luttes intestines, soit que la conquête rapide des autres contrées de la Gaule
  lui fit supposer que toute défense était désormais inutile.

  Les Vénètes furent les premiers à sentir tout le poids de
  la servitude. Intrépides navigateurs, ils exerçaient sur les -mers une sorte
  de royauté ; et tout-le commerce de l’île de Bretagne était entre leurs
  mains. La perte de leur indépendance devait entraîner la ruine de leur marine
  et de leurs établissements. Ils le comprirent et n’attendirent plus qu’une
  occasion pour secouer le joug. Cette occasion se présenta bientôt.

  Crassus, chef de la septième légion, avait envoyé des
  tribuns équestres chez les Vénètes, chez les Curiosolites et chez quelques
  autres nations armoricaines, pour hâter la rentrée des tributs et l’envoi des
  approvisionnements dont la disette se faisait sentir dans le camp romain. Les
  Ventes arrêtèrent ces officiers, en déclarant qu’ils ne les rendraient qu’en
  échange des otages, que César les avait forcés de fournir. Entraînés par un
  tel exemple, les peuples voisins, avec cette prompte et soudaine résolution
  qui caractérise les Gaulois, retiennent, dans les mêmes vues, les députés
  romains[9], et conviennent
  entre eux, par l’organe de leurs principaux habitants, de ne rien faire que
  de concert et de partager les mêmes dangers. Toutes les cités maritimes sont
  invitées à faire partie de la confédération et à prendre les armes pour
  défendre contre les Romains la liberté que leur avaient léguée leurs ancêtres[10]. L’Armorique
  répondit à cet appel en courant aux armes et l’île de Bretagne fournit aussi
  son contingent[11].

  César partait pour l’Illyrie, lorsqu’un messager de
  Crassus vint lui porter ces nouvelles ; il accourut en toute diligence, car
  il cherchait depuis longtemps un prétexte pour anéantir la puissante marine
  des Vénètes. On sait combien sa vengeance fut atroce[12] : le massacre de
  tous les sénateurs de Dariorig, la vente, sous la lance, de la plus grande partie
  des rebelles, apprirent aux Gaulois comment César savait punir la révolte.

  La puissance des Vénètes fût anéantie pour toujours. Leurs
  alliés, de leur côté, ne souffrirent pas moins de cette défaite, car ils
  avaient envoyé au secours de Dariorig, non seulement leurs vaisseaux et l’élite
  de leur jeunesse, mais encore tous les hommes d’un âge plus mûr, dont le
  crédit ou les conseils, pouvaient être utiles durant cette campagne[13]. Ce fut le
  dernier effort tenté par les cités armoricaines  pour recouvrer leur indépendance. Leur
  rôle, pendant tout le reste de la guerre, fut à peu près nul. On les vit
  cependant courir aux armés après la défaite de Sabinus ; mais leur armée,
  séparée seulement du camp romain par une distance de quelques mille pas, se
  retira précipitamment dans le désordre d’une fuite véritable, en apprenant
  que César venait de venger la mort de son lieutenant[14].

  Pendant la guerre qui se termina par le siège d’Alise, chacune
  des cités de l’Armorique dut fournir un contingent de six mille hommes. — L’histoire
  ne nous apprend pas quelle part elles prirent aux combats livrés, par
  Vercingétorix. Avec ce héros, dont le supplice fut une souillure pour la
  gloire de César, périt l’indépendance de toute la Gaule. Toutefois, les
  Gaulois vaincus se virent bientôt l’objet des flatteries de leur conquérant.
  Dans les derniers temps, César s’attachait uniquement, dit Hirtius, à cultiver
  la bienveillance des cités, à leur ôter tout désir ou tout prétexte de
  reprendre les, armes ; car il ne voulait pas, à la veille de quitter les
  Gaules, se trouver dans la nécessité de recommencer la guerre. Ce fût par son
  attention à adresser des louanges aux différents états, à combler de
  bienfaits les chefs nationaux, à n’établir aucun nouvel impôt, en un mot, à
  rendre l’obéissance plus douce, qu’il parvint à maintenir la paix dans la Gaule
  épuisée déjà par tant de revers[15].

  Les Gaulois durent donc aux vues intéressées et aux projets
  ambitieux du rival de Pompée d’être traités tout autrement que ne l’avaient
  été les habitants de la Narbonnaise. César, en effet, n’établit point de
  colonies dans ces contrées, et les peuples ne furent dépouillés ni de leurs terres,
  ni des formes essentielles de leur gouvernement. Les faveurs les plus
  éclatantes furent même prodiguées aux vaincus.

  Le sénat romain vit avec étonnement les fils de Brennus
  quitter les braies nationales pour venir prendre place vêtus du laticlave, à
  côté des descendants de Camille, de Q. Fabius Maximus et de tant d’autres
  vainqueurs des Gaulois. Foulant aux pieds toutes les lois de la république,
  le dictateur alla plus loin encore : la légion des Alaudes reçut le droit de
  cite romaine, faveur aussi extraordinaire qu’irrégulière, et qui, longtemps
  après, excitait encore l’indignation de Cicéron[16].

  Par cette politique habile, César enchaîna la bouillante
  indépendance des Gaulois. Ils affluèrent sous les drapeaux du dictateur.
  Lui-même nous apprend qu’en s’avançant vers Rome, avec la petite armée qu’il
  avait alors sous ses ordres, il fut rejoint par vingt-deux cohortes levées
  dans la Gaule[17].

  En Afrique, à Alexandrie, en Espagne, le sang gaulois
  coula à flots pour la cause de leur vainqueur : toutes les douleurs, toutes
  les calamités de la patrie, ils les oubliaient sur les champs de bataille où
  César applaudissait à leur courage. On vit un jour, en Afrique, trente de
  leurs cavaliers déposter deux mille hommes de cavalerie numide et les mener
  battant jusque sous les murs d’Adrumète[18]. Cette invasion des
  armées romaines, par la jeunesse guerrière de la Gaule, était pour les
  vainqueurs une garantie de la soumission de cette contrée dont l’inutile
  héroïsme allait ajouter encore aux désastres d’une lutte de dix années.

  Qu’on se représente, dit
  Orose, un malade pâle, décharné, défiguré, après une
  fièvre brûlante qui a épuisé son sang et ses forces, pour ne lui laisser
  qu’une soif ardente qu’il ne lui est pas donné de satisfaire. Telle est
  l’image de la Gaule subjuguée par César, de la Gaule d’autant plus altérée de
  l’amour de sa liberté perdue, que-» ce bien précieux semblait lui échapper
  pour toujours. Delà, des révoltes aussi fréquentes que hasardées, pour briser
  le joug de la servitude ; de là, de plus grands efforts de la part d’un
  vainqueur irrité pour asseoir sa domination... ; de là, enfin, l’accroissement du mal et la perte même de l’espérance
  ![19]

  Ce tableau, d’une vérité si frappante, s’appliqué surtout
  aux temps qui suivirent la mort de César. Et, en effet, on ne voit pas que,
  pendant toutes les guerres civiles qui éclatèrent après le meurtre du
  dictateur, la Gaule ait tenté de profiter des discordes de l’Italie pour
  reconquérir son indépendance. Seuls, les Bellovaques se soulevèrent ; mais ce
  mouvement n’eut pas de suite[20].

  Plus tard, sous Octave, l’ennui d’un repos forcé produisit
  quelques explosions qui n’eurent pas plus de succès. Agrippa, envoyé dans les
  Gaules par l’heureux triumvir, battit les Aquitains révoltés ; puis, courant
  aux bords du Rhin menacés par des bandes germaniques, il mit cette frontière
  extrême de l’empire à l’abri de nouvelles : invasions, en concédant aux Ubes,
  peuplade admise autrefois au nombre des alliés de Rome[21], une partie du territoire
  des Trévires, et aux Tongres, les terres désertes des Éburons. Cette mesure,
  à ne considérer que les circonstances présentes, était très habile
  assurément, car elle plaçait des barbares à demi-civilisés entre les Gaulois
  irrités de l’envahissement de leur territoire et les  tribus d’outre-Rhin toujours prêtes à
  franchir le fleuve. — Rome pouvait donc compter sur l’ardeur de ces alliés à
  défendre leur nouvelle patrie contre tout ennemi, quel qu’il fût. Mais un
  pareil système, en s’élargissant de jour en jour, ne devait pas tarder à
  devenir, pour l’empire, une cause de périls de plus en plus menaçants.
  Le  temps arrivera, en effet, où les
  barbares, introduits au cœur de cet empire, renverseront, salis efforts, les
  maîtres avilis pour lesquels tant de nations belliqueuses prodiguaient leur
  sang depuis Jules César.

  Cependant, après sa victoire d’Actium, Auguste avait
  partagé, avec le sénat et le peuple romain, le gouvernement des provinces.
  L’empereur alla lui-même dans les Gaules pour y régler, selon ses vues, les
  formes de l’administration et y introduire ce système clé’ fiscalité impitoyable
  qui devait contribuer, plus que les invasions barbares,

  la ruine de la domination romaine. Ce fut à Narbonne que
  se tint l’assemblée générale des nations gauloises. Quel était alors l’état
  de cette contrée, sa population, sa prospérité, l’influence exercée par la
  conquête sur les habitudes nationales ? L’histoire est muette sur ce sujet si
  digne d’intérêt. Nous ignorons même si l’imposition établie par le nouvel
  empereur était ou plus faible ou plus forte que les quadragenties, tribut militaire auquel César
  avait soumis la Gaule. Quelques lignes de Tite-Live nous apprennent seulement
  que, plus tard, à la suite d’un second recensement ordonné par Drusus, de
  nouvelles révoltes éclatèrent dans ces provinces, révoltes que le prince,
  suivant un autre historien, ne put apaiser qu’en gagnant la bienveillance des
  principaux habitants réunis en assemblée générale[22]. C’est dans
  cette même assemblée que les représentants de soixante cités gauloises
  votèrent un autel et un sacerdoce au divin Auguste et à sa femme
  Livia-Julia-Augusta. L’on a cité souvent ce décret, pour faire ressortir
  l’état d’abjection servile dans lequel était tombée la Gaule. Toutefois, il
  est permis de supposer que cette résolution fut moins l’expression des
  sentiments de la multitude, qu’une flatterie de quelques chefs ambitieux et
  séduits par les caresses de Drusus. Est-il croyable, en effet, que les
  Gaulois, nourris dans les austères traditions du druidisme alors plein, de
  vie, aient pu considérer comme un Dieu, et de son vivant encore, le tyran
  hypocrite qui ne possédait pas même une étincelle de ce courage brillant dont
  César s’était servi, comme d’une séduction irrésistible, prés des populations
  belliqueuses qu’il avait domptées ? Quoi qu’il en soit de ces questions, il
  nous reste des preuves positives que le dieu-empereur comptait peu sur
  l’affection des sujets qui lui dressaient des autels. Et, en effet, des les
  premiers temps de son arrivée dans la Gaule, Auguste s’était efforcé de
  briser le lien de confédération qui unissait entre elles les différentes
  nations de cette contrée, afin d’établir à la place une nouvelle unité
  politique. Toutes les anciennes divisions territoriales furent bouleversées.
  — La Gaule était, avant la conquête, partagée en grandes sections
  longitudinales qui s’étendaient du nord au midi. Auguste, par une nouvelle
  division, établit des sections transversales de l’est à l’ouest. Ces sections
  ou provinces furent au nombre de trois : l’Aquitaine, la Belgique et la
  Lugdunaise. Lugdunum, ville de fondation récente, devint le siège de toutes les
  Gaules, à la place de la cité des Carnutes, l’antique métropole nationale. Ce
  fut de la nouvelle capitale que partirent les quatre grandes voies qui
  devaient couper la Gaule des Alpes au Rhin, à l’Océan, aux Pyrénées et à la
  frontière narbonnaise. Toutes ces mesures, le pusillanime héritier de César
  les trouvait encore insuffisantes pour assurer aux Romains la possession du
  territoire conquis.

  La Gaule, malgré tant de revers et de calamités, s’agitait
  encore sous l’empire de ses traditions belliqueuses, traditions vivifiées par
  les enseignements druidiques. Le nouvel empereur comprit, en politique habile,
  qu’il fallait ruiner les mœurs publiques pour arriver à modifier profondément
  le génie d’une nation qui, jusque-là, avait placé au premier rang les vertus
  guerrières. Rien ne fut donc négligé pour y parvenir. Parmi le grand nombre
  de moyens généraux que mit en œuvre l’astucieux César afin d’amollir ces âmes
  énergiques, on en peut spécialement remarquer trois : la fondation de
  nombreuses colonies, l’établissement des académies et les décrets rendus
  contre la religion des vaincus.

  La colonisation des pays conquis, par des citoyens de la
  métropole, fut, à toutes les époques, le grand instrument dont se servirent
  les Romains pour étendre leur langue et leurs institutions. Auguste multiplia
  donc les colonies dans la Gaule et fonda, en quelque sorte, une nouvelle
  Italie dans la partie méridionale de ce pays. La littérature, les arts, les
  habitudes de Rome devaient s’acclimater facilement sous le beau ciel de la
  Narbonnaise et de la Provence. La civilisation des conquérants y modifia
  presque complètement le génie d’une population dont le voisinage. des
  Massaliotes avait déjà effacé la rudesse. Les chefs de clans, caressés par
  les lieutenants du prince, adoptèrent en partie les mœurs de leurs vainqueurs
  et renoncèrent à la vie tumultueuse de leurs ancêtres, tandis que les classes
  inférieures, habituées jusque-là à ne faire cas que de la guerre, prenaient
  goût à la culture des champs.. Ces résultats étaient immenses ; Auguste ne
  s’y arrêta pas cependant. Le druidisme, resté debout, lui paraissait, avec
  raison, un obstacle insurmontable à la complète dégradation des mœurs
  nationales. Le prince résolut de le détruire sourdement ; et, pour y
  parvenir, il défendit à tous les Gaulois revêtus du titre de citoyens
  romains, la pratique de l’ancienne religion du pays. Cette mesure, applicable
  seulement à un petit nombre d’hommes, fut bientôt suivie d’un décret plus
  significatif : sous le prétexte spécieux de mettre un terme à des coutumes
  barbares, l’empereur frappa d’interdiction certaines pratiques du culte
  druidique. L’effusion du sang de quelques vils scélérats faisait horreur à
  l’homme qui avait ordonné le meurtre des plus illustres citoyens de Rome ;
  les philanthropes du temps applaudirent à la touchante humanité de César
  envers les vaincus.

  Les Gaulois méridionaux, dont une longue occupation
  romaine avaient, dès longtemps, corrompu les mœurs et affaibli l’esprit
  belliqueux, se façonnèrent promptement au joug de la domination étrangère.
  Hommes d’imagination et d’intrigues, ils se firent orateurs, poètes,
  rhéteurs, dès qu’ils s’aperçurent que les études littéraires donnaient accès
  près du maître. On verra ; plus tard, que la fortune ne fit pas défaut à leur
  ambition.

  Ainsi, la politique d’Auguste portait ses fruits dans la
  Gaule comme au sein de l’Italie. Les molles élégies de Virgile et les
  chansons d’Horace faisaient oublier les fiers accents des bardes, et les
  descendants dégénérés des soldures d’Adcantuanus[23] s’énervaient
  sous la discipline des sophistes, tandis que les travaux de l’agriculture
  domptaient les populations rurales[24].

  Eblouis par la gloire du vainqueur des Gaules, la plupart
  des historiens se sont montrés injustes envers son héritier. Assurément, le
  lâche qui se faisait malade le jour de la bataille de Philippes ; qui se
  cachait à fond de cale à celle d’Actium ; le rhéteur impérial qui disgraciait
  des consulaires pour des fautes d’orthographe[25] et s’efforçait
  de dompter ses sujets à l’aide des maximes champêtres qu’il faisait chanter
  par ses poètes arcadiens, ne saurait être comparé au héros d’Alise et de
  Pharsale ; mais, pour n’avoir point joué sur la scène du monde le rôle
  prodigieux du grand dictateur, Auguste n’en fut pas moins un esprit éminent,
  quoique dans un ordre inférieur. Politique consommé, il sut faire ployer sous
  la domination d’un seul homme l’orgueil du peuple-roi[26] que Jules
  n’avait pu dompter. Il fit plus encore : il donna quarante ans de paix à
  l’univers, et raviva, en quelque sorte, par la seule puissance des souvenirs
  nationaux[27],
  cette vieille constitution romaine qui, de toutes parts, semblait menacer
  ruine, mais contre laquelle devaient se briser, pendant quatre siècles, et
  les révoltes continuelles des provinces, et les attaques furieuses des
  barbares.
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  CEPENDANT Auguste venait de mourir, après avoir demandé
  aux amis rassemblés autour de son lit de mort, s’il n’avait pas bien joué le mime de la vie. Un
  acteur non moins habile le remplaça sur la scène du monde, et, pendant neuf
  années, s’y fit applaudir, avec le même succès, par les nations. La peur, on
  le sait, formait comme le fond du caractère de Tibère ; aussi, toute sa
  politique se borna-t-elle, durant des années, à s’effacer, comme il l’avait
  fait du vivant d’Auguste. Nulle ambition du pouvoir souverain chez le nouvel empereur
  ; c’était le sénat qui, de même qu’aux beaux jours de la république, décidait
  de toutes les affaires publiques. Le prince disait aux sénateurs : mes maîtres ; et donnait l’exemple du respect des
  lois. Tacite lui-même, malgré sa haine pour le tyran, a rendu justice à cette
  administration.

  D’abord, les affaires publiques
  et les plus graves d’entre les contestations privées se traitaient dans le
  sénat ; les sénateurs pouvaient parler librement. L’empereur réprimait
  lui-même les excès de la flatterie ; dans la distribution des honneurs, la
  gloire des ancêtres, l’illustration militaire, les talents civils étaient le
  motif de ses choix, et, en général, il eût été difficile d’en faire de
  meilleurs. Le consulat, la préture conservaient leur éclat extérieur, les
  moindres magistrats exerçaient librement leurs fonctions. Quant aux lois, si
  l’on excepte celle de lèse-majesté, l’on n’en faisait point abus..... L’empereur ne permettait pas que de nouveaux impôts fussent
  établis ; dans les provinces, ni que les anciens fussent aggravés par
  l’avarice et la cruauté des magistrats[1].

  Mais bientôt tout changea de face ; et les instincts
  dépravés du prince, longtemps comprimés, éclatèrent, et ne reconnurent plus
  de frein. Nulle garantie, à partir de ce moment, pour les malheureuses
  provinces. Les presides, comptant sur
  l’impunité, se livrèrent à tous les excès ; et ils furent tels que la Gaule,
  dont Germanicus proposait l’obéissance pour modèle à son armée révoltée, se
  souleva, indignée de tant de cruautés et d’insolences[2]. Deux hommes
  considérables par la naissance et par leur crédit, Julius Florus ; chez les
  Trévires, et Julius Sacrovir, chez les Éduens, se mirent à la tête de ce
  mouvement. A les entendre, l’heure avait sonné pour l’indépendance de la
  Gaule. — L’Italie, disaient-ils, était dénuée de ressources, le peuple de
  Rome efféminé. — Les étrangers faisaient seuls la force des armées
  impériales.

  Toutes les cités gauloises entrèrent dans le complot[3]. Mais
  l’impatience des Andegaves[4] et des Turones[5] qui se levèrent
  avant le signal, déjoua tous les projets des conjurés. Ces deux peuples furent
  écrasés, l’un par Aviola, accouru de Lyon avec une cohorte ; l’autre par des
  légionnaires envoyés de la Germanie inférieure, et dont les rangs s’étaient
  grossis d’une troupe considérable de principes
  gaulois qui, pour masquer leur défection, affectaient toutes les apparences
  d’un zèle ardent[6].

  Pendant ce temps, Florus poursuivait ses projets. Son but
  était d’enlever un corps de cavalerie gauloise que les Romains avaient levé à
  Trèves et discipliné selon leur tactique. N’ayant pu réussir à en corrompre
  qu’un petit nombre, il se vit forcé de se diriger vers la forêt des Ardennes avec
  ses troupes composées, en grande partie, de clients
  et d’obærati, classes asservies, en
  quelque sorte, aux volontés de l’aristocratie gauloise[7]. Mais les légions
  de Silius et celles de Varron, qui arrivaient par deux côtés différents, lui
  barrèrent le passage. Une poignée d’hommes d’élite, commandés par un Gaulois
  rival de Florus, suffit pour disperser cette multitude qui formait plutôt un
  attroupement qu’une armée[8]. La mort du chef
  des Trévires fait le dernier coup porté à la révolte. Celle des Eduens, plus
  sérieuse, ne fut pas moins rapidement comprimée. Sacrovir comptait pourtant quarante
  mille hommes sous les armes ; mais que pouvait, contre la discipline romaine,
  ce ramas de Gaulois accourus de toutes parts et dont la plus grande partie
  n’avait pour armes que des épieux, des couteaux et d’autres instruments de
  chasse[9] ? Sacrovir, comme
  Florus, ne voulut pas survivre à sa défaite.

  Ainsi finit cette insurrection dont le début semblait
  présager de si grands résultats. Du récit rapide, mais plein d’enseignements,
  que nous en a laissé Tacite, ressortent tout spécialement deux faits que nous
  ne croyons pas inutile de constater : c’est d’abord la persistance du régime
  de clientèle, base antique de l’organisation sociale dans la Gaule.

  Les Romains, en assujettissant cette contrée, n’avaient
  donc pas renversé les institutions nationales ; du moins en ce qui concernait
  les rapports civils. Une autre assertion non moins digne de fixer
  l’attention, dans le récit du grand historien, c’est ce qu’il rapporte du
  luxe des Éduens et des richesses de la plupart des cités gauloises dont il
  compare la prospérité à la détresse de l’Italie. Or, comment expliquer cette
  prospérité, après dis années de guerres soutenues contre César, et à la suite
  de toutes les calamités qui, postérieurement, avaient frappé la Gaule ?
  Faut-il croire que la science fiscale, dans laquelle les Romains n’eurent
  point de rivaux[10],
  était parvenue à ce point de perfection qu’elle fournissait aux vaincus les
  moyens de s’enrichir, afin de les dépouiller plus tard, avec plus de profit ?
  Quoi qu’il en soit, un fait ne saurait être contesté, c’est que, peu d’années
  d’occupation avaient suffi pour introduire, dans toutes les contrées voisines
  de la Narbonnaise, le commerce, le luxe, les habitudes et les vices de Rome.
  La Gaule, qu’on nous passe l’expression, était incessamment refoulée vers le
  nord. Mais, en dépit de tous les efforts de leur politique, de toutes les
  séductions d’une civilisation corrompue, les Romains ne purent jamais briser
  cet esprit d’indépendance et de rébellion qui faisait comme le fond du caractère
  gaulois, et qui ne cessa jamais d’être un sujet de crainte pour les maîtres
  du monde.

  Après la mort de Florus et de Sacrovir, tout était rentré
  dans le calme. La Gaule se laissa patiemment dépouiller par Caligula qui, au
  dire de. Diodore, avait franchi les monts dans ce seul but[11]. Cette inertie
  ne fit que s’accroître sous Claude. Ce prince, en ouvrant aux vaincus les
  portes du sénat et celles de tous les honneurs, semblait promettre à tous les
  citoyens le droit de cité romaine que, vingt-et-un ans plus tard, Galba
  accordait à tant de peuples.

  L’histoire a répété, à travers les siècles, les louanges
  que valut au successeur de Caligula l’abolition complète du culte druidique[12]. Toutefois, il
  est permis de douter, cette fois encore, que des motifs d’humanité aient
  seuls inspiré le décret de l’empereur. En proscrivant la religion nationale,
  plus sage dans ses dogmes, plus consolante dans ses promesses, plus morale
  surtout dans ses préceptes que la frivole mythologie de Rome, Claude, fidèle
  à la politique d’Auguste, ne songeait, selon toute apparence, qu’à ravir aux
  Gaulois ce courage et cette énergie qu’ils puisaient en partie dans des
  croyances vigoureuses[13]. Les Druides en
  jugèrent ainsi ; et il est permis de croire que c’est à leur instigation
  qu’éclata la révolte dont, un peu plus tard, Julius Vindex se fit le chef.

  Néron régnait depuis plus de quatorze ans, et l’univers le
  souffrait, patiente mundo, suivant la belle
  expression de Pline, quand, tout à coup, le bruit se répandit que les Gaulois
  avaient repris les armes. La province lugdunaise était gouvernée, à cette
  époque, par un Gaulois issu de race royale, et qui, par son audace à
  accomplir de grandes choses, était parvenu à la dignité de propréteur[14]. Ambitieux d’une
  espèce bien rare, Julius Vindex, peu soucieux de relever le trône qu’avaient
  occupé ses ancêtres, n’aspirait qu’à ressusciter l’antique indépendance
  nationale. Ce fut lui qui, pour emprunter le langage de Tacite, apprit au
  monde qu’on pouvait faire un empereur ailleurs qu’à Rome[15]. Une grande
  partie de la Gaule se leva à l’appel de cette voix généreuse. Eclairés, cette
  fois, sur l’insuffisance de leurs propres ressources, les révoltés tendirent
  la main aux légions d’Espagne. Arrive,
  écrivait Vindex à Galba, la Gaule est un corps
  vigoureux auquel il ne manque qu’une tête pour le diriger[16].

  L’avènement du vieux Galba fût le premier signal de la
  délivrance du monde. Après tant de vaines tentatives pour renverser l’indestructible
  citadelle du capitole ; les principes
  gaulois s’étaient enfin convaincus que la tâche serait plus facile de
  transporter, en quelque sorte, le centre de l’empire dans les Gaules, que de
  briser cette formidable organisation. Ce fut là, durant quatre cents ans, le
  rêve de nos ancêtres. A peine Galba avait-il succombé sous les coups des
  soldats de l’Italie, que Vitellius fut proclamé, sur le Rhin ; par les
  légions de la Germanie, associées, dans cette révolte, aux milices gauloises.
  L’esprit de rébellion gagna même, un peu plus tard, les dernières classes de
  la société. Un fanatique qui se prétendait envoyé de Dieu pour venger le
  pauvre peuple des ravages exercés dans les campagnes par les divers partis,
  vit se ranger plusieurs milliers d’hommes sous ses drapeaux. Ce fut là la
  première étincelle de ces terribles révoltes populaires que, la misère et le
  désespoir vont désormais multiplier sous le nom de Bagaudie. Maricus, fait
  prisonnier dans un combat, périt sous, les coups des soldats de Vitellius ;
  mais une nouvelle insurrection ; la plus terrible de toutes, éclata chez les
  Bataves ; et l’on put croire un instant que ce serait la dernière. Déjà deux
  armées romaines avaient été exterminées ; et, sur le cadavre du général
  romain, poignardé dans son tribunal, l’on avait proclamé l’empire des Gaules[17], lorsque l’astucieuse
  politique des Rèmes et l’arrivée des légions qui avaient combattu à Crémone
  vinrent changer la face des affaires. Vainqueur des confédérés, au confluent
  de la Sarre étale la Moselle, Pétilius Cérialis entra, sans coup férir, le
  lendemain de la bataille, dans la ville de Trèves ; et là, ayant réuni les
  habitants, il prononça ce discours tant de fois répété et qu’il faut
  néanmoins citer toujours.

  Je ne me suis pas exercé à l’art de
  la parole, et c’est par les armes que j’ai rendu témoignage de la valeur du
  peuple romain. Mais, puisque les paroles ont tant de pouvoir sur vous, et que
  vous jugez les choses moins par elles-mêmes que par les discours des
  séditieux, j’ai voulu vous faire part, maintenant que la guerre est terminée,
  de quelques observations qui me sont inspirées bien plus par votre intérêt que
  par le nôtre.

  Lorsque les généraux romains
  entrèrent sur votre territoire et dans les autres contrées de la Gaule, ce ne
  fut par aucun esprit de cupidité ; mais sur la prière de vos ancêtres que
  fatiguaient des dissensions meurtrières et que les Germains appelés à leur
  secours avaient mis sous le joug, amis comme ennemis.  Combien de combats nous avons livrés pour la
  Gaule contre les Cimbres et les Teutons ; au prix de quelles fatigues et avec
  quels succès nous avons combattu contre les tribus de la Germanie, le monde
  ne l’a pas oublié !

  Ce n’est pas, assurément, pour
  protéger l’Italie que nous avons occupé les rives du Rhin[18], mais de peur qu’un nouvel Arioviste ne régnât sur les
  Gaules. Croyez-vous donc que vous serez plus chers à Civilis, aux Bataves et
  à tous ces peuples dont le Rhin vous sépare, que vos aïeux ne l’étaient aux ancêtres
  de ces diverses nations ? Les mêmes motifs pousseront toujours les Germains à
  passer dans la Gaule : la luxure, l’avarice, l’amour du changement ; et
  toujours on les verra déserter leurs solitudes et leurs marais, dans l’espoir
  de les échanger contre ce sol si fertile dont ils veulent vous faire les esclaves.
  On vous éblouit aujourd’hui avec ces mots toujours trompeurs de liberté,
  d’indépendance ; mais n’oubliez pas que jamais ambitieux ne voulut asservir
  et dominer, qu’il ne se servît de ces mêmes paroles. Il y eut toujours des
  tyrans et des guerres dans les Gaules, jusqu’au moment où vous vous êtes
  soumis à nos lois ; et nous, quoique trop fréquemment insultés, nous ne vous
  avons demandé, pour prix de nos victoires, que les moyens de vous maintenir
  en paix ; car, pour avoir la paix, il faut avoir des soldats ; une armée
  exige une solde, et cette solde entraîne le tribut. Le reste est commun entre
  nous. Vous-mêmes, le plus souvent, vous commandez nos légions, vous gouvernez ces provinces ou d’autres. Nul privilège,
  nulle exclusion. Nos princes sont-ils cléments, vous en ressentez également
  les avantages, malgré votre éloignement ; sont-ils cruels, ce sont les plus
  proches qui en souffrent. Comme on supporte la stérilité des champs, l’intempérie
  des saisons et les autres maux naturels, supportez les prodigalités ou
  l’avarice de vos maîtres. Il y aura des vices tant qu’il y aura des hommes ;
  mais les fléaux ne sont pas continuels, et il arrive des temps plus heureux
  qui dédommagent ; à moins peut-être qu’asservis à Tutor et à Classicus, vous
  ne comptiez sur un gouvernement plus modéré, ou qu’il fallût moins d’impôts
  pour l’entretien des armées qui vous garantiraient des Germains et des Bretons.
  En effet, supposez (ce dont
  les dieux nous préservent !) que la
  domination romaine fût anéantie, qu’en pourrait-il résulter, sinon une guerre
  universelle ? Il a fallu huit cents ans d’une fortune et d’une discipline constantes
  pour consolider ce vaste édifice ; et il écraserait sous ses ruines quiconque
  réussirait à l’ébranler. Et alors, le plus grand péril serait, pour vous qui
  possédez de l’or et des richesses, cause principale de toutes les guerres.
  Aimez donc, chérissez donc la paix et cette Rome dont nous sommes citoyens,
  au même titre, sans distinction de vainqueur ni de vaincu. Vous connaissez le
  sort, qui vous est réservé dans l’une ou l’autre condition gardez-vous donc
  de préférer l’indocilité qui vous perdrait, à la soumission qui vous sauve.

  Cette magnifique harangue, où l’habileté du politique et
  les ruses de l’orateur se cachent si bien sous la rude franchise du soldat,
  produisit peut-être, sur l’immense auditoire auquel s’adressait le général,
  tout l’effet qu’il en attendait ; toutefois, la leçon ne profita pas à la
  Gaule. L’exemple de Vindex et de Civilis avait porté ses fruits. D’ailleurs,
  ainsi que l’a fait observer très judicieusement un jeune et savant historien
  breton, le voisinage de la Germanie, dont la fière indépendance tranchait si
  profondément avec la servitude des Gaules, devait entretenir incessamment,
  dans cette contrée, ce foyer de colère et d’inimitié implacables dont
  l’origine remontait au berceau même de Rome[19]. De là, la
  longue série des empereurs gaulois, depuis Julius Sabinus, en l’an 69,
  jusqu’à l’avènement d’Avitus, en 455.

  Pendant ce long intervalle, la Gaule, comme l’île de
  Bretagne dont elle fut si longtemps la métropole[20], ne cessa de
  protester, par des révoltes continuelles, en faveur de son antique indépendance[21]. Réduits à
  l’inertie durant plus d’un siècle et demi[22], les Gaulois sortirent
  de ce rôle passif en 193, lorsque Clodius Albinus traversa le détroit avec
  les légions bretonnes, pour venir combattre son rival. Sous Caracalla, Macrin
  et Éliogabal, les Gaulois, à en juger du moins par le silence des historiens,
  ne se mêlèrent pas aux troubles de l’empire. Mais, un peu plus tard, nous
  voyons le vertueux et faible Alexandre Sévère tomber sous les coups des légions
  du Rhin, dans les rangs desquelles se faisaient remarquer, parleur humeur
  dure et intraitable, les soldats de la, Gaule devenus impatients de toute
  discipline, à la suite de l’effroyable licence qu’Éliogabal avait laissé s’introduire
  dans les armées[23].

  Le règne de Gallien, prince qui possédait toutes. les
  sciences, hormis celle de gouverner les hommes[24], fut pour l’empire
  une suite de calamités de tous genres, mais fournit à la Gaule une occasion
  de réaliser ses rêves d’indépendance. Jugeant apparemment que la trahison
  était suffisamment justifiée par le patriotisme, des usurpateurs s’élevèrent
  de toutes parts. Plusieurs de ces tyrans,
  comme les appelaient avec mépris les panégyristes des empereurs italiens,
  étaient de brillants modèles de vertus ; aussi la croyance populaire
  était-elle, dit Trébellius Pollion, que ces hommes avaient été suscités par
  la providence des dieux, pour empêcher que le sol de l’empire ne devînt une
  propriété des Germains, et que la majesté du nom romain ne fût anéantie[25]. Posthume, entre
  tous ces princes, sut mériter l’amour de ses sujets. Maître de toutes les
  Gaules, durant sept années ; il en chassa les Germains, fit même construire
  des forteresses au-delà, du Rhin, et mérita le glorieux surnom de
  restaurateur de son pays[26]. Victorinus,
  Lollien, Marius et Tetricus, qui remplacèrent tour à tour ce grand homme, s’efforcèrent
  de soutenir le poids du nouvel empire ; mais la lâcheté et la trahison du
  dernier de ces princes fit écrouler cette monarchie des Gaules rêvée par le
  Batave Civilis, fondée par le génie de Posthume et dont la durée ne put
  dépasser quatorze ans.

  Sous Probus, on vit Proculus et Bonose entraîner dans leur
  révolte une partie de la Gaule. Auxiliaires de tous les tyrans, nos pères
  combattent, dans l’île de Bretagne, pour Carausius, en 236[27], et pour
  Allectus, son successeur, en 293[28]. C’est à leur
  épée que Constantin doit sa victoire contre Maxence (320), et Crispus celle qu’il remporte sur les Francs,
  quelques années plus tard, en-deçà et au-delà du Rhin[29]. La Gaule,
  gouvernée comme une province détachée, par les princes qu’on plaçait à sa,
  tête sous le titre de César et d’Auguste, formait une sorte d’empire
  indépendant. Obligée de défendre ses souverains contre l’ambition de leurs
  compétiteurs, et de repousser, avec ses seules forces, les attaques des
  tribus d’outre-Rhin, son énergie s’exalta jusqu’à l’enthousiasme ; et sur ces
  champs de bataille où les Romains ne savaient plus mourir, la magnanimité gauloise[30], se retrouva ce
  qu’elle avait été aux plus beaux jours de l’indépendance nationale. Zozime,
  historien d’un grand poids, lorsque ses préventions antichrétiennes ne
  l’aveuglent pas, rapporte qu’à la terrible bataille de Murse, gagnée par
  Constance, sur Magnence, les Gaulois combattirent, avec une opiniâtreté
  inouïe, jusques bien avant dans la nuit, ne pouvant se résoudre, disait
  énergiquement l’empereur Julien, à donner à l’univers le spectacle inconnu de
  soldats gaulois tournant le dos à l’ennemi[31]. Ammien
  Marcellin, homme de guerre et observateur rigide des lois de la vérité, a
  achevé ce brillant portrait par quelques touches vigoureuses.

  Tout âge, chez cette nation,
  dit-il, est également propre au métier des armes. Le
  vieillard et l’adolescent offrent, avec le même courage, leur poitrine au fer
  de l’ennemi, et bravent, avec le même mépris, le froid et le chaud. Pour
  échapper au service militaire, on ne les a jamais vus se couper le pouce, à
  la manière des Italiens[32] .....

  Ammien rapporte aussi des milices gauloises à cette
  époque, un trait d’audace dont les annales même de ce peuple offrent peu
  d’exemples. Parmi les troupes romaines assiégées par Sapor, roi des Perses,
  dans la ville d’Amide, en Mésopotamie, se trouvaient deux légions gauloises
  exilées en Orient par Constance, après la bataille de Murse. Or, ces soldats
  ayant aperçu, du haut des remparts, des prisonniers de leur nation que les
  Perses maltraitaient, se sentirent profondément émus ; et, la colère
  succédant à la pitié, ils s’élancèrent vers les portes, demandant à grands
  cris qu’an les menât à l’ennemi. Telle était leur furie, ajoute Ammien,
  qu’ils frappaient la porte de leur épée, en
  rugissant comme des lions, et que leurs officiers obtinrent à
  grand’peine qu’ils attendissent jusqu’à la nuit pour exécuter leur projet.
  Ils quittèrent, en effet, la ville, dès que le jour eut disparu, armés de
  haches et d’épées, et avec la résolution non seulement de délivrer leurs
  compagnons d’armes, mais encore d’aller égorger Sapor lui-même dans sa tente
  ; au milieu d’une armée de cent mille hommes. Le carnage qu’ils firent dans
  le camp ennemi fut effroyable. Forcés enfin de rétrograder, ils opérèrent
  leur retraite en bon ordre, et, sans avoir cessé de combattre, ils
  regagnèrent la ville, au lever du soleil, avec une perte de quatre cents des
  leurs : prouesse gigantesque dont Constance voulut perpétuer le souvenir en
  élevant des statues aux chefs des deux légions[33].

  Cependant Julien, en butte à la haine de Constance, avait
  été proclamé à Lutèce par ses légions et reconnu dans toute la Gaule. Appuyé
  sur l’épée de ses grands compagnons d’armes[34], le nouvel
  Auguste n’hésite plus à se déclarer l’ennemi de Constance et à l’aller
  chercher en Orient. Les Gaulois, pleins d’enthousiasme pour ce dompteur des
  rois et des nations, lui jurèrent, avec les serments les plus redoutables, de
  le suivre au bout de l’univers[35].

  Sous Valentinien Ier, l’indépendance de caractère et
  l’intrépidité gauloises étaient encore proverbiales. Telle était, dans
  l’armée romaine, la crainte qu’inspiraient les cohortes gallicanes, que
  l’empereur étant mort dans la Pannonie, en 375, ses lieutenants, d’un commun
  accord, firent rompre le pont qui séparait ces troupes du reste de l’armée,
  après leur avoir donné l’ordre, au nom du prince qui n’existait plus, de se
  rendre dans les Gaules envahies, prétendait-on, par les barbares. Or, il faut savoir, nous dit Ammien Marcellin, que cet ordre de départ était motivé sur le caractère bien
  connu des Gaulois qui, assez peu soucieux de la foi due aux princes
  légitimes, auraient pu se porter à des innovations dangereuses[36].

  Gratien, prince à peine âgé de dix-sept ans, succéda à son
  père. Ce jeune homme, dont la douceur et la bonté attiraient tous les cœurs,
  dont la piété excitait l’admiration de saint Ambroise lui-même, et qui
  semblait destiné à faire le bonheur de l’empire, devint tout à coup odieux à
  ses sujets ou plutôt à ses armées. Ce fut, s’il faut en croire les
  historiens, sa bienveillance pour les barbares qui le précipita du trône.
  Passionné pour la chasse, il avait admis dans sa familiarité la plus intime
  un certain nombre d’Alains dont il admirait l’adresse et la surprenante
  agilité. Ses troupes en prirent ombrage, et laissèrent éclater des murmures
  que Gratien eut le tort de mépriser. Toutefois, rien ne semblait encore
  annoncer une catastrophe, lorsque les légions de l’île de Bretagne, qui
  depuis longtemps, se distinguaient par leur arrogance présomptueuse[37], donnèrent le
  signal de la révolte te. A leur tête se trouvait placé un général qui avait
  épousé, rapportent les chroniques bretonnes, la fille de l’un des Tierns[38]. Les plus puissants
  du Caernarvonshire[39]. Ce général, nommé
  Magnus Clemens Maximus, fut proclamé par les voix tumultueuses mais unanimes,
  des soldats et des provinciaux (383)[40]. Quelle était la
  naissance de cet usurpateur ? Ce problème historique n’a pu être résolu par
  les plus savants critiques. Toutefois, il semble résulter, d’un passage de Pacatus,
  que ce prince était Breton d’origine[41].

  Dès qu’il eut accepté le dangereux présent de la pourpre
  impériale, qu’il avait repoussé d’abord, au dire d’Orose et de Sulpice Sévère[42], Maxime comprit
  qu’il ne pourrait réussir à conserver le trône et la vie, s’il bornait son
  ambition à la possession de la Bretagne. Aussi s’embarqua-t-il promptement
  avec ses légions et une grande partie de la jeunesse de l’île[43], accourue sous
  ses étendards. Tout le monde sait que, trahi par son armée, l’infortuné
  Gratien périt assassiné près de Lyon, et que l’usurpateur, peu d’années
  après, fut vaincu lui-même par Théodose, et décapité sous les murs d’Aquilée.
  La fin du jeune Valentinien II, replacé par le grand empereur sur le trône
  d’occident, ne fut pas moins tragique : les uns disent qu’il fut étouffé dans
  son lit par l’ordre d’Arbogaste ; d’autres racontent que, tandis qu’il
  s’exerçait avec quelques officiers, aux portes de Vienne, son ambitieux
  lieutenant le tua de sa propre main[44]. Quoi qu’il en
  soit, ce forfait n’aboutit qu’à la ruine du meurtrier et à celle du rhéteur
  Eugène qu’il avait revêtu de la pourpre pour régner sous son nom. Honorius,
  age de dix ans, fut proclamé empereur de l’occident par Théodose victorieux.

  Ainsi, dans l’espace d’environ trente-deux ans, la Gaule
  avait changé six fois de maîtres ! Epuisée par tarit de guerres, civiles,
  cette malheureuse contrée était tombée dans un état d’abattement et de misère
  pareil à celui où l’avait réduite Jules César jadis, et dont Orose nous a
  retracé le tableau si touchant. Dans de telles circonstances, Stilicon,
  ministre, général et beau-père d’Honorius, s’était hâté d’envoyer des renforts
  à la frontière du Rhin. Mais les quelques cohortes qu’on y avait placées,
  durent bientôt elles-mêmes quitter ce poste pour voler au secours de
  l’Italie. Alaric avait, en effet, franchi les Alpes, dont Théodose lui avait
  autrefois montré le chemin[45]. A cette
  nouvelle, une terreur panique s’empara de l’Italie. La cour impériale se
  disposait à quitter Milan pour chercher un refuge dans la Gaule[46], lorsque
  Stilicon accourut et mit obstacle à cette fuite, en déclarant qu’il irait
  au-devant des légions occupées, dans la Rhétie[47], et les
  ramènerait à temps pour repousser les barbares. Et, en effet, après avoir
  passé sur une barque le lac de Côme (Larius),
  et traversé, à cheval, les Alpes en ce moment couvertes de neige, n’ayant la
  nuit, pour abri, que des cavernes creusées dans le roc ou de pauvres cabanes
  de bergers[48],
  il rejoignit l’armée romaine dont les fangs venaient d’être grossis par les
  cohortes rappelées des bords du Rhin ; et par une légion qui arrivait des
  extrémités de la Bretagne[49]. La bataille de
  Pollence (402-403) sauva l’Italie.
  Abandonné par une partie de ses troupes, que l’or de Stilicon avait gagnées,
  Alaric s’enfonça dans les montagnes et reprit le chemin de l’Illyrie, bien
  résolu, de réparer prochainement sa défaite et de faire expier aux Romains
  une victoire qu’ils devaient plutôt à la perfidie qu’au courage.

  Cependant, les barbares, ne trouvant plus 8e résistance
  sur les bords du Rhin dégarnis de soldats, se répandirent dans les Gaules,
  comme les flots de l’Océan débordé[50]. Salvien a
  décrit, avec toute la hauteur d’accent qu’il sait trouver parfois, la marche
  et les progrès de ces tribus dévastatrices. Dans toute l’étendue de la Gaule,
  auparavant si peuplée, on ne rencontrait plus que des cadavres vivants qu’on
  distinguait à peine des morts dont la terre était jonchée.

  Au bruit de tant de ruines, les troupes de l’île de
  Bretagne, ne recevant aucun secours, résolurent de se donner un maître et
  choisirent d’abord un officier appelé Marcus, qu’elles remplacèrent bientôt
  par un autre officier dont elles se défirent encore pour proclamer. un soldat
  nommé Constantin. Cet homme ne possédait ni le talent, ni l’énergie
  nécessaires pour soutenir l’éclat d’un si grand nom[51] ; mais, guidé
  par l’exemple de Maxime, il rassembla une flotte et débarqua dans la Gaule où
  le désespoir des habitants et le besoin d’un chef le firent accueillir comme
  un libérateur. Constantin, en effet, rallia les troupes dispersées, en leva
  de nouvelles, et gagna des batailles sur les barbares. Maître de l’Espagne,
  de la Bretagne et des Gaules, ce prince semblait appelé à venger l’empire des
  insultes de ses ennemis, lorsque éclata, de l’autre côté des Pyrénées, la
  révolte du breton Gérontius. Tandis que les deux rivaux sacrifiaient, dans
  une lutte intestine, leurs dernières légions, les Bretons insulaires,
  n’obtenant de l’empire aucune protection pour prix de leurs souffrances,
  chassèrent de leur île les magistrats romains.

  Cet exemple fut aussitôt suivi par les provinces
  armoricaines, et même, si l’on en croit Zozime, par d’autres cités de
  l’intérieur[52].
  Il y aurait lieu de supposer, d’après ces paroles,
  dit M. Fauriel, que les diverses contrées dont parle
  Zozime revinrent, tout d’un coup, à leur régime celtique ; mais, dans cette
  extension, le fait est peu probable. S’il est quelqu’un de ces pays où l’on
  puisse présumer que l’état politique antérieur à la conquête romaine fût
  alors pleinement rétabli, ce ne peut être que la Bretagne armoricaine[53].

  M. Fauriel a indiqué ici, avec cette sagacité qui
  caractérise son beau talent, l’un des points les plus curieux de notre
  histoire nationale. Avant de reprendre le récit des faits dont la Gaule fut
  le théâtre jusqu’au jour où elle tomba, épuisée, entre les mains des barbares
  de la Germanie, qu’il nous soit permis de nous arrêter, quelques instants, à
  la recherche du problème indiqué par le savant historien des Gaulois.

  Dans quelle mesure la Gaule avait-elle subi l’influence
  des institutions romaines à l’époque où éclata la révolte des provinces
  armoricaines ? Ces contrées avaient-elles perdu, comme on le pense
  communément, toute trace de leur état antérieur ? C’est à la solution de ces
  graves questions dédaignées jusqu’ici ou tranchées, sans examen par des
  historiens systématiques, que nous consacrerons les pages qui vont suivre.
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  S’IL FAUT en croire quelques historiens, la conquête, en
  Europe comme en Asie, avant l’invasion des barbares, au Ve siècle, n’aurait guère été qu’une sorte d’extermination qui
  portait en même temps sur les institutions et sur les hommes ; ou
  elle ne reconnaissait aux vaincus aucune garantie civile et politique, ou
  elle substituait aux anciennes formes les formes nouvelles de la cité
  victorieuse. Le premier système était, en général, celui des conquérants
  asiatiques ; l’autre peut être appelé la méthode romaine[1].

  Or, existait-il réellement une méthode romaine à l’égard
  des peuples vaincus ; et peut-on induire, par exemple, de ce fait particulier
  que la ville d’Albe perdit, après sa défaite, ses lois, ses franchises, ses
  magistrats[2],
  que telle était la manière d’agir, le système
  des Romains envers toutes les nations qu’ils subjuguaient ?

  Une pareille assertion serait en contradiction avec toutes
  les données de l’histoire.

  Sans doute, pendant la première période de son existence,
  Rome traita avec rigueur les cités rivales qui lui disputaient la domination
  de l’Italie. La prudence lui imposait la nécessité d’anéantir la puissance de
  dangereux voisins dont les efforts réunis pouvaient entraîner sa ruine. Tout territoire
  conquis était donc occupé soit par des soldats, soit par des habitants
  choisis parmi la plèbe romaine et qui avait mission de fonder la nouvelle
  colonie.

  Mais, dès que la ville de Romulus eut établi sa domination
  sur une base solide, elle changea aussitôt de politique[3]. Dès l’année 365
  de la fondation de Rome, un sénatus-consulte ordonnait ut cum Cæretibus hospitium publice fieret[4]. Ce système prévalut
  complètement, et ne cessa d’être appliqué dans les siècles qui suivirent. Les
  divers peuples de l’Italie, en passant sous la domination romaine, conservaient
  d’ordinaire leurs franchises et leurs magistrats ; quoique la générosité de
  la république ne se montrât pas égale à l’égard de tous, comme on peut s’en
  convaincre dans Tite-Live[5].

  Hors de l’Italie, la condition des pays conquis,
  l’histoire en fait foi, était aussi très diverse. Ici, en effet, l’on
  rencontre des coloniæ (latines ou romaines), des populi liberi, des civitates
  fœderatœ, et des provinciæ[6], dénominations
  qui indiquent clairement divers degrés de dépendance et des modes d’existence
  différents, sous la domination romaine.

  Toutes les provinces, dit
  M. de Savigny, conservèrent, en grande partie, le
  régime antérieur à la conquête[7]. Telle était
  aussi l’opinion de Niebuhr ; et il se proposait d’éclaircir cette matière
  difficile et jusqu’ici presque entièrement négligée, lorsque la mort vint le
  surprendre[8].
  Ce travail, que l’illustre historien de Rome voulait entreprendre pour tout
  l’empire, nous allons essayer, malgré notre insuffisance, de l’exécuter ici,
  en ce qui a rapport à la Gaule.

  L’on n’a point oublié comment les Romains s’établirent
  dans la Narbonnaise, en l’année 635 de la fondation de Rome. Cette province
  domptée par l’es armes, notée par des
  trophées injurieux[9],
  muletée par la perte d’une partie de
  ses terres et de ses villes[10], se vit
  dépouiller de ses lois et de son indépendance[11]. Là les
  vainqueurs, qui voulaient se créer, en quelque sorte, une nouvelle Italie, se trouvaient toujours présents au milieu des vaincus et
  avaient sans cesse à leur disputer la richesse, la liberté et la terre[12]. La politique
  romaine s’y montra donc impitoyable. Il lui fallait, à tout : prix, une citadelle
  d’où elle pût observer les peuples soumis et les contenir dans le devoir[13].

  A l’égard des autres nations gauloises, le système adopté
  plus tard par la république fut tout différent. En effet, Jules César
  répondant à un discours d’Arioviste qui revendiquait une partie des Gaules,
  s’exprime ainsi, dans ses Commentaires

  Je ne puis admettre que cette
  contrée appartienne plutôt à Arioviste qu’aux Romains. Q. Fabius Maximus
  soumit jadis les Arvernes et les Rutènes ; et Rome, leur accordant un généreux
  pardon, ne les réduisit pas en province et n’en fit pas des
  tributaires. Or, si l’on s’en rapporte à la priorité du temps, elle est, pour
  le peuple romain, un juste titre à l’empire de la Gaule. D’un autre côté, si
  l’on s’en tient au décret du sénat, cette contrée doit être libre, puisqu’il
  a voulu que, vaincue, elle conservât ses lois[14].

  A l’époque où César parlait ainsi, les événements accomplis
  depuis près d’un siècle imposaient, pour ainsi dire, aux Romains des ménagements
  plus grands encore que ceux qu’ils avaient gardés jusque-là envers les
  nations transalpines. La formidable invasion des Cimbres et des Teutons
  vaincus par Marius, à la porte même de l’Italie, avait révélé aux moins
  clairvoyants le danger qui menaçait la république. Ce fut pour le conjurer,
  s’il faut en croire César, que Rome entreprit la conquête des Gaules. Pour
  n’avoir pas à combattre les Germains en Italie, la prudence exigeait qu’on
  les rejetât de l’autre côté du Rhin[15]. Or, après avoir
  donné ce fleuve pour frontière à l’empire, quelle fut la conduite du
  dictateur à l’égard des Gaulois subjugués ? Nous avons déjà eu occasion de le
  dire ailleurs, la Gaule conquise dut à la politique ambitieuse du rival de
  Pompée d’être traitée avec fine bienveillance toute spéciale. Non seulement
  il n’ôta aux Gaulois ni leurs terres, ni leurs villes, ni les formes essentielles
  de leur gouvernement[16] ; mais encore,
  il leur ouvrit les rangs des légions et même les portes du sénat[17]. Lorsque Pompée
  s’efforçait d’entraîner l’Espagne entière clans son parti, il était
  indispensable que César ne négligeât rien pour enchaîner les Gaulois à sa
  fortune. A en juger d’après les Commentaires, la conquête romaine aurait
  coûté à la Gaule près d’un quart de sa population. Mais dès que ces provinces
  se furent soumises, peu d’années suffirent, nous l’avons vu[18], pour changer
  complètement ce triste état de chose. L’agriculture, le commerce, les arts y
  firent des progrès surprenants ; et les besoins de la consommation étant devenus
  plus considérables, dès le premier siècle de la conquête, la population des
  campagnes dut s’accroître rapidement pour y pourvoir, Et, en effet, dans les
  derniers temps du règne d’Auguste, le vide laissé par la guerre avait été
  comblé ; l’agriculture s’était enrichie des découvertes faites par les
  agronomes de l’Italie et de la Grèce, et la Gaule, qui commençait à trouver
  le fardeau de l’obéissance moins pesant[19], était citée
  comme l’une des provinces les plus fertiles et les plus florissantes de
  l’empire[20].

  La politique du vainqueur d’Actium, à l’égard des Gaulois,
  fut pleine de modération et d’habileté. Les cent quinze cités de la Gaule
  conservèrent leur lien de confédération, et le jeune Drusus, en gagnant la
  faveur des principes du pays, réussit à en assurer la tranquillité[21]. On sait que,
  sous les successeurs de Tibère, ce ne fut plus sur l’Italie, mais sur les
  provinces, que s’appuya le gouvernement impérial. La puissance de ces princes
  ne résidait pas seulement, quoi qu’on eu ait pu dire, dans la fidélité de
  leurs armées. Ce qui faisait surtout leur force, c’était l’appui que leur
  prêtaient les chefs gaulois dont ils savaient à propos capter la
  bienveillance, et dont la fidélité garantissait celle des clans ruraux toujours
  dévoués à leurs patrons[22]. Ces patrons,
  auxquels était confié le commandement des troupes auxiliaires attachées à
  chaque légion, tenaient entre leurs mains le sort des empereurs. Vindex
  apprit le premier ce secret à la Gaule, en renversant Néron. A partir de ce
  jour, l’amour de l’indépendance se ralluma dams tous les cœurs, et les hommes
  riches et ambitieux qui, avant l’arrivée des Romains, s’emparaient ordinairement
  du pouvoir[23],
  recommencèrent à s’agiter. Les guerres sanglantes qui s’élevèrent, après la
  mort de Galba, entre Othon, Vitellius et Vespasien, vinrent ajouter encore à
  l’énergie de cette réaction nationale. Les députés des cités gauloises, comme
  aux temps de Vercingétorix, se réunirent pour délibérer sur la révolte ou sur
  la soumission ; et là, Valentin, l’ardent représentant des Trévires,
  l’orateur favori de la multitude, ne craignit pas d’invectiver contre la
  domination de Rome, qu’il peignit sous les couleurs les plus odieuses[24].

  La Gaule, à la fin du premier siècle de l’ère chrétienne,
  avait donc conservé ses assemblées représentatives. Mais quelle était, depuis
  Auguste, l’autorité de ces  grands
  corps politiques ? Les documents nous manquent pour résoudre cette grave
  question. Toutefois, un fait qui se passa dans les Gaules, sous le règne de
  Titus, nous autorise à croire qu’aucune innovation n’avait eu lieu, à cette époque,
  dans l’ancienne constitution du pays. La Gaule lyonnaise avait pour
  lieutenant impérial le propréteur Paulinus dont l’administration avait excité
  des inimitiés. Les accusateurs de Paulinus ayant sollicité sa mise en
  accusation près de l’empereur Titus, S. Solemnis, député de la cité des Viducasses,
  interposa son veto, en déclarant que
  ceux qui l’avaient élu ne lui avaient donné aucun mandat d’accusation contre
  le gouverneur de la province lyonnaise, et que, bien loin de blâmer les actes
  de ce dernier, ils les approuvaient au contraire[25]. Ces paroles
  arrêtèrent la délibération ; d’où l’on peut inférer, comme le fait observer
  judicieusement un historien moderne[26], 1° que le
  contrôle des assemblées générales s’étendait à la gestion des plus hauts
  magistrats, et que les provinces avaient le droit de les accuser ; 2° que les
  mandats donnés par les cités à leurs représentants étaient impératifs ; 3°
  enfin, que le veto d’un membre avait
  le pouvoir de suspendre une délibération.

  De pareils faits réfutent victorieusement les assertions
  contre lesquelles nous nous sommes élevé en commençant ce chapitre. Le
  discours adressé par Pétilius Cérialis aux Trévires vaincus, nous donne aussi
  la mesure des ménagements que home, depuis la conquête, n’avait cessé de
  garder à l’égard des peuples gaulois. Nulles menaces, en effet, nulles
  récriminations dans cette harangue. Bien loin de là ; toutes les
  susceptibilités nationales y sont, au contraire, respectées avec un art
  merveilleux. Est-ce par un sentiment de convoitise
  que les Romains ont envahi cette contrée ? Les Gaulois n’imploraient-ils pas
  le secours de Rome, pour échapper à la servitude ? Quelle a été, après tant
  de victoires remportées sur les Germains, la conduite des protecteurs de la
  Gaule ? Ont-ils asservi ses habitants ? Ces derniers ne commandent-ils pas
  les légions, ne gouvernent-ils pas les provinces, etc.

  An surplus, cette magnifique leçon d’Histoire dont Tacite
  fait honneur au génie de Cérialis, les tyerns, ou principes
  gaulois, l’avaient, dès longtemps, mise en pratique. Bien que toujours
  frémissant sous le joug des maîtres étrangers, ils s’étaient laissés circonvenir
  par les flatteries des conquérants ; et ils restèrent, fidèles à la cause des
  princes dont les armées défendaient, leurs richesses contre l’avidité
  germaine[27],
  jusqu’au jour où ils purent se convaincre que l’empire leur empruntait toute
  sa force[28],
  et qu’ils pouvaient briser, sans danger pour le pays, le lien qui l’unissait
  à l’Italie.

  Les révoltes qui éclatèrent sous le faible Gallien ne
  furent que le résultat de la scission opérée entre les princes des cités et
  les souverains italiens. Le génie d’Aurélien et les victoires de Probus
  arrêtèrent quelques instants les progrès de cette première dissolution de
  l’empire romain[29]
  ; mais tous les efforts des princes, leurs successeurs, furent impuissants
  pour restaurer ce vieil édifice qui s’écroulait de toutes parts. La tentative
  de Dioclétien, qui suivant M. Amédée Thierry, releva
  la Gaule de sa ruine[30], ne fit, au
  contraire, que précipiter la crise.

  Les écrivains modernes, dans leurs jugements sur l’empire romain,
  nous paraissent, à de rares exceptions près, n’avoir guère consulté que les
  écrits des historiens, des poètes et des philosophes de l’époque la plus brillante
  de la république, où les insipides panégyriques des rhéteurs du IVe et du Ve siècles.
  Parce que les Gaules étaient l’une des plus riches provinces soumises à la
  domination impériale, et qu’elles renfermaient quelques grandes villes, des
  manufactures, des légions, une armée de fonctionnaires et de légistes, l’on
  s’est représenté l’état de ces provinces comme à peu près semblable à celui
  où nous les voyons aujourd’hui. De là tant d’hymnes historiques à la gloire
  d’un régime qui, lorsque les Goths prirent possession du midi, et les Francs
  du nord des Gaules, avait réduit ces deux contrées à un état de misère et de
  dégradation sans exemple. Et cependant, rien ne ressemblait moins à notre
  état social actuel, du moins au point de vue de l’ordre et de la prospérité matérielle,
  que la situation où se trouvait la Gaule à la chute de l’empire d’occident.
  M. de Sismondi, historien qu’il ne faut pas choisir pour guide lorsqu’il s’agit
  d’apprécier les actes des Souverains Pontifes, ou faction générale de
  l’Eglise sur la société du moyen âge, mais qui, mieux que tout autre
  peut-être, a su pénétrer au sein des institutions domestiques des peuples, a
  comparé l’état des provinces gauloises, au Ve siècle, à celui qu’offrent
  encore aujourd’hui certaines parties éloignées de l’empire russe. Là, dit-il, se rencontrent
  quelques familles de princes qui participent à la plus haute civilisation
  européenne, quelques villes qui connaissent tous les arts et tout le luxe de la
  France, tandis que les campagnes sont esclaves. De même, dans les Gaules, on
  trouvait quelques centaines de familles affiliées au sénat de Rome et dont le
  patrimoine couvrait des provinces entières ; on trouvait cent quinze cités,
  où le commerce et les arts avaient formé une sorte de bourgeoisie ; mais la
  terre, n’était cultivée que par des mains serviles, et la grande masse de la
  population ne participait pas plus aux progrès de l’art social, que si les
  Druides n’avaient jamais été chassés de leurs bois sacrés[31]. Ainsi donc,
  tels avaient été dans la Gaule romaine[32] les bienfaits de
  la civilisation les arts, le luxe, la corruption pour les classes
  élevées ; et, pour la masse des populations, la servitude et la misère.
  Le génie administratif de Dioclétien ne fit qu’ajouter à tant de désordres et
  de souffrances. Lactance a saisi, avec toute la clairvoyance que lui donnait
  sa haine pour le persécuteur des chrétiens, les désastreuses conséquences, de
  cette nouvelle politique.

  En se donnant trois collègues, en
  divisant l’univers romain en quatre parts, Dioclétien multiplia les armées
  dans la même proportion, car chacun de ces nouveaux princes s’efforçait de
  rassembler beaucoup plus de soldats que n’en avaient leurs prédécesseurs,
  lorsque la république était gouvernée par un seul maître. Le nombre de ceux
  qui prenaient devint bientôt tellement supérieur au nombre de ceux qui
  payaient, que les colons, écrasés sous le poids des indictions, abandonnaient
  leurs terres et que les cultures se changeaient en forêts. Afin que la terreur
  s’étendit partout, les provinces furent aussi découpées en lambeaux, et une
  nuée de-m présides et d’officiers subalternes s’abattit sur chaque contrée et
  presque sur chaque ville. Ce ne furent partout que procureurs du fisc, que maîtres
  des finances, que vicaires des préfets : race d’hommes auxquels la justice
  était presque inconnue et qui ne savaient que condamner et proscrire[33].

  Il n’est pas douteux, en effet, pour qui ne veut pas
  chercher dans le passé la justification des errements du présent, que ce
  système administratif et fiscal, adopté par tous les successeurs de Dioclétien,
  fut la cause principale de la chute de l’empire d’occident. Dès la fin du IIIe
  siècle, les agents du fisc, comme une nuée d’oiseaux de proie, dévoraient la
  substance des provinces ; et telle était leur avidité, que le désert
  s’étendait incessamment devant leurs pas. Rien de plus douloureux que le
  tableau que trace Lactance, de la misère des populations à cette époque :
  tableau reproduit mille fois, mais qu’il nous faut bien placer encore ici
  sous les yeux des lecteurs :

  ... Les censiteurs, se répandant
  dans chaque localité, bouleversaient tout. Vous eussiez dit une invasion  ennemie, une ville prise d’assaut.....
  Les champs étaient mesurés jusqu’à la dernière motte
  ; on comptait les pieds d’arbres et les ceps de vigne ; on inscrivait les
  bêtes ; on enregistrait les hommes. Dans l’enceinte des villes étaient
  agglomérées la population urbaine et celle des campagnes, tandis qu’au dehors
  se pressaient des troupeaux d’esclaves. Chaque propriétaire était là avec ses
  hommes libres et ses serfs. L’on n’entendait que le bruit des fouets et de la
  torture. Les fils étaient obligés de déposer contre leurs pères, les esclaves
  fidèles contre leurs maîtres, les femmes contre leurs maris. N’avait-on ni
  esclaves, ni proches ? l’on était torturé, afin qu’on déposât contre soi-même
  ; et quand, vaincu par la douleur, on répondait, les bourreaux écrivaient ce
  qu’on n’avait pas dit. Nulle excuse pour I’âge ou pour l’infirmité. On
  apportait les malades, les infirmes ; l’âge de chacun était estimé. A ceux-ci,
  l’on ajoutait des années, à d’autres, l’on en retranchait. Tout était plein
  de deuil et de consternation... Et encore
  n’accordait-on pas toute confiance à ces premiers opérateurs. Sans cesse,
  d’autres étaient envoyés, afin de découvrir plus de matière imposable, et les
  charges doublaient toujours. Non que ces derniers agents trouvassent quelque
  chose qui n’eût pas encore été imposé, mais parce que, pour ne pas paraître inutiles,
  les nouveaux envoyés ajoutaient toujours. Cependant les animaux diminuaient,
  les hommes mouraient et l’on n’en payait pas moins l’impôt pour les morts, de
  sorte qu’il était impossible désormais ni de vivre ni de mourir sans payer.
  Il n’y avait plus que les mendiants dont on ne pouvait plus rien exiger,
  parce que leur misère et leur dénuement les mettaient à l’abri de toute
  injure[34].

  Ces horribles vexations jetèrent enfin dans le désespoir
  les colons et tous les petits cultivateurs dont l’état devenait chaque jour
  plus voisin de la servitude[35]. Armés des
  instruments de leur profession et poussés par une fureur aveugle, ils abandonnèrent
  leurs champs. Les laboureurs devinrent des fantassins, les pâtres montèrent à
  cheval. Ces bandes qui rappellent celles de Marricus et dont nous retrouverons
  plus tard l’indomptable énergie et le même sentiment national dans les vaillants
  compagnons de Waroch[36], de Morvan[37] et de Cadoudal,
  portèrent au loin le carnage et la dévastation. Les rebelles étaient
  commandés par Ælianus et par Amandus, chrétiens tous deux, s’il faut en croire
  une antique tradition[38], et qui
  n’avaient pas craint de revêtir la pourpre impériale. La discipline des
  légions de Maximien obtint une victoire facile[39] sur cette
  multitude confuse et mal armée ; mais la Bagaudie, vaincue à
  Saint-Maur-des-Fossés[40], ne fut pas
  étouffée. La révolte des provinces armoricaines ne fut, en effet, que le
  triomphe définitif de cette vieille insurrection nationale qui finit par
  gagner toutes les classes au Ve siècle, alors que les chefs de clans
  eux-mêmes ne trouvèrent plus que ce moyen désespéré pour échapper aux menaces
  de la torture ou à l’épée des barbares. Or, quel était l’état de l’Armorique,
  lorsque éclatèrent les derniers soulèvements, en 409 ? Avant de répondre à
  cette question, qu’il nous soit permis de revenir un instant sur nos pas.

  La colonie de Narbo-Martius était à peine fondée, qu’on y
  vit affluer ces essaims d’émigrés volontaires qui, dans un but d’intérêt
  commercial ou dans l’espoir d’acquérir, à bas prix, de grandes propriétés
  chez les peuples vaincus, suivaient, pour ainsi parler, à la trace, les
  armées de la république[41]. On sait que
  quarante ans après la réduction de l’Asie, quatre-vingt mille Romains y
  furent massacrés par ordre de Mithridate[42]. Il n’est pas
  douteux, d’après cela, que la Narbonnaise, située à quelques journées de
  l’Italie, et dont le sol fertile devait tenter l’avidité des conquérants,
  n’ait été, de bonne heure, comme repeuplée par eux. Les terres qu’on y
  avaient confisquées, après la défaite des Cimbres et des Teutons, devinrent
  la propriété des principaux patriciens de Rome, qui, plus tard, les
  distribuaient à leurs créatures. L’histoire nous apprend qu’un Pompée
  possédait, dans la province, un parc de quarante milles de circuit. Un pareil
  état de chose ne devait pas tarder à porter, ses fruits. Les petits
  propriétaires, ne pouvant soutenir la concurrence contre les possesseurs de
  ces immenses domaines, vendirent leurs terres et descendirent dans la classe
  des simples colons qui, à leur tour, furent remplacés par des esclaves[43]. Avec les
  cultivateurs libres qui formaient, à proprement parler, le fond de la population
  gauloise, disparurent nécessairement les mœurs, la langue et les institutions
  nationales. Quant aux chefs de clans, initiés au luxe et aux jouissances de
  la vie romaine, la plupart avait déserté les campagnes pour suivre, dans les
  villes, les théâtres et les académies. On doit concevoir, d’après cela, que
  ces contrées aient pu, quelques siècles après la conquête, perdre jusqu’à la
  trace de leur état antérieur ; mais une pareille transformation s’était-elle
  étendue à toute la Gaule ? Nous ne le pensons pas. Nous croyons, au
  contraire, pouvoir démontrer qu’une distinction profonde, fondamentale, doit
  être établie, sons ce rapport, entre les provinces méridionales et celles du
  centre et du nord de la Gaule ; distinction qui s’est perpétuée, au surplus,
  dans l’ancienne division de la France, en pays de droit écrit et de droit
  coutumier[44].
  Comme il n’entre pas dans notre plan de nous occuper ici des contrées
  étrangères à la confédération armoricaine ; nous devons nous borner à étudier
  l’état social de l’Armorique, depuis la conquête jusqu’à la révolte de 409.
  Et, tout d’abord, qu’il nous soit permis d’établir d’une manière précise les
  limites de cette contrée aux diverses époques de son histoire.

  On sait que le mot armorique
  ou armor[45] était une
  appellation qui, lorsque César entra. dans les Gantés, s’étendait à toutes
  les contrées limitrophes de l’océan. Mais, à la suite des changements opérés
  dans l’administration des provinces par Dioclétien, le mot d’Armorique servit à désigner toutes les contrées
  placées sous le commandement de l’officier chargé de la défense des cotes de
  la Gaule. Nous lisons en effet, dans Eutrope, que Dioclétien donna à
  Carausius, qui se trouvait alors à Boulogne[46], la mission
  de  délivrer les mers des pirates
  saxons et francs[47] qui infestaient le
  littoral du tractus Armorique et Belgique.
  Suivant la notice des Gaules publiée vers la fin du IVe siècle[48], le tractus armoricanus s’étendait sur cinq
  provinces, savoir : la première et la seconde Aquitaine, la Sénonaise, la
  seconde et la troisième Lyonnaise[49]. Cette notice
  nous apprend, en outre, que le duc de l’arrondissement maritime avait, sous
  ses ordres, les tribuns de la cohorte primæ novæ
  armoricæ, qui séjournait à Guérande, en Bretagne.

  Il peut sembler étrange, au premier abord, qu’un
  arrondissement maritime s’étende aussi loin, dans l’intérieur des terres, que
  Bourges ou Troyes. Mais le fait s’explique sans peine, lorsqu’on se souvient
  que l’intérêt de la défense du pays avait été l’unique origine des divisions
  militaires qui partageaient la Gaule. Telles étaient les limites de
  l’Armorique, lorsque éclata l’insurrection qui l’arracha au joug de la
  domination romaine. Or, jusqu’à quel point cette domination avait-elle pu
  réussir à implanter ses mœurs et ses institutions chez les peuples du tractus armoricanus ?

  Telle est la question qu’il s’agit de résoudre, question
  d’histoire spéciale, sans doute, mais dont la solution jetterait de vives
  lumières sur quelques-uns des points les plus intéressants et les moins
  connus de nos annales.

  L’Armorique, dit Procope, est un pays où l’on ne trouve
  que quelques bourgs habités par des pêcheurs[50]. Située, en
  effet, sous un ciel trop rigoureux pour des hommes habitués au beau climat de
  l’Italie, cette contrée dont le sol peu fertile devait d’ailleurs exciter
  médiocrement l’avarice romaine, dut rester étrangère, pour ainsi dire, au
  mouvement de la civilisation nouvelle. Là, point d’immenses domaines cultivés
  par des milliers d’esclaves ; point de grands centres où fleurissent les
  lettres et les arts. Là, le druidisme n’avait point succombé sous les décrets
  des empereurs[51],
  non plus que la langue et les coutumes des ancêtres[52].

  Qu’on en juge, en effet, par la scène suivante, que nous
  empruntons à un poète comique, contemporain de Rutilius, et né comme lui sans
  doute, dans la province d’Aquitaine.

  (QUEROLUS s’adressant au dieu LAR)
  : Si tu as quelque crédit, ô Lar familier ! fais en sorte que je sois tout à
  la fois homme privé et puissant.

  (Le dieu LAR) : Quelle sorte de puissance désires-tu ?

  (QUEROLUS) : Qu’il me soit permis de dépouiller ceux
  qui ne me doivent rien, de maltraiter les étrangers ; de maltraiter et aussi
  de spolier mes voisins.

  (LAR) : Ha ! ha ! hé ! c’est le
  brigandage et non la puissance que tu ambitionnes. Cela étant, je ne sais,
  par Pollux, de quelle manière tu pourrais obtenir ce que tu désires. — M’y
  voilà pourtant. — Tes souhaits vont être accomplis : va vivre sur les bords
  de la Loire.

  (QUEROLUS) : Hé bien ?

  (LAR) : Là, les hommes sont gouvernés par le
  droit des gens. Là, point de chicanes. Là, les sentences capitales qui
  émanent du chêne sont écrites sur des ossements. Là aussi, les campagnards portent
  la parole et les particuliers prononcent des jugements : là, tout est permis
  ; et Patus y serait ton nom, si tu
  étais riche. C’est ainsi que s’exprime notre Grèce : Ô solitudes ! ô forêts !
  qui peut vous dire libres ? — Je passe sous silence des choses bien plus
  graves encore ; mais ce que je t’ai appris doit te suffire quant à présent.

  (QUEROLUS) : Je ne suis point riche, et n’ai poilu
  envie de faire l’expérience de cette coutume du chêne ; je ne veux pas de votre
  législation des forêts[53].

  Or, plusieurs conséquences du plus haut intérêt nous paraissent
  ressortir de ce précieux, document :

  La première c’est que, dans les contrées voisines de la
  Loire, c’est-à-dire, dans l’Armorique, la domination romaine n’existait plus
  à l’époque où écrivait le poète ; la seconde, que les usages antérieurs à la
  conquête, le régime des clans ruraux, le jugement des accusés par leurs pairs,
  les sentences capitales rendues par les Druides, en un mot, tout le droit coutumier de la Gaule, n’avaient
  point péri avec son indépendance politique.

  Avant l’arrivée des Romains, les nations gauloises
  possédaient un droit civil, des usages consacrés par une longue expérience[54]. Or, il n’est
  pas si facile qu’on le suppose vulgairement de changer tout à coup les usages
  d’un peuple, surtout lorsque ce peuple ne parle point la langue et ne
  professe pas la religion de ses conquérants. Le succès de pareilles
  entreprises n’est jamais certain. Aussi, n’est-ce point de la sorte que
  procéda le génie colonisateur des Romains. Ambitieux d’étendre au loin leur
  domination politique, ils savaient respecter à propos les mœurs et les
  institutions domestiques des peuples. C’est ainsi que la Gaule découpée, au
  temps de Jules César, en une foule de petites sociétés rurales que
  gouvernaient des chefs de clans ou patrons, (véritables
  seigneurs de fiefs[55]), conserva son antique hiérarchie sociale[56]. Les premiers
  empereurs, on le conçoit, devaient nécessairement respecter le système de vasselage
  territorial en vigueur chez les Gaulois[57] ; car, en le
  renversant, ils eussent anéanti, d’un seul coup, l’existence de
  l’aristocratie puissante dont ils avaient tant d’intérêt à capter la
  bienveillance. Plus tard, dans certaines contrées, cet ordre de chose subit
  sans doute de profondes modifications[58]. Mais l’usage de
  se recommander à quelque patron puissant était tellement dans les mœurs de
  toutes les petites nations que Rome avait enserrées dans sa forte unité, que,
  dans les provinces même les plus romanisées, l’histoire nous montre des
  villages, des bourgs, des villes entières, se séparant de l’empire, dès la
  fin du troisième siècle, pour se placer sous la tutelle d’un patron[59]. Le patrocinium dont il est fait si souvent mention
  dans le code Théodosien, ne fut qu’un retour pur et simple à un état de chose
  qu’on retrouve, nous le répétons, à une certaine époque de l’histoire, dans
  toutes les contrées où n’existait pas de pouvoir central fortement organisé[60]. Dans la Gaule
  et dans l’île de Bretagne où semblent avoir régné ; plus développées que
  partout ailleurs, des institutions que nous avons coutume de rapporter au
  système féodal[61],
  les révoltes furent à la fois plus fréquentes et plus générales[62]. L’épithète de
  saint Jérôme, fertilis provincia tyrannorum,
  appliquée à l’une de ces contrées, et que l’autre pouvait assurément
  revendiquer, nous peint au vif l’état de ces deux contrées. Là, les tierns (ou tyrans)
  exerçaient encore sur leurs vassaux une domination presque souveraine. Leurs
  demeures étaient de véritables forteresses où se réfugiaient, dans les
  moments de danger, les petits cultivateurs groupés autour du manoir, avec
  leur famille et leurs bestiaux. Quelques-uns de ces châteaux (cum muris et partis)
  existaient encore dans la deuxième Narbonnaise elle-même, au commencement du Ve
  siècle, et une inscription recueillie par le P. Sirmond nous apprend qu’ils
  devaient aussi servir de refuge, en temps de guerre, aux habitants d’alentour
  (tuitioni omnium)[63]. Ces chefs de
  clans n’éprouvèrent donc aucune difficulté à rétablir l’ancien régime celtique, en 409. Les
  magistrats impériaux expulsés des villes et des colonies où régnaient les
  lois romaines, tout devait, en effet, rentrer dans l’ordre antérieur à la
  conquête. Le récit de Zozime appuie, en effet, cette assertion.

  Comme la plus grande partie des
  troupes de Constantin étaient alors[64] employées en Espagne, il arriva que les barbares
  d’outre-Rhin envahirent à leur gré les provinces, et forcèrent les habitants
  de l’île de Bretagne et certaines nations celtiques à se séparer de
  l’empire romain, à secouer le joug de ses lois et à vivre selon leurs mœurs.
  Les Bretons, en effet, prirent les armes, et, voyant qu’il y allait de leur
  salut, ils parvinrent à mettre leurs villes (πόλεις) à l’abri des insultes de ces barbares. A l’exemple de la
  Bretagne, toute l’Armorique et les autres cités gauloises proclamèrent leur
  indépendance ; et, après avoir expulsé les magistrats romains, se constituèrent
  en une sorte d’état libre[65].

  Ainsi donc ce fut, là une révolution purement politique.
  Quant à l’ancienne organisation rurale, il n’y fut rien changé, car elle
  était restée intacte dans la plus grande partie des Gaules[66]. Ce fait admis (et toute la suite de ce livre en fera ressortir
  l’évidence), l’un des problèmes les plus obscurs de l’histoire se
  trouve éclairci : nous voulons parler de l’origine du colonat.

  On sait que cette question, sur laquelle on ne peut
  invoquer l’autorité des jurisconsultes classiques, puisqu’ils ne
  connaissaient que des hommes libres et des esclaves, a été résolue de
  diverses manières par les historiens modernes. Les uns y ont vu une
  transformation de l’esclavage qui, pour éviter une dépopulation incessante,
  aurait attaché l’esclave au sol[67] ; d’autres, des
  transplantations de barbares sur les terres désertes : transplantations
  fréquentes dans les derniers temps de l’empire, et
  qui augmentèrent considérablement le nombre des colons, si même elles ne furent
  pas la seule cause et la seule origine de cette condition[68].

  Après M. de Savigny qui, dans ses savantes recherches sur
  le colonat romain[69], s’est à peu
  près borné à nous communiquer ses conjectures, M. Guizot s’est demandé, à son
  tour, s’il n’était pas possible d’arriver sur ce point à une solution précise
  et vraiment historique[70]. Or, suivant
  l’illustre historien, il y aurait trois manières différentes d’expliquer, au
  sein d’une société, la réduction de la population agricole à cet état de
  quasi-servitude.

  1° Ou cet état a été le résultat de la conquête, et alors
  la population agricole vaincue et dépouillée a été fixée au sol qu’elle
  cultivait, contrainte d’en partager les produits avec les vainqueurs ;

  2° Ou la population agricole a perdu peu à peu sa liberté
  par l’empire croissant d’une organisation sociale fort aristocratique et qui
  a concentré de plus en plus aux mains des grands la propriété et le pouvoir ;

  3° Ou bien enfin, l’existence, d’une telle classe
  c’est-à-dire, l’existence des colons est un fait ancien un débris d’une
  organisation sociale, primitive, naturelle, que n’avaient enfantée ni la conquête,
  ni une oppression savante, et qui s’est maintenue, en cela du moins, à
  travers les destinées diverses du territoire.

  Cette dernière explication,
  ajoute M. Guizot, me paraît plus probable, je dirai
  même, la seule probable.

  A nos yeux, cette opinion ne fait pas l’objet d’un doute.
  Assurément, nous ne contestons pas que des transplantations fréquentes de
  barbares sur les terres désertes, de l’empire, aux derniers jours de sa
  décadence, n’aient considérablement augmenté le
  nombre des colons : les textes sont formels à cet égard[71] ; mais nous ne
  saurions admettre que ces transplantations aient été la seule origine du
  colonat. Tout ce que César nous rapporte de l’organisation de la plèbe chez
  les Gaulois ; tous les rapprochements que nous avons pu faire entre les
  coutumes de ce peuple et celles des tribus primitives de la Grèce, de
  l’Italie et de file de Bretagne, ont confirmé à nos yeux la conjecture de M.
  Guizot. Le colonat est donc, dans notre opinion, un fait ancien, un débris
  d’organisation sociale propre à toutes les petites nations divisées en clans
  ou en tribus.

  Plusieurs siècles avant l’invasion des barbares, la classe
  des colons avait été détruite, en partie, dans certaines contrées de l’empire
  et remplacée par des esclaves[72] ; mais
  l’Armorique, nous croyons l’avoir démontré, échappa à cette calamité. M. de
  Sismondi n’a point hésité à admettre ce fait comme avéré, encore bien que la
  plupart des preuves qui militent en sa faveur lui fussent inconnues[73]. Parmi ces
  preuves, il en est une que nous ne voulons pas passer sous silence, au risque
  de fatiguer la patience de nos lecteurs. Berroyer et Laurière[74] remarquent qu’il
  y a des coutumes où il semble que les communes
  n’aient jamais été connues comme dans celles de l’Anjou et du Maine[75]. Là, ajoutent-ils, les
  servitudes furent peu en usage ; et, ce qui pourrait autoriser ce qu’on
  avance ici, c’est qu’on remarque que les Angevins, ayant pris pour coutume
  les établissements de Saint- Louis,  ont eu le soin d’en retrancher tout ce qui
  regardait les servitudes de corps.

  Or, quelle peut être la cause de cette différence entre les
  usages des trois provinces d’Anjou, du Maine et de Bretagne (car cette dernière était dans le même cas),
  et ceux des contrées qui les avoisinent ? Les deux jurisconsultes que nous
  venons de citer expliquent cette anomalie de la manière suivante : Ces pays ayant passé entre les mains des seigneurs
  étrangers, comme étaient les rois d’Angleterre et les ducs de Guyenne, ces
  princes n’avaient garde de réduire dans une servitude universelle des sujets
  qui étaient en un pays éloigné d’eux..., dans
  la crainte qu’ils ne se jetassent sous la protection du roi de France[76].

  Mais cette hypothèse ne supporte pas l’examen de la
  critique. Il est infiniment plus croyable que, si ces trois provinces
  réussirent à échapper au dur régime qui pesait sur le reste des Gaules, c’est
  qu’elles faisaient partie de cette confédération armoricaine où régnait le droit des nations et où les campagnards
  eux-mêmes étaient comptés pour quel que chose dans la cité.

  Arrêtons-nous ici. — De tout ce qui précède, il résulte :

  1° Que la Gaule, après la conquête romaine, conserva la
  plupart de ses institutions, et que, encore bien que, dans les derniers temps
  de l’empire, l’administration civile, comme l’administration municipale, fût
  devenue complètement romaine, les coutumes nationales ne cessèrent d’être en
  vigueur et de régler tous les rapports qui existaient entre les chefs de
  clans et leurs vassaux ;

  2° Que, dans l’Armorique, où le druidisme était encore
  plein de vie, les mœurs romaines ne purent se propager comme dans les
  contrées gauloises voisines de l’Italie ; ce qui explique l’état de révolte
  permanente où vécurent les Armoricains ; à partir spécialement du règne de
  Dioclétien, jusqu’à la grande insurrection de 409 ;

  3° Que l’Armorique, avant réussi à défendre son
  indépendance contre les armées impériales et contre les Barbares, avait seule
  conservé, lorsque l’empire s’écroula, ces mœurs féodales que Montesquieu et
  les jurisconsultes de son école font dériver exclusivement des anciens usages
  de la Germanie : — fait capital que la sagacité de M. Naudet avait entrevu[77] ; et qui nous
  donne la solution, si vainement cherchée par tant d’historiens, de l’un des
  problèmes les plus intéressants de notre histoire, savoir pourquoi la
  féodalité eut pour berceau le centre plutôt que le midi ou le nord de la
  Gaule[78] ?

  Il nous reste maintenant à examiner quel fut le sort de
  l’Armorique depuis le jour de son affranchissement jusqu’au célèbre traité
  qui livra aux Francs orthodoxes cette belle monarchie des Gaules convoitée
  vainement, depuis tant d’années, par les Barbares ariens.
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Selon l’ancien établissement
du ménage des champs, en ce pays de Nivernois, lequel ménage des champs est le
vrai siège et origine des bordelages, plusieurs personnes doivent être
assemblées en une famille pour démener ce ménage qui est fort laborieux, et
consiste en plusieurs fonctions en ce pays, qui, de soi, est culture malaisée :
les uns servants pour labourer et pour toucher les bœufs, animaux tardifs....
; les autres pour mener les vaches et les juments en
champs ; les autres pour mener les brebis et moutons ; les autres pour conduire
les porcs.


Ces familles, ainsi composées
de plusieurs personnes qui, toutes, sont employées chacune selon son âge, sexe
et moyens, sont régies par un seul maître qui se nomme maître de communauté,
élu  à cette charge par les autres, va
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d’obliger ses parsonniers en choses mobilières qui concernent le fait de la
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partage égalitaire poussé jusqu’au dernier degré de morcellement... Et cependant, telle est la force des mœurs, quand elles sont
bonnes, que cette association s’est maintenue par l’esprit de famille et la
seule force des traditions, malgré toutes les suggestions des praticiens
amoureux de partages et de licitations.


On sait que, dans la Bretagne armoricaine, l’usement à
domaine congéable a aussi résisté à la double atteinte des révolutions et des
légistes. (Voir l’Essai sur l’histoire de la Bretagne armoricaine, p.
214 et suiv., Paris. — Lenormand.)
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imperio nostro subegimus. Ideoque damus omnibus ex
prædicta gente hominum agros proprios frequentandi ; ita ut omnes sciant
susceptos non alio jure quam colonatus apud se futuros, nullique licere ex hoc
genere colonorum ab eo cui semel attributi fuerint, vel fraude aliqua abducere,
vel fugientem suscipere, pœna proposita quæ recipientes alienis censibus
adscriptos vel non proprios colonos insequitur.


Opera autem eorum terrarum
domini libera esse sciant, ac nullus sub acta peræquatione vel censui subjaceat
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lointains, étaient obligés d’apprendre le latin, seule langue commune pour
s’entendre les uns avec les autres, ou pour comprendre les ordres de leurs
maîtres... La langue des vainqueurs fut
cependant repoussée par la 3 Lyonnaise et l’Armorique, où la race des paysans
avait mieux maintenu son indépendance et conservé jusqu’à nos jours le
bas-breton, et par les deux Germanies qui ne renoncèrent jamais à l’usage de la
langue teutonique. (Sismondi, T. I, p. 83-86, Hist. de Fr.)
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compagnons. (cf. Naudet, Mém. Ac. des Inscript., T. VIII, p. 425, 1827.)
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CHAPITRE IX. — Exupérantius s’efforce de ramener à l’obéissance les
Armoricains révoltés ; expédition de Littorius contre cette confédération. -
Les Armoricains assiègent la ville de Tours en 445. - Aétius fait marcher
contre eux une armée d’Alains. - Intervention de Saint Germain d’Auxerre. - Les
Armoricains combattent contre Attila. - Les Saxons dans la Grande-Bretagne. -
Émigration des insulaires dans l’Armorique au Ve siècle. - Récit d’Ermoldus
Nigellus. - Colonies bretonnes dans les Gaules et en Espagne. - Alliance des
Francs et des Armoricains. - Royaume de France.


 





 
  
   

  L’ARMORIQUE était libre ; mais il lui fallait lutter sans
  cesse contre la double attaque des troupes impériales et des Barbares qui
  infestaient ses côtes. Dès l’année 416, Exupérantius, préfet des Gaules,
  essaya de ramener les Armoricains à l’unité romaine. Cette tentative, s’il
  faut en croire l’un des rhéteurs poétiques de cette époque, aurait même été
  couronnée de quelques succès :

  Facundus
  juvenis Gallorum nuper ab oris

  Missus
  romani discere jura fori,

  Cujus
  Aremoricas pater Exuperantius oras,

  Nunc
  postliminium pacis amare docet,

  Leges
  restituit ; libertatemque reducit

  Et
  serves famulis non sinit esse suis[1].

  Cette assertion, vraie peut-être relativement à quelques
  cités des deux Aquitaines[2], ne saurait
  s’appliquer à l’ensemble de la confédération. Il est très vraisemblable, en
  effet, que la seconde, la troisième et la quatrième Lyonnaise réussirent. à
  se maintenir dans l’indépendance qu’elles avaient su reconquérir en 409. Quoi
  qu’il en soit, l’histoire nous apprend que Littorius se vit forcé de faire
  une invasion dans l’Armorique, peu d’années après la pacification dont
  Rutilius a fait honneur au zèle d’Exupérantius. Sidoine Apollinaire, le seul
  historien qui ait parlé de cette expédition[3], ne nous apprend pas
  quel en fût le but ; mais il est à croire qu’il s’agissait de rejeter, de
  l’autre côté de la Loire, les bandes qui avaient peut-être franchi ce fleuve
  dans le but de prêter assistance aux. Bagaudes de la Gaule ultérieure réunis sous
  les ordres de Tibaton[4]. Ce qui est certain,
  c’est que cette nation mobile et toujours en
  révolte contre ses princes[5], ne craignait
  pas, en 445, de pousser ses incursions jusque sous les murs de Tours ; et
  cette ville serait tombée en son pouvoir, si, Majorien n’était accouru pour la
  sauver[6]. Comme Littorius,
  ce vaillant capitaine battit les confédérés et les força à la retraite ; mais
  il ne réussit pas davantage à faire rentrer dans le devoir ces populations belliqueuses
  et ennemies de toute discipline[7]. Aétius, furieux
  d’une résistance[8]
  qui compromettait le sort de l’empire attaqué à la fois au nord et au midi,
  prit le parti d’exterminer ce peuple. Il avait établi peu d’années auparavant
  une colonie d’Alains sur les bords de la Loire, pour tenir en respect les Bagaudes
  armoricains. Ce fut au chef de ces païens, nommé Eocaric, que le patrice
  romain confia la mission de châtier l’Armorique[9]. La
  confédération, attaquée à l’improviste, allait être infailliblement écrasée,
  lorsque Dieu lui suscita un défenseur dans saint Germain d’Auxerre. La Gaule
  ne possédait, à cette époque, aucun personnage plus digne de la vénération
  des peuples, ni plus illustre par ses talents et par son courage. Germain,
  descendant d’une famille sénatoriale, avait étudié la’ jurisprudence à Rome
  et plaidé avec un grand succès. Devenu à Auxerre, sa patrie, avec le titre de
  duc et de commandant des troupes que la révolte de l’Armorique obligeait d’entretenir
  dans cette province, il y vivait en grand propriétaire gaulois, ne s’occupant
  guère que de chasse ; quand son service militaire ne l’appelait pas aux
  armées. Mais Dieu réservait cet homme à de plus hautes destinées. Un jour
  qu’il entrait, armé de toutes pièces, dans. la basilique d’Auxerre, Amator,
  évêque de cette ville, vint à lui, et, lui ayant fait déposer ses armes, il
  le conduisit au milieu de son clergé et le proclama : son successeur.

  Après la mort d’Amator, Germain, malgré sa résistance,
  fût, en effet, élevé à l’épiscopat. A partir de ce jour, le nouvel évêque
  donna l’exemple des plus sublimes vertus. Il ne vivait que de pain d’orge,
  pétri, de ses propres mains, couchait sur la cendre, ne buvait jamais de vin.
  Un cilice, une grossière tunique avaient remplacé le brillant costume du
  commandant impérial. Sa femme n’était plus, que sa sœur, son patrimoine
  appartenait aux pauvres. Tel était l’homme dont les Armoricains réclamèrent
  l’intervention i pour arrêter les ravages des Barbares. Germain revenait de
  la Grande-Bretagne, où il avait fait un second voyage avec Sévère, évêque de
  Trèves, dans le but de confondre, encore une fois, le pélagianisme qui
  relevait la tête, lorsque les députés de l’Armorique le rencontrèrent. Malgré
  toutes les fatigues qu’il venait d’éprouver, le saint vieillard n’hésita pas
  à se mettre en marche pour aller trouver le roi des Alains. Devant ce peuple si belliqueux, s’écrie un
  biographe, devant ce roi ministre des idoles, se
  présente un vieillard, seul, mais plus fort et plus puissant qu’eux tous par le
  divin secours du Christ. Il emploie d’abord les supplications à l’aide d’un »
  interprète ; mais, voyant que Eocaric refuse de l’écouter, il lui adresse de
  vifs reproches, saisit d’une main la bride de son cheval, et arrête, dans ce
  lieu même, l’armée entière avec le chef[10].

  Etonné de cette hardiesse, plein d’admiration pour le prélat dont la vue seule lui imprimait le respect,
  le chef barbare consentit à retourner sur ses pas et à laisser en paix les
  Armoricains, jusqu’à ce que l’empereur eût prononcé sur leur sort. Qui
  pourrait s’étonner, après de semblables traits, que les peuples portassent
  uniquement leur confiance sur les évêques ? A qui donc, au milieu de tant de,
  misères privées et publiques ; les opprimés pouvaient-ils recourir, sinon à
  ces hommes de foi inébranlable, qui ne sortaient de, leur soli. .rude
  cénobitique que pour se dévouer au salut de leurs fières, et dont les vertus
  exerçaient tant d’empire sur les Barbares eux-mêmes ? Il faut le reconnaître,
  les hommes et les choses de ce temps devaient paraître bien misérables, en
  comparaison .de l’Église et de l’épiscopat !

  Cependant, pour accomplir jusqu’au bout sa mission, S.
  Germain s’était rendu en Italie ; et là, il avait arraché à l’empereur le
  pardon des rebelles. Maison apprit bientôt que les Armoricains avaient pris
  de nouveau les armes. Ce qui arriva de cette nouvelle insurrection,
  l’histoire ne le dit pas ; mais, comme il n’est. plus fait mention, dans la
  suite, des Alains d’Eocaric, il est à croire qu’ils furent chassés ou
  exterminés : par les troupes confédérées. L’invasion des Gaules, par Attila,
  rie permit pas au patrice Aétius de tirer vengeance de tant d’insultes. Le
  roi des Huns, après avoir passé le Rhin et saccagé les principales villes des
  Gaules, s’était mis en marche vers la Loire. A cette nouvelle, Aétius, avec
  une incroyable célérité, traverse les Alpes, court à Arles, entraîne
  Théodoric, et parvient à rallier contre l’ennemi commun toutes les petites
  nations qui, dès cette époque, avaient, en quelque sorte, pris possession des
  Gaules[11]. Francs,
  Sarmates, Armoricains, Létiens, Burgondes, Saxons, Ripuaires, Ibrions,
  combattirent aux plaines catalauniques contre le fléau de Dieu[12]. La composition
  seule de cette étrange armée peut donner une idée exacte de l’état de
  l’empire romain à cette époque. Ce nom n’était plus qu’un vain simulacre. La
  puissance était tout entière aux mains de ceux dont l’épée venait de vaincre
  les hordes d’Attila.

  Cependant, tandis que ces événements se passaient dans les
  Gaules, la Grande-Bretagne était envahie de tous côté. Trahis par les Saxons
  dont ils avaient imploré l’assistance contre les Pictes et les Scots, les
  insulaires se virent réduits à chercher un asile, les uns dans les montagnes
  du Cornwall et de la Cambrie, les autres, au-delà des mers, chez les peuples
  de la pointe occidentale des Gaules, d’où leurs ancêtres étaient
  primitivement sortis[13]. Gildas, le seul
  historien national qui fasse mention de cet établissement des Bretons
  insulaires au milieu des landes de la péninsule armoricaine, ne nous a laissé
  aucun détail sur la manière dont s’accomplit cette transmigration, ni sur les
  conditions que durent imposer les anciens possesseurs du sol aux exilés qui
  venaient y implorer un refuge. Mais un moine du IXe siècle, dont les récits
  poétiques n’ont pas été dédaignés par la plus savante critique, nous a
  transmis sur cet événement quelques faits pleins d’intérêt. Ces faits, encore
  bien que la partialité de l’historien pour les Francs y perce à chaque ligne,
  nous paraissent d’autant plus précieux, qu’Ermoldus, ainsi qu’il nous
  l’apprend lui-même, avait fait, avec l’empereur Louis le Débonnaire, la
  campagne de 818, et pu recueillir, dans les monastères où il s’arrêtait, des
  traditions vivantes encore, pour ainsi dire, sur l’établissement des Bretons
  dans cette contrée. Or, voici, suivant le poète, comment les insulaires s’y
  établirent, à une époque dont il nous est impossible de préciser la date.

  Traversant les mers sur de frêles
  barques, ce peuple, ennemi des Francs, était venu des extrémités du monde
  chercher un asile dans les Gaules. Pauvres et suppliants, ils furent jetés par
  les flots sur les rivages qu’occupaient alors les Gaulois ; et, comme l’huile
  sainte du baptême avait coulé sur leur front, on leur donna des terres, et
  ils purent même s’étendre dans le pays. Mais à peine avaient-ils obtenu de
  jouir des douceurs du repos, qu’ils allument des guerres meurtrières et
  présentent à leurs hôtes du fer pour tout tribut, le combat pour toute reconnaissance.
  Les Francs étaient alors occupés » dans des guerres plus importantes. Aussi,
  la conquête de ce pays fut-elle ajournée durant un si grand nombre d’années,
  que les Bretons, couvrant tout le pays, ne se contentèrent plus du
  territoire, où, pauvres et fugitifs, ils étaient  venus chercher un refuge[14].

  Cette émigration, dont la date, si l’on en jugé d’après
  les paroles d’Ermoldus, devait coïncider avec celle de l’établissement des
  Saxons dans l’île de Bretagne[15], n’est pas la
  première dont l’histoire fasse mention. Dès le règne de Constantin le Grand,
  suivant Guillaume de Malmesbury, une colonie de Bretons insulaires se serait
  établie dans la péninsule armoricaine :

  Constantin ayant été proclamé
  empereur (par les légions de la
  Bretagne), fit une expédition sur le
  continent où il emmena une troupe considérable de Bretons ; et comme,  grâce à l’appui de ces Bretons, la victoire
  couronna toutes les entreprises du prince et plaça promptement le pouvoir
  entre ses mains, il voulut reconnaître tant de services et de fatigues, en
  établissant les insulaires dans une certaine contrée des Gaules où leurs
  descendants, dont la population s’y est accrue d’une manière prodigieuse, se
  retrouvent encore aujourd’hui, ayant à peu près les mêmes mœurs et parlant
  presque la même langue que leurs ancêtres[16].

  Ce passage, nous le savons, a été vivement attaqué
  naguères, et les reproches d’ignorance
  et d’ineptie n’ont pas été épargnés à
  l’historien anglais ; mais peut-être se fût-on un peu moins hâté de formuler
  un jugement empreint d’une telle sévérité, si l’on s’était rappelé que,
  suivant les historiens contemporains, l’armée avec laquelle Constantin battit
  Maxence était, en grande partie, composée de Bretons[17]. Or, est-il donc
  si incroyable qu’après sa victoire, Constantin, prince né et élevé dans file
  de Bretagne, ait concédé des terres à perpétuité aux soldats qui l’avaient
  accompagné ?

  Quoi qu’il en soit, un fait paraît certain, c’est que, vers
  les dernières années du IVe siècle, le tyran Maxime abandonna une partie du
  territoire de l’Armorique[18] aux insulaires
  qui avaient combattu pour sa cause, et que ceux-ci ne revinrent jamais dans leur pays[19].

  Peu d’années après cette
  colonisation, dit Guillaume de Malmesbury, un
  certain Constantin[20] (le Tyran),
  également séduit par le titre d’empereur, entraîna sur le continent le peu de
  soldats qui restaient dans l’île de Bretagne. Mais ces deux usurpateurs,
  jouets des caprices de la fortune, périrent de mort violente l’un sous le
  règne de Théodose, l’autre par ordre d’Honorius. Des troupes qui les avaient
  suivis, une partie fut taillée en pièces, une partie prit la fuite et se réfugia
  auprès des Bretons continentaux[21].

  A ce qui précède, nous ajouterons que ceux des insulaires
  qui avaient franchi les Pyrénées avec les lieutenants de Maxime[22], ou, avec
  Gérontius, sous Constantin le Tyran, fondèrent en Espagne des établissements
  dont l’existence est encore attestée au VIIe siècle[23]. Nul doute que
  ces émigrés bretons n’aient été mêlés, durant tout le cinquième siècle, aux
  bandes de Bagaudes dont nous avons eu occasion de raconter les exploits, et
  que les cités de l’Armorique ne les aient comptés au nombre de leurs
  défenseurs. Et, en effet, l’histoire nous montre Riothime, chef ou conan des Britones
  placés sur la Loire, remontant ce fleuve à la tête de douze mille hommes,
  pour combattre Euric et ses Wisigoths, ennemis tout à la fois de l’empereur
  Anthémius et des Armoricains orthodoxes[24]. Cette confédération,
  alors que l’empire tombait en ruines de tous côtés, soutint, par son
  indomptable énergie, la gloire du nom romain, éclipsée depuis la mort de
  Majorien. L’ensemble admirable avec lequel les villes les plus éloignées du
  centre de la république concouraient aux actes qui intéressaient l’union fédérale
  tout entière, indique suffisamment en quelles mains reposaient alors le
  pouvoir. Chefs temporels et, en même temps, directeurs spirituels de leurs
  cités, les évêques des provinces armoricaines y exerçaient une sorte de
  royauté. De là, en grande partie, le succès d’une double lutte de près d’un
  siècle contre les Romains et contre les Barbares : succès qui valut à l’Armorique,
  restée indépendante, la glorieuse capitulation dont un historien du VIe
  siècle nous a conservé le souvenir ; et à laquelle Clovis, converti à la foi
  catholique, dut la possession du plus beau royaume qui soit au monde[25].

  Les Visigoths ayant envahi le
  territoire de l’empire romain, dit Procope, s’étaient
  rendus maîtres de toute l’Espagne et de celles des provinces des Gaules qui
  sont situées au-delà du Rhône. A cette époque, les Romains avaient pour auxiliaires
  les nations armoricaines qui confinaient avec les Francs. Ces derniers,
  espérant qu’il leur serait facile, à la faveur des changements politiques qui
  avaient eu lieu chez leurs voisins, d’imposer à ces peuples le joug de leur
  domination, exercèrent d’abord des ravages dans l’Armorique ; mais ils durent
  bientôt y faire la guerre dans toutes les formes. Pendant toute sa durée, les
  nations armoricaines firent preuve d’un grand courage et se montrèrent alliés
  fidèles des Romains. Enfin, les Francs, ne pouvant rien obtenir par la force,
  offrirent leur alliance aux Armoricains, en leur proposant de la cimenter par
  la réunion des deux peuples en un seul : ce qui fut accepté, attendu que les uns
  et les autres professaient la religion chrétienne. Cette fusion accrut
  beaucoup la puissance de ces nations. Quant aux troupes romaines qui tenaient,
  garnison aux extrémités des Gaules, ne voyant aucune voie pour retourner à
  Rome, et ne voulant pas se retirer chez les Ariens, leurs ennemis,
  elles remirent sans résistance, aux Francs et aux Armoricains, leurs
  étendards et les territoires qu’elles étaient chargées de garder[26].

  Ainsi donc, l’alliance des Francs., des Armoricains et des
  romains catholiques releva l’empire des Gaules au profit d’un petit chef de
  bandes germaniques. Ici, devrait se terminer l’histoire des peuples gallo-armoricains.
  Mais il ne faut pas perdre de vue qu’à une époque très reculée, des colonies
  sorties de l’Armorique allèrent peupler les rivages opposés de l’île de
  Bretagne, et que l’histoire de ces tribus émigrées se lie intimement à celle
  de la péninsule gauloise où l’épée des conquérants saxons, comme on l’a vu
  plus haut, força les insulaires à venir chercher un asile. Notre tâche serait
  donc incomplète si, avant de dérouler les annales des Bretons continentaux,
  nous ne jetions un coup d’œil rapide sur les révolutions dont la
  Grande-Bretagne fut le théâtre, et sur les institutions qui y régnèrent jadis
  : institutions d’autant plus intéressantes à étudier, qu’elles différaient
  peu des coutumes de la métropole, et que nous les retrouvons, à peine altérées,
  clans l’un des plus anciens et des plus précieux manuscrits que nous
  possédions sur l’histoire de la Bretagne armoricaine[27].

   

  
 





 


 
















[1]
Rut. Itin, édit. Barthii., p. 11. — Exuperantius,
anno circiter 416, Armoricos qui a Romanis defecerant, ad officium reducere
tentavit. (D. Bouquet, Rec. des hist. de Fr., T. I, p. 629.)
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Dubos, Histoire de l’établissement de la monarchie française, T. I, L.
II, c. 5, p. 367, éd. in-12.
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Sidoine Apollinaire, carm. VII, v. 246 et sqq.
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Sidoine Apollinaire, car. 5, paneg.
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Err., Vit. sancti. Germ. L. V, ap. Vales., not. Gall., p.
43.








[8]
Offensus emin superba insolentia regionis pro
rebellionis præsumptione. (Const. in Vit. Sancti Germ.)








[9]
Const. in Vit. S. Germ., L. II, c. 50. — Le moine Erricus, qui a mis en
vers le récit de Constantius, s’exprime ainsi :


Magna
salus patriæ, nomen fuit Aetius illi ;


Pertæsus
tumidæ mores et crimina gentis,


Vastandam
rigidis tamen permisit Alanis.


Rexerat
his Eochar quovis crudelior urso, etc.








[10]
Constant, in Vit. S. Germ., L. II, c. 5. — Pagi ad Baron,
ann. 435.








[11]
Sid. Apollinaire, Carm., v. 328 et sqq. Jornandès, de rebus Get.,
c. 30. — Grégoire de Tours, L. II, c. 7.








[12]
A parte vero Romanorum tanta patricii Aetii
providentia fuit, ut, undique bellantibus congregatis, adversus ferocem et
indisciplinatam multitudinem non impar occurreret. His enim adfuere
auxiliatores Franci, Sarmatæ, Armoricani, etc. (Jornandès, de
Reb. Get., c. 50. )








[13]
Voir plus haut, c. 2.








[14]
Ermoldi Nigelli Carm., de Vit. Lud. pii., Cant. III, vers. 9 et
sqq.








[15]
On lit dans le fragment d’Histoire de France publié par Pithou, à l’année 917 :
Juxta Normannos habitationem habent britanui qui
pulsi à Britannica insula dudum à Saxonibus, eamdem regionem quam modo incolunt,
sibi vindicantes, appellavere a sua gente Britanniam  quæ prius Cornu-Galliæ dicebatur.








[16]
Constantinus (Magnus) ab exercitu imperator
consalutatus, expeditione in superiores terras indicta, magnam manum
Britannorum militum abduxit ; per quorum industriam, triumphis ad vota
fluentibus, brevi rerum potitus, emeritos et laboribus funetos, in quadam parte
Gallia, ad occidentem, super littus Oceani locavit ; ubi hodieque posteri eorum
manentes, immane quantum coaluere ; moribus linguaque non nihil a nostris Britonibus
degeneres.








[17]
Vid. Zozime, Hist., L. II, c. 15, et incert. pan., c. 2, 3, 25. — Les
assertions de l’écrivain auquel nous avons fait tout à l’heure allusion, nous
offrent un exemple frappant des incroyables erreurs où peuvent être entraînés
les meilleurs esprits, lorsqu’ils cèdent à cette manie de dénigrement sceptique
presque générale au XVIIIe siècle, et que Fréret crut devoir foudroyer au sein
même de l’académie des inscriptions. (Voir aux pièces justificatives une
dissertation complète sur la colonisation de la Bretagne armoricaine.)








[18]
Histoire du Bas-Empire, T. IV, p. 139-140, éd. Saint-Martin. Lebeau
ayant prétendu que la colonisation de l’Armorique, par les Bretons insulaires,
ne remontait qu’à l’invasion saxonne dans la Grande-Bretagne, M. de Saint-Martin,
dont la science en histoire n’était pas moins vaste qu’en philologie, plaça la
note suivante au bas de la page qui renfermait les assertions ci-dessus
indiquées.


L’histoire nous fait connaître
comment les Bretons furent confinés peu à peu dans les montagnes du pays de
Galles, et comment un grand nombre d’entre eux furent obligés d’abandonner leur
patrie, chassés par diverses nations saxonnes. C’est alors qu’ils passèrent la
mer pour s’établir dans la partie la plus occidentale de la Gaule, à laquelle
ils donnèrent le nom de Petite-Bretagne, afin de la distinguer de leur ancienne
patrie. Ils y trouvèrent d’autres compatriotes qui y étaient déjà venus pour
diverses causes, soit comme fugitifs, soit comme conquérants, ou bien encore
comme stipendiés des Romains, qui leur avaient à ce titre concédé quelques
territoires. Il n’existe, il est vrai, aucun témoignage contemporain qui
atteste clairement ces premières transmigrations ; mais elles sont relatées
dans tous les auteurs du moyen-âge ; et on voit par les écrits de Gildas, de
Bède, de Nennius et de quelques autres écrivains, que c’était une opinion reçue
dès le VIe siècle, c’est-à-dire, moins de deux cents ans après l’époque dont il
s’agit.


.... On est certain, par
l’autorité de Sidoine Apollinaire, que les Bretons étaient déjà puissants à la
fin du Ve siècle, sur les bords de la Loire. Les auteurs ecclésiastiques et les
légendaires, qui écrivaient avant le XIe siècle, fournissent, sur les Bretons,
des détails très circonstanciés. Il est impossible de croire qu’ils sont tous
controuvés.... On sait d’ailleurs que vers la
fin de leur empire, les Romains étaient dans l’usage d’abandonner des
territoires aux Barbares cantonnés dans les provinces, pour les garder et les
défendre.... Gildas et Bède disent tous les
deux que les Bretons amenés par Maxime ne revinrent jamais dans leur patrie...
Il me semble difficile de contester ou de révoquer en
doute les conséquences qu’on est en droit de tirer de ces autorités, qui sont
appuyées d’ailleurs par un passage très remarquable du code théodosien, dans
lequel on voit que le tyran Maxime avait effectivement concédé des terres à
perpétuité aux guerriers qui l’avaient accompagné. » (Voir aux pièces
justificatives cette dissertation de M. de Saint-Martin, insérée in extenso.)








[19]
... Insula.... ad Gallias magna comitante satellitum caterva, Maximum
imperatoriis insignibus, quæ nec decenter usquam gessit, non legitime, sed ritu
tyrannico, initiatum mittit. Exin Britannia, omni armato milite, militaribusque
copiis, rectoribus linquitur immanibus, ingenti juventute spoliata (quæ,
comitata vestigiis supradicti tyranni, domum nusquam rediit), et omnis belli
usus ignara penitus, duabus primum gentibus transmarinis vehementer sævis
Scotorum a Circione, Pictorum ab aquilone, calcabilis, multos stupet gemitque
per annos. (Bib. vet. patr., T. XII, p. 195, éd. Galland.)








[20]
Constantinus ex infima militia, propter solam spem
nominis sine merito virtutis eligitur. (Orose, L. VII, c. 40.)
Procope dit, au contraire, qu’il avait une illustre origine, ούκ άφανή
άνδρα, ce qui s’accorde avec l’opinion des
bardes gallois qui prétendent que ce tyran était fils d’un certain Cynvor (ou
grand comte). — V. Owen Cambrian biography.








[21]
Succedentibus annis, Maximus, homo imperio aptus,
si non contra fidem ad tyrannidem anbelasset, quasi ab exercitu impulsus,
purpuram induit : statimque in Galliam transitum parans, ex provincia omnem
pene militem abrasit. Constantinus quidam non mulio post ibidem, spe nominis
imperator allectus, quidquid residuum erat militaris roboris exhausit. Sed
alter a Theodosio, alter ab Honorio interfecti, rebus humanis ludibrio fuere.
Copiarum quæ illos ad bella secutæ fuerant, pars occisa, pars post fugam ad
superiores Britannos concessif. (W. Malmesb.)








[22]
Gildas a dit, à propos de Maxime : ET UNAM ALARUM AD HISPANIAS,
alteram ad Italiam extendens, et thronum iniquissimi imperii apud Treveros
statuens, etc. (Gildas, loc. cit.)








[23]
On lit dans la collection des conciles d’Espagne, par Loaisa, p. 138, 143, 154,
à la date de l’an 569 : Ad sedem Britonum ecclesia
; quæ sunt intra Britones una cum monasterio MAXIMI et
quæ in Asturiis suit XIII.


Au VIIe siècle, un décret de Wamba, roi des Goths,
venait confirmer ce qui avait été précédemment établi :


Britonacenses teneat
ecclesias quæ in vicino sunt intra Britones una cum monasterio MAXIMI usque
in flumine Ove. (Loc. cit.)


Aucun historien contemporain n’a fait mention de
l’établissement de ces Bretons en Espagne (et je ne sache pas qu’aucun écrivain
moderne en ait parlé jusqu’ici). Mais en est-il moins incontestable que des
colonies bretonnes aient existé, il y a treize siècles, de l’autre côté des
Pyrénées ?








[24]
Une lettre de Sidoine Apollinaire à Riothame nous apprend que ce prince
habitait sur la Loire. Lebeau (Éd. de M. de Saint-Martin, T. VII. p. 38) et M.
Fauriel ne doutent pas que ce Riothame ne fut un des chefs qui régnaient alors
sur la Bretagne continentale. Jornandès, qui ignorait probablement que des
Bretons se fussent établis dans les Gaules, les fait venir de la
Grande-Bretagne. Une circonstance a dû surtout faire tomber l’historien dans
l’erreur, c’est l’embarquement de cette petite armée. — On verra ailleurs qu’en
470, l’île de Bretagne, saccagée par les Barbares, bloquée, pour ainsi dire,
par leurs vaisseaux, ne pouvait songer à secourir les empereurs dont elle
n’avait cessé, au contraire, d’implorer l’assistance. Voici, au surplus, le
texte même de Jornandès :


Rex Riothimus cum XII millibus
veniens, in Biturigas civitatem, Oceano a navibus egressus, susceptus est.


(Jornandès, de reb. Get., c. 45.)








[25]
Gibbon, malgré ses préventions anticatholiques, a été forcé de reconnaître la
légitime influence des évêques au Ve siècle :


.... Les richesses et les
droits de juridiction de ces prélats, leur caractère sacré, l’inamovibilité de
leur office, leur éloquence et leurs assemblées provinciales, les rendaient
toujours respectables, souvent dangereux. Le progrès de la piété augmenta leur
influence, et on peut attribuer, en quelque façon, l’établissement de la
monarchie française à l’alliance d’une centaine de prélats qui commandaient
dans les villes révoltées ou indépendantes des Gaules.


(Gibbon, Hist. de la déc. De l’emp. rom., c.
38.)


Le même historien assimile, non sans quelque raison, la
situation de Clovis et celle d’Henri IV, rois de France tous les deux grâce à
leur conversion.








[26]
Militarem operam Romanis tunc navabant Arborychi :
quibus Germani, ut pote finitimis et a veteri reipublicæ forma digressis, cum
legem ac jugum vellent imponere, primum prædati, deinde recto marte aggressi
sunt, agente omnis belli prurigine. Generositatem et in Romanos benevolentiam
testati Arborychi, rem in bello gessere fortiter. Nihil vi proficientes
Germani, illos ad societatem et affinitates jungendas invitarunt : quibus
Arborychi libenter assensi sunt, quod Christiani utrique essent. Eo pacto in
unam coaliti gentem, potentissimi evaserunt. Alii vero romani milites, qui
erant in extrema Gallia stationarii, cum nec Romani redire possent neque ad
hostes arianos desciscere, se ipsi cum signis et regionem quam Romanis ante
servabant, Arborychis ac Germanis permiserunt. — Ce passage étant
très important, nous avons cru le devoir donner en latin, langue comprise par
un plus grand nombre. L’on trouvera le texte grec dans dom Bouquet, Rec. des
hist. de Fr., T. II, p. 30 et 31.








[27]
Le comité des chartes et chroniques, près le ministère de l’instruction
publique, a voté, dans sa séance du 9 Décembre dernier, la publication du
cartulaire de Redon, que nous avions sollicitée. C’est, en partie, dans ce
monument, que nous avons puisé les données principales de notre Histoire des
peuples bretons, ouvrage qui suivra celui-ci.


















 


CHAPITRE X. — L'île de Bretagne.


 





 
  
   

  CÉSAR, dès ses premières campagnes dans la Gaule, avait
  formé le plan de traverser le détroit pour aller châtier les Bretons qui, en
  toute occasion, n’avaient cessé de fournir des secours à leurs frères du
  continent[1]. Mais il fallait
  auparavant anéantir la puissante marine des Vénètes. La victoire navale du
  jeune Brutus dans les eaux du Morbihan[2] ouvrit aux
  Romains le chemin de la Bretagne. Malgré le refus des mariniers gaulois de
  donner aucun. détail sur l’étendue de l’île, sur le nombre, les mœurs et la
  manière de combattre des nations qui l’habitaient, César mit à la voile avec
  l’infanterie de deux légions, le vingt-six du mois d’août, dans la cinquante-cinquième
  année avant l’ère chrétienne. Il n’avait avec lui que ses premiers vaisseaux,
  lorsqu’il aperçut les rivages de la Bretagne dont les hauteurs étaient
  couronnées par une multitude d’hommes armés. L’aspect de ces Barbares à
  moitié nus, et dont les cris sauvages semblaient défier les envahisseurs,
  jeta d’abord l’épouvante parmi les soldats romains. Mais elle fut bientôt
  dissipée par l’intrépidité du porte-enseigne de la dixième légion qui,
  s’étant jeté à la mer, s’élança vers l’ennemi avec son aigle.

  On sait quel fut le résultat, de cette campagne de
  vingt-et-un jours[3].
  Pour sauver sa réputation, César accepta, avec empressement, une promesse
  illusoire de soumission, que lui firent les indigènes, et regagna les Gaules
  en toute hâte. Ce départ nocturne et précipité fut considéré comme une fuite
  par les Bretons[4]
  ; et, malgré tous les efforts du vainqueur des Gaules pour colorer cet échec,
  il paraît qu’il ne put réussir à donner le change même en Italie[5].

  L’année suivante, César repassa dans l’île de Bretagne
  avec cinq légions et deux mille cavaliers gaulois. Il n’entre pas dans notre
  plan de décrire les divers combats que les Romains eurent à soutenir contre
  les indigènes. Nous nous bornerons à recueillir, çà et là, dans les Commentaires,
  quelques détails sur le système d’attaque et de défense adopté par les
  insulaires à cette époque, système que le génie de la résistance avait
  inspiré à ces peuplades indomptables, et que nous retrouverons en vigueur, au
  VIIe et au VIIIe siècles de notre ère, à l’extrémité de la presqu’île
  armoricaine.

  Effrayés à la vue des huit cents vaisseaux romains rangés
  en bataillé le long de leurs rivages, les Bretons s’étaient retirés
  précipitamment dans leurs forêts. Là, existaient des lieux de refuge, admirablement
  fortifiés par la nature et par l’art, et dont toutes les avenues étaient
  fermées par d’épais abattis d’arbres[6]. Les insulaires
  essayèrent d’abord de résister, derrière ces retranchements, aux attaques des
  légions ; mais, convaincus bientôt de la supériorité de la discipline
  romaine, ils résolurent d’éviter tout engagement général. Casswallawn, nommé
  roi suprême du pays, renvoya même, une partie de ses troupes et ne conserva
  que quatre mille hommes montés sur des chars. Voici la manière dont les
  Bretons combattaient avec ces chariots : d’abord, ils les précipitaient sur
  tous les points en lançant des traits ; et, par la seule crainte
  qu’inspiraient le bruit des chevaux et des roues, ils parvenaient à rompre
  les, rangs ennemis. Avaient-ils pénétré au milieu des escadrons ; ils
  sautaient à bas de leurs chariots et combattaient à pied. Les conducteurs
  alors se retiraient peu à. peu de la mêlée, et se plaçaient de telle façon
  que, si les combattants étaient pressés par le nombre, ils pussent aisément
  se replier vers leurs chars. C’est ainsi, dit César, que ces peuples
  réunissaient, dans leurs guerres ; l’agilité du cavalier à la fermeté du
  fantassin ; et, tel était l’effet de l’habitude et de leurs exercices
  journaliers, que, dans les pentes les plus rapides, ils arrêtaient court
  leurs chevaux lancés au galop, leur faisaient faire volte-face et couraient
  sur le timon, d’où ils s’élançaient ensuite dans leurs chariots avec une rare
  dextérité[7].

  Toutefois, le plus souvent les Bretons se bornaient à observer
  la marche de l’ennemi, se tenant à peu de. distance de la route qu’il
  suivait, ou se plaçant en embuscade clans des lieux de difficile accès,
  tandis que le reste de la population, avec leur bétail, était caché au fond
  des bois[8].

  Engagée, à travers un pays inconnu, l’armée romaine, se
  fût peut-être épuisée, à la longue, dans cette guerre d’escarmouches[9] et de surprises
  meurtrières[10],
  si l’infortuné Caswallawn n’avait eu à lutter contre les haines implacables
  de ses concitoyens. Ce prince, dans une bataille livrée aux Trinobantes, l’une
  des plus puissantes nations de l’île, avait tué leur roi ; et le fils de ce
  dernier, le jeune Mandubrat, s’était réfugié dans les Gaules, près de César,
  afin d’éviter le sort de son père. Or, voulant se venger de leur ennemi, les
  Trinobantes offrirent au général romain de payer le tribut, sous la condition
  qu’ils seraient gouvernés par le fils de leur ancien souverain. Cette
  proposition ayant été acceptée, les Cénimagnes, les Ségontiakes, les
  Ancalites, les Bibrokes, les Casses, députèrent aussi vers César pour traiter
  de leur soumission. Ce furent ces traîtres qui conduisirent les Romains sous
  les remparts de la forteresse où Caswallawn s’était retiré avec un grand
  nombre d’hommes et tous leurs troupeaux. Cette retraite, environnée d’un mûr
  et d’un fossé, était défendue, de tous côtés, par des marécages et par des
  bois. César admira l’esprit judicieux qui avait présidé au choix de cette
  position et l’art avec lequel l’on avait ajouté aux obstacles naturels du
  terrain[11].
  Néanmoins, il fit attaquer ces retranchements, de deux côtés à la fois, et
  parvint à en expulser les Bretons.

  Cependant, Caswallawn avait envoyé des messagers aux
  quatre rois, ou Brenins ; de la contrée maritime de Kent, avec ordre de
  rassembler toutes leurs forces, d’attaquer brusquement le camp que les
  Romains y avaient établi, et de mettre le feu à leurs vaisseaux[12]. La réussite de
  ce plan eût vengé, d’un seul coup, la Bretagne et la Gaule, et délivré Rome
  du plus dangereux de ses enfants. Mais les lieutenants de Caswallawn furent
  vaincus, et ce dernier, découragé par tant de revers, voyant son territoire
  ravagé et la défection grigner un grand nombre de tribus, fit offrir la paix aux
  Romains, par l’entremise de l’atrebate Comm[13]. César, fatigué,
  de son côté, d’une guerre à laquelle il ne pouvait assigner de terme[14], demanda des otages,
  fixa le tribut que la Bretagne paierait chaque année au peuple romain, et se
  hâte de repasser le détroit, sans laisser aucune garnison ni aucun
  établissement dans l’île[15].

  On sait que c’était l’un des points fondamentaux de la
  politique d’Auguste, politique pleine de sagesse et d’habileté, qu’il fallait
  resserrer l’empire dans les bornes que la nature semblait lui avoir elle-même
  tracées[16].
  Aussi, ce prince, voyant les peuplades de la Bretagne disposées à payer le
  tribut comme les nations soumises, se borna-t-il à exiger de cette contrée la
  quotité des taxes qu’elle prélevait sur son commerce avec les Gaules[17]. Pour ne pas
  s’écarter de la ligne tracée par son prédécesseur, Tibère ne se montra pas
  plus belliqueux. Caligula, près duquel s’était réfugié Adminius[18], prince exilé
  par Cunobelin, son père, avait résolu d’envahir la Bretagne ; mais les,
  projets de cet empereur n’aboutirent, comme on sait, qu’à un acte de folie[19]. Ce fut Claude
  qui, pressé par Béric autre fugitif breton, entreprit la conquête de cette
  île dont on racontait tant de merveilles[20], et que Jules
  César, suivant l’expression de Tacite, n’avait fait qu’indiquer[21]. Aulus Plautius,
  avec quatre légions et leurs auxiliaires, traversa le détroit et rejeta sur la
  rive septentrionale de la Tamise les Bretons commandés par les deux fils de
  Cunobelin, Caradoc (Caractacus) et
  Togidumn. L’empereur prit alors lui-même le commandement de l’armée, s’avança
  jusqu’à Camalodunum et reçut la soumission de toutes les peuplades voisines[22]. Après son
  départ, la défense de la rive gauche de la Tamise fut confiée aux soins de
  Plautius, la droite à ceux de Vespasien. Tous deux éprouvèrent de la part des
  Bretons la résistance la plus opiniâtre. Vespasien eut à livrer plus de
  trente batailles, avant de parvenir à dompter les Belges et les habitants de
  l’île de Wight. Quant à Plautius, les cinq dernières années de son
  gouvernement furent tout entières employées à repousser les attaques de
  Caradog chef des Cassiens et des Silures, et dont l’énergie ne se laissait
  abattre par aucun revers.

  Ostorius Scapula, successeur de Plautius (an de J.-C. 50), trouva, en arrivant, la
  province pleine d’agitation. Les Bretons s’étaient jetés sur les terres des
  tribus soumises, avec d’autant plus de fureur qu’ils ne supposaient pas que,
  l’hiver commencé, un nouveau général, avec des troupes qu’il ne connaissait
  pas, osât venir les attaquer dans leurs marécages[23]. Mais, lui,
  sachant combien un premier succès e ecce d’influence sur l’esprit du soldat,
  marche aussitôt aux ennemis les taille en pièces, et élève deux chaînes de
  postes, l’une au nord, le long de la rivière d’Avon, l’autre à l’ouest, sur la
  rive gauche de la Severne[24]. Une révolte des
  Icènes frit étouffée avec non moins d’énergie ; et les Romains fondèrent une
  colonie à Camalodunum, pour maintenir ces peuples dans l’obéissance. Ils
  attaquèrent ensuite les Silures, nation indomptable dont l’énergie était
  incessamment excitée par Caradog. Ce prince, à la suite d’une foule de
  défaites ou de combats heureux, S’était élevé à une réputation qui éclipsait
  celle de tous les autres chefs de la Bretagne[25]. N’ayant sous
  ses ordres qu’une armée inférieure à celle de ses ennemis, il s’était vu
  forcé de transporter la guerre chez les Ordovices. Là, s’élevait une haute
  montagne, connue de nos jours encore sous le nom de Kaër-Caradog (ou forteresse de Caradog), et sur laquelle
  on retrouve des vestiges d’anciennes fortifications[26]. Ce fut dans ce
  lieu que les Silures résolurent d’attendre les Romains et de hasarder une affaire
  générale.

  Caradog, plein d’espérance et d’enthousiasme, volait dans
  les rangs des siens, s’efforçant de communiquer à tous l’ardeur de son
  courage. Rappelant à ses compagnons les noms de ces héros de l’indépendance
  qui avaient chassé le dictateur César, préservé la patrie de la honte du
  tribut et conservé intact l’honneur de leurs femmes et de leurs enfants, il
  s’écriait que le jour était venu de vaincre ou de mourir, de délivrer la patrie
  ou de recevoir des fers[27]. C’était à
  chaque mot un frémissement universel. Chacun attestait les dieux du pays que
  ni traits ni blessures ne le feraient reculer d’un pas. Ces élans
  d’exaltation nationale firent hésiter un moment le général romain.
  D’ailleurs, cette position formidable, ces montagnes, toute l’horreur de ces
  lieux et de cette multitude sauvage l’épouvantaient. Toutefois, cédant enfin
  aux cris de ses soldats qui demandaient la bataille, il en donna le signal,
  Le combat fut terrible. Mais que pouvaient l’amour du pays et l’enthousiasme
  du courage contre la discipline, des légions ? Les Bretons furent vaincus ;
  et la femme, la fille et les frères de Caradog tombèrent au pouvoir de l’ennemi.
  Quant à ce prince, il avait cru trouver une retraite chez sa belle-mère
  Cartismandua, reine des Brigantes ; mais il n’est point d’asile sûr pour les
  princes malheureux. Lâchement trahi par celle qui lui avait accordé
  l’hospitalité, Caradog alla servir à Rome au triomphe du vainqueur. La renommée
  du héros breton avait depuis longtemps franchi les murs, parcouru les pays voisins,
  et pénétré même jusqu’en Italie[28]. Claude, en
  voulant rehausser sa propre gloire, écrit Tacite, ne fit qu’accroître celle de
  son prisonnier. Le peuple fut invité par l’empereur à une fête extraordinaire.
  Les prétoriens se rangèrent en armes dans la plaine qui borde leur camp. Les
  vassaux du prince captif (regii clientes), les colliers, les
  caparaçons, tous les trophées qu’il avait conquis en combattant ses ennemis,
  puis, ses frères, sa femme et sa fille furent montrés en pompe à la
  multitude. Enfin, il parut lui-même, le front calme, le regard assuré ; et, arrivé
  au pied du trône de Claude, il prononça ce discours touchant que Tacite nous
  a transmis, et où éclate toute la noble indépendance de la race bretonne[29].

  Si ma modération dans la
  prospérité eût égalé ma naissance et mon destin, je serais venu ici l’ami,
  non le captif des Romains, et vous n’eussiez point dédaigné l’alliance d’un
  prince issu d’aïeux illustres et commandant à plusieurs nations. Maintenant,
  le sort m’humilie autant qu’il vous élève. J’avais des chevaux, des armes,
  des soldats, des richesses ; est-il donc étonnant que j’aie voulu défendre
  ces biens ? Si votre ambition veut donner des fers à tous, est-ce une raison
  pour que tous les acceptent ? Au reste, une prompte soumission n’eût illustré
  ni mon nom ni votre victoire. L’oubli suivrait ma mort ; en me laissant la vie,
  vous immortalisez votre clémence. — Ce noble langage gagna la bienveillance
  de Claude : Caradog et tous les siens obtinrent leur grâce.

  Les Silures, privés de leur roi, ne s’abandonnèrent pas au
  désespoir. Tacite rapporte, au contraire, que la pitié que leur inspirait le sort
  de leur chef prisonnier ne fit qu’exciter leur soif de guerre et de vengeance[30]. Leurs bois,
  leurs marais, tous les lieux de difficile accès devinrent le théâtre de
  combats continuels et qui, le plus souvent, ressemblaient à des luttes de
  brigands[31].
  Avec leurs prisonniers et les dépouilles enlevées à l’ennemi, les rebelles
  faisaient des largesses aux autres nations pour les entraîner à la révolte.
  Quelques mots imprudents, prononcés par Ostorius, ajoutèrent encore à la
  haine des Silures. Rome, avait dit le général
  romain, devrait traiter ces peuples comme les Sicambres jadis transportés
  dans les Gaules, et anéantir jusqu’à leur nom national[32]. »

  Répétées de bouche en bouche, ces paroles allumèrent dans
  le cœur des Bretons une fureur incroyable. La guerre devint atroce. Ostorius,
  épuisé de travaux, ayant chaque jour à repousser de nouvelles attaques,
  mourut de fatigue et de douleur. Son successeur Aulus Didius trouva, en
  arrivant, les Romains déjà entamés : les Silures, toujours plus indomptables,
  venaient de battre une légion commandée par Manlius Valens.

  Depuis la prise de Caradog, le meilleur général des
  Bretons était Venusius, prince de la nation des Brigantes et allié des
  Romains qui l’avaient protégé, tant qu’il était resté l’époux de la reine
  Cartismandua. Après leur divorce, qui fut, aussitôt suivi d’une guerre, les
  Brigantes, en haine de l’adultère commis par leur reine, embrassèrent le
  parti de Venusius contre les troupes impériales. Cette guerre n’amena, de
  part et d’autre, aucun résultat.

  A Didius succéda Veranius, dont la mort prématurée fraya
  le chemin du commandement à Suetonius Paulinus. Ce général, que la voix
  publique opposait à Corbulon, brûlait d’égaler la gloire des triomphes de
  l’Arménie, en domptant les opiniâtres Bretons.

  L’île de Mona, ou d’Anglesey, servait alors de refuge à
  tous ceux qui fuyaient la Bretagne pour échapper au joug de l’étranger[33]. Paulinus
  résolut de se rendre maître de ce sanctuaire de la religion et de la liberté
  bretonnes. Pour arriver à ce but, il ordonne à sa cavalerie de traverser le
  détroit à la nage, tandis que son infanterie le passerait sur des bateaux
  plats construits à cet effet.

  En approchant de l’île sacrée, les Romains aperçurent
  l’armée ennemie qui offrait aux regards une forêt d’armes et une multitude
  d’hommes à travers les rangs desquels ne cessaient de courir des femmes en
  habits de deuil, échevelées, et portant à la main des torches allumées[34]. Tout autour,
  les Druides, les mains levées vers le ciel, vomissaient d’horribles
  imprécations. Les Romains furent saisis d’une horreur superstitieuse à la vue
  de ce spectacle si nouveau pour eux : on eût dit que leurs pieds étaient
  cloués à la terre, à les voir, immobiles, se livrer sans défense aux coups
  des insulaires. Mais la voix de leurs chefs ranime leur courage ; et, honteux
  de trembler devant une troupe de prêtres et de femmes, ils marchent aux Barbares
  et les précipitent dans les flammes qu’ils avaient allumées. Lés vainqueurs
  bâtirent une forteresse pour contenir les indigènes, et abattirent les bois
  sacrés arrosés si souvent du sang des captifs.

  Tandis que ces choses se passaient, une formidable
  insurrection éclatait dans la Bretagne. Prasutagus, roi des Icéniens, avait
  institué Néron son héritier, dans l’espoir que cette démarche mettrait son
  royaume et son palais à l’abri de toute insulte. Mais l’avarice romaine ne se
  rassasiait pas facilement. Le royaume du prince fut saccagé par des centurions,
  son palais, par des esclaves, comme s’il eût été pris d’assaut. On avait
  commencé par battre sa femme de verges et par déshonorer ses filles ; puis,
  comme si la contrée entière eût fait partie de l’héritage du roi, on
  dépouilla les principaux Icéniens de leurs possessions, et l’on vendit comme
  esclaves jusqu’aux parents même du souverain[35]. Le bruit de ces
  atroces exécutions se répandit bientôt parmi toutes les tribus. Enhardis par l’absence
  de Suétonius, les Bretons se communiquent leurs souffrances et s’excitent mutuellement
  à la révolte. On n’obtient rien par la patience,
  se disent-ils ; seulement, la tyrannie ajoute des maux
  plus accablants à ceux qu’on paraissait ne pas sentir. Jadis, chacune des
  peuplades de l’île n’obéissait qu’à un seul roi ; aujourd’hui, elles en ont
  deux qui les oppriment : le général épuise leur sang, l’intendant leurs
  richesses ; tyrans dont la discorde et l’union sont également funestes...
  Rien de sacré pour l’avarice ou pour la passion de
  ces hommes. Dans le combat, c’est le plus fort qui pille. Ici, une poignée de
  brigands, pour la plupart lâches et efféminés, s’emparent des maisons, ravissent
  les enfants, lèvent des soldats, comme s’il n’y avait que pour sa patrie
  qu’un Breton ne sût pas mourir.... Qu’ils
  imitent donc les vertus de leurs ancêtres ; que l’issue d’un seul combat ne
  les décourage pas ; et ils verront les conquérants s’enfuir, comme jadis
  Jules César, leur dieu[36].

  Exaspérés par ce discours, les Bretons prennent tous les
  armes, sous la conduite de Boadicée, la veuve de Prasutagus. La colonie de
  Camalodunum, dont les soldats exerçaient sur les indigènes d’horribles brigandages[37], est d’abord
  attaquée. Vieillards, femmes, enfants tous sont passés au fil de l’épée. De
  là, cent vingt mille Bretons marchent sur Londres et sur Vérulam. Cérialis
  veut leur barrer le passage ; il est écrasé : les deux villes sont
  emportées d’assaut, tous les habitants égorgés. L’île de Bretagne était
  perdue, pour Rome, sans l’indomptable énergie de Suétonius[38]. Ce général, par
  un effort de valeur incroyable, avait percé, au travers des ennemis, jusqu’à
  Londinium dont il voulait faire le centre de ses opérations ; mais, considérant
  la faiblesse de son armée, il prit le parti de sacrifier une ville pour sauver
  la province, et courut se poster, avec dix mille hommes aguerris, à l’entrée
  d’une gorge étroite dont les derrières étaient fermés par un bois[39]. Là, il attendit
  l’ennemi de pied ferme. Jamais les Bretons n’avaient rassemblé de si grandes
  forces ; et, tel était l’excès de leur présomption que, voulant avoir leurs
  femmes pour témoins de leur victoire, ils les avaient placées sur les
  chariots dont ils avaient bordé les extrémités de la plaine. La bataille fut
  longue et vaillamment disputée ; mais, victorieux à la fin, les Romains
  prirent une revanche terrible, et ne firent aucun quartier. Quatre-vingt
  mille hommes furent massacrés, suivant Tacite, dans cette journée qui
  rappelait les plus glorieux triomphes de l’ancienne république[40].

  Privée de ses fils les plus braves, en proie aux horreurs
  de la famine[41],
  la Bretagne hésitait encore à se soumettre[42]. Le rappel de
  Suétonius lui fit même concevoir un instant l’espoir de reconquérir son indépendance.
  Mais Pétilius Cérialis et Frontinus, généraux illustres tous deux, battirent
  successivement les tribus révoltées. Leur successeur, Cneius Julius Agricola,
  acheva glorieusement la tâche commencée par tant de vaillants capitaines.
  Quand ce grand homme arriva dans l’île les troupes romaines ne songeaient
  qu’au repos ; les Bretons qu’à la vengeance. Les Ordovices, peu de temps auparavant,
  avaient détruit presque en entier le corps d’armée cantonné sur leur
  territoire, et cette victoire avait fait naître de nouvelles espérances.
  Agricola n’hésite pas à marcher contre cette peuplade dont il extermina la
  plus grande partie. Précédé par la terreur de son nom, il s’empare ensuite de
  l’île de Mona, et porte successivement les limites de son gouvernement
  jusqu’au Tay.

  Mais, convaincu parla triste expérience de ses
  prédécesseurs que des victoires demeurent sans résultats si elles sont
  souillées par des violences, Agricola résolut de détruire la cause même des
  révoltes[43].
  Il réforma l’administration civile, dans toutes ses branches, punit
  sévèrement les concussions et les tyrannies des officiers inférieurs, et sut
  gagner, par sa justice et par sa bienveillance, l’affection des principaux
  chefs bretons. Ce n’est pas tout : à l’exemple d’Auguste, il voulut que les
  peuples soumis à ses armes prissent, dans les plaisirs ; le goût du repos et
  des habitudes paisibles[44] ; politique
  habile sans doute, mais dont Tacite n’aurait pas dû reprocher aux bretons
  d’avoir subi si promptement l’influence, lui qui plaçait ce machiavélisme
  vulgaire au rang des vertus de son héros. Quoiqu’il en soit, telle fut sur
  les fils des princes de la nation[45] la contagion des
  mœurs étrangères, que plusieurs abandonnèrent bientôt les coutumes nationales
  et même la langue de leurs pères. Des temples, des habitations, des portiques
  s’élevèrent comme par un enchantement ; et l’imitation alla jusqu’à
  faite adopter aux bretons les habitudes efféminées de leurs vainqueurs, et
  ces mœurs dissolues, qui, suivant les expressions de Tacite, formaient une partie
  de leur servitude[46].

  La bataille des Monts-Grampiens, gagnée sur les
  Calédoniens de Galgacus, consolida la puissance romaine dans la Bretagne Les
  tribus subjuguées ne firent aucune tentative pour secouer le joug, et les
  indomptables peuples du nord furent obligées de regagner leurs montagnes.

  Lorsque les conquêtes des Romains eurent atteint leurs
  limites les plus étendues, l’île tout entière fut divisée en six provinces.
  Le vaste espace contenu entre l’extrémité occidentale du Cornwall et la partie
  méridionale du Foreland, dans le comté de Kent, forma l’une des plus riches
  provinces britanniques sous le titre de Britannia
  prima. La Britannia secunda
  comprit la principauté actuelle de Galles, en y joignant la partie qu’entoure
  la Seyern, dans les sinuosités de son cours, vers le canal de S.-Georges. La
  province Flavia Cæsariensis, la plus
  vaste de toutes, était bornée de deux côtés par les précédentes, et des deux
  autres, par l’Humber, le Don et l’Océan germanique. Au nord de l’Humber était
  placée la province Maxima, qui
  touchait aux deux rivières d’Eden et de Tyne ; les mers de l’ouest et de l’est
  baignaient ses deux extrémités opposées, et elle renfermait les terres
  inférieures de l’Ecosse, jusqu’aux détroits de la Clyde et du Forth. Les
  tribus placées au-delà formaient le sixième gouvernement de Vespasien ; elles
  étaient séparées des Calédoniens indépendants par une longue chaîne de
  montagnes qui commence près de Dumbarton, traverse les deux comtés d’Athol et
  de Badenoch, et s’étend au-delà da détroit de Murray[47].

  Ces diverses provinces renfermaient un grand nombre de
  villes et de stations militaires dont les unes devaient leur origine aux
  Bretons et les autres aux Romains. Elles étaient divisées en quatre classes,
  selon leur importance ; le premier rang était réclamé par les colonies qui
  offraient, sur une échelle restreinte, la représentation de la mère-patrie.
  La Bretagne possédait, neuf de ces établissements : deux sous le
  gouvernement civil et sept sous le gouvernement militaire[48]. Venaient
  ensuite les villes municipales. L’île tout entière, et, c’est une gloire pour
  elle, n’en comptait que deux, York et Verulam[49]. Dix villes avaient
  obtenu de divers empereurs la faveur du jus latii[50]. Les autres
  étaient stipendiaires. Toutefois, ces distinctions disparurent, lorsque
  Caracalla eut étendu le droit de cité romaine à toutes les provinces de
  l’empire.

  Cependant, les Calédoniens, vaincus par Agricola,
  n’avaient pas tardé à franchir la ligne de forts établis entre les deux
  détroits. En moins d’uni demi-siècle, la situation de la Bretagne était
  devenue si précaire, que l’empereur Adrien se vit contraint de dire, en
  personne, une campagne contre les Bretons. L’histoire garde le silence sur
  les exploits de ce prince ; mais les médailles recueillies par Camden et par
  d’autres antiquaires anglais, nous autorisent à croire que les Romains replacèrent
  sous leur domination les provinces qui s’en étaient détachées[51]. Un monument,
  construit par les ordres d’Adrien, a aussi bravé jusqu’ici les ravages du
  temps : nous voulons parler du rempart que cet empereur fit élever à partir
  de la baie de Solway, sur la côté occidentale jusqu’à l’embouchure de la Tyne,
  sur la côte orientale. Des corps de troupes considérables, et fort rapprochés
  les uns des autres, stationnaient sur toute l’étendue de cette ligne pour la
  défense contre les incursions des Barbares[52]. Toutefois, la
  tranquillité rétablie par Adrien ne fût pas de longue durée. Les six tribus
  des Maætes recouvrèrent leur indépendance, tandis qu’au midi les Brigantes
  envahissaient le territoire des Ordovices. Lollius Urbicus battit ces deux
  peuples ; et, à l’imitation d’Adrien, il éleva, dans l’isthme, un rempart de
  plus de trente mille pas d’étendue (depuis Kaer-Riden,
  sur le Forth, jusqu’à Alcluid, sur la Clyde), et lui donna le nom de
  mur d’Antonin en l’honneur de ce prince[53]. Tous ces
  obstacles, néanmoins, ne mirent pas un terme aux ravages des Calédoniens.
  Excités par l’amour du butin non moins que par l’animosité nationale, ces
  indomptables brigands attaquaient, chaque année les nouvelles fortifications,
  et, après les avoir franchies, portaient dans toute la province le pillage et
  la dévastation. Ulpius Marcellus, vaillant soldat et propréteur de la
  Bretagne, battit plusieurs fois ces barbares, sous le règne de Commode ; mais
  sa gloire fit ombrage à l’empereur, et il fut rappelé. Albinus, successeur
  d’Ulpius, revêtit, comme on sait, la pourpre impériale et conduisit dans la
  Gaule les légions britanniques. Le récit de l’historien Hérodien sur la
  bataille que l’élu de la Bretagne livra à Sévère sous les murs de Lyon, ne
  permet pas de douter que des auxiliaires bretons n’eussent suivi les légion
  sur le continent[54].

  Maître d’un empire désormais non contesté, Sévère jugea
  prudent d’abolir le pouvoir immense du préfet de la Bretagne ; et il divisa
  cette île en deux gouvernements[55] dont l’un fut
  confié à Héraclianus et l’autre à Varius Lupus. Ce dernier, placé à la tête
  d’une armée composée de nouvelles troupes, se vit bientôt dans
  l’impossibilité de résister aux attaqués des Maætes et des Calédoniens. Il
  fallut donc acheter leur retraite et réclamer l’assistance de l’empereur
  lui-même[56].
  Sévère avait alors plus de soixante ans ; mais, malgré la goutte qui
  l’obligeait de se faire porter en litière, il se rendit en personne dans
  cette île éloignée, accompagné de ses deux fils et d’une armée formidable.
  Immédiatement après son arrivée, il franchit les murailles d’Adrien et
  d’Antonin, et pénétra jusqu’à l’extrémité septentrionale de l’île. Les
  Bretons ne se montrèrent nulle part, réunis en masses compactes, pour essayer
  d’arrêter la marche de l’empereur ; mais, divisés en petits pelotons qui
  manœuvraient au-dessus de l’armée romaine et profitaient des moindres
  accidents de terrain pour tomber sur les flancs et sur l’arrière-garde de l’ennemi,
  ils lui firent éprouver une perte de cinquante mille hommes. A la fin, cependant,
  fatigués par des combats incessants, les Calédoniens demandèrent la paix,
  livrèrent au vainqueur une partie de leurs armes, et lui firent même abandon
  d’une assez grande étendue de territoire[57].

  Sévère, de retour à York, résolut, de remplacer les
  remparts de gazon élevés sous Adrien, par une muraille de pierre construite
  au nord des anciennes fortifications. Dans le voisinage de la mer, cette muraille
  suivait une direction parallèle ; mais, à mesure qu’elle approchait d’un
  terrain plus élevé, elle s’écartait du mur d’Adrien pour envelopper les
  vallées dans ses circuits ; puis, s’élevant sur de hautes éminences, elle se
  prolongeait hardiment sur le bord des précipices les plus escarpés. S’il faut
  en croire le vénérable Bède, ce rempart était haut de douze pieds, et ses
  fondations variaient de deux à trois verges[58]. Quatre escadrons
  de cavalerie et quatorze cohortes, formant un corps de dix mille hommes,
  occupaient les dix-huit postes établis sur toute la ligne[59].

  Cependant, la soumission des tribus calédoniennes n’avait
  été qu’apparente. Dès que les Romains se furent retirés, les barbares
  secouèrent le joug, et recommencèrent les hostilités. Cette nouvelle enflamma
  la colère de Sévère ; il se préparait à faire marcher une autre armée vers le
  nord, avec l’ordre non plus de soumettre, mais d’exterminer les peuplades rebelles,
  lorsque la mort vint le surprendre[60]. A partir de
  cette époque jusqu’au règne de Gallien, l’histoire ne fait pas mention de la
  Bretagne. Des médailles découvertes dans l’île nous apprennent seulement que
  les tyrans de la Gaule, Posthumus, Lollianus, Victorinus, Tetricus et
  Bonosus, furent successivement reconnus par les insulaires. A toutes les
  époques en effet, les Bretons suivirent le destin de la Gaule.

  L’état de trouble et de faiblesse dans lequel se trouvait
  l’empire, à la fin du IIIe siècle, inspira de nouveaux projets de pillage et
  de dévastation aux Barbares qui, sous le nom de Francs et de Saxons[61], n’avaient cessé
  de ravager le littoral des contrées baignées par l’Océan. Pour repousser
  leurs incursions, il fallut créer une marine. Dioclétien fit donc équiper une
  flotte à Gessoriacum (Boulogne), et en
  confia le commandement à Carausius, Ménapien de basse origine, suivant
  Eutrope. La conduite du comte des rivages
  saxoniques excita bientôt de légitimes soupçons. Les barbares continuaient
  impunément leurs pirateries ; on disait que Carausius favorisait leur passage,
  lorsqu’ils sortaient des ports de la Germanie, mais qu’il avait soin
  d’intercepter leur retour pour se faire livrer une partie des richesses que
  les pirates avaient enlevées. Maximien avait résolu de punir la perfidie du
  Ménapien ; mais celui-ci avait prévu l’orage : les officiers de la flotte,
  séduits par ses libéralités, lui étaient complètement dévoués. Sûr de n’être
  point traversé de ce côté, ni inquiété par les Barbares, il s’embarqua pour
  la Bretagne, décida la légion qui s’y trouvait à épouser sa cause et se fit
  revêtir de la pourpre.

  Le règne de ce tyran fut heureux et plein de gloire. Lès
  Calédoniens s’enfuirent devant ses armes. Ses flottes triomphantes couvraient
  le détroit, commandaient les bouches du Rhin et de la Seine, et portaient la
  terreur de son nom jusqu’au détroit de Gibraltar. Enfin, les choses en
  vinrent à ce point que Dioclétien. et son collègue se virent contraints de
  céder la souveraineté de la Bretagne à cet aventurier, et de l’admettre aux
  honneurs de la pourpre[62]. Toutefois, dès
  que les deux empereurs légitimes se furent associé Galerius et Constance, ils
  assignèrent à ce dernier la mission d’arracher la Bretagne aux mains de l’usurpateur.
  La prise de Boulogne fut le premier exploit de Constance. Le crime d’Allectus
  permit bientôt au nouveau César de reconquérir file tout entière. Sous
  l’administration douce et équitable du père de Constantin, les Bretons
  jouirent de plusieurs années d’un repos inconnu jusque-là ; mais une
  persécution religieuse vint troubler cette paix et ce bonheur. Le
  christianisme avait été introduit dans l’île de Bretagne. Quelques écrivains
  font remonter l’établissement du nouveau culte à S. Paul et à S. Pierre ;
  mais ces deux opinions ne reposent que sur des témoignages contestables ou
  insignifiants. Suivant les traditions galloises, ce fut Caradog, prisonnier à
  Rome avec toute sa famille qui, après là mort de Claude, implanta dans le
  South-Wales la foi du Christ, que lui avaient enseignée les saints Apôtres
  Pierre et Paul. Pomponia Gracina, femme du proconsul Plautius, et Claudia,
  dame illustre de Bretagne, qui avait épousé le sénateur Pudens, sont, avec
  plus de raison, considérées comme ayant introduit le christianisme chez les
  Bretons[63].
  Quoi qu’il en soit de ces récits traditionnels, il est certain que la
  religion de Jésus-Christ fut professée, dans la Bretagne, avant la fin du
  deuxième siècle[64].
  L’Évangile, pour parler le langage énergique de Tertullien, avait même, dès
  cette époque, conquis dans l’île des régions dont le sol n’avait jamais été
  foulé par les armées romaines[65]. On prétend que
  les édits de Dioclétien et de Maximien, contre les chrétiens, n’y furent
  jamais exécutés avec la même rigueur que dans le reste de l’empire. Gildas,
  en effet, ne fait mention que d’un petit nombre de martyrs bretons, parmi
  lesquels saint Alban et deux généreux citoyens de Kaerléon, Julius et Aaron[66].

  Dès que Constance, spectateur de cruautés qu’il abhorrait
  au fond de l’âme, eut été proclamé empereur, le glaive de la persécution rentra
  dans le fourreau. Les Bretons payèrent à Constantin la dette de
  reconnaissance qu’ils avaient contractée envers son père. C’est, en effet, de
  l’île de Bretagne, nous l’avons dit déjà, que le jeune prince tira une grande
  partie de l’armée avec laquelle il battit Maxence[67].

  Instruits du départ de toutes ces troupes, les tribus
  indépendantes du nord recommencèrent leurs incursions. Constance, peu
  d’années après la mort de son, père, se vit forcé de passer dans la
  Grande-Bretagne pour arrêter ces ravages ; mais on peut juger dès exploits du
  prince par les paroles de son panégyriste, qui, quoi qu’il en eût, n’a pu
  célébrer que le triomphe du jeune empereur sur
  les éléments[68].

  Julien, ne pouvant s’éloigner de la Gaule, envoya
  Lupicinus pour repousser les Barbares qui désolaient la Bretagne. Mais la
  lâcheté de ce général ne fit qu’accroître l’audace des Pictes et des Scots.
  Après de longs désastres, Valentinien chargea enfin Théodose du soin de
  défendre ou plutôt de reconquérir la Bretagne : Tous les historiens du temps
  célèbrent à l’envi la gloire de ce capitaine qui donna le jour à un fils plus
  illustre encore[69].

  Nous avons raconté ailleurs les expéditions de Maxime et
  de Constantin le tyran, dans les Gaules. La Bretagne, ainsi privée des bras
  qui pouvaient la défendre, resta livrée à toutes les insultes des Barbares.
  C’est alors que les insulaires, ne comptant plus sur les secours de l’empire
  expirant, proclamèrent leur indépendance. A partir de cette époque, dit
  l’historien Procope, l’île de Bretagne fut perdue pour les Romains et devint
  la proie des tyrans[70].

  Honorius, l’empereur légitime de l’occident, sembla
  autoriser cette séparation, en écrivant aux villes bretonnes qu’elles eussent
  à se défendre elles-mêmes contre les Barbares[71]. Cette
  révolution renversa tout l’édifice du gouvernement civil et militaire fondé
  par les Romains ; et, durant une période de quarante ans, les cités de la
  Bretagne, comme celles de l’Armorique, se gouvernèrent d’après leurs propres
  lois[72]. Quelques succès
  remportés sur les Pictes et sur les Scots exaltèrent, pendant quelque temps,
  le courage des Bretons. Mais, peu d’années s’étaient à peine écoulées, et
  déjà, décimés par les invasions continuelles des Pictes, des Scots et des
  pirates germains, les Bretons envoyaient des députés à Rome pour implorer les
  secours de l’empire[73]. Deux fois ces
  demandes furent prises en considération. Mais lorsque les Romains, après
  avoir relevé le mur de Sévère, durent enfin quitter ces rivages, à la suite
  d’une dernière victoire remportée sur les Pictes[74], ils déclarèrent
  aux Bretons qu’il ne fallait plus désormais compter sur les secours de la
  métropole[75].

  Aussitôt que les Pictes apprirent ce départ, ils
  redescendirent des montagnes, et recommencèrent leurs brigandages[76]. Les levées nombreuses
  ordonnées par les empereurs avaient trop affaibli la population bretonne,
  pour qu’elle osât tenter une résistance désespérée contre les hideux pirates[77] qui, traversant
  la mer sur de frêles barques, ne cessaient d’inonder les plages de la
  Bretagne[78].

  C’est un spectacle douloureux à l’âme que ce lui de ces populations
  jadis indomptables[79], adressant à
  Aétius, en 446, cette supplique tant de fois citée :

  Les Barbares nous refoulent vers
  la mer, et la mer nous repousse vers les barbares ; placés entre deux grands
  périls, il faut, ou que nous soyons exterminés, ou que nous périssions dans
  les flots[80].

  Aétius, cerné de tous côtés par les ennemis de l’empire,
  ne pouvait écouter ces touchantes supplications. Les Bretons reçurent donc un
  refus. Dans leur désespoir ; ils abandonnèrent leurs habitations et leurs
  champs ; et, réfugiés au milieu des forêts et dans les cavernes, ils y
  vécurent jusqu’à ce que la famine eût forcé leurs farouches ennemis à
  regagner leurs demeures. Ce fut alors que le Wor-Tigern, élu dans l’assemblée
  du pays[81],
  conçut la pensée d’invoquer, contre les Scots et les Pictes, l’assistance
  d’une troupe de guerriers païens dont les Bretons avaient pus, à leurs
  dépens, apprécier tout le courage[82]. La tradition
  générale, appuyée sur le témoignage si respectable de Bède, rapporte que les
  états rassemblés par le chef des chefs, envoyèrent une ambassade en Germanie,
  pour implorer l’assistance des Saxons. Mais tous les anciens monuments
  bretons affirment que les hommes du nord, commandés par les deux frères
  Hengist et Horsa, étaient débarqués, dans la petite île de Thanet, lorsqu’il
  fut décidé qu’un traité serait conclu ;avec ces étrangers.

  Quoi qu’il en soit, il est certain que les pirates
  s’engagèrent, par là promesse d’une ample récompense, à porter les armes pour
  la Bretagne. Le succès parut d’abord justifier la politique de Wortigern et
  de ses conseillers. Mais les Saxons maudits, en enfonçant
  leurs griffes terribles sur le sol britannique, sous prétexte de venir combattre
  pour sa défense, ne songeaient, en réalité, qu’à l’opprimer[83]. Les récompenses
  accordées par les Bretons à leurs vaillants alliés avaient attiré cinq, mille
  nouveaux Germains avec toute leur famille. La puissance d’Hengist se trouva
  consolidée par ce renfort. Bientôt, une troisième flotte partit des ports de
  la Germanie, ravagea les îles d’Orkney, et débarqua sur les côtes du Lothian.
  Alors les exigences des Saxons n’eurent plus de bornes[84] et ils ne
  tardèrent pas à tourner leurs armes contre ceux qu’ils étaient appelés à défendre.
  Les Barbares marchèrent vers la Medway, tandis que les Bretons se plaçaient à
  Aylesford.

  Le passage de la rivière fut disputé avec une opiniâtreté
  rare (445 à 450). Toutefois, s’il faut
  en croire les chroniques saxonnes, ce combat, où le Wortigern perdit son fils
  et Hengist son frère Horsa, fut favorable aux étrangers. Au milieu de toutes
  ces calamités, les Bretons semblèrent quelquefois se retremper par l’excès
  même de leur infortune. Une fois sous les ordres d’Aurelius Ambrosius, ils
  attaquèrent les Saxons qui s’en revenaient, chargés de butin des extrémités
  de l’île, et les forcèrent à regagner leurs vaisseaux. Des monceaux
  d’ossements indiquaient, dans chaque district ; les lieux où s’étaient livrés
  des combats. Le siège d’Andérida[85] vit éclater des
  prodiges de valeur dignes des plus beaux jours de l’indépendance : les
  fragments de ses tours abattues nageaient dans le sang, disent les anciens poètes
  nationaux. La chronique saxonne est plus énergique encore. En cette année-là, Ælla et Cissa assiégèrent Andérida, et
  ils firent un tel carnage de ses habitants, que c’est à peine si un seul
  Breton parvint à s’échapper[86]. Les insulaires,
  durant toutes ces guerres, déployèrent de grands talents militaires : Ambrosius,
  Urrien, Arthur, ne se montrèrent ni moins habillés ni moins braves que
  Caswallawn ou Caradog. Mais les invasions se succédaient comme les flots de la
  mer. Attaqués de toits ; les côtés à la fois, privés de leurs chefs les plus héroïques,
  les Bretons se virent réduits à aller chercher un refuge dans les montagnes
  du Cornwall et de la Cambrie. Là, grâce aux difficultés du terrain et à
  l’esprit belliqueux ordinaire aux montagnards, les vainqueurs réussirent à opposer
  une digue à la conquête[87]. Partout
  ailleurs, les Saxons portèrent le fer, et la flamme, sans pitié pour l’âge,
  ni pour le sexe[88].
  Si, quelques fuyards échappaient à l’ennemi, bientôt atteints dans les
  montagnes, ils étaient égorgés. D’autres, épuisés par la faim, tendaient les
  mains aux vainqueurs, résignés qu’ils étaient à une servitude perpétuelle. Un
  grand nombre s’embarquaient pour les contrées situées au-delà des mers, en
  poussant de longs gémissements ; et, au lieu du cri des matelots, l’on
  entendait s’élever, à travers les cordages, des voix qui chantaient avec le
  Psalmiste : Seigneur, vous nous avez livrés comme
  les agneaux destinés à la boucherie, et vous nous avez dispersés parmi les
  nations ![89]

  — Nous venons d’esquisser rapidement l’histoire de la
  Bretagne insulaire, depuis l’an cinquante-quatre avant Jésus-Christ, jusqu’à
  la dernière moitié du Ve siècle de notre ère. Mais, ce n’est point assez
  d’avoir peint tant dé désordres et de ravages à la suite de tant d’invasions
  et de conquêtes. Le tableau des progrès ou de la décadence des mœurs complète
  naturellement le récit des événements politiques. C’est après avoir, parcouru
  les fastes d’une nation qu’on saisit mieux l’ensemble de ses habitudes, de
  ses institutions, et, pour ainsi parler, le caractère même de son génie.

   

  
 





 


 
















[1]
In Britanniam proficisci contendit
(Cæsar), quod, omnibus fere gallicis bellis,
hostibus nostris inde subministrata auxilia intelligebat. (Cæsar, Bell.
Gall., L. IV, c. 20.)


Il résulte d’un passage du L. II, c. 4, des
Commentaires sur la guerre des Gaules, que l’île de Bretagne reconnaissait la
prépondérance de la métropole : Apud eos fuisse regem nostra etiam memoria
Divitiacum, totius Galliæ potentissimum, qui cum magnæ partis harum regionum,
tum etiam Britanniæ, imperium obtinnerit.








[2]
Mor, en breton, mer ; bihan, petite. (V. de Bell. Gall., L. II,
c. 12 et sqq.)








[3]
Cæsar, De Bell. Gall., IV, 34, 35 36.








[4]
Triades, Hist. de l’île de Bretagne, Archéol. of Wales, T. II.








[5]
V. Suétone, in Cæsar, 25. — Lucain, Pharsale, L. II, v. 572.








[6]
.... Se in silvas abdiderunt, locum nacti egregie
et natura et opere munitum... Nam
crebris arboribus succisis omnes introitus erant præclusi. (Cæsar, de
Bell. Gall., V, 9.)








[7]
Ita mobilitatem equitum, stabilitatem peditum in
præliis præstant, ac tantum usu quotidiano et exercitatione efficiunt uti in
declivi ac præcipiti loco incitatos equos sustinere et brevi moderari ac
flectere et per temonem percurrere et in jugo insistere et se inde in currus
citissime recipere consuerint. (Cæsar, de Bell. Gall., IV,
33.)


Nous aurons occasion, dans un autre ouvrage (Hist. des
peuples bretons), de rapprocher ces détails de ceux que nous devons à Ermoldus
Nigellus, sur la manière de combattre des Bretons armoricains au IXe siècle.








[8]
.... Pecora atque homines ex agris in silvas
compellebat. (Cæsar, de Bell. Gall., V, 16.)








[9]
Accedebat huc, ut nunquam conferti, sed agris
magnisque intervallis præliarentur. (Ibid., V, 16.)


Egaillez-vous, les gars ! criaient les Cadoudal et les
Larochejacquelin, à leurs vaillants compagnons.








[10]
..... Itinera nostra servabat paulumque ex via
excedebat..... et cum equitatus noster
liberius prædandi vastandique causa se in agros ejecerat, omnibus viis
semitisque essedarios ex silvis emittebat..... (Ibid., V,
19.)








[11]
..... Non longe ex eo loco oppidum Cassivellauni
abesse, silvis, paludibusque munitum, quo satis magnus hominum pecorisque
numerus convenerit. Oppidum autem Britanni vocant, cum siluas impeditas vallo
atque fossa munierunt, quo incursionis hostium vitandæ causa convenire
consuerunt..... Locum reperit
(Cæsar) egregie natura atque opere munitum.
(Ibid., V, 21.)








[12]
.... Cassiuellaunus ad Cantium..... quibus regionibus quattuor reges præerant, Cingetorix,
Carvilius, Taximagulus, Segonax, nuntios mittit atque eis imperat uti coactis
omnibus copiis castra navalia de improviso adoriantur atque oppugent.
(Ibid., V, 22.)








[13]
Cassivellaunus... tot detrimentis acceptis, vastatis finibus, maxime etiam
permotus defectione civitatum, legatos per atrebatem Commium de deditione ad
Cæsarem mittit. (Ibid., loc. cit.)








[14]
De britannicis rebus (écrivait Cicéron à
son frère) cognovi ex tuis litteris nihil esse nec
quod metuamus, nec quod gaudeamus. (III, 1, ad Quint.)








[15]
La deuxième expédition de César en Angleterre n’a pas
eu une issue plus heureuse que la première, puisqu’il n’y à laissé aucune
garnison, ni aucun établissement, et que les Romains n’y ont pas été plus
maîtres qu’avant. (Napoléon, Précis des guerres de Jules César,
1836.)








[16]
Tacite, Ann., I, 11. — Diodore, cap. LVI, p. 833, et le discours d’Aug.
dans la sat. des Césars.








[17]
Strabon, L. IV, c. 4. p. 200-201. — Diodore, XXIX. — Horace, L. I, od.
29, IV, 12. — Horace, en vrai poète courtisan, n’a pas manqué de célébrer,
comme une conquête, cette opération purement fiscale :


Præsens
divus habebitur


Augustus,
adjectis Britannis


Imperio.


(Horace, III, 5.)








[18]
Suétone rapporte ce qui suit sur ce jeune prince : Nihil
autem amplius, quam Adminio, Cinobellini Britannarum regis filio, qui pulsus a
patre cum exigua manu transfugerat, in deditionem recepto. Dans une
très savante dissertation, Cannégieter s’est efforcé d’établir due le château
de Brittenburg, situé près de l’embouchure du Rhin, sur le littoral de la
hollande, avait été fondé par Adminius, réfugié près de Caligula qui se
trouvait alors dans la Batavie. (Henrici Cannegieteri dissert. de
Brittenburgo, in-4°. Haguæ-comitum. M DCC XXXIV.) Il n’est pas douteux qu’à
une époque très reculée, une colonie bretonne ait existé dans cette partie de
la Hollande qui portait anciennement le nom de Bretagne (Bretangen). Mais
était-ce un établissement formé par ces Britanni que Pline et Denis Le Périégète
placent sur les côtes de la Flandre, par les compagnons d’Adminius, ou par les
Bretons insulaires qui, avec le tyran Maxime, débarquèrent vers l’embouchure du
Rhin en 383 ? Cette dernière opinion, qui est celle de Camden (Gibson’s
version, p. 54), me parait la plus vraisemblable.








[19]
V. Suétone, in Caligula, 46, 47. — Diodore, LIX, 754.








[20]
Cicéron, dans l’une de ses lettres à son frère Quintus employé près de César,
en Bretagne, s’exprime ainsi :


Ô jucundas mihi tuas de
Britannia litteras ! timebam oceanum ; timebam littus insulæ. Reliqua non
equidem contemno, sed plus habeo tamen spei quam timoris ; magisque sum
sollicitus expectatione ea quam metu. Tu vero vaoOsacv scribendi egregiam
video. Quos tu situs, quas naturas rerum et locorum, quas mores, quas gentes,
quas pugnas, quem vero ipsum imperatorem habes ! (Epist. ad Q.,
11, 16.) Pomponius Méla, qui vivait sous le règne de Claude, espérait qu’à la
faveur des succès des armes romaines, l’île et ses sauvages habitants seraient
enfin mieux connus (L. III, c. 6).








[21]
... Potest videri ostendisse posteris, non
tradidisse. (Tacite, Agricola, XIII.)








[22]
Diodore, LX. — Suétone, in Claude, XVII, XXIV. — Tacite, Agricola,
XIII.








[23]
Tacite, Ann., XII, 31. — C’est ce qui a lieu en ce moment en Algérie.








[24]
Ibid., loc. cit.








[25]
Ibid., c. 33.








[26]
Ces ruines existent dans le Shropp-Shire : Quarte
ex illis regionibus quos Cornavios olim insedisse videtur, dit
Camden ; et il ajoute : Inter vada incerta
intereminet antiquæ admodum memoriæ collis, quem Kaer-Caradog vocant, eo quod
circa annum salutis LIII. Caractacus, Britannus rex clarissimus, saxorum vallo
præstruxerit, et obfirmato animo cum suis contra Ostorium et Romanorum
legionarios defenderit, donec Romanus, distracta rudi illa saxorum compage,
cujus reliquiæ etiamnum supersunt, irrumpens, Britannos inermes in juga montium
decedere cœgerit. (Camden, Britannia, p. 248. Amsielodami,
in-f° Ann. 1659.)








[27]
..... Caratacus, huc illuc volitans illum diem,
illam aciem testabatur aut reciperandæ libertatis, aut servitutis æternæ
initium fore : vocabatque nomina majorum, qui dictatorem Cæsarem pepulissent,
quorum virtute vacui a securibus et tributis intemerata conjugum et liberorum
corpora retinerent. (Tacite, Ann., XII, c. 34.)








[28]
Unde fama ejus euecta insulas et proximas
provincias pervagata per Italiam quoque celebrabatur..... Ne Romæ quidem ignobile Carataci nomen erat ; et Cæsar dum
suum decus extollit, addidit gloriam victo. (Tacite, Ann.,
XII, 36.)








[29]
Si quanta nobilitas et fortuna mihi fuit, tanta
rerum prosperarum moderatio fuisset, amicus potius in hanc urbem quam captus
venissem, neque dedignatus esses claris majoribus ortum, plurimis gentibus
imperitantem fœdere pacis accipere. Præsens sors mea ut mihi informis, sic tibi
magnifica est. Habui equos viros, arma opes : quid mirum si hæc invitus amisi ?
nam si vos omnibus imperitare vultis, sequitur ut omnes servitutem accipiant ?
si statim deditus traderet, neque mea fortuna neque tua gloria inclaruisset ;
et supplicium mei oblivio sequeretur : at si incolumem servaveris, æternum exemplar
clementiæ ero. (Ibid., c. 37.)








[30]
Tacite, Annales, XII, 38.








[31]
Crebra hinc prælia et sæpius in modum latrocinii :
persaltus, per paludes, ut cuique fors aut virtus. (Tacite, Ann.,
XII, 39.)








[32]
Ut quondam Sugambri excisi et in Gallias trajecti
forent, ita Silurum nomen penitus extinguendum. (Ibid., loc.
cit.)








[33]
Igitur Monam insulam, incolis validam, et
receptaculum perfugarum, aggredi parat... (Tacite, Ann., XIV,
29.)








[34]
Stabat pro littore diversa acces, densa armis
virisque, intercursantibus feminis, in modum furiarum, quæ, veste ferali,
crinibus dejectis, faces præferebant. (Ibid., c. 30.)








[35]
... Et propinqui regis inter mancipia habebantur.
(Ibid., c. 31.)








[36]
Tacite, Annales, XV.








[37]
Tacite, Ann., XIV, 31.








[38]
Tacite, Agricola, XIII. — Ann., XIV, 33.








[39]
Ibid., loc. cit.








[40]
Clara et antiquis victorias par, ea die, laus parti
; quippe sunt qui paulo minus quam octoginta millia Britannorum cecidisse
tradant. (Ann., XIV. 37.)








[41]
Nihil æque quam fames affligebat... (Ann.,
XIV, 38.)








[42]
... Gentesque præferoces tardius ad pacem inclinant.
(Ibid., loc. cit.)








[43]
Agricola, XIX.








[44]
Tacite, Agricola, XXI.








[45]
Jam vero principum filios liberalibus arlibus
erudire. (Ibid., loc. cit.)








[46]
Idque apud imperitos humanitas vocabatur, cum pars
servitutis esset. (Ibid., loc. cit.)








[47]
Rich. Corin., I, p. 15. not. imp. occid., f. 155.








[48]
Richborough, Londres, Colchester, Bath, Gloucester, Caerleon, Chester, Lincoln
et Chesterfield. (Ric. Corin., I, p. 36.)








[49]
Ibid., loc. cit.








[50]
Inverness, Perth, Dumbarton, Carlisle, Catterick, Blackrode, Cirencester,
Salisbury, Caister dans le Lincolnshire et Slack, en Longwood. (Ibid., loc.
cit.)








[51]
Camden, Introd., LXXIX. — Spæd., 96.








[52]
Spartien, in Hadrien.








[53]
De nombreuses inscriptions nous apprennent les noms des différents corps qui
élevèrent ces fortifications. (V. Horsley, Britann. Roman, 160.)








[54]
V. Hérodien, L. III, c. 20, 21, éd. Tauchnit, Leipzig.








[55]
Είς δύο
ήγεμονίας (Hérodien, IIII,
24. — Spartien, in Severus. — Inscript. in Speed, p. 139).








[56]
Hérodien, III, 46.








[57]
Diodore, ap. Xiphilin, in Severus. — Hérodien, III, 46, 49.








[58]
Bède, Hist., I, 12.








[59]
Instit. imp. rom., Pancirol. f. 176. — Spartien, in Severus, 321.








[60]
Diodore, L. LXXVI. — Hérodien, in Severus.








[61]
Aurelius Victor leur donne le nom de Germains. — Eutrope (IX, 23) les appelle
Saxons.








[62]
Voir dans Mionnet la médaille frappée à celte occasion (PAX AVGG).








[63]
Vid. Tacite, Ann., VIII, 32. — Saint Paul, II Timothée, IV, 21 ;
et Martial, épit. II, 54 ; IV, 13.








[64]
Origène, Homel. VI, in Luc.








[65]
Britannorum inaccessa Romanis loca, Christo vero
subdita. (Tertullien, Adv. Jud., c. 7, p. 189. éd. Rigalt.)








[66]
Gildas, VII, VIII. Bède, I, 7.








[67]
Zozime, L. II, ch. 15.








[68]
Julius Firmicus Maternus, de err. prof. relig., p. 464. Ed. Gronov., ad
calc. Minuc. Fel. — Tillemont, Hist. des emp., IV. 336.








[69]
Horrescit... ratibus...
impervia Thule,


Ille...
nec falso nomine Pictos


Edomuit,
Scotumque vago mucrone secutus, 


Fregit
hyperboreas remis audacibus undas.


(Claudien, in III. Cons.
Honor., v. 53 et sqq.)


Officiis Martiis
felicisssime cognitus, dit Ammien, L. XXVII, c. 8.  — V. Pacatus, Panég., c. 6. —
Symmaque, L. X, Epist. 1.








[70]
Procope, de Bell. Vand., L. I, c. 2. — Itemque
tandem tyrannorum virgultis crescentibus et in immanem silvam erumpentibus,
ajoute Gildas, de excid. Britann., ap. Galland, T. 12, p. 195 et
sqq.).








[71]
La lettre d’Honorius était, en effet, adressée aux villes de Bretagne, (Zozime,
VI, 10).








[72]
Insula nomen romanum, nec tamen mores legemque
tenens, quin potius abjiciens, dit Gildas, de excid. Brit. (Collect.
Max. patrum., T. VIII, p. 710-711).








[73]
Gildas, ibid., c. 12.








[74]
Gildas, loc. cit.








[75]
Gildas, loc. cit.








[76]
Gildas, de excid., c 14.








[77]
Gildas, de excid., c 15.








[78]
Gildas, loc. cit. Vid. Bède, Hist., I, 13. Hist. Miscell.,
XIV, ap. Murat, L. I, p. 98.








[79]
Gildas, qui attribuait à la révolte des Bretons et à leurs vices la ruine de
leur pays, les accable des reproches les plus sanglants. A l’en croire, ces
peuples, après le départ des Romains, étaient tombés dans la plus profonde
barbarie, à ce point de ne plus savoir fabriquer des armes, etc. Gibbon (Ch.
38. ad. an. 536). Whitaker et Lingard ont fait justice de ces hyperboles du
Jérémie breton. AI. Guizot s’exprime ainsi dans son Essai sur l’Histoire de
France (p. 2) : On regarde comme un monument de la
mollesse des sujets de l’empire, la lettre des Bretons (gemitus Britonum)
implorant avec larmes l’assistance d’Aétius et l’envoi d’une légion. Cela est
injuste. Les Bretons moins civilisés, moins Romains que les autres sujets de
Rome, ont résisté aux Saxons et leur résistance a une histoire. A la même
époque, dans la même situation, les Espagnols, les Italiens, les Gaulois n’en
ont pas.   


M. Guizot ne fait pas mention de la résistance des Gaulois armoricains ; mais son opinion sur la
conduite des Bretons n’en a pas moins une toute autre valeur que l’attaque el
écrivain que nous avons réfuté dans le chapitre précédent.








[80]
Gildas, De excid. Brit., c. 17.








[81]
Wor ou môr
signifie, dans tous les dialectes de l’île et du continent, magnus ; tighern,
tyern, se prend dans le sens de comes,
rex, gubernator.
Le Wortigern était donc le roi suprême du pays.


On donnait aussi à ce prince le nom de Gwrteyrn (homme-roi, homme-puissant.)








[82]
Gildas, De excid. Brit., ap. Galland, T. XII, p 195 et sqq.
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Gildas, loc. cit.








[84]
Intromissi in insulam Barbari veluti milites, et
magna, ut mentiebantur, discrimina pro bonis hospitibus subituri, impetrant
sibi annonas dari, quæ multo tempore impertitæ clauserunt, ut dicitur, canis
faucem... Ni profusior eis magnificentia
cumularetur, testantur se cuncta insulæ, rupto fædere, depopulaturos.
(Gildas, loc. cit.)








[85]
Andérida était située, selon Caniden (Britannia, l. 258), à Neweuden,
dans les terres marécageuses de Kent et sur le bord d’une grande forêt qui
couvrait une partie du comté de Sussex et du Hampshire.








[86]
Chronique saxonne, p.15.








[87]
Alii mentanis collibus, minacibus præruptis,
vallatis et densissimis saltibus rupibusque marinis, vitam, suspecta semper
mente, credentes in patria, licet trepidi perstabant. (Gildas, loc.
cit.)








[88]
Confovebatur namque ultionis justæ præcedentium
scelerum causa, de mari usque ad mare, ignis orientali sacrilegorum manu
exaggeratus, finitibus quasque civitates agrosque populans, non quievit
accensus, donec cunetam pene exurens insulæ superficiem, rubra occidentale
trucique Oceanum lingua delamberet. (Gildas, loc. cit.)
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Gildas, c. 35.


















 


CHAPITRE XI. — Mœurs, usages, gouvernement des Bretons insulaires, depuis
l’an 55 avant Jésus-Christ jusqu’au cinquième siècle de l’ère chrétienne.


 





 
  
   

  C’EST au conquérant historien des Gaules que nous devons
  nos premières notions sur les mœurs et les coutumes des Bretons insulaires.
  Jules César ne fit, on l’a dit ailleurs, qu’apparaître dans l’île de
  Bretagne. Mais ce peintre immortel n’en a pas moins crayonné, selon son
  usage, quelques esquisses pleines d’intérêt sur cette contrée alors si peu
  connue, et sur les diverses peuplades qui l’habitaient.

  L’intérieur de la Bretagne,
  rapportent les Commentaires, est habité par
  des peuples que la tradition représente comme indigènes. La partie maritime
  est occupée par des peuplades que l’appât du butin et la guerre ont fait
  sortir de la Belgique. Elles ont presque toutes conservé le nom des cités dont
  elles étaient originaires... La population y
  est très considérable, les maisons y sont très nombreuses et bâties à la
  manière des Gaulois. De vastes troupeaux couvrent les pâturages. On se sert,
  pour monnaie, de cuivre ou d’anneaux de fer d’un poids déterminé. Dans le
  centre du pays se trouvent des mines d’étain ; sur les côtes, des mines de fer,
  mais peu productives. Le cuivre vient du dehors[1]... De tous les peuples bretons, les plus civilisés sont, sans
  contredit, ceux qui habitent le pays de Kent, région toute, maritime et dont
  les mœurs diffèrent peu de celles des Gaulois[2]. Quant aux nations de l’intérieur, la plupart ne
  cultivent point la terre, vivent de lait, de la chair de leurs troupeaux, et
  portent pour vêtements des peaux de bêtes[3].

  Ainsi, à l’époque où les Romains abordèrent, pour la
  première fois, sur les rivages de la Bretagne, les peuples de cette contrée
  en étaient, presque tous, à l’état pastoral. Strabon, après avoir constaté,
  comme César, la similitude qui existait entre les usages des Gaulois et ceux
  des Bretons méridionaux, ajoute cependant que les mœurs de ces derniers étaient
  plus sauvages et leur intelligence moins développée. Leur extérieur offrait
  aussi quelques points de différence. Ils étaient moins blonds et moins
  robustes, mais d’une taille plus élevée que les habitants de la Gaule. J’ai vu à Rome, dit le géographe grec, de jeunes guerriers de cette nation, qui, bien qu’ils
  eussent à peine atteint l’âge de puberté, surpassaient d’un demi-pied les
  hommes les plus grands de cette ville[4]. La population de
  toute l’île était divisée en plus de quarante peuplades dont plusieurs
  avaient été dépouillées de leur indépendance, tandis que d’autres, protégées
  par le génie ou par le,courage de leurs princes, s’étaient emparées du
  pouvoir et de la prééminence. Le vaste espace de terre qui sépare la Sévern
  de la Tamise, était divisé entre dix nations, parmi lesquelles on remarquait
  les Domnoniens[5].
  De la rivière d’Ex, ces tribus s’étaient graduellement avancées jusqu’au
  promontoire de l’Ouest[6]. Des deux côtés
  du bras de mer que l’on nomme aujourd’hui le canal de Bristol, s’était
  établie la puissante nation des Silures qui exerçait son patronage sur les
  Ordovices et les Dimètes, peuplades des montagnes de l’ouest et du nord du
  pays de Galles. Les Trinobantes, dont Londres était la capitale, habitaient
  entre le Stour et la Tamise, sur la côte orientale de l’île. Du Stour à l’Humber
  s’étendaient les Icènes. Les Dobunes et les Cassiens, tribus confédérées, et
  que Caswallawn avait commandées, se prolongeaient de la Sévern jusqu’aux
  Trinobantes, sur la rive gauche de la Tamise. Le territoire des Brigantes, la
  plus puissante des nations bretonnes, était limité au sud par l’Humber, au
  septentrion par la Tyne. Au nord des Brigantes, étaient placées les cinq tribus
  des Maætes, et enfin, au milieu des montagnes et des bruyères, erraient diverses
  peuplades, parmi lesquelles se faisaient remarquer, par leur courage et leurs
  habitudes farouches, les clans calédoniens[7]. Les mœurs de
  tous ces peuples variaient nécessairement, selon qu’ils étaient pasteurs ou
  agriculteurs, placés dans des régions isolées ou bien sur les rivages que
  fréquentaient les commerçants étrangers. C’étaient les vaisseaux des Vénètes
  de l’Armorique qui exportaient aux embouchures de là Seine, de la Loire et de
  là Garonne., les produits de la Bretagne. Ces produits, au temps d’Auguste,
  consistaient en bétail, en blé, en or, en étain et en fer[8]. L’île
  fournissait en outre, au continent, des esclaves, d’excellents chiens de
  chasse dont les Gaulois se servaient pour la guerre, et des cuirs estimés[9].

  Quant aux coutumes et aux usages ; particuliers des Bretons,
  les historiens grecs et latins ne nous ont transmis, sur ce sujet si digne d’intérêt,
  que les détails ales plus vagues et les plus incomplets. Et d’abord, s’il
  faut en croire César, rien de plus scandaleux que la vie privée de ces
  insulaires. C’était un usage parmi eux que les
  femmes fussent en commun entre dix et douze, surtout entre les frères et
  entre les pères et les fils. Quand il naissait des enfants, ils appartenaient
  à celui qui avait le premier introduit la femme dans la famille[10]. Mais cette assertion
  est évidemment erronée. Outre que Strabon, qui écrivait après César, semble
  ranger cette prétendue promiscuité sur la même ligne que l’anthropophagie
  reprochée aux Irlandais par quelques auteurs fort
  peu dignes de confiance[11], Tacite, dans
  ses Histoires, rapporte un fait d’où ressort clairement, suivant nous,
  la fausseté du récit ci-dessus rapporté. La reine
  Cartismandua régnait sur les Brigantes... Cette
  femme s’étant dégoûtée de Vénusius, avait donné  sa main et son trône à Vellocate, simple
  écuyer de son mari. Ce crime ébranla doute sa maison. Le mari avait
  pour lui la faveur de la nation ; l’amant, la passion de la reine et la
  crainte qu’elle inspirait[12].

  Or ; nous le demandons, un peuple chez lequel eût régné la
  communauté des femmes aurait-il manifesté une telle indignation contre
  l’adultère ? L’erreur de César est donc évidente. Cette erreur, au surplus,
  le savant Camden, et, après lui, Gibbon, l’expliquent d’une manière très
  plausible : les Bretons insulaires, comme les Irlandais et les Armoricains,
  habitaient, en grand nombre, les mêmes cabanes ; et toute une famille
  couchait souvent dans un lit séparé seulement par des compartiments ; delà,
  l’opinion que la promiscuité était une institution nationale dans l’île de
  Bretagne : opinion reproduite par Ermoldus Nigellus et par Guillaume de
  Poitiers, relativement aux Bretons continentaux, au IXe siècle et au XIe[13].

  Sur d’autres usages des Bretons, César, Dion Cassius, et
  Hérodien nous fournissent quelques détails, peu importants, sans doute, mais
  qu’il est utile néanmoins de recueillir. Ces peuples, comme les Bas-Bretons
  actuels, portaient de longs cheveux ; des moustaches couvraient leur lèvre
  supérieure. Dans les batailles, ils marchaient aux chants de leurs Bardes[14], et les
  peintures dont leurs corps étaient couverts jetaient l’effroi dans les rangs
  ennemis[15].
  Leurs bras et leur cou étaient ornés de bracelets de fer. Pour armes, ils
  avaient des lances, des épées et une sorte de petite hache. L’usage de la
  cuirasse leur était inconnu[16]. Ils s’élançaient
  sur l’ennemi presque nus et en poussant de grandes clameurs[17].

  Les historiens font à peine mention de la forme de
  gouvernement adopté par les peuplades de l’île. Strabon se borne à dire que
  la Bretagne était divisée en plusieurs petits royaumes[18]. Les Commentaires
  nous apprennent, en effet, que le seul pays de Kent comptait quatre rois[19]. Tous ces
  tyerns, ou tyrans, n’exerçaient de véritable souveraineté que sur les vassaux
  de leurs domaines. Le pouvoir suprême appartenait à
  l’assemblée du pays pendant la paix[20], et, en temps de
  guerre, au généralissime, élu par les guerriers[21]. Quelquefois,
  c’était un prince du continent que les Bretons élevaient à la dignité de Penteyrn. Les commentaires de César nous en
  fournissent un exemple[22], et les
  chroniques des deux Bretagnes nous apprennent, d’un autre côté, que, pendant
  la lutte terrible que les insulaires eurent à soutenir contre les Barbares du
  nord, au Ve siècle, un prince armoricain fut investi du titre de chef des chefs par les Bretons établis au-delà
  des mers. Unis, tous ces peuples eussent peut-être échappé au joug de la
  servitude étrangère. Mais, avides de changements, comme les Gaulois leurs
  frères par le sang et par la langue, ambitieux de s’étendre aux dépens les
  uns des autres[23],
  ils épuisèrent, dans des luttes intestines, leurs forces et leur énergie. Il n’est rien, dit Tacite, qui
  ait plus favorisé nos desseins sur ces nations indomptables que leur défaut
  d’ensemble. C’était chose rare de voir deux ou trois de leurs cités se réunir
  pour repousser un danger commun. Aussi, luttant séparément, furent-elles
  toutes subjuguées[24].

  Tel était l’état politique de la Bretagne, lorsqu’elle
  passa sous la domination romaine. Dans la dernière moitié du premier siècle
  de l’ère chrétienne, rien n’avait encore été changé aux antiques coutumes
  nationales. La plupart des Bretons n’avaient, comme les Germains, ni villes,
  ni remparts, ni champs cultivés ; ils vivaient des produits de leur chasse et
  des fruits que leur fournissaient les arbres des forêts[25]. Ce que nos
  pères nous ont enseigné, disait la reine Boadicée à son armée prête à en
  venir aux mains avec les légions romaines, ce n’est pas la science de
  l’agriculture, ce ne sont pas les arts de la paix, mais la manière le faire
  glorieusement la guerre à l’ennemi[26]. Toute herbe,
  ajoutait l’héroïne toute racine nous sert de nourriture ; l’eau nous suffit
  pour breuvage ; un arbre pour maison[27].

  Sans doute, le génie d’Agricola réussit à faire pénétrer
  quelques lueurs de civilisation dans les ténèbres de cette barbarie ;
  toutefois il ne faut pas interpréter, d’une manière absolue, les assertions
  que renferme l’immortelle biographie de Tacite, ni leur accorder plus de
  généralité qu’elles n’en comportent réellement. Voici, au surplus, le chapitre
  célèbre où le grand historien raconte les efforts que fit son beau-père pour civiliser la Bretagne ; chapitre qui, depuis
  deux siècles, a servi de base à tant de théories :

  L’hiver suivant fut entièrement
  consacré aux plus sages projets. Agricola voulait que ces peuples dispersés,
  sauvages et toujours disposés à la guerre, prissent, dans les plaisirs, le
  goût du repos et de la tranquillité. Dans cette pensée, il les excite, tantôt
  par des exhortations privées, tantôt par des secours publics, à construire
  des temples, des palais, des maisons, louant le zèle des uns, réprimandant la
  résistance des autres. L’émulation produisit les effets qu’eût pu amener l’autorité.
  Le général cherchait à polir, par les arts libéraux, l’esprit des fils des
  princes du pays ; il vantait, leurs dispositions naturelles qu’il plaçait
  même au-dessus du savoir des Gaulois, de telle sorte que ces peuples qui, naguère,
  méprisaient la langue des Romains, se passionnèrent pour leur éloquence.
  Bientôt même on les vit se parer de notre costume et porter la toge.
  Insensiblement, ils adoptèrent toutes les délicatesses d’une vie dissolue,
  les bains, les portiques, les repas somptueux ; ignorants qui appelaient
  civilisation ce qui n’était qu’une partie de leur servitude[28].

  Plusieurs historiens n’ont pas su discerner, dans les
  exagérations qu’on vient de lire, la juste part qu’il faut faire d’un côté à
  l’admiration de Tacite pour son héros, de l’autre à la haine profonde que lui
  inspirait la corruption de Rome, fléau qui menaçait les Barbares eux-mêmes.
  Nulle distinction dans leurs ouvrages entre la Britannia
  prima et la Britannia secunda
  : tout y est coulé dans un moule purement romain. A les entendre, toute
  nationalité aurait disparu de la Bretagne, dès les premiers temps de la
  conquête : le culte et la langue des vaincus auraient fait place à la
  mythologie et à l’idiome latins. Ces interprétations exclusives  devaient naturellement rencontrer des contradicteurs
  non moins exclusifs ; au système romain, on n’a pas tardé à opposer le système
  breton. Stillingfleet, avec un luxe éblouissant d’érudition, ne craignit pas
  de soutenir que Cogidubnus, placé par les Romains à la tête de la colonie de
  Calomadunum, n’avait point adopté les institutions des conquérants. Ainsi, au
  centre même de la puissance romaine, les coutumes nationales n’auraient point
  été abolies !

  Entre ces deux opinions également tranchées, également
  absolues, il doit y avoir un milieu où se trouve la vérité ; nous allons
  essayer de l’indiquer.

  L’empire romain, dominateur du monde connu, devait
  commander l’admiration des Barbares aux jours même de sa décadence. On
  conçoit donc que les classes élevées, les filii
  principum, dans la Bretagne comme dans la Gaule, aient adopté les
  mœurs des conquérants et se soient bientôt façonnées à leur exemple. Mais de
  pareilles transformations ne purent s’accomplir que dans l’enceinte des
  villes ou des colonies fondées par les Romains. Tout le reste du pays échappa
  nécessairement à l’influence de la civilisation étrangère. Nous, l’avons dit
  ailleurs[29],
  des circonstances plus fortes que les institutions humaines dominent les
  sociétés naissantes, et l’analyse du milieu où elles se développent est
  nécessaire pour donner l’intelligence de leurs évolutions sociales. Or, tout
  le monde sait que la région occidentale de l’île de Bretagne, qui s’étend de
  la rivière d’Ex au promontoire de l’ouest, présentait jadis à peu près
  l’aspect de notre Domnonée armoricaine[30]. Là, les
  agglomérations d’habitants étaient fractionnées comme le sol, et disséminées,
  par la force des choses, en petits groupes sans importance. La sphère
  d’attraction des colonies établies dans ce pays étant restreinte dans un
  court rayon, aucune d’elles, on le conçoit, ne pouvait exercer de véritable
  influence sur les mœurs nationales. Ainsi donc, tandis que les peuplades des
  contrées maritimes qui faisaient face à la Gaule participaient à tous les avantages
  de la civilisation, et atteignaient à une prospérité inouïe jusque là[31], les habitants
  des régions de l’ouest et du nord de la Bretagne, exilés, au sein de leurs
  montagnes et de leurs marécages, restaient étrangers, pour ainsi dire, à tous
  les bienfaits, comme à toutes les charges de la conquête. Lorsque Sévère
  marcha contre les tribus, révoltées des Maætes et des Calédoniens, ses
  légions observèrent, avec étonnement, les mœurs sauvages de ces populations[32]. Ne perdons pas
  de vue, d’ailleurs, que les troupes romaines se virent, plus d’une fois, dans
  la nécessité de resserrer les limites de leur occupation, afin de rendre plus
  facile la défense de leurs lignes. L’on a vu précédemment que tous les
  usurpateurs de la Gaule, pendant le IIIe siècle, avaient été reconnus dans
  l’île. A partir de cette époque, la Bretagne devint véritablement une pépinière de tyrans[33]. Là, les villes
  habitées, en partie, par des marchands étrangers et par d’anciens soldats romains,
  obéissaient encore aux lois de la métropole ; mais les campagnes, comme au
  temps de l’indépendance, n’étaient régies que par les coutumes nationales.
  Whitaker, dont Gibbon semble adopter l’opinion, va même jusqu’à affirmer que
  les descendants des anciens souverains du pays continuèrent toujours de
  régner, quoique avec un pouvoir limité, depuis le règne de Gaude jusqu’à celui
  d’Honorius[34].
  La révolte de 409 livra aux chefs de clan le gouvernement même des villes
  qui, jusque-là, avaient vécu, en quelque sorte, d’une vie purement romaine.
  L’île tout entière fut morcelée en autant de seigneuries qu’elle renfermait
  de cantons, de bourgs et de villages. Ce fut, partout, un retour complet au
  système quasi-féodal en vigueur jadis dans toute la Bretagne. L’usage de la langue
  latine, les sciences, la législation, les arts introduits par les conquérants
  disparurent bientôt[35]. Il y eut même
  une sorte de résurrection du druidisme parmi les Bardes. Taliésin, dans ses
  poésies, prend le titre de chef des devins de l’occident et même celui de
  Druide ; il se vante de tenir renfermé dans ses livres bardiques le trésor
  entier des connaissances humaines. Le même mélange d’idées druidiques et
  chrétiennes se retrouve dans les poésies de Merzlin. Tout en maudissant les
  loups romains qui ont fait, tomber sous leurs haches sacrilèges les forêts
  sacrées de la Bretagne, et les moines gloutons qui viennent sans cesse profaner sa retraite, le Barde invoque le nom
  de Jésus et demande à Dieu lui-même de lui administrer les sacrements[36].

  Ce qui est plus étrange encore, assurément, c’est que, moins
  d’un siècle et demi après la mort d’Honorius, la Bretagne était représentée
  comme une île à peu près inconnue. Un historien grec rapporte, très
  gravement, que cette contrée était traversée par une antique muraille qui
  servait de limite entre le royaume des vivants et celui des morts. A
  l’orient, ajoute-t-il, on trouvait un beau pays peuplé d’habitants civilisés,
  un ciel pur, des eaux claires et abondantes, un sol fertile et bien cultivé.
  Mais, à l’occident, au-delà du mur, l’air était imprégné de vapeurs
  mortelles, le sol couvert de serpents. Cette affreuse contrée servait de
  demeure aux ombres qui y étaient transportées, dans des bateaux, par des
  nautoniers vivants. Quelques familles de pêcheurs, établies sur la rive
  opposée et assujetties aux Francs, remplissaient cet office mystérieux.
  Chaque nuit, quelques-uns de ces pêcheurs étaient obligés de veiller le long
  des rivages qu’ils habitaient ; et, aussitôt qu’ils entendaient la voix des
  morts, ils étaient entraînés comme par une puissance irrésistible vers
  l’Océan qu’ils traversaient alors avec les étranges passagers qui
  remplissaient leurs barques[37] !

  Tel est le récit bizarre que Procope a transmis à la postérité
  ; et ce récit exerçait un empire si puissant sur l’imagination de
  l’historien, qu’il confond l’Irlande et la Bretagne, et qu’il paraît oublier
  que cette dernière contrée n’avait cessé, pendant quatre cents ans, d’être
  occupée par des légions romaines.

  Refoulés par les Saxons à l’extrémité occidentale de
  l’île, séparés, en quelque sorte, du genre humain, les Bretons étaient
  retombés, à ce qu’il paraît, dans l’état de quasi-barbarie dont ils n’étaient
  qu’imparfaitement sortis sous la domination romaine. Dans les montagnes et
  dans les marécages de la Cambrie et du Cornwall, les fugitifs se
  réorganisèrent en communautés de race et de famille, à la manière de leurs
  ancêtres. Chacune de ces petites sociétés se groupa autour d’un pencenedl ; élu par sa communauté et dont le maenor[38] devait servir de
  refuge, en temps de guerre, à tous les membres du clan, à leurs meubles et à leur
  bétail[39].

  Or l’on pourra se convaincre, tout à l’heure, que le
  régime de ces familles et de ces tribus confédérées était, à peu de chose
  près, celui des Gaulois de César ou des Galates de Strabon, et que le tableau
  que Tacite a tracé des mœurs des Germains est, sur un grand nombre de points,
  la peinture fidèle clés coutumes bretonnes.

  C’est un beau spectacle que celui
  des lois féodales, dit l’illustre auteur de l’Esprit des lois. Un  chêne antique s’élève
  ; l’œil en voit de loin les feuillages ; il approche, il en voit la tige ; mais
  il n’en aperçoit pas les racines : il faut percer la terre pour les trouver.

  Depuis que ces lignes sont tombées de la plume de
  Montesquieu, une foule de savants, en Europe, ont percé la terré pour
  découvrir les racines de ce chêne féodal à l’ombre duquel ont vécu les
  sociétés du moyen-âge. Tous les vastes territoires concédés, jadis, par les
  empereurs, aux Barbares qui les servaient, toutes les plaines et les immenses
  forêts où erraient les Germains de Tacite, ont été fouillés par d’ardents
  explorateurs. Quel a été le résultat, de toutes ces recherches ? Des milliers
  de volumes et nulle solution définitive. L’on s’est borné à décider, dans ces
  derniers temps, sinon avec beaucoup de fondement, du moins d’une façon fort
  tranchante ; que toutes les questions relatives aux origines de la féodalité
  pouvaient se réduire aux deux suivantes : 1° les bénéficiés et, par suite la
  plus grande partie de nos institutions, sont-ils d’origine romaine ? 2°
  Est-ce, au contraire, dans le droit germanique qu’il faut en chercher les
  premières traces ?

  L’on a pu se convaincre ; par les chapitres qui précèdent,
  que, au risque de voir notre opinion rangée parmi celles
  qui sont aussi éloignées de la vérité que du sens commun, nous
  n’avons pas craint de, proclamer que non seulement les Germains n’avaient
  pas, les premiers, introduit dans notre pays le germe des institutions
  féodales ; mais encore que ce germe existait, plus développé que partout
  ailleurs, dans la Gaule druidique.       

  Un coup d’œil rapide jeté, sur les institutions des
  Bretons insulaires, institutions qui différaient
  peu de celles des Gaulois, démontrera, nous l’espérons à nos juges
  les plus sceptiques, la vérité de ces assertions que nous émettions, en 1840,
  dans un livre soumis à l’Académie des Inscriptions, savoir, que les ambacti, les clients et les soldurii de César
  n’étaient que des vassaux militaires attachés à un chef de tribu rurale par
  des liens de foi réciproque[40] ; et que, si haut que l’on remonte dans la législation des
  deux Bretagnes, l’on trouve des traces irrécusables de cette féodalité qui
  était le régime propre à toutes les petites peuplades divisées en communautés
  de familles[41].
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Cet usage existe encore dans le pays de Vitré, en Bretagne.
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On sait que, après l’arrivée des insulaires dans la Péninsule armoricaine, les
contrées connues aujourd’hui sous le nom de Basse-Bretagne s’appelèrent
Domnonée. (Cf. l’Essai sur la Bretagne arm., p. 36.)
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Strabon, IV, 5, p. 200. — Cicéron avait prétendu, au contraire, qu’on ne
trouvait dans l’île aucune trace d’or et d’argent : Illud
cognitum est, neque auri, neque argenti scrupulum esse ullum in illa insula.
(Cicéron, epist. ad fam., VII, 7. — Ad Atticus, IV, 16.)
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Nous avons vu avec surprise M. Le Huërou accorder toute créance à l’assertion
de César. Notre savant compatriote n’ignore pas, cependant, que César n’avait
pu juger par lui-même des mœurs des Bretons de l’intérieur, puisqu’il n’avait
séjourné que parmi ceux du Cantium dont les usages, dit-il, différaient peu de
ceux des Gaulois.








[14]
Cantu et fremitu clamoribusque dissonis.
(Tacite, Agricola, XXXIII.)


Vos
quoque, qui fortes animas, belloque peremptas


Laudibus
in longum, vates, dimittitis ævum,


Plurima
securi fudistis carmina, Bardi.


(Lucain, IV, 447.)
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Omnes vero se Britanni vitro inficiunt, quod
cœruleum efficit colorem, atque hoc horribiliore sunt in pugna aspectu :
capilloque sunt promisso, atque omni parte corporis rasa præter caputet labrum
superius. (Cæsar, de Bell. Gall., V, 44.)
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V. Cæsar, de Bell. Gall., L. V, c. 22. 
Principibus totius gentis ducatus
administrabatur... Si autem universate
bellum ingrueret, sorte eligitur, cui omnes obedire oporteat, ad administrandum
imminens bellum. Quo peracto, æquo jure ac propria potestate unusquisque
contentus vivebat. (Wilichind. Corb. I. Annal. Meibom. script.
rer. Germ., t. I, p. 634. — V. aussi Moses Osnabrückische, Gesch. th. 1.
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consilio, permissa est Cassivellauno... Huic,
superiore tempore, cum reliquis civitatibus continentia bella intercesserant.
Sed nostro adventu permoti Britanni, hunc toti bello imperioque præfecerant.
(Cæsar, de Bell. Gall., V, 11.)


Ce chef suprême s’appelait, en breton, Penteyrn ou Wortyern,
Wortighern ( le grand chef).








[22]
.... apud cos fuisse regem nostra etiam memoria
Divitiacum, totius Gallia potentissimum, qui cum magnæ partis harum regionum,
tum etiam Britanniæ imperium obtinuerit. (Cæsar, de Bell. Gall.,
II, 4.)
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Caussas autem et bella contrahunt ac se frequenter
invicem infestant, maxime imperitandi cupidine et studio prolatandi ea quæ
possident. (P. Mela, III, 6.)
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Nunc per principes factionibus ac studiis trahuntur
: nec aliud adversus validissimas gentes pro nobis utilius, quam quod in
commune non consulunt. Rarus duabus tribusve civitatibus ad propulsandum
commune periculum conventus : ita dum singuli pugnant, universi vincuntur.
(Tacite, Agricola, XII.)
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domos extruerent, laudando promptos, castigando segnis : ita honoris æmulatio
pro necessitate erat. Iam vero principum filios liberalibus artibus erudire, et
ingenia Britannorum studiis Gallorum anteferre, ut qui modo linguam Romanam
abnuebant, eloquentiam concupiscerent. Inde etiam habitus nostri honor et
frequens toga ; paulatimque discessum ad delenimenta vitiorum, porticus et
balinea et conviviorum elegantiam ; idque apud imperitos humanitas vocabatur,
cum pars servitutis esset. (Tacite, Agricola, XXII.)
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Essai sur l’hist., la langue et les institutions de la Bretagne armoricaine,
p. 73 et suiv.
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Regionem illam quæ secundum geographos quasi prima
totius Britannia : magis magisque arctata longissime in solin occasum
projicitur, et a septentrione mari sabriano, a meridie britannico, ab occidente
oceano vergivio urgetur, insederunt antiquitus Britanni, qui Solino Dumnonii,
Ptolemæo Domnonii, vel, ut rectius in aliis exemplaribus Domnonii dicti : quod
nomen... ab habitatione sub montibus
factum videatur. Inferius enim et convallibus passim per hanc regionem
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Duffnaint, id est, depressa vallis, a Britannis hodie vocatur.
(Camden, Britann., col. 865.)


La Domnonée continentale est aussi coupée d’une
infinité de petites collines, au bas desquelles s’élèvent les bourgs et les
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[31]
Les côtes de la Bretagne étaient si fertiles au IVe siècle, que Julien fit approvisionner
les places situées sur le Rhin avec du blé tiré de ce pays. (Julien. ad
Athen. Zosime, III. — Liban., orat. funeb. — Eunape, in beg.)
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Fertilis provincia tyrannorum, avait dit
S. Jérôme. Gildas tient le même langage : Itemque
tandem tyrannorum virgultis crescentibus et in immanem silvam jam jamque
erumpentibus, insula nomen Romanum, NEC TAMEN MORES LEGEMQUE TENENS,
quin potius abjiciens germen suæ plantationis amarissimæ, etc. (Gildas,
de Excidio Britanniæ.)
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Whitaker, Manchester’s. hist., T. I, p. 217-257. — Ce que Gildas
rapporte d’Auvelius Ambrosius confirme cette conjecture. Bède dit que ce prince
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Myvir. arch. of Wales, T. II, p. 34 et suiv.
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Procope, de Bell. Goth., IV, 20.








[38]
Maenor ou maenol,
manoir, de maen, pierre (en latin, mœnia, murailles), signifie aussi, hœredium, prœdium,
en Gallois. (V. Davies, Dict. bret., éd. Lond. 1632.)


Le manoir breton, comme la Sala germanique (*),
était une propriété qui appartenait héréditairement à une communauté.


(*) Cette terre
(dit M. Guérard, dans les savants prolégomènes du Cartulaire de Saint-Père
de Chartres, p. 22-23), cette terre, ainsi que
nous croyons l’avoir prouvé ailleurs, était non la terre du Salien, mais la
terre de la Sala, c’est-à-dire, la terre attachée au principal manoir, ou, en
d’autres termes, le domaine même.
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Voir plus haut ce que nous avons rapporté des oppida de la Gaule. — Nous avons
cité, dans l’Essai sur la Bretagne armoricaine, (p. 316 et suiv.), des
fragments de chartes bretonnes constatant que l’assens
de guet n’était dû, par les vassaux, qu’autant que leurs seigneurs tenaient en
bon état leurs forteresses, afin que les étaigers
passent, le tems de guerre, s’y retirer et y être, eux et leurs biens, en
sûreté.
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Essai sur l’Histoire, la langue et les institutions de la Bretagne
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CHAPITRE XII. — Observations sur les coutumes des Germains et des anciens 
Bretons.


 





 
  
   

  LORSQUE des invasions continuelles forçaient les Bretons à
  vivre, en quelque sorte, sur les champs de bataille, il eût été difficile que
  ce peuple songeât à établir un ordre civil régulier. La grande affaire du
  temps, c’était la guerre. Au milieu des bouleversements de la conquête, des
  divisions intestines d’une foule de petits princes qui se disputaient la
  royauté suprême, aucun changement ne fut donc apporté aux anciennes coutumes
  nationales. Pendant plusieurs siècles, dit un
  historien des Gallois, les Cambriens n’eurent, à
  proprement parler, aucun gouvernement régulier, et les choses demeurèrent en
  cet état jusqu’au règne de Roderic-Le-Grand, qui, en 543, réunit sous son
  sceptre toutes les petites principautés de la Cambrie[1]. Ce Roderic, au
  mépris de la loi thanistry, partagea, en mourant, ses états entre ses trois
  fils ; mais Hoël Cadell, qui survécut à ses frères, reconstitua l’unité du
  pouvoir. L’un de ses premiers actes, en montant sur le trône, fut de
  convoquer une assemblée générale à Ty-gwin[2], pour réviser les
  anciennes coutumes du pays. C’est là que, de l’avis des seigneurs et des
  évêques rassemblés, fut rédigé, dans la langue même des Bretons, le code qui
  porte encore le nom d’Hoël-Le-Bon[3] (940).

  Les savants ont beaucoup disserté sur cette législation.
  Les uns, y retrouvant de frappantes analogies avec les institutions des Anglo-Saxons,
  en ont conclu que ce peuple avait emprunté ses lois aux Bretons. D’autres, ne
  tenant aucun compte de la séparation qu’une implacable inimitié avait établie
  entre les Bretons et leurs vainqueurs[4], ont soutenu, au
  contraire, que les premiers avaient tout reçu des seconds. Il était réservé
  au grand jurisconsulte allemand Philipps de faire justice de ces systèmes
  exclusifs. Il a démontré, dans sa savante histoire des Institutions
  judiciaires des Anglo-Saxons, qu’il n’y avait pas plus de raison de
  soutenir que les Bretons eussent emprunté leurs lois aux Saxons, que de faire
  naître les institutions saxonnes en Bretagne. Et, en effet, ainsi que le fait
  observer fort judicieusement le même jurisconsulte, ces institutions sont
  trop fondamentales chez les deux peuples, pour qu’il soit permis de les
  supposer de pure adoption. Il est donc croire que leur origine remonte à une
  époque primordiale où les peuples de race bretonne étaient voisins dès
  nations germaniques, au sein de ces contrées que la science n’a pu déterminer
  encore d’une manière certaine.

  Quant à fournir la preuve que les coutumes bretonnes ne
  dérivent pas de celles de leurs conquérants, rien de plus facile pour nous.
  L’on a vu, dans l’un des chapitres qui précèdent, que les insulaires s’étaient
  fractionnés au Ve et au VIe siècles, à l’époque des invasions saxonnes, et
  que les uns s’étaient réfugiés dans la Cambrie, les autres dans là péninsule
  armoricaine. Or, comme nous pourrons ailleurs démontrer que, depuis cette
  séparation jusqu’aux derniers temps du moyen-âge, ces deux fractions d’un
  même peuple ont fait usage, dans l’île et sur le continent, d’institutions à
  peu près identiques, il restera invinciblement établi que ces institutions
  étaient antérieures à la conquête saxonne : point fondamental pour ce
  travail.

  Préalablement, nous allons analyser, non pas l’ensemble du
  code d’Hoël-Le-Bon (travail qui exigerait
  plusieurs volumes), mais celles d’entre les institutions cambriennes
  qu’il nous importe de bien connaître, nous voulons dire les coutumes par lesquelles
  se réglaient, chez les anciens Bretons, la famille, la propriété et l’état.

  Mais, d’abord, puisque nous avons avancé ailleurs que les
  mœurs des Gaulois et des Bretons, à une certaine époque de leur histoire,
  différaient peu de celles des nations germaniques[5], qu’il nous soit
  permis de placer sous les yeux des lecteurs, les détails que nous ont laissés
  des usages domestiques des Germains les deux plus grands historiens de
  l’antiquité romaine. César, dans le quatrième livre de la guerre des Gaules,
  s’exprime ainsi au sujet des Suèves :

  Nul d’entre eux ne possède de
  terre séparément et en propre, et ne doit demeurer ni s’établir plus d’un an
  dans le même lieu. Ils consomment peu de blé, vivent en grande partie de
  laitage et de la chair de leurs troupeaux, et font de la chasse leur
  occupation principale[6]. Plusieurs traits
  de ces mœurs à demi-errantes des nations germaniques ne rappellent-elles pas le
  tableau que César et les historiens postérieurs nous ont tracé des usages de
  certaines peuplades de la Bretagne ? Là, comme dans la Germanie, chaque
  famille traînant après soi de nombreux troupeaux, ne pouvaient séjourner dans
  le même canton, que pendant un laps de temps limité. Jusqu’ici, rien que de
  fort simple. Mais voici un autre passage des Commentaires et un texte de Tacite
  qui ont ouvert un vaste champ aux théories des jurisconsultes :

  Les propriétés fixes et limitées
  sont inconnues des Germains ; ce sont les magistrats et les princes du peuple
  qui, chaque année, assignent aux tribus et aux familles, lesquelles vivent en
  commun, des terres en tel lieu et en telle quantité qu’ils jugent à propos[7].

  Laissons maintenant parler Tacite :

  Les terres (chez les Germains)
  sont occupées par toutes les tribus successivement et proportionnellement au
  nombre des cultivateurs, et ensuite partagées selon le rang de chacun. La
  vaste étendue de leur territoire facilite ces partages. Ils changent chaque
  année de champs, et le sol reste à un autre. Aussi, ne les voit-on pas
  s’efforcer d’obtenir de riches produits de la fécondité de leurs terres, soit
  en y plantant des vergers, soit en y entretenant, par des irrigations, des
  prairies et des jardins. Ils ne demandent au sol qu’une seule moisson[8].

  Ainsi donc, lorsque Tacite décrivait les mœurs des Germains,
  et même bien antérieurement à cette époque, quand César passe le Rhin, les
  tribus de la Germanie demandaient à la terre une partie de leur nourriture.
  Toutefois, la propriété territoriale n’était alors qu’un usufruit qui
  finissait à chaque moisson ; bien plus, cet usufruit était concédé, non pas à
  un seul cultivateur, mais à une association de familles, de telle sorte que
  chaque membre de la communauté était copropriétaire de cette propriété
  indivise. Tel était encore, au temps de Tacite, l’état de chose en vigueur chez
  une grande partie des nations germaines. Mais lorsque leurs tribus envahirent
  l’empire d’occident, le principe d’indivisibilité territoriale et de rotation
  annuelle dont nous venons de parler, n’existait plus depuis longtemps. La
  terre était devenue une possession individuelle et permanente. Toutefois,
  comme le remarque judicieusement M. Le Huërou, cet usage antique de la
  communauté de la terre avait laissé des traces nombreuses qu’on retrouve dans
  les coutumes qui, avant la révolution de 1789, régissaient la propriété en France.
  Cette assertion, en effet, s’appuie sur fine foule de documents
  irréfragables. Il est très vrai aussi que toute notre ancienne législation
  sur les terres vaines et vagues, sur les communs, n’est, en quelque sorte,
  qu’un débris du régime antique de la communauté de la terre. Mais notre
  savant compatriote tomberait dans une grave erreur, s’il supposait que ces
  usages dérivent exclusivement des vieilles coutumes germaniques. Nous devoirs
  le répéter ici, les Gaulois et les Bretons, à une époque reculée de leurs
  annales, étaient régis par des mœurs presque identiques à celles des Germains[9]. Dans la Gaule et
  dans la Bretagne, comme dans les contrées, d’outre-Rhin, régnait ce système
  d’associations par gentes et par cognationes, dont César et Tacite nous ont
  conservé le souvenir. Le travail qui va suivre, sur l’organisation de la
  famille et de la propriété chez les anciens Bretons, prouvera, jusqu’à la
  dernière évidence, la vérité de cette assertion.

   

  § I. — Anciennes divisions territoriales de la Bretagne.

  Avant de commencer l’analyse des lois domestiques (leges patriæ)
  qui, jadis, gouvernaient la Bretagne insulaire, il est indispensable que nous
  fassions connaître les divisions territoriales établies dans cette contrée
  après l’arrivée des Saxons. A cette époque, dit Humphry Lwydd (le digne émule du savant Camden), le
  territoire resté en la possession des Bretons se divisait en six principautés :
  Guineth (Vénédotie), Powys, Deheubarth,
  Reynnuc, Esylluc, et Morgania[10].

  Il est à croire que, suivant un antique usage propre à
  tous les peuples de race gauloise, chacune de ces principautés était
  subdivisée en quatre cantons[11], et que chaque
  canton renfermait cent trèves. Cette dernière hypothèse nous paraît d’autant
  plus fondée, que les Commentaires de César nous apprennent que la cité
  des Helvètes, qui était divisée en quatre pagi,
  renfermaient quatre cents bourgs[12]. Quoi qu’il en
  soit, un fait n’est pas douteux, c’est que la division par cantref[13], ou cent
  villages, existait chez les Bretons insulaires. Chaque cantref était composé
  de deux cymmwd[14]. On appelait
  ainsi la réunion de cinquante trèves, lesquelles étaient réparties entre
  douze maenor ou oppida. De ces douze maenor, il y en avait quatre
  pour les meibion-eilion[15] chargés de
  nourrir les chiens et les chevaux du Brenin. Les huit autres étaient des
  manoirs libres. Chaque maenor renfermait quatre trèves ; chaque trève, quatre
  gasael ; chaque gasael, quatre rhandir ; chaque rhandir, quatre tydwin[16] ; chaque tydwin,
  quatre arpents.

  Telles étaient les divisions territoriales de la Bretagne au
  temps d’Hoël ; et nous lisons dans l’un des chapitres des Leges Wallicœ,
  que ce prince n’avait rien voulu changer aux anciennes divisions du pays[17]. Le cartulaire
  de Redon atteste en effet, l’antiquité de ces divisions[18].

   

  § II. — Du chef de famille ou pencenedl.

  On connaît les formes diverses de la famille dans
  l’antiquité. Là, l’état absorbant dans son unité toutes les sociétés
  particulières, le chef de famille est dépouillé de toute valeur politique ;
  sa puissance s’arrête aux limites de la vie privée. Ailleurs, règnent des
  institutions à forme démocratique ; il est d’autres pays enfin où l’état,
  longtemps même après la naissance des sociétés, n’est qu’une fédération de
  petites tribus groupées autour d’un chef. Tels furent les gentiles des Romains ; tels les clans de la
  Gaule et de l’île de Bretagne.

  Un examen plus approfondi des lois, d’Hoël, consultées cette
  fois, dans l’ouvrage original, tandis que nous ne les avions étudiées,
  jusqu’ici qu’à l’aide d’une traduction fort inexacte[19], va, peut-être,
  nous permettre de jeter quelque lumière sur ce point si curieux, et, en même
  temps, si obscur, de l’histoire des anciens peuples européens.

  Et, tout d’abord, recherchons ce que la législation
  galloise renferme touchant le chef de famille.

  Le titre de chef de famille (pencenedl) n’est transmis ni par le père ni par la mère, car ce n’est
  point une prérogative héréditaire. Le pencenedl doit aide et assistance à
  tous ceux de sa gens (ou cenedl) qui
  réclament son intervention, soit en justice, soit en toute autre matière.
  Chaque année, il doit payer au seigneur (arglwydd)[20] un impôt d’une livre pour lui et pour tous les siens. En
  retour, il reçoit la somme de vingt-quatre deniers de tout membre de la communauté
  qui épouse une fille de la famille, et autant de tout fils qui vient
  l’augmenter. Tous les bénéfices (officium terræ annexum) qui sont réservés à chaque cenedl ou gens, appartiennent au
  pencenedl. S’il concède à son fils ou à tout autre membre de sa race l’un de
  ces offices, le bénéficiaire devra payer à son seigneur la livre d’impôt.
  Quant à ceux que le pencenedl décharge de toute redevance ; le seigneur ne
  doit exiger d’eux que deux cent vingt deniers[21].

  Ainsi, le pencenedl était le chef élu, le patron, le
  défenseur de tous ses gentiles. N’est-il pas permis de croire que c’est à un
  usage à peu près semblable que César faisait allusion dans un passage déjà
  cité des Commentaires ? Que l’on veuille bien, en effet, peser ces quelques
  lignes :

  Dans la Gaule, ce n’est pas
  seulement dans chaque cité[22], dans chaque canton, dans chaque petite localité qu’il
  existe des factions[23], mais même dans presque chaque famille. Ces factions ont
  pour chefs les hommes réputés les plus puissants, au jugement de ceux-là même
  qui sont appelés à discuter les grands intérêts de l’état. Cette institution
  parait avoir été établie, pour assurer aux faibles un appui contre le pouvoir
  des grands, car personne ne souffre que l’on opprime ses clients[24].

  Assurément, il y a proche parenté entre les deux
  institutions. Maintenant, un point important nous reste à éclaircir au sujet
  du pencenedl gallois est-ce, d’un chef de famille, dans le sens vulgaire de
  ce mot, ou d’un chef de clan, de race, de gens, qu’il s’agit dans le chapitre
  des lois bretonnes que nous analysons en ce moment ?

  Il nous avait paru, il y a quelques années, que cette
  seconde hypothèse était la seule probable[25]. Aujourd’hui,
  nous pouvons affirmer que le pencenedl ne doit pas être confondu avec le paterfamilias. En effet, outre que le mot
  pencenedl désigne, chez les Gallois, un chef de race[26], nous voyons,
  dans les lois cambriennes, que l’æstimatio
  capitis, lorsqu’il s’agissait d’un chef de famille, se montait à
  cinq cent soixante-sept vaches[27], tandis qu’elle
  ne s’élevait qu’à quatre-vingt-quatre vaches, lorsqu’il était question d’un
  père de famille proprement dit[28]. C’était aux
  pencenedl qu’appartenait le gouvernement des maenor. Les lois d’Hoël ne le disent
  pas formellement ; mais, comme nous y lisons que chaque maenor libre payait
  au Brenin la somme d’une livre d’impôt, de même que tout chef de famille (pencenedl), nous en concluons que ce dernier
  n’était autre que le seigneur du domaine héréditaire qui appartenait à la race[29].

   

  § III. — Du mariage, de la séparation, du régime des
  biens.

  Les femmes, chez les Gallois, recevaient, en mariage, une
  dote en bétail, qui était plus ou moins considérable, selon le rang de leur
  famille et selon qu’elles s’étaient mariées avec ou sans le consentement de
  leurs parents[30].
  C’était un usage général parmi les Bretons, comme chez les Germains[31], que le mari fît
  à sa femme un présent, le lendemain du mariage, avant de quitter la couche
  nuptiale. Ce présent s’appelait cowyll
  chez les Gallois[32], et l’usage
  voulait que la femme, avant de quitter le lit, le lendemain de ses noces,
  déclarât à son mari, l’emploi qu’elle entendait faire de ce qu’elle avait
  reçu de lui. Faute de remplir cette formalité, le cowyll devenait à jamais
  bien de communauté[33].

  Que si le mari, avant sept années de cohabitation, se
  séparait de sa femme, elle ne pouvait emporter que sa dot (egweddi)[34]. Mais lorsque
  trois nuits seulement étaient nécessaires pour compléter ce terme de sept
  années, la femme qui se séparait de son conjoint avait droit à la moitié des
  biens de la communauté[35]. Et la raison en
  était toute simple : c’est que, après sept années de mariage, il n’existait
  plus de dot pour la femme, et que tout devenait commun entre elle et son mari[36].

  Lorsque les deux époux se séparaient, de leur plein gré,
  avant la septième année de mariage, la femme avait le droit d’emporter sa dot
  (egweddi), ce qu’elle avait pu recevoir
  de sa famille en dehors de sa dot (argyffreu),
  et le présent du matin (cowyll) que lui
  avait fait son mari. Lorsque c’était la femme qui abandonnait son conjoint
  avant les sept années écoulées, elle perdait tous les avantages que nous
  venons d’énumérer, à l’exception de son présent de noce (cowyll)[37].

  La femme ne pouvait ni servir de caution ni rendre
  témoignage contre son mari[38] ; et il lui était
  interdit de vendre ou d’acheter quoi que ce soit sans l’autorisation de son
  conjoint[39].

  En cas de séparation entre les époux, les deux tiers des
  enfants restaient à la charge du père et l’autre tiers à celle de la mère[40].

  La femme convaincue d’infidélité perdait tous ses apports.
  La fille dont le mari reconnaissait l’impureté, la première nuit de ses
  noces, perdait également sa dot. Elle pouvait cependant se purger, en faisant
  témoigner de sa virginité par sept de ses plus proches parents, faute de
  quoi, sa chemise devait être déchirée jusqu’aux aines[41].

  Enfin, (l’on nous permettra
  de ne faire usage ici que du texte latin), si
  femina sola ambulaverit et vir illam assecutus fuerit et vi compresserit, et factum
  negaverit, juramento quatuor virorum se ipsum purgabit, quorum tres voto
  erunt obstricti abstinere a mulieribus, ab esu carnium et ab equitatione. Sin
  denegare recusaverit, solvet mulieri dotem, eique satisfactionem plenam
  dabit, et multam pro stupro, virga argentea regi data, modo debito reddet.
  Sed si solvendo non fuerit, castrabitur[42].

   

  § IV. — Du fils de famille.

  La loi bretonne environnait de la protection la plus
  bienveillante toute femme qui allait devenir mère. De fortes amendes étaient
  prononcées contre ceux qui l’auraient fait avorter. Aussitôt sa délivrance,
  l’épouse conduisait à l’église le nouveau-né, et là, sur les reliques des
  Saints, elle jurait que nul autre que son mari
  n’avait engendré cet enfant dans son sein (eum in utero suo genuerat).
  Que si le mari voulait dénier la légitimité de l’enfant qui lui était
  présenté, il devait jurer, à son tour, sur le corps des Saints et sur la tête
  de son père, qu’il n’y avait, dans les urines de cet enfant, aucune goutte de
  son sang, si ce n’est de celui que tous les hommes ont reçu d’Adam (nisi quæ communiter ab
  Adamo provenerit).

  Quant à l’enfant lui-même, voici ce que la loi avait
  statué à son égard :

  Le père répondait civilement de son fils jusqu’à l’âge de
  sept ans ; mais, plus tard, l’enfant était lui-même responsable, sauf ses
  dettes que le père acquittait. Jusqu’à l’âge de quatorze ans, le fils de
  famille restait sous la puissance de son père qui, seul, avait droit de lui
  infliger des punitions. Mais, passé ce temps, l’enfant devait être conduit à
  la cour de son seigneur (arglwydd)
  auquel il faisait hommage[43]. Il jouissait
  alors de l’usage de tous ses biens ; et, dans toutes circonstances où il
  pouvait se trouver en cause, il était son propre répondant. Dès que l’enfant
  était entré sous le patronage de l’arglwydd, il devenait comme un étranger
  pour son père, à ce point que ce dernier ne pouvait punir son fils, sans s’exposer
  à encourir une amende[44]. Tel était même
  la force du lien d’inféodation qui
  unissait le jeune client, à son patron, que, quand le premier mourait sans
  laisser de frères, l’arglwydd auquel il s’était dévoué héritait de tous ses
  biens[45].

  Dès qu’il avait atteint l’âge de quatorze ans, le fils de
  famille entrait en jouissance de tous les droits affectés à la condition de
  Breton libre[46].
  Mais ces privilèges, qui dérivaient de sa naissance, étaient les seuls que le
  jeune bonheddig-canhwynawl possédât.
  Ce n’était qu’après la mort de sou père qu’il lui était donné de s’élever à
  un rang supérieur. Avant de parvenir à cette dernière condition, nul ne pouvait,
  en effet, être admis dans l’ordre des equites
  (marchawg)[47].  

   

  § V. — De la propriété, chez les Gallois, dans ses rapports
  avec la famille.

  Vous partagerez cette terre par
  le sort. A ceux qui sont en plus grand nombre, vous donnerez plus ; à ceux
  qui sont en plus petit nombre, vous donnerez moins. L’héritage sera donné
  selon le sort ; la terre sera divisée selon les tribus et les familles[48]. C’est ainsi que
  s’exprime Moïse dans son trente-troisième chapitre des Nombres, au paragraphe
  cinquante-quatre.

  L’on a pu se convaincre précédemment que cette division de
  la terre, selon les tribus et les familles,
  existait aussi chez les Germains du temps de César, et que, longtemps après,
  à l’époque où vivait Tacite, rien n’avait été changé à cet état de choses dans
  la Germanie. Là, la propriété territoriale n’était encore qu’un usufruit qui
  finissait à chaque moisson ; et cet usufruit appartenait non à l’individu,
  mais à la famille (cognationibus
  hominum)[49].

  La législation d’Hoël-dda a conservé des traces évidentes
  de cette antique indivisibilité de la terre dans chaque tribu.

  L’on a vu, dans le paragraphe qui traite des droits du pencenedl, que ce chef de race était le
  seigneur de toutes les terres de sa parenté. C’était lui qui, comme les principes dont parle César, assignait une
  certaine étendue de terrain à chaque père de famille. Il y avait chez les Gallois
  deux espèces de terres : 1° celle qui était considérée comme une propriété
  libre, et qui se partageait entre les frères, les cousins et les enfants de
  ces derniers (tir
  gwelyawg)[50] ; 2° celle qu’on
  appelait tir cyfrif[51] (terra numerata),
  ou tir cyllydus (manerium servile), laquelle était
  divisée entre les colons répartis dans chaque cwmmwd[52]. La terre gwelyawg se partageait de telle sorte qu’il
  restât à chaque frère un petit domaine, ou tyddyn,
  de quatre arpents[53]. Cette petite
  portion de terrain n’était pas suffisante pour la nourriture d’un homme :
  mais il ne faut pas oublier que la majeure partie du domaine de chaque cenedl était sous bois ou sous pâtures, et que
  c’étaient là des biens communs à tous. Lorsqu’il n’y avait point de maison à
  partager, le plus jeune des fières faisait les lots, et c’était l’aîné qui
  choisissait, puis venaient tous les autres, successivement et par rang d’âge,
  jusqu’au plus jeune.

  S’il y avait des maisons, c’était l’avant-dernier des fils
  qui faisaient les lots, et les choix avaient lieu de la même manière. Le plus
  jeune des fils héritait, dans ce cas, du domicile principal, avec huit
  arpents de terre, du mobilier et de toutes les maisons du père, de la
  chaudière, de la hache à bois, et du couteau, toutes choses dont le père ne
  pouvait disposer en aucune façon[54].

  Ces divers partages s’exécutaient durant la vie des,
  fières qui avaient ainsi hérité des biens de leur père. Mais, après leur mort,
  leurs enfants avaient le droit de recommencer les partages. Enfin, les
  petits-enfants de l’auteur commun pouvaient, de leur côté, user de cette même
  faculté que la loi interdisait ensuite[55].

  Tel était l’ordre de la coutume dans la division des terres libres.

  Quant à la terre cyllydus,
  elle ne passait pas par héritage aux enfants du colon, car elle était commune
  entre tous[56].
  A la mort de chaque chef de famille, la terre qu’il laissait vacante était partagée
  entre tous les habitants du village. Toutefois, dans ces sortes de tenures,
  le plus jeune des enfants héritait du domicile paternel.

  On le voit donc, encore bien que, depuis une époque assez
  reculée[57],
  les tribus bretonnes se fussent approprié, d’une manière stable, certaines
  parties du territoire qu’elles cultivaient, les coutumes qui les régissaient,
  au dixième siècle encore, avaient conservé des traces profondes d’un ordre de
  chose antérieur.

  Parmi les hommes libres eux-mêmes, il n’existât point de
  biens personnels ; à proprement parler, mais des, biens de famille. Tous les
  membres de la cenedl étaient
  copropriétaires à des degrés différents, quoique en vertu du même droit.
  C’est pour cela que, chez les Bretons (les
  lois d’Hoël et le cartulaire de Redon en font foi), nulle terre ne
  pouvait être vendue ni échangée sans le consentement des parents les plus
  proches, et que le père n’avait point le droit de déshériter son fils[58]. C’est pour cela
  que chaque parent d’un homicide était légalement tenu de lui fournir pour sa
  compensation, ce que l’on appelait, chez les Gallois, le denier de la lance[59].

  Sous un tel régime, tous les membres de la famille étaient
  solidaires les uns des autres dans la plupart des actes de la vie civile.

  Il nous reste maintenant à ajouter quelques détails,
  recueillis çà et là dans les lois cambriennes, sur la manière dont se
  transmettait la propriété.

  Le droit d’aînesse était inconnu chez les Bretons[60]. Les terres,
  comme on l’a vu, se partageaient en portions égales, selon l’usement de gavel-kind[61], à la réserve
  seulement du préciput accordé au dernier des fils. Les femmes n’étaient point
  admises au partage de la propriété territoriale. Dans la succession
  mobilière, elles n’avaient même droit qu’à la moitié de ce qui était accordé
  à leurs frères[62].

  Dans le pays de Gueneth (Vénédotie),
  la femme n’héritait pas de son père, par la raison qu’elle était l’héritière
  de son mari[63].

   

  § VI. — État des personnes. — Les hommes libres, les
  nobles.

  Nous avons établi ailleurs que la classe des hommes libres
  était la base de l’organisation sociale chez les nations gauloises, comme
  chez les Romains et chez les peuples de la Germanie[64].

  Il en était de même parmi les anciens Bretons.

  Bonbeddig canhwynawl,
  ou cynhwynol[65], est le nom sous
  lequel les lois cambriennes désignent le simple homme libre. Leur condition peut
  être complètement assimilée à celle des Arimans germains. Il est remarquable
  que le mot bonus homo qui, suivant M.
  de Savigny[66],
  était particulier aux Francs, se
  retrouve chez les Bretons insulaires voisins des
  Saxons. Voici un autre rapprochement curieux : les gwrda (boni homines)[67], lorsqu’on les
  appelait à prononcer dans les causes prédiales, étaient désignés sous le
  titre de henurjeid gwlad, seniores regionis[68].

  On donnait aussi à l’homme libre la qualification de
  Breiniol. Ce mot, dit le savant Davies[69], signifiait immunis, liber,
  municeps, civitate
  donatus : tel est, en effet, le sens dans lequel l’emploient les
  lois d’Hoël.

  Il y avait chez les Gallois, pour nous servir des ternies
  employés dans leurs lois, trois prérogatives
  :

  1° La race (rhyw) ; 2° la dignité, le braint[70] ; 3° le droit
  héréditaire (etifeddjaeth).
  La dignité, l’état (braint) déterminait le droit héréditaire ; la race
  déterminait l’état ; enfin, la différence établie entre les hommes par la
  loi, comme, par exemple, entre le brenin et le noble (uchelwr), entre la
  femme et le mari, entre l’aîné et dernier des enfants, entre le seigneur et
  le serf ; cette différence, disons-nous, déterminait la race. Ainsi donc,
  c’était la naissance qui faisait la condition de l’homme chez les Bretons. Né
  d’un père et d’une mère libres, l’on était bonheddig canhwynol, c’est-à-dire,
  qu’on pouvait exercer tous les droits de la cité, et qu’on avait la pleine
  propriété de ses terres[71]. Lorsqu’on avait
  hérité d’un père uchelwr, on jouissait
  des privilèges d’une dignité supérieure.
  Les enfants de ces nobles s’appelaient mabuchelwr
  (filii principum).
  Ils ne pouvaient être admis au rang des chevaliers, on l’a dit déjà, qu’après
  avoir hérité de tous les droits paternels.

  Voici quelle était la composition fixée par la législation
  galloise pour le meurtre des hommes libres des différentes classes :

  Pour le meurtre du pencenedl,
  DLXVII[72] vaches ;

  Pour le meurtre de chacun de ses proches (aelod),
  CLXXXIX vaches (alias, CXXVI[73]) ;

  Pour le meurtre d’un mabuchelwr,
  et de tout homme exerçant une fonction publique sous un arghwydd, CXXVI
  vaches[74] ;

  Pour le meurtre d’un homme libre (bonheddig cynhwynol), LXIII vaches[75] ;

  Pour le meurtre de l’hôte du brenin (alltudd),
  LXIII vaches ;

  Pour le meurtre de l’hôte d’un uchelwr,
  moitié du taux précédent[76].

  Il y avait donc, parmi ces diverses classes d’hommes
  libres, hiérarchie de rangs comme chez les Germains[77]. Mais ce n’est
  pas ici le lieu de traiter ce sujet. Examinons d’abord quelle était, chez les
  Gallois, la condition des vassaux non libres.

   

  § VII. — Des colons.

  Au premier rang des colons, nous devons placer les aldudd (advenæ) dont la condition répondait à
  celle des hospites du moyen-âge. Ces altudd étaient placés sous là domination du
  brenin ou des nobles de la contrée dans laquelle ils venaient chercher un
  asile[78].

  Leurs héritiers, à la quatrième génération[79], devenaient
  propriétaires. Toutefois, alors même ils restaient soumis à la suzeraineté de leur ancien patron[80].

  Leur petit domaine (tyddyn) leur était assuré au même titre
  qu’à tout homme libre. Quant aux autres champs ; ils les cultivaient en
  commun, selon l’usage[81].

  L’altudd ne pouvait
  être en même temps propriétaire dans sa nouvelle, et dans son ancienne patrie[82]. Que si le mabuchelwr expulsait ces étrangers de ses
  domaines avant le temps que la loi fixait pour qu’on pût devenir propriétaire,
  le seigneur ne devait rien prélever sur leur avoir[83].

  Si, au contraire, c’étaient les altudd qui abandonnaient leur seigneur, avant l’époque dont il
  a été parlé ci-dessus, ils étaient tenus de lui laisser la moitié de leurs
  biens[84] ; de plus, s’ils
  étaient nés dans les contrées d’Outre-mer, ils devaient s’embarquer au
  premier souffle de vent favorable, sans quoi ils retombaient sous la dépendance
  de leur ancien maître[85].

  L’altudd qui s’enfuyait
  de chez son seigneur était vendu[86].

  Les colons proprement dits, c’est-à-dire, les Gallois qui
  cultivaient la terre cyfrif, portaient
  le nom de meibion eilion, mot que
  Wotton, par une distraction inconcevable[87], a rendu par
  celui d’advena, mais qui signifie réellement
  fils de self ; de mab, enfant (pluriel, meibion),
  et de ailt, serf (pluriel, eilion)[88]. On les nommait
  aussi taeawgeu[89] et bilain.

  Nous avons dit qu’il y avait, dams chaque cymmwd, quatre manoirs serviles, et queles
  colons qui y. étaient attachés ne transmettaient pas à leurs enfants la
  portion de terrain qu’on leur assignait.., Ces colons étaient soumis à diverses
  redevances dont les principales consistaient à nourrir, neuf fois par an, les
  chevaux et les chiens du Seigneur, et à donner l’hospitalité à ses altudd, lorsqu’ils se dirigeaient vers leur
  pays[90]. Pour cette
  raison, dit, la, coutume, ils étaient exemptés du paiement, de la livre
  d’impôt et du droit d’hospitalité que le brenin recevait des huit autres
  manoirs[91].

  Tous les colons, hormis ceux du roi, étaient obligés de
  travailler aux fortifications des châteaux du prince, chaque fois qu’ils en
  étaient requis[92].

  Les meibion eilion
  du brenin étaient chargés de la construction des neuf édifices qui formaient
  les principales dépendances de la demeure royale, savoir le palais, la
  chambre, la cuisine, la chapelle, le grenier, le four, l’étable, le chenil et
  l’atelier[93].
  Quand le roi partait pour la guerre, ses colons lui fournissaient des chevaux
  et des transports pour ses bagages[94]. Dans ces
  circonstances, toute trève servile devait envoyer dans le camp royal un homme
  armé de sa hache, pour aider à la construction de la tente du prince[95]. Les colons ne
  pouvaient labourer la terre, avant qu’on eût assigné à chacun d’entre eux les
  jugera qu’ils devaient cultiver[96].

  Il était défendu au fils du colon (taeawg) d’étudier les
  arts libéraux, sans la permission de son seigneur, à moins qu’il ne fût dans
  les ordres sacrés, et, en outre, d’exercer la profession de forgeron ou celle
  de barde[97].

  Les esclaves proprement dits étaient en petit nombre dans
  l’île de Bretagne[98]. La loi d’Hoël
  les désigne sous le nom de caeth, mot
  que Davies traduit par ceux de captivus,
  mancipium, servus,
  et qui, dans les dialectes armoricains, s’emploie dans le sens de misérable[99]. Il y avait,
  toutefois, deux classes de caeth.

  1° Le caeth dofaeth
  ou gweiniddjaw[100], esclaves employés
  par les mabuchelwr à tous les travaux
  de la maison et des champs, mais qui, néanmoins, n’étaient pas astreints à la
  charge pénible de moudre le grain ou de briser les mottes de terre avec le
  hoyau[101].

  2° Le caeth absolute dictus,
  ou esclave acheté, qui était condamné aux travaux’ les plus vils.

  La valeur du caeth dofaeth
  était deux fois celle du caeth acheté[102].

  Lorsque le premier se présentait dans la demeure d’un mabuchelwr, et en recevait une portion de terre
  à cultiver sous la condition de payer le twnge
  (canon liberorum
  tenetium) et le gwesdta[103] dus au seigneur
  (arglwydd),
  sa valeur était estimée la moitié de la valeur de l’altudd du brenin, et il était placé, dès lors,
  au rang de altudds du mabuchelwr, qui avaient leur personnalité
  propre[104].

  La compensation pour le meurtre du caerh était d’une livre, s’il était né dans
  l’île, et d’une livre et demie, s’il venait d’au-delà des mers[105].

  Une autre version (Cott. 6)
  porte ce qui suit :

  La compensation pour le meurtre
  d’un caeth bien constitué (caeth telediw) est d’une
  livre et demie. S’il est manchot, ou trop vieux, ou trop jeune sa
  compensation sera d’une livre, supposé qu’il vienne de l’autre côté des mers.
  Quant au caeth né dans l’île, sa compensation ne sera aussi que d’une
  livre, attendu que c’est lui-même qui, de sa propre volonté, a porté atteinte
  à sa liberté, en se louant comme un mercenaire[106].

  Il y avait, chez les Gallois, deux sortes de personnes
  pour le meurtre desquelles le brenin ne devait exiger aucune compensation,
  encore bien qu’elles eussent été tuées sur son territoire. C’était l’homme surpris
  de nuit dans la chambre du brenin, et le caeth
  appartenant à un autre maître. En effet le pouvoir du maître sur un caeth, suivant la loi d’Hoël, était le même que
  celui qu’il avait sur son bétail[107].

  Tout fils de colon (taeawg) devait, dès qu’il avait atteint
  sa quatorzième année, être conduit à son seigneur auquel il faisait hommage (gwrhau),
  et qui, dès lors, était tenu de nourrir son vassal[108].

  Dans un autre livre du même code, nous lisons ce qui suit :

  Que si le seigneur demande quels
  sont ces hommes[109], qu’il lui soit répondu que ce sont des tenanciers
  auxquels, en vertu d’un pacte légitime, appartiennent tous les droits de leur
  race, de telle sorte que leurs gentiles peuvent réclamer des amendes pour
  toute injure à eux faite, et une compensation pour le meurtre de ceux d’entre
  eux qui seraient tués injustement. Et, en effet, ceux-là doivent être, sans
  exception, considérés comme des caeth et comme des altudd, qui
  n’ont pas été élevés, par la condition de leur terre, à la dignité d’homme libre
  ; et leur seigneur a le droit de les vendre ou de les donner ; et, s’ils sont
  mis à mort injustement, il n’y a point de compensation pour leur meurtre,
  puisqu’ils n’ont point de gentiles qui puissent la réclamer[110].

  Nous avons traité successivement des colons, des caeth-dofaeth et des caeth proprement dits. Il nous reste, avant de terminer ce
  chapitre, à faire mention d’une autre classe de cultivateurs que le code
  d’Hoël-dda désigne sous le nom de carllawedrawg.
  Ces carllawedrawg étaient des hommes
  libres possesseurs de terres (bonheddig trestadawg), mais qui, s’étant
  obérés, entraient au service de quelque noble, leur créancier, et restaient
  attachés à sa domesticité jusqu’à l’entier acquittement de leurs dettes.
  Alors, il leur était permis de rentrer dans leur condition première[111].

   

  § VIII. — Institutions politiques.

  Nous nous sommes efforcé, dans les chapitres Ve et XIe de
  ce livre, de tracer un tableau fidèle des institutions politiques des Gaulois
  et des anciens Bretons. De cette étude ressort, nous le croyons, la preuve de
  l’assertion que nous avions émise dans un autre ouvrage, savoir, que l’ordre
  de chose qu’on a appelé féodalité au XIe siècle, n’était que le développement
  naturel des coutumes qui régissaient non pas seulement les tribus germaniques
  établies l’autre côté du Rhin, mais la plupart des petites nations
  belliqueuses éparpillées sur le continent européen, et chez lesquelles
  n’existait pas un système de centralisation fortement organisé. Toutefois,
  notre tâche serait incomplète si, avant d’aborder l’histoire du gouvernement
  féodal dans l’Armorique au VIIe siècle et au VIIIe[112], nous ne
  faisions pas connaître ici, bien que d’une manière sommaire, le régime politique
  qui gouvernait les Bretons insulaires avant la période qu’on est convenu
  d’appeler féodale.

  L’île de Bretagne, depuis la conquête saxonne jusqu’à l’an
  940, où furent rédigées les antiques coutumes de cette contrée, nous offre
  une organisation politique qui présente, sur plusieurs points, une frappante
  analogie avec le gouvernement en vigueur dans les Gaules à l’époque où César
  en fit la conquête, et laisse voir dans son ensemble, une identité presque
  complète avec les institutions des Bretons du continent.

  Il y avait dans la partie de l’île restée bretonne
  plusieurs petites nations ayant chacune leurs mœurs, leurs usages, et
  reconnaissant, à des degrés différents, un chef commun. Il y avait un wortighen ou si l’on veut un chef des chefs ; mais, point de roi, point de
  souverain dans le sens où les légistes des deux derniers siècles entendaient
  ce mot[113]
  ; une confédération de cenedl ; mais
  point d’état ; des officiers ayant, comme chez les Francs, un commandement
  sur les hommes des cantons, mais nullement sur les terres de ces derniers,
  lesquels étaient souverains dans leurs domaines, comme le brenin dans le sien[114].

  Primitivement, le brenin était, selon toute apparence, élu
  comme les anciens chefs gaulois dont parle Strabon[115]. Le brenin n’était,
  à cette époque, qu’un de ces principes
  dont il est fait mention dans Tacite et qui, dit-il, jura per pagos vicosque reddant[116]. Et, en effet,
  n’avons-nous pas vu, précédemment, que chaque canton du Cantium avait un
  petit roi du temps de César ?

  De ces reguli, les
  uns se firent plus tard indépendants ; les autres reconnurent la suzeraineté
  d’un brenin supérieur. Ces derniers devaient payer au prince dont ils se
  reconnaissaient les machtyerns,
  c’est-à-dire, les vice-rois[117], un tribu que
  les Gallois appelaient machteyrnged. Un
  précieux passage recueilli par le traducteur des lois d’Hoël, dans l’un des manuscrits
  qu’il avait compulsés, va jeter une vive lumière sur la question que nous
  traitons :

  Si un étranger se rend coupable
  d’une injure envers le roi d’Aberfraw, qu’il soit condamné à lui donner
  soixante-trois livres, et cela parce que telle est le machteyrnged[118], que le roi d’Aberfraw doit payer au roi de Londres[119], après en avoir reçu sa terre. De leur côté, les brenins
  de Galles doivent recevoir leur terre du roi d’Aberfraw et lui payer le machteyrnged
  et l’ebediw[120] ; et la parole de ce brenin a autorité sur tous les
  brenins de Galles, tandis que nul autre brenin n’a puissance sur celui d’Aberfraw[121].

  Le système féodal n’apparaît-il pas tout entier dans ce passage
  qui, nous le répétons, se réfère à une époque antérieure à la prise de
  Londres par les Saxons ?

  La souveraineté, chez les Gallois, consistait dans les
  prérogatives suivantes :

  1° Au brenin appartenait le commandement des armées.
  Toutefois, il ne pouvait, qu’une fois par an, faire franchir la frontière à
  ses troupes, et encore la durée de cette campagne ne devait-elle pas dépasser
  six semaines. Dans ses états, le prince pouvait faire la guerre chaque fois
  que l’intérêt de sa couronne l’exigeait.

  2° Le roi avait seul le droit de faire des lois pour régler
  les affaires publiques[122]. Mais ces lois,
  et toutes les mesures générales proposées par le souverain, devaient être
  acceptées par l’assemblée du pays[123].

  3° Le droit de battre monnaie[124] était aussi une
  prérogative exclusive du brenin. 

  4° Nul autre que le prince n’exerçait de patronage sur les
  monastères et sur les voies publiques.

  5° Lui seul, en outre, devait juger les causes principales
  qui concernaient son royaume ; sa personne ou celle des membres de sa famille
  (aelod)
  :

  Le roi était réputé seigneur de tout son royaume[125], et, pour cette
  raison, tous les seigneurs du pays étaient censés égaux entre eux[126]. La cour du
  prince se composait de vingt-quatre officiers dont les fonctions, comme
  Houard le fait judicieusement observer, offre une grande similitude avec les
  offices royaux qui existaient chez les francs. Dans le pays de Galles, comme
  en France, il y avait, en effet, deux ordres d’officiers : les ministri et les ministeriales.
  Au nombre des premiers, dit le savant auteur
  du Traité des coutumes anglo-normandes, Hincmar
  place le chapelain, le garde du palais, etc.[127] Dans les seconds, il range le sacristain, le dépensier,
  etc. Outre ces offices, Hincmar en indique beaucoup
  d’autres sans spécifier ces fonctions : tels sont ceux qu’il dit être
  dépendants de la reine. Quoiqu’il diffère un peu des Gallois dans le rang
  qu’il assigne aux officiers dont il parle, cependant il attribue à leurs
  fonctions des droits tout à fait semblables à ceux dont ils jouissaient
  chez les souverains de cette nation ; par exemple, il observe, comme Hoël-dda,
  que le comte du palais employait souvent ses bons offices auprès du roi pour le
  calmer lorsqu’il était irrité, ou pour obtenir
  la grâce des coupables[128] ; que les ecclésiastiques de la chapelle du roi étaient, soumis
  au chapelain, de même que tous les juges et autres officiers l’étaient au
  chancelier[129]. Ce c’est pas tout : Grégoire de Tours dit aussi, comme
  Hoël, que le camérier avait la garde du trésor[130].

  Enfin, dans le capitulaire de
  villis, les colons et leurs chefs paient et reçoivent des droits, et remplissent
  des obligations qui ne sont que la répétition de ceux que l’on voit attachés aux
  mêmes emplois dans les lois de Galles ; et ce qui achève de démontrer que
  les lois galloises, anglo-saxonnes et franques ont une origine commune, c’est
  qu’on les retrouve dans les traités les plus anciens sur les coutumes de
  l’Angleterre[131].

  Encore bien que les Bretons de Galles fussent aussi
  pauvres que leurs frères de l’Armorique, leurs princes enrichis par les
  redevances de tous genres qui leur étaient payées et parles manoirs libres et
  par les terres serviles, purent toujours déployer cette hospitalité sans
  borne que célèbrent à l’envi les vieux poèmes et les légendes de l’une et de
  l’autre Bretagne[132].

  Le prince désigné pour héritier du trôna, recevait à la
  cour les plus grands honneurs, après le brenin et sa femme. Cet héritier,
  choisi tantôt parmi les fils, tantôt parmi les frères ou les neveux du roi[133], marchait au
  premier rang des antres membres de la famille royale (aelodeu), et un grand
  nombre de jeunes seigneurs, faisaient partie de sa suite[134]. La compensation
  exigée pour son meurtre était évaluée le tiers de l’amende due pour le
  meurtre du brenin. La provende qu’on devait fournir au prince pour ses
  chevaux n’était jamais mesurée ; et ses chiens étaient prisés aussi haut que
  ceux du brenin[135]. Toutefois,
  l’héritier désigné ne jouissait plus des privilèges énumérés ci-dessus, dès que
  le roi lui avait fait concession de propriétés territoriales. Alors son rang (braint)
  devait se régler sur le braint de la
  terre dont il avait été gratifié[136].

  Les lois cambriennes ne, nous donnent que fort peu de renseignements
  sur l’organisation judiciaire des Bretons. Nous y voyons seulement qu’il y avait,
  chez ces peuples, trois espèces de cours, celle du roi, celle des évêques et
  celle des Abbés. De cette cour royale (curia principalis), où les juges
  siégeaient comme substituts du roi, ressortissaient des tribunaux inférieurs,
  dont le siége était placé dans la cwmmwd
  et dans le cantref. Une cour
  extraordinaire était convoquée par le roi chaque fois qu’il s’agissait de
  redresser les abus qui pouvaient s’être glissés dans les lois[137].

  Il est à croire que, dans chaque manoir, le Pencenedl exerçait, la justice sur les membres
  du clan, comme le faisait le Chancelier, dans les domaines du Brenin.

   

  Nous voici arrivé au terme de notre carrière. Et
  maintenant, si nous avons su tirer parti des riches matériaux que nous ont
  fourni les historiens de l’antiquité et les vieilles coutumes des deux
  Bretagnes ; voici les conclusions qui doivent ressortir de l’ensemble de
  toutes nos recherches.

  Le régime féodal, que les jurisconsultes de l’école de
  Chantereau-Lefèvre et un grand nombre d’historiens modernes, font naître
  après la dissolution de l’empire carolingien, remonte à des siècles bien
  antérieurs.

  Lorsque César fit-la conquête des Gaules, cette contrée
  renfermait trois classes d’hommes, les Druides, les nobles et des vassaux de
  différents degrés, dont les uns peuvent être assimilés aux comites des
  Germains, les autres aux serfs du moyen-âge. Dévouement de l’homme à l’homme
  ; organisation militaire dont on ne saurait nier la similitude avec celle des
  chevaliers du moyen-âge ; morcellement du territoire en une foule de petites
  sociétés gouvernées par des chefs puissants (et
  cela par une coutume établie très anciennement) ; hiérarchie fortement
  organisée, chez les Gaulois d’Asie comme parmi ceux qui habitaient l’Europe ;
  obligations imposées aux anciens clients romains et aux ambacti gaulois, rappelant
  d’une manière frappante les chargés auxquelles étaient soumis certains
  vassaux du moyen-âge, tel est le spectacle que présente la Gaule
  indépendante. La conquête romaine apporta sans doute de profondes
  modifications dans les institutions qui régissaient ces peuples. Mais leur
  organisation domestique, mais les anciens usages nationaux, restèrent debout.
  Si, dans l’enceinte des villes, et spécialement dans les contrées
  méridionales ; les populations se façonnèrent rapidement aux mœurs et aux
  habitudes des conquérants, la majeure partie de la Gaule demeura étrangère à
  ces transformations.

  Dès le règne de Gallien, elle échappe, pour ainsi dire, à
  la domination romaine ; La plupart des tyrans qui usurpent la pourpre,
  pendant les deux derniers siècles de l’empire, appartiennent à la Gaule et à
  la Bretagne. La révolte qui, en 409, éclate en même temps dans l’une et dans
  l’autre de ces contrées, est le signal d’un retour complet, aux anciennes
  coutumes nationales. Les cités armoricaines défendent leur indépendance et
  contre les Romains et contre les Barbares. Tout le territoire compris entre
  la Seine et la Loire était encore, presque complètement gaulois, lorsque
  Clovis converti à la foi catholique fit alliance avec les nations
  armoricaines. Ces contrées, toujours en révolte, avaient ainsi échappé aux
  effroyables ravages du fisc impérial. Là, point d’esclaves, mais des colons,
  cultivateurs pene servi dont César
  nous a parlé. Là, régnaient plus développées que partout ailleurs ; ces mœurs
  féodales que Montesquieu et la plupart des jurisconsultes modernes font
  exclusivement dériver des anciens usages de la Germanie.

  Dans la Bretagne insulaire peuplée, en grande partie, par
  des émigrés sortis de la Gaule armoricaine, nous retrouvons la même langue,
  les mêmes mœurs, les mêmes coutumes. Ces coutumes, comme celles des anciens
  Gaulois, ont d’incontestables analogies avec les lois des tribus germaines.
  Dans l’un et dans l’autre pays, la famille est gouvernée par des institutions
  qui indiquent une antique communauté d’origine ; seulement, une hiérarchie
  plus puissante, plus féodale, se fait
  remarquer dans la législation des Bretons insulaires. L’influence du
  sacerdoce druidique est restée empreinte dans toutes les lois de ce peuple.

  En examinant, dans un autre ouvrage, la part qu’ont eue,
  dans la formation des coutumes de France, les législations des divers peuples
  qui s’établirent dans les Gaules en conquérants, nous aurons occasion
  d’apporter de nouvelles preuves à l’appui de celles que nous avons déjà
  accumulées dans ce volume ; et il sera invinciblement démontré alors, nous
  l’espérons, que, sur plusieurs points, la France a reçu beaucoup plus de la
  Gaule que de la Germanie.

   

  FIN DE L’OUVRAGE.
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V. Powel, Not. in hist. principum Wallensium, p. 20, et Llwyd, fragm.
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Maison blanche.
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Cyfreithjeu Hywel-dda, leges Hoëli-Boni.
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Le clergé lui-même était resté sous l’empire de ces haines nationales. — Epist.
Aedhelm. Ad Geron. regem. — Math. Westm., ad annum 586.


Quippe cum osque hodie
moris Britonum fidem, religionemque Anglorum pro nihilo habere, neque in aliquo
eis magis communicare quum paginis. (Bède, Hist. ecclés., L.
II, c. 20.) — Britanni linguam suant (et
ses coutumes apparemment) una cum religione,
invitis victoribus omnibus invitis paganis, inconcusse retinuerunt.
(Girald., Itin. Camb.)
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Cæsar, de Bell. Gall., IV, 1.
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Interiores plerique frumenta non serunt, sed lacte
et carne vivunt... (Cæsar, sup. cit.)








[10]
Fragm. Brit., f. 51. B.








[11]
Nous avons fait observer que la cité des Helvètes et celles des Galates
asiatiques étaient divisées en quatre pagi.
— César rapporte aussi que le Cantium était gouverné par quatre petits rois.
(V, 22.)
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Cæsar, de Bell. Gall., I, 5.
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Cantref, de cant,
cent, et de tref, trève, grand village.
On verra plus loin que chacun de ces villages renfermait un territoire
considérable.








[14]
Ce mot, dit Davies, signifie réunion d’habitations, de cyd, ou con,
avec ; bod, habitation.
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Ce mot signifie filii, servorum, de mab,
puer, aitt,
verna ; — pluriel, meibion
eilion.
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V. Leg. Wall., Lib. II, c. 19, § 6 et suiv., p. 156.
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De mensuris autem agrorum... nihit immutavit (Hoël), sed eas,
ut invenerat, reliquit. (Leg. Wall., L. II, c. 19, § 1, p.
155.)
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Nous citerons, dans notre prochain ouvrage, de longs fragments de ce manuscrit.








[19]
Nous avons donné, dans l’Essai sur l’histoire, la langue et les institutions de
la Bretagne armoricaine, un résumé de la législation des Bretons insulaires ;
mais ce premier travail a d’autant moins de valeur que les questions
fondamentales de d’organisation de la famille et de la propriété n’y sont
qu’effleurées. Depuis, nous avons étudié, sur le texte original, les questions
qui doivent trouver place et dans cet ouvrage, et dans celui qui lui succédera
prochainement. Toutefois, nous nous bornerons à citer en note la traduction
latine que Wottona faite des lois d’Hoël, en ayant soin seulement de mettre
entre parenthèses les termes bretons avec leur véritable signification, chaque
fois que cela nous paraîtra nécessaire pour l’intelligence du texte. — Quant
aux passages gallois dont nous avons fait usage et que les jurisconsultes
anglo-bretons, ou les savants allemands et français, pourraient vouloir
consulter, on les trouvera à la fin de ce volume, à l’appendice.








[20]
Le mot arglwydd (dominus) dériverait, suivant M. le comte de
Blois, des deux mots, ar, sur, et
lwydd, armée. L’arglwydd serait donc l’eques des Gaulois. Nous dirons notre sentiment sur cette
étymologie un peu plus loin.








[21]
§ 1. Principatus familiæ (pencenhedlaeth) materno jure non obtinctur.


2. patri immediate filius
non succedit in principatu familiæ, hoc officium nempe non seguetur heredem.


3. Princeps familiæ XXIV
denarios habebit a quolibet viro qui feminam ex gente ejus duxerit : ipsa
antem, maritagium suum solvere tenetur.


4. Et item XXIV
denarios ab omni filio quem in gentem suam receperit.


5. Ipse autem a partibus
cujuslibet hominis a gente sua stare tenetur, quocumque in discrimine homo iste
versatus fuerit...


8. Munera omnia (id est swydd, officia terræ annexa), quæ genti cuique dehentur,
ad principem familiæ pertinent : et si munus tradiderit filio suo, vel cuilibet
alteri a gente sua, libram ille reddit domino. Et si quem illorum liberum (rhydd,
immunem) fecerit nec tamen illi, munus traderit, CXX denarios
liber ille domino reddet.


(Leg. Wall., L. II, c. 22, p. 164.)








[22]
Nous avons traduit plus haut le mot civitus
par celui de ville : il importe de
relever cette distraction.








[23]
La plupart des historiens modernes ont pris le mot factions
dans le sens que nous y attachons aujourd’hui ; mais c’est là une erreur
évidente, puisque César dit formellement que ces divisions étaient le résultat
d’une institution antique. (Voyez plus bas).








[24]
In Gallia non solum in omnibus civitatibus atque in
omnibus pagis partibusque, sed pæne etiam in singulis domibus factiones sunt,
earumque factionum principes sunt qui summam auctoritatem eorum judicio habere
existimantur, quorum ad arbitrium judiciumque summa omnium rerum consiliorumque
redeat (*). Itaque ejus rei causa antiquitus institutum videtur, ne quis
ex plebe contra potentio rem auxili egeret. (Cæsar, de Bell. Gall.,
VI, 11.)


(*) Nous croyons avoir
donné, au chapitre VI, la véritable traduction de ce passage. Ainsi, suivant
nous, les chefs des factiones de la
Gaule étaient élus par les anciens de chaque famille, c’est-à-dire, par ceux
qui, dans les Gaules, faisaient partie de l’assemblée des cités.








[25]
Essai sur l’histoire, la langue et les institutions de la Bretagne
armoricaine, p. 199, Paris, 1840.








[26]
Pen, tête, chef ; cenedl, genus.
(V. le Dict. britann.-latinum de Davies, Londres, 1632.)








[27]
Compensatio pro cæde principis familiæ (pencenedl) DLXVII vaccis æstimatur cum tribus
elevationibus. (Leg. Wall., L. III, c. 2, § 22, p. 502.) —
Nous avons écrit dans l’Essai sur
l’histoire de la Bretagne armoricaine (p. 474), que le meurtre du chef de
famille (pencenedl) était puni d’une
amende de quatre-vingt-neuf vaches ; et, en effet, on lit à la page 200 des
lois d’Hoël, § 5 : Compensatio pro carde dispensatoris,
principis familiæ et cancellarii CLXXXIX vaccis æstimatur cum
elevationibus suis.


Mais il y a ici erreur, évidente, puisque, un peu plus
loin, la compensation pour le meurtre du pencenedl
est fixée à cinq cent soixante-sept vaches, et le meurtre de chacun des membres
de sa famille (aelod), à cent
quatre-vingt-neuf vaches. Voici l’explication de cette difficulté. L’une des
versions des lois bretonnes recueillies par Wotton, à la bibliothèque
cottonienne, renferme, en effet, ce passage : Compensatio
pro cæde dispensatoris, et principis familiæ (pencenedl) et cancellarii, LXXIX vaccæ,
mais, dans une autre version qui se trouve placée à la suite de la première,
dans les lois d’Hoël (p. 201, § 19), je lis : Compensatio
pro cæde dispensatoris, et cancellarii, et præfecti venatoribus (phencynydd) CLXXXIX vaccæ cum augmento simplici.
D’après cela, il est évident que le copiste de la première version aura lu pencenedl (princeps
familiæ), au lieu de phencynydd
(præfectus venatoribus), et que la
compensation du pencenedl est bien
véritablement de cinq cent soixante-sept vaches, comme il est porté à la page
202, § 28, des Leges Wallicœ. (V. supra.)








[28]
Sed et si paterfamilias sit (Wallus), multa pro
cæde ejus estimatur LXXXIV vaccis. (Leg. Wall., L. II, c. 30, § 11,
p. 180.)


Paterfamilias se
dit en gallois, gwz ar deulu, vir familiæ ; de gwr,
vir ; et teulu,
familia. (V. Davies, à ces deux mots.)








[29]
Princeps familiæ (pencenedl) libram domino (arglwydd) quotannis reddet.
(Leg. Wall., Hoëli boni., L. II, c. 22, § 6.) — Ex hisce octo maneriis (liberis) vectigal brenin (wesdfa, hospitium) quotannis solvetur, libra scilicet pro
singulis. (Ibid., L. II, c. 20.) La livre payée au brenin
s’appelait, en breton, puntdwng, de punt, libra,
et twng, pars
segetis quæ domino agni ex conventione debetur, dit Davies dans son Dictionnaire
britannico-latinum. Twng signifie
aussi juramentum.








[30]
V. Leges Wall., L. II, c. 1, § 17 et sq.








[31]
Lex Alam., T. 52, 2. — De civitatibus verd,
hoc est Burdegala, Lemovica, Cadurco, Benarno et Bigorra quas Galesuindam
germanam dominæ Benechildis, tam in dote quam in morgamgeba, hoc est maintinali
dono, in Franciam venientem certum est acquisisse... (Grégoire de
Tours, L. IX, c. 20.)








[32]
Cowyll (le traducteur rend ce mot par antipherna) sunt bona
quæ sponsus sponsæ dederit mane priusquam, a lecto surrexit (Leg.
Wall., L. II, c. 1, § 37, p. 80.) — Ce don du matin existait aussi chez les
Bretons armoricains sous le nom d’Enep-Gwerth
(gwerth, prix, eneff, enep, âme et aussi virginité). Je
lis dans le cartulaire de Landevenec, manuscrit du XIe siècle : ... Dedit Alarun unam villam sancto Wingaloeo pro anima sua in
decumbitione atque in hereditate perpetue, id est, caer witcan quæ accepit in dotatione, id est, enep
gwerth.








[33]
Si sponsa quid de antiphernis faciendum velit non
declaraverit proximo urane antequam de lecto a viro decesserit, communia inter
utrosque erunt in posterum (Ibid., L. II, c. 1, § 75, p. 83.)








[34]
Leg. Wall., L. II, c. 1, § 3, p. 73. Il faut noter qu’ici c’est le mari
qui veut se séparer.








[35]
La communauté de biens entre mari et femme existait chez les Gaulois :


Viri quantas pecunias ab
uxoribus dotis nomine acceperunt, tantas ex suis bonis, æstimatione facta, cum
dotibus communicant. Hujus omnis pecuniæ conjunctim ratio habetur, fructusque
servantur. (Cæsar, de Bell. Gall., VI, 19.)








[36]
Femina vel nuptum a gentilibus data, vel
clandestino ducta, legibus dotalibus non tenebitur ultra septennium ; et cum
dotem post septennium amiserit, post illud tempus bona omnia inter utrumque
bifarium dividentur. (Leg. Wall., L. II, c. 1, § 49, p. 83.)








[37]
Quod si separati fuerint ante annum septimum, dos
(egweddi) cum paraphernalibus (argyffreu)
et antiphernis (cowyll) feminx tradetur ; ... Sin ipsa maritum suum, anno septimo nondum completo,
deseruerit, ista omnia amittet, præter antipherna (cowyll). — Une autre version porte : omnia amittet, præter antipherna (cowyll), paraphernalia (argyffreu) et mullam pro
pudore violata (gofin). (Leg. Wall., L. II, c. 1, §
11, p. 76)








[38]
Feminam non expedit fidejubere nec lestimonium dare
contra virum. (Leg. Wall. L. II, c. 1, § 69, p. 87.)








[39]
Feminæ non erit fas emere nec vendere nisi sui
juris fuerit. Si autem sui juris fuerit emere et vendere jure potest.
(Ibid., L. II, c. 1, § 73, p. 88.)








[40]
Leg. Wall., L. II, c. 1. § 5. p. 74.








[41]
Ibid., L. II, c. 1, § 42, p. 81.








[42]
Ibid., L. II, c. 1, § 84, p. 90.








[43]
César rapporte que c’était aussi à l’âge de quatorze ans que les jeunes gaulois
étaient admis à paraître en public et à faire partie de l’armée : In reliquis vitæ institutis, hoc fere ab reliquis differunt,
quod suos liberos, nisi cum adoleverint, ut munus militiæ sustinere possint,
palam ad se adire non paliantur. (De Bell. Gall., L. VI, c.
18. Vid. infra.)








[44]
Pater filium post decimum quartum annum completum
adducit ad dominum (arglwydd), illique
eum tradet. Hominium (Gwrhau) tunc filius præstabit domino, ejusque
familiam sequetur, et deinde ipse pro se respondebit in omnibus causis in
quibus lis ei instituta fuerit, et facultatum suarum dominium habebit. Patri
autem illum castigare ex illo tempore non magis licebit quam cuilibet extraneo
; et si ilium castigaverit, et filius litem illi ob id intenderit, multæ
obnoxius erit, et filio ob injuriam ei illatam compensationem faciet.
(Hoëli boni Leges Wall., L. II, c. 30, § 8, p.179.)








[45]
Voir chapitre V, ce que nous avons dit des ambactes, des clients et des
soldures gaulois. — L’on sait que, chez les Romains, les liens qui unissaient
le patron et le client étaient si étroits, que Aulu-Gelle va jusqu’à dire que
les devoirs du premier envers le second étaient plus sacrés que ceux d’un père
envers ses propres enfants. Rien d’étonnant, d’après cela, que chez les Bretons
où régnait des institutions analogues, le seigneur héritât de son jeune vassal
à l’exclusion du père de ce dernier. D’ailleurs, l’arglwydd (le patron) ne
partageait-il pas aussi tout ce qu’il possédait avec ses clients ? Quorum (devotorum) hoc est conditio, ut omnibus in vita
commodis tua cum his fruantur, quorum se amicitiæ dederint (Cæsar, de
Bell. Gall., III, 22.)








[46]
Bonheddig vient de boned, origo,
nohilitas, ortus.
— Canhwynawl, ou, selon Davies, canhwynol, signifie, ingenuus,
nativus, genuinus.
(V. Dictionnarium britannico-latinum, Davies.)


Ce bonheddig-canhwynawl
des Bretons était donc le citoyen revêtu de la
dignité commune à tous les hommes libres.








[47]
Si filius post decimum quartum annum completum
mortuus fuerit, bona ejus omnia ad dominum (arglwydd)
lege redibunt, qui illi loco filii erit, et domus ejus escaeta domini erit. Ex
illo auteur tempore, Britanni ingenui (bonheddig-canhwynawl) privilegiis
fruetur, nulla enim adhuc habet privilegia quam quæ ex natalibus oriuntur ; in
paterna vero privilegia, vivo patre, non ascendet, nec quisquam eques (marchawg)
(*) fiet, antequam
ascenderit. (Leg. Wall., L. II, c. 30, § 9, p. 180.)


(*) Marchawg, marchog,
eques, miles
(Davies). Ce mot a la même signification dans les dialectes du continent.








[48]
Quam (terram) dividetis vobis sorte. Pluribus
dabitis latiorem, et paucis angustiorem. Singulis ut sors ceciderit, ita
tribuetur hereditas. Per tribus et familias possessio dividetur. (Nombres,
XXXIII, 54.)








[49]
Terra... non
vendetur in perpetuum, et vos advenæ et coloni mei estis. (Lévitique,
XXV, 23.)








[50]
Gwelywad, de gwely,
lectus, familia.
— (V. Davies.)








[51]
Cyfrif, de cyf,
avec, et rhyf, nombre, ou nombrer. — Terra
numerata.








[52]
L’on a vu plus haut que le tiers de chaque cwmmwd
consistait en tenures serviles.








[53]
Fratres agros inter se ila dividebant, ut quatuor
jugera prædiis singulis assignarentur. (Leg. Wall., L. II, c.
12, § 2, p. 139.).








[54]
Ubi non sunt domicilia, frater natu minimus eliget,
et ita procedetur a seniore ad proximum seniorem, dum ad minimum ventum sit...
Cum fratres hereditatem paternam inter se
diviserint, frater natu minimus habebit domicilium principale, cum octo
jugeris, et instrumente rustico, et omnibus ædificiis paternis, et lebete, et
securi ad dissecanda ligna, et cultro ; hæc enim tria pater nec donare, nec
testamento legare potest ulli, nisi filio natu minimo ; et licet oppignerentur,
nunquam decident. (Leg. Wall., L. II, c. 12, § 4, p. 139-140.)








[55]
Fratribus defunctis, nepotes divisionem iterum
instituent, si voluerint, et hoc modo procedent. Heres fratris natu minimi
partietur, et ita procedetur a majori ad majorem, donec ventum fuerit ad
minimum ; et hæc partitio valebit quandiu isti vixerint. (Ibid.,
L. II, c. 12, § 5, p. 140)


Si autem abnepotes portioni
facta ; inter patres suos non steterint, illi quoque partitionem instituent, ut
nepotes antea fecerunt ; et post hanc partitionem factam, nec partitio ulla
permittetur. De fundis liberis (tir
gwelyawg) procedetur modo quem descripsimus.








[56]
Villanorum filii in fundos paternos non succedent,
communes enim erunt cum cæteris villanis. (Leg. Wall., L. II,
c. 12, § 11.)


Il en était de même pour les mainmortables dans
plusieurs coutumes.


Terra cyllydus (*) inter fratres non
dividetur, sed præpositus et cancellarius illam partientur, et omnibus villam
incolentibus equaliter distribuent. Quam ob causam, vocatur terra numerata. De
bac autem terra nulla pars regi decidet, sed quæ nullius occupantes est (Tir ddiffodedig), æqualiter a præposito et cancellario
dividetur inter eos. Et nemo prædium sibi legitime assignatum reliaquet, si
aliud ejusdem valoris pro eo commutandum habuerit. (Leg. Wall.,
L. II, c. 12, § 7.)


Nulla pars terræ ddiffoddedig (id est, nullius occupantes) regi decidet.
Nec ulli villani licebit alterius partem emere ; singulorum enim partes æquales
erunt, nec regi ulla pars decidet eo quod æqualiter inter omnes villanos
dividenda (**).


(*) Cyllydus ou cyllid,
signifie, en gallois, reditus, census, proventus (Vid. Davies.)         


(**) Ici le traducteur,
et cela lui arrive fort souvent, n’a pas rendu exactement le sens du gallois.








[57]
Voyez plus haut, ch. X.








[58]
Pater filium hereditate sibi jure debita exuere non
potest, nisi durante vita sua, ut neque filius patrem patrimonio suo, quandiu
vixerit, spoliabit ; et si pater filium terra spoliaverit, filius quod suum est
recuperabit, nisi pater et fratres, et consobrini et consobrinorum filii, et
dominus (arglwydd) consenserint prædium
aliquod dare pro pretio sanguinis ; et in eo casu filius illud recuperare non
potest, cum filio æque ac patri hoc pretio pax redempta fuerit. Et isti sont
homines quorum consensus necessario requiritur ad terrain alienandam.
(Leg. Wall., L. II, c. 17, § 1, p. 149.)


Vid. cart. sti. Salv. Redon. in App. ad calc.








[59]
Si homicida solvendo non fuerit, æquum est ut
denarium hastæ in subsidium habeat, qui denarius a propinquis suis (hisce
septem exceptis) illi solvetur : septem gradus excepti hi sunt ; fratres,
consobrini, consobrinorum filii, consobrinorum nepotes, consobrinorum
pronepotes, consobrinorum abnepotes et abnepotum istorum filii. Et cum
cognationis gradus ulterius numerari nequeant, qui extra hos gradus positi
fuerint, denarium hastæ solvent. Methodus autem qua utetur homicida in exigendo
hoc denario hastæ ab hominibus extra gradus hosce cognationis, positis hæc erit
: relliquias probatas secum feret, et quandocumque alicui horum occurrerit,
illum quod eadem stirpe oriundi non fuerint jurare coget ; vel solvere denarium
hastæ, quem si non solverit, ministri domini qui cum homicida fuerint, pignus e
manu illius accipient. (Leg. Wall., L. III, c. 1, § 21, p.
193.)








[60]
Lex ecclesiastica statuit neminem patri succedere
debere præter filium natu maximum de uxore sua legitima procreatum. Per leges
autem Hoëli filio natu minimo pariter ac maximo hereditas adjudicatur, et per
easdem decernitur quod nec peccatum nec crimen patris nocebit liberis quominus
ad patris hereditatem admittantur. (Leg. Wall., L. II, c. 17,
§ 3, p. 149.)








[61]
Plusieurs jurisconsultes ont soutenu que l’usement de gavel-kind était d’origine saxonne. Blackstone
lui-même avait d’abord incliné vers cette opinion (L. II, c. 6) ; mais il n’a
pas hésité, plus tard (L. IV, c. 33), à reconnaître son erreur.








[62]
Filia de bonis paternis dimidium tantum habebit
quantum frater ejus. (Lég. Wall., L. II, c. 1, § 76, p. 88.)








[63]
Apud Venedotos conjux non succedet in hereditatem
paternam, cum duo status (duo diversa jura quibus hereditatem vindicari
posset), non debent finesse in eadem persona, hereditas nempe viri et sua.
(Ibid., c. 16, p. 147.)








[64]
Qu’on veuille bien relire ce que nous avons écrit plus haut, chapitre V.








[65]
Bonhed (V. Davies) signifie ortus, origo.
— Cynhwynol, ingenuus,
genuinus.


Le traducteur des lois d’Hoël, ne s’apercevant pas que,
si tous les nobles étaient bonheddig cynhwynol,
ces derniers néanmoins ne devaient pas être assimilés aux uchelwr (nobiles),
a souvent rendu le mot bonheddig cynhwynol, par
celui de nobilis. Cette erreur en a
entraîné une foule d’autres.








[66]
Savigny, Hist. du droit romain au moyen-âge, T. I, c. 4, § 63 in fine.








[67]
Gwrda, de gwr, homo ; da, bonus.








[68]
Henwr, vir senex
; de hen, vieux ; wr,
homme (V. Davies).








[69]
Breiniol se dit de l’homme et de la terre ; tir breiniol : terra
liberorum tenentium.








[70]
Braint, ce mot signifie privilegium, immunitas,
prærogativa, jus
civitatis, libertas, dignitas. (V. Davies, à ce mot.) Les lois d’Hoël
l’emploient le plus ordinairement dans le sens de condition. Ainsi par exemple,
une séparation a-t-elle lieu entre mari et femme, les partages doivent se faire
selon que le braint de l’un des deux époux est
inférieur ou supérieur au braint de son
conjoint.








[71]
L’on a vu plus haut que les tenanciers de la terre cyfrif
ne transmettaient pas leur héritage à leurs enfants.








[72]
Compensatio pro cæde principis familiæ DLXVII
vaccis æstimatur. (loc. cit.)








[73]
Compensatio pro cæde unius cognati principis
familiæ æstimatur CLXXXIX
(alias CXXVI). (Leg. Wall., p. 202.)








[74]
Compensatio pro cæde filii nobilis (mabuchelwr), et cujuslibet viri munus publicain sub
domino suo exercentis, CXXVI vaccis æstimatur. (Leg. Wall., p. 200, §
6.)








[75]
Compensatio pro cæde walli ingenui (bonheddig cynhwynol) LXIII vaccis
æstimatur. (Leg. Wall., p. 202, § 31.) Je lis au § 32 des
lois d’Hoël, page 203 : Compensationis pro cæde
Walli ingenui (bonheddig cynhwynol) qui filii nobilis (mabuchelwr) homo (gwr) fuerit, bescognatis suis
pendetur, et triens residuus dividetur inter dominum (arghvydd) et
filium nobilis (mabuchelwr) cujus homo fuerit. Ici la
hiérarchie est bien dessinée : l’homme libre est le vassal du mabuchelwr, et celui-ci galloise la suzeraineté de l’arglwydd (dominus)
dont il ne peut devenir l’égal qu’après la mort de son père. (Voir plus haut.)








[76]
Compensatio pro cæde walli ingenui et cujuslibet
alldud (advenæ) regis LXIII vaccis æstimatur. (Leg. Wall., p. 200-202.)








[77]
Tacite, Germanie, XII.








[78]
Lege cautum est quod filii nobilium (mahuchelwr) dominium exercebunt super advenas suos eodem
modo quo rex dominium exercet super advenas suos. (Leg. Wall.,
L. II, c. 18, § 1, p. 153.)








[79]
L’on a vu précédemment que la propriété n’était stable chez les Gallois
qu’après la troisième génération.








[80]
Hi postea ab illis generosis, quibus antea
parebant, se non subducent, proprietarii enim sunt qui in illorum clientelam
sese dederunt (Ibid., § 2.) — Telle est la traduction de
Wotton. Comme elle manque de précision, voici le texte original, avec
traduction littérale et interlinéaire :


Ac-o-hynny-eillanni-ddylyant-fyned-wrth-y-meibjon
uchelwyr,-


Et-ex — hoc — ire-non —
debent-extra, — ab-(les)-filiis — nobilium,-canys-priodorjon-ynt-adanaddunt.


quia-proprietarii-sunt — sub
illis.








[81]
Cum autem proprietarii evaserint, unusquisque
prædium sibi debitum possidebit ; cæteri agri conjunctim ab illis colentur
(*). (Ibid., § 3)


(*) Ce passage confirme
tout ce que nous avons dit plus haut de la communauté de la terre.








[82]
.... Nec tamen illis licebit duplicem obtinere
proprietatem, unam scilicet in regione ex qua sunt oriundi, et in nostra
alteram. (Ibid., § 2.)








[83]
Quod si dominus illos invitos expellat, et nondum
proprietarios, nihil es eorum bonis ad illum pertinebit. (Ibid.,
§ 7.)








[84]
Si advenæ a dominis suis (arglwyddi) discesserint, antequam proprietarii
evaserint, dimidium bonorum suorum post se relinquent. (Leg. Wall.,
L. II, c. 18, § 4, p. 154.)








[85]
Sin ortu transmarini fuerint, diutius hac (in
Wallia) non manebunt, quam ad primum ventum quo patriam suam repetere possint ;
et si morati fuerint, ad pristinos dominos et priorem servitutem (caethiwed) revertentur. (Ibid., §§ 5, 6.)








[86]
Si advenæ... inter
aufugiendum deprehendebantur, venditione damnabuntur. (Leg. Wall.,
L. II, c. 3, § 79, p. 222.)








[87]
V. p. 582, du glossaire d’Hoël, au mot tacawg.
Eilijon, dit-il, est pluriel, ab, all, alius.








[88]
V. Davies, Dict. britannico-latinum, au mot ailt.








[89]
Taeog, villanus,
rusticus. (Davies, ibid.)








[90]
De duodecim maneriis quæ debent esse in qualibet
commota, (cymmwd) quatuor assignabuntur
filiis coloni (meilion eilion), ad pascendos canes et equos, ad canonem (cylch)
et ad hospitium (dofreth). (Leg. Wall., L. II, c. 19, § 12,
p. 158.)








[91]
V. Leg. Wall., L. II, c. 20, p. 158, et ibid., c. 23, p. 164.








[92]
Ad Castella regia instruenda omnes cogantur a rege,
quandocumque illi libuerit, præter colonos dominici regii. (Leg.
Wall., L. II, c. 24, § 2.)








[93]
Novem ædificia villani pro rege extruent, aulam et
cubiculum, culinam et capellam, horreum et fornacem, officinam et stabulum pro
equis, et stabulum pro canibus. (Leg. Wall., L. II, c. 25, §
8, p. 166-167.)








[94]
Equos ad gestanda impedimenta regia in exercitibus
suis ipsi suppeditabunt. (Ibid., § 3.)








[95]
Villa quælibet servilis colonum unum cum securi
præbere tenetur, ad tabernacula conficienda in castris regiis. (Ibid.,
§ 9.)








[96]
Villanus nemo arare debet, antequani singulis villa
incolis jugera sua assignata fuerint. (Leg. Wall., III, § 5,
p. 280.)








[97]
Tres artes sunt quas villani filius profiteri non
debet absque licentia domini ; et si profiteatur, dominus ista iterum dejiciat,
professione artium liberalium tantum excepta, si modo ordinibus sacris
initiatus fuerit ; artes autem istæ hæ sunt : 1° artium liberalium professio,
2° ars fabrilis, 3° ars bardi (poetæ). — Vid. Leg. Wall., p.
30, Triad. 31).








[98]
Il en était de même chez les Gaulois.








[99]
Voyez dans Le Pelletier (Dict. breton., c. 464), kaez, kae,
dans le breton du continent, veut dire une haie, une clôture, un endroit fermé.
Chez les Gallois, il était aussi employé dans ce sens ; mais il signifiait, en
outre, un collier (V. le Gloss. bret. des lois d’Hoël, p. 539.) Les
esclaves portaient peut-être au cou cette espèce de carcan.








[100]
Gweinydd, gweinidoc,
minister, famulus,
armorice gonideg
(Davies).








[101]
Servus domesticus (caeth gweinidjw) is censetur qui in domi filii mobilis (mabuchelwr)
manet ; et ne ad ligonem, nec ad molam condemnatur ; is enim vocatur caeth
dofaeth. Servus dofaeth est is qui advenit cum dote, non emptus ; et
cum filio nobilis (mabuchelwr) inanet (*) ; et hujus pretium est
tantum quantum servi empti. (Leg. Wall., p. 453.)


(*) Les hospites du cartulaire de Saint-Père de Chartres
cultivaient aussi les terres des milites. (V. Proleg. du cart. de Chartres,
Guérard, p.35.)








[102]
La compensation pour meurtre du colon d’un brenin était de 63 vaches, comme
pour le meurtre d’un homme libre. Le meurtre d’un colon attaché aux mabuchelwr était compensé par la moitié de ce
taux. (V. Leg. Wall., p. 203, § 35, 36.)








[103]
Guesdfa ; hospitium.








[104]
Servus domesticus (caeth weinigjawl) filii nobilis (mabuchelwr), si
exeat a domo ejus et terras cum domicilio ab eo accipiat, et domino censum (tunge)
et commentum (guesdfa) præstare teneatur, æstimabitur dimidio pretii
advente regis, et exinde pro advena filii nobilis, statum proprium habente,
repulabitur. (Leg. Wall., L. V, c. 2, § 35, p.453.)








[105]
Leg. Wall., L. III, c. 11, § 41.








[106]
Sin autem conterraneus fuerit, compensatio pro cæde
ejus libra quoque æstimabitur, cum ipse statum suum deshonaverit, se mercede
conducendum patiendo. (Leg. Wall., L. III, c. 2, § 41, p.
204.)








[107]
Duo sunt homines pro quorum cæde rex compensationem
exigere non debet ; licet in sua ditione interficiantur : servus alienus ; hero
enim eadem est potestas in servum suum ac jumentum : et homo qui noctu
deprehensus fuerit in regis cubiculo ambulans absque lucerna. (Ibid.,
§ 50, p. 206.)








[108]
Decimo quarto anno elapso, pater illum (puerum) ad
dominum (arglwydd) adducere tenetur ad
hominium domino præstandum, qui ilium postea sustentabit. Hæc villanorum filius
spectant. (Leg. Wall., L. II, c. 1, § 55, p. 84-85. — V. plus
haut le § où il est traité des droits du fils de famille.








[109]
Les tenanciers des monastères.








[110]
Et si ex parte domini (arglwydd) quæratur, quinam sunt hi homines,
respondebitur homines sunt quibus, virtute pacti legitimi stirpis suæjura
competunt, ita ut gentiles eorum multas accipiant, et pro contumelia eis
illata, et compensationem pro cæde si injuste interficiantur. Hi autem et
omnes, qui terrarum suaram virtute ad liberorum hominum statum non elevantur,
tanquam villani et advenæ dominorum suorum censeri debent hos domini eorum vel
vendere, vel donare per legem possunt, et si injuste occidantur, cædes eorum
non compensabitur, cum gentiles non habuerint, qui illam exigere possent.
(Leg. Wall., L. V, c. 6, § 4, p. 493.)


Ce passage est trop important pour que nous ne croyions
pas en devoir donner ici la traduction littérale et interlinéaire :


Ac-or-derfydd, - gofyn - o-
blaid-yr-arglwydd-pwy-bian-y-gwyr-


Et - si - accidit -
quærere-de-parte-(le) – domini - quinam-(les)-viriliynny,-gwyr-ynt-yn sefyll -
wrth briodolder - anjanawl-ynghpfraith-


illi, - viri-sunt-in
hoestatu - ex-proprietate- naturali- in legecenedl iddunt - i - gaffel - eu –
sarhaad - a’i - galagentis ipscrum-(a)-habere-suum-injuriæ-pretium-et
suum-homicidii


nas - or-cledir - hwyint -
yn-anghyfreithwawl.     


pretium-si-occiditur —
illos- in- illegitimo.


Le reste du paragraphe a été traduit fidèlement par
Wotton.








[111]
Si vir ingenuus qui fundum possidet, se ipsum pro
servo dedat filio nobilis ; et maneat cum illo ad quoddam tempus, et ex eo
tempore cum fuerit servus istius filii nobilis (mabuchelwr), filio nobilis pro
compensatione cædis ejus debentur tres boves ; alii libri dicunt sex boves pro
eo deberi. Isti autem, abire à filio nobilis licebit, quando velit ; tantummodo
solvere tenebitur filio nobilis quodeumque debitum erit illi, juxta leges
Hoëli. Et hic vocatur carllawedrawg ; carllawedrawg est vir cui licet ire
ubicumque velit. (Leg. Wall., L. V, c. 2, § 45, p. 456.)


Voyez, plus haut, ce qui a été dit des obærati gaulois et conférez les divers textes.








[112]
Ce sera le sujet d’un second ouvrage distinct de celui-ci, mais qui s’y liera
néanmoins.








[113]
La vive polémique de M. Augustin Thierry a fait écrouler tout cet échafaudage
de gouvernement impérial. Sous ce rapport, l’illustre écrivain a rendu un
véritable service à la science.








[114]
Clarke, l’éditeur des lois d’Hoël, encore bien qu’il partageât les erreurs de
ses contemporains sur les prérogatives de l’ancienne royauté, fait observer
cependant que, Præfecto et cancellario, apud
Cambros, cum dominici regii commissa erat, extra illud vero nihil erat quod
agerent. (Vid. Leg. Wall., p. 159, not. A.)








[115]
Strabon, L. IV, c. 4, p. 197.








[116]
Tacite, Germanie, XII.








[117]
Le mot machtiern que nous retrouvons si
souvent dans le cartulaire de Redon, vient de mach,
fidejussor, sponsor,
dit Davies (ad verb. mach) ; et de teyrn, tyern,
chef, roi.








[118]
Ce droit est appelé mechdeyrn ddylyed
(devoir du machtyern). (Leg. Wall.,
L. III, c. 2, § 1.)








[119]
L’on a vu plus haut que, peu de temps après la conquête, les Bretons acculés
dans les contrées de l’ouest ne possédaient plus que six petites principautés.
Ainsi, ce fragment se réfère à une époque antérieure à la prise de Londres par
les Saxons. Nous trouvons, au livre III, c. 2. § 1, des lois d’Hoël, la
confirmation des faits qui précèdent :


Si alienigena regi (brenin) injuriam intulerit, LXIII libris
multabitur et hoc est tributum à rege Aberfraviæ regi londinensi solvendum, cum
ab illo regnum suum acceperit ; et præter hoc, exceptis canibus, accipitribus
et equis suis, nihil exigetur.








[120]
Ebediw summa pecuniæ quæ ex bonis mortui vassali
domino debebatur. (V. Davies.)








[121]
Si quis de aliena patria fecerit regi Aberfraw
injuriam, id est sarhaed, reddat ei LXXII libras, et de hac caussa quod tantam
est machteyrnged quod debet rex Aberfraw reddere semel regi, Londoniæ, cum
acceperit terram suam ab eo. Postea vero reges Walliæ debent terram illorum à
rege Aberfraw accipere, et illi reddere mychteyrnged et ebediw post mortem, et
verbum illius verbum est ad omnes reges Walliæ, et nullius regis verbum est ad
ipsum. H., I, p. 6, 7. (Leg. Wall., p. 573, au mot mechdeyrn.)








[122]
Quatuor sunt quæ rex sibi ipsi reservavit, cum
nemine communicanda ; primum est, jus patrocinandi cænobiis ; secundum, viarum
publicarum protectio. Tertium est jus leges condendi et monetam percutiendi in
ditione sua. Quartum caussas regias principales ad coronam, regem, et membra
regis (aelod brenin) pertinentes,
dijudicandi. (Leg. Wall., L. I, c. 47, § 10, 71-72.)








[123]
... Nemo habet jus legem ferendi vel abrogandi
præter regem nec rex quidem absque consensu patrice. (Leg. Wall.,
L. IV, Triad. LXV, 4, p. 316.)








[124]
Il n’existe, dans la Bretagne continentale, aucune monnaie des plus hauts
barons. — Les princes apanagés de la maison de Bretagne, réputés souverains de
leur comté, avaient seuls ce privilège.








[125]
Rex namque dominus est totius regni, alli auteur
omnes domini inter se pares sunt. (Leg. Wall., L. IV, Triad.
CXL, n. 1. p. 340-341.)








[126]
Nous avons prouvé, p. 313 de l’Essai, en nous appuyant sur le
témoignage, de dom Lobineau, que, jusqu’au 15e siècle, tous les barons de
Bretagne se regardaient comme égaux, et que ce fut seulement en 1451, aux états
de Vannes, qu’on fit mention d’un nombre fixe de hauts barons.








[127]
Voici les officiels : 1° le chapelain, le garde du palais, le garde, des
sceaux, le chambrier, le comte du palais, le sénéchal, l’échanson ou
boutillier, le comte de l’étable, le préfet des logements, les quatre veneurs,
les fauconniers. 2° ministériales : le sacristain, le dépensier, le garde du
trésor, le garde-chien, le garde des habits,
le piqueur, etc.


A la cour des rois bretons, il y avait vingt-quatre
officiers : le préfet du palais, le prêtre ou chapelain du palais, le
dispensateur ou intendant, le préfet des fauconniers, le préfet des écuries, le
juge de la cour, le chambellan, le barde de la cour, le silenciaire, le préfet
des chasseurs, le médecin, l’échanson, le préposé des portes, le cuisinier, le
dispensateur, et sept autres officiers de la reine.


Les offices ordinaires étaient ceux de l’écuyer des
mors, du porte-pied du brenin, du régisseur de ses colons (maer), de l’appariteur, du forgeron de la cour,
du préposé aux bois d’approvisionnement, du boulanger, de la sentinelle de nuit
et des portiers.








[128]
Si alicui ex domesticis rex succenseat, illumque a
se discedere jubeat, præfectus palatii illum ad mensam suam invitabit regique
ilium conciliabit. (Leg. Wall., L. I, c. 12, § 13, p. 16.)








[129]
Episcopus neminem ad capellas regias præsentabit,
inconsulto rege : hoc enim sacerdotis regii officium. (Leg. Wall.,
L. I, c. 13, § 18, p. 19.)








[130]
Thesaurum regium ille custodiet ; pocula nempe, et
cornua, et annulos ejus, etc. (Leg. Wall., L. I, c. 18, § 10,
p. 34.)








[131]
Houard, Traité sur les coutumes des Anglo-Normands, T. I, p. 78. V. à
suite de notre Avant-propos l’opinion de Philipps sur la communauté d’origine
des institutions bretonnes et germaines.








[132]
Leg. Wall., L. II, c. 29, et L. II, c. 5.








[133]
§ 1. Principi designato, qui debet regi succedere
in regno, summus honor habetur post regem et reginam.


§ 2. Regis autem filius,
vel frater, vel ex fratre nepos erit.


(Leg. Wall., L. I, c. 9, p.12.)








[134]
Hospitabatur in aula ephebis nobilibus comitatus.
(Ibid., § 4.)








[135]
Cædes ejus æstimabitur mente cædis regiæ
(§ 10, p. 13) ... Pabulum (ebran) præbebitur equis
ejus sine mensura. Pretium canum ejus idem ac regiorum. (Ibid.,
§ 12.)








[136]
Princeps designatus... dignitate hac fruetur, dum terras acceperit, et postea pro
statu terrarum status ejus æstimabitur, excepto quad si terra, qua donaretur,
fuerit servilis, ex illo tempore erit libera. (Ibid., § 13.)








[137]
Ibid., Leg. Wall., p. 71, 172, 173, 325, 340, 389.
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